
        
            
                
            
        

    
  [image: couverture]


  
    
      DU MÊME AUTEUR


      Un signe dans le ciel


      Les apparitions de la Vierge


      avec Philippe Boutry


      Grasset, 1997


      


      Édith Stein, philosophe crucifiée


      Presses de la Renaissance, 1998 ; rééd., 2002


      


      Thérèse Neumann ou le paradoxe de la sainteté


      Éditions du Rocher, 1999


      


      Faussaires de Dieu


      Presses de la Renaissance, 2000 ; rééd., 2007


      


      Padre Pio


      Des foudres du Saint-Office à la splendeur de la vérité


      Presses de la Renaissance, 2002


      


      Quand la Gestapo traquait les apparitions


      CLD, 2003


      Lucrèce Borgia


      


      Presses de la Renaissance, 2004


      Le Printemps de Dieu


      Les saints de la génération Jean-Paul II


      CLD, 2005


      


      Anne-Catherine Emmerick


      Celle qui partagea la Passion de Jésus


      Presses de la Renaissance, 2005


      


      Anne-Catherine Emmerick, La Passion


      Présentation et traduction


      Presses de la Renaissance, 2005


      


      Anne-Catherine Emmerick, La Vie de la Vierge Marie


      Présentation et traduction


      Presses de la Renaissance, 2006


      


      Ces dix jours qui ont fait Medj’


      CLD, 2007


      


      Anne-Marie Martel, pionnière de la nouvelle évangélisation


      CLD, 2008

    


    ISBN : 978-2-02-100832-6


    1


    © Éditions du Seuil, septembre 2008.


    www.editionsduseuil.fr


    Pour Pascal Soulat

  


  
    Table des matières
  


  
    Couverture
  


  
    Table des matières
  


  
    Avant-propos
  


  
    CHAPITRE PREMIER - Vous avez dit miracle ?
  


  
    Le miracle avant le miracle
  


  
    Sources curatives et pierres sacrées
  


  
    Le dieu guérisseur Asclépios
  


  
    Les miracles dans la Bible
  


  
    Les miracles de Jésus
  


  
    Le Christ thaumaturge
  


  
    Les signes de Jésus dans les Évangiles
  


  
    L’œuvre du salut continuée
  


  
    Brève histoire du miracle
  


  
    Le miracle analysé, le miracle banalisé
  


  
    La contestation du miracle
  


  
    De l’apologétique au charisme
  


  
    CHAPITRE II - Le miracle entre Orient et Occident
  


  
    Le miracle dans l’orthodoxie
  


  
    L’icône, espace du miracle
  


  
    Icônes et apparitions miraculeuses
  


  
    La Sainte Lumière à Jérusalem
  


  
    L’Occident face au miracle
  


  
    L’hostie de Lanciano
  


  
    Le Miracle des miracles
  


  
    La croix de Migné
  


  
    Miracles non chrétiens ?
  


  
    Sages et saints dans le judaïsme
  


  
    Marabouts et miracles dans l’islam
  


  
    Pas de miracles dans le bouddhisme ?
  


  
    CHAPITRE III - Corps à prodiges
  


  
    Les stigmates
  


  
    Miracle ou non ?
  


  
    Perplexité des théologiens
  


  
    Stigmates et sainteté
  


  
    Autres phénomènes mystiques
  


  
    Un exemple, la lévitation
  


  
    Autres exemples
  


  
    La multiplication des vivres
  


  
    Corps saints
  


  
    Les incorruptibles
  


  
    Odeur de sainteté
  


  
    L’ermite du Liban
  


  
    Miracles eucharistiques
  


  
    Bolsena et les Billettes
  


  
    L’épreuve du feu
  


  
    Image et présence
  


  
    CHAPITRE IV - Les saints, émules du Christ
  


  
    Saints à miracles
  


  
    Regards divergents
  


  
    Prêtres thaumaturges
  


  
    Sainteté sacerdotale au Brésil
  


  
    Le miracle au féminin
  


  
    La tradition des sante vive
  


  
    Sante vive au xxe siècle
  


  
    Miracles en Sardaigne ?
  


  
    Miracle détourné, sainteté dévoyée
  


  
    Du miracle comme prétexte à la secte
  


  
    Les ambiguïtés du Renouveau charismatique
  


  
    Faux miracles de vrais gourous
  


  
    CHAPITRE V - Les miracles des saints
  


  
    Guérisons miraculeuses
  


  
    Un miracle en deux temps
  


  
    La moelle épinière lacérée
  


  
    La résurrection de Margit
  


  
    Miracles insolites
  


  
    La multiplication du riz
  


  
    Le sous-marin Pacocha
  


  
    Le tableau éclair
  


  
    Les miracles de sainte Gianna
  


  
    Qui est Gianna Beretta Molla ?
  


  
    Le miracle pour la béatification
  


  
    Le miracle pour la canonisation
  


  
    CHAPITRE VI - Les miracles de la Vierge
  


  
    La Vierge qui guérit
  


  
    Apparitions et miracles en Italie
  


  
    Les événements de Querrien (1652)
  


  
    Les faits d’Akita (1973-1982)
  


  
    La Vierge aux miracles
  


  
    La guérison d’Estelle
  


  
    La danse du soleil à Fatima
  


  
    Miracles à Medjugorje ?
  


  
    Celle qui pleure
  


  
    Le prodige de Syracuse
  


  
    Le cas de Civitavecchia
  


  
    Trop de pleurs
  


  
    CHAPITRE VII - Les miracles de Lourdes
  


  
    Guérison et miracle
  


  
    Le Bureau des constatations médicales
  


  
    Le retour du miracle
  


  
    Le Comité médical international de Lourdes
  


  
    Trois cas exemplaires
  


  
    Francis Pascal (1938/1949)
  


  
    Jeanne Fretel (1948/1950)
  


  
    Vittorio Micheli (1963/1976)
  


  
    Conclusion - En quête du signe
  


  
    Avant-propos


    
      « Ce qu’il y a de plus incroyable dans les miracles, c’est qu’ils arrivent. »


      Gilbert Keith CHESTERTON.

    


    
      En ce début du XXIe siècle, nous vivons dans un monde merveilleux : tout n’y est-il pas miracle ? On parle en effet de miracle économique, de miracle de l’informatique, voire – paradoxe – de miracle de la science, de la technique, de la médecine. Et, si l’on en croit les médias, il se produit chaque jour des miracles : Untel n’a-t-il pas évité « miraculeusement » un accident, n’est-ce pas « par miracle » qu’il n’y a guère eu plus de victimes dans tel cataclysme naturel ? En réalité, l’abus du terme vient de ce qu’on l’a vidé de sa signification en évacuant ce qui fait sa nature même : sa causalité divine ou, plus généralement, son insertion dans un contexte religieux. Ce que Mgr Perrier, évêque de Tarbes et de Lourdes, déplorait dans une intervention largement reprise depuis :


      
        Dans la langue populaire d’aujourd’hui, le « miracle » n’a plus rien à voir avec son origine évangélique. Le mot est revenu à son sens étymologique et désigne seulement un phénomène exceptionnel. Par exemple, lorsqu’un sportif ou un candidat partait battu et que finalement il l’emporte, on crie au « miracle ». De même pour le redressement inattendu de l’économie allemande ou de l’économie japonaise après la guerre. Le miracle est réduit au scoop : il n’est donc pas étonnant que la presse en raffole. Mais nous ne sommes pas sur la route du miracle évangélique1.

      


      Ce galvaudage du terme n’est pas une nouveauté. Dans le Thresor de la langue françoyse – un des premiers dictionnaires, paru en 1606 –, Jean Nicot donne cette définition du miracle :


      
        Un cas, lequel advenu ravit en admiration ceux qui le voyent ou en oyent le recit, pour en estre la cause du tout, et purement divine, et non des naturelles. Ainsi dit-on, Jesus Christ, les Saints et Sainctes avoir fait de grands miracles.

      


      Telle est l’acception classique du terme : le miracle (en latin miraculum, « prodige », à partir de la racine mirari, « s’émerveiller ») est un fait que l’on voit et dont on s’émerveille, qui a une cause purement divine et non naturelle, donc une cause surnaturelle, en référence à l’Évangile. Mais tout aussitôt l’auteur poursuit :


      
        On dit aussi miracle ce qui advient à un outre sa coustume, et contre son naturel. Mais c’est par abusion du mot, comme si un menteur ordinaire dit une verité, on dit que c’est miracle, et si un sac à vin vient à boire de l’eau, on dit aussi que c’est miracle, par ce que l’effect et energie du mot demeure en tels cas, d’autant qu’on s’esmerveille quand un menteur dit verité, et quand un yvrongne boit de l’eau.

      


      Déjà, donc, le mot « miracle » est employé « par abusion », indépendamment de toute connotation religieuse, et un demi-siècle plus tard Mme de Sévigné, par exemple, usera dans sa correspondance du terme et de ses dérivés – l’adjectif « miraculeux », l’adverbe « miraculeusement » – pour qualifier les incidents de la vie courante présentant un caractère insolite, étonnant. Dès lors et jusqu’à nos jours, « miraculeux », « prodigieux » et même « inouï », « extraordinaire » sont devenus des termes interchangeables : présentement, le miracle se décline sur tous les registres.


      Qu’en est-il alors du vrai miracle, qui se réfère à ceux de Jésus dans les Évangiles ? Existe-t-il réellement ou bien n’aura-t-il été qu’un fait historique, voire sociologique, certes exceptionnel mais parfaitement explicable par les lois de la nature qu’ignoraient nos ancêtres, et qui aujourd’hui doit être relu dans la perspective du progrès scientifique et en fonction des mentalités de notre XXIe siècle débutant ? Peut-être la banalisation du terme répond-elle à une réalité fort simple, à savoir que ce que nous avons cru longtemps être des miracles doit être tenu pour illusion ou erreur de perspective : les mots perdant leur sens, par là disparaissent les objets qu’ils énonçaient, phénomène n’épargnant guère une culture chrétienne édulcorée, quand elle n’est simplement pas ignorée. À présent, nous voici dans une période où l’homme, aspirant au surnaturel mais déçu ou déconcerté par les exigences de la quête intérieure, cède d’autant plus facilement aux sirènes du merveilleux et, en fin de compte, voit des miracles partout pour éviter de n’en voir nulle part.

    


    
      
        1.
      


      
        Lourdes Magazine, n° 142, avril-mai 2006.

      

    

  


  
    
    


    CHAPITRE PREMIER


    Vous avez dit miracle ?


    
    Face au miracle, le monde est d’abord incrédule. Puis, s’il doit se rendre à l’évidence, il parle de chance ou de hasard, ou d’un concours de circonstances : n’importe quelle tentative d’explication est valable, qui permet de réinsérer le fait miraculeux dans une grille de lecture cohérente, rationnelle, n’impliquant ni surprise ni questionnement. Toute différente est l’attitude du croyant, car il sait à quoi s’en tenir : considérant le miracle comme une œuvre de Dieu, un opus Dei, il évite d’emblée les vaines questions, ne se souciant ni de prouver que le miracle est inexplicable, ni de lui trouver une explication. Il n’entend nullement que l’action divine soit aussi irrationnelle et incompréhensible que possible, qu’elle soit plus merveilleuse que miraculeuse, mais cherche seulement à appréhender la valeur religieuse de l’événement. Telle est en effet la différence d’interprétation entre l’incrédule et le croyant : l’incrédule, aurait-il la foi, se place uniquement sur le plan de la logique, de la raison, alors que le croyant s’élève au seul niveau de la foi. Une foi saine qui n’exclut ni logique ni raison, mais qui les ordonne à leur objet : la connaissance de la vérité. Ainsi, le miracle ne s’inscrit pas dans l’opposition foi/raison :


      
        Si, faisant œuvre de science, [le croyant] tente l’explication du miracle, c’est-à-dire s’il recherche les conditions dans lesquelles Dieu a agi, ses études doivent réussir, parce que Dieu n’a violé aucune loi [de la nature]. Mais l’explication possible d’un miracle n’ôte rien de sa valeur aux yeux du croyant. Quand même il serait prouvé qu’un raz de marée repoussa les eaux de la mer Rouge, la foi du chrétien n’en serait pas ébranlée. Il devra au contraire bénir Dieu de lui enlever un souci rationnel, d’ailleurs légitime, en lui permettant de comprendre son action. La valeur religieuse du miracle demeurera toujours : Dieu est intervenu pour sauver Israël de la maison de servitude1.

      


      Plus on approfondit la question, plus on s’aperçoit que la réticence (quand ce n’est pas une véritable allergie) au miracle vient de ce que précisément on le fait déraper du surnaturel et de l’ordre de la foi raisonnable vers le merveilleux irrationnel, en en présentant la caricature : une transgression des lois de la nature, comme par un coup de baguette magique. Or le miracle n’est pas cela :


      
        Il réalise au contraire la vocation la plus fondamentale de l’univers, qui est d’exprimer Dieu en laissant transparaître « la lumière de son visage » et en suggérant par là même un ordre cosmique où l’on passerait de quelque chose à quelqu’un2.

      


      Cela n’empêche pas beaucoup de théologiens, comme le souligne le bibliste argentin Ariel Álvarez Valdez, de s’en tenir à cette « définition quasi officielle : il s’agit de tout fait où se trouvent suspendues les lois naturelles ». Or le miracle n’est pas uniquement cela :


      
        [Il] ne doit pas être envisagé comme une action fantaisiste et capricieuse de Dieu, mais comme une action surnaturelle de Dieu s’insérant dans l’ordre naturel. Le miracle n’est jamais une violation des lois naturelles : il demeure toujours conforme à quelque loi et n’est pas inexplicable en soi. Il semble à tort qu’un miracle explicable n’est plus un miracle. Cependant, nous savons que plusieurs miracles de la Bible ont reçu une explication satisfaisante : pourquoi cesserions-nous de ce fait de voir en eux des miracles3 ?

      


      Évoquant les miracles bibliques de séparation des eaux du Jourdain, le sulpicien Albert Farges l’illustre de façon lumineuse :


      
        Parce que le Jourdain, en un lieu mémorable, serait remonté du côté de sa source, la loi de la pesanteur n’a pas été supprimée pour cela, et l’univers entier n’en a pas été plus troublé que par certains travaux de nos ingénieurs hydrographes qui dévient les eaux en perçant l’isthme de Suez ou de Panama4.

      


      Le miracle relève donc de la normalité et, si exceptionnel qu’il soit, ne transgresse en rien les lois naturelles :


      
        L’immutabilité divine n’en est point compromise. Dieu ne revient pas sur ses décisions éternelles par ces interventions, car en posant les lois générales, il a réglé en même temps toutes les exceptions qu’elles devraient subir dans le cours des siècles. […] Le miracle ne fait que suspendre ou modifier accidentellement un effet particulier de ces lois5.

      


      S’inscrivant dans le dessein divin, il ne heurte pas davantage les données doctrinales ni la croyance des fidèles que la raison. Par son caractère gratuit, il n’oblige pas la foi, mais sollicite une adhésion du cœur :


      
        Le miracle est un prodige religieux, exprimant dans l’ordre cosmique (l’homme et son univers) une intervention spéciale et gratuite de Dieu, qui adresse aux hommes un signe de la présence dans le monde de sa parole de salut6.

      


      Cependant les plus grands miracles du christianisme – qui en ont le moins l’apparence et ne sont jamais appelés ainsi – rejoignent le mystère, par exemple l’incarnation du Verbe :


      
        Un miracle surprenant dans le ciel fut la couche nuptiale de la Vierge enfantant le Fils de Dieu ; un miracle surprenant dans le ciel fut le seigneur des anges devenu le fils de la Vierge7.

      


      Miracles cachés aux yeux des hommes, ils engagent la foi : ainsi la prière, la grâce, la création, la rédemption, autant de signes invisibles (ou devenus tels) mais bien réels de l’action et de la présence divines dans le monde.


      
        LE MIRACLE AVANT LE MIRACLE


        À première vue, le miracle est presque aussi vieux que l’humanité. Quelles que soient les religions et les aires géographiques, l’homme a toujours été confronté au désir de dépasser les limites de son univers et de trouver, à défaut d’une explication, une justification à ce qui échappait à sa perception et à sa réflexion immédiates. Telle est, avec l’éclosion du sentiment religieux, la raison d’être des mythes et, dans leur sillage, de prodiges qui d’une part les illustrent, et de l’autre leur assurent un ancrage dans la réalité par un jeu de correspondances entre le monde d’ici-bas et un autre monde, que ce soit celui d’outre-tombe ou celui des divinités. Progressivement s’est fait jour la distinction entre les prodiges survenant en contexte profane et ceux qui relevaient de l’ordre du sacré, puis dans ces derniers entre ceux qui ressortissaient au merveilleux, au légendaire, au mythique, et ceux qui avaient un caractère plus strictement religieux, voire divin. Dans les religions de la Grèce classique et de Rome, la distinction était déjà nette, quoique dans la pratique les frontières restassent floues entre magie, superstition, mythe et religion, cette dernière s’exprimant presque exclusivement sous sa forme cultuelle. Avec l’apparition des monothéismes, notamment du christianisme, s’opère non sans mal ni balbutiements la distinction entre le miracle et les autres prodiges :


        
          La conscience religieuse […] appelle miracles l’apparition d’événements que ne comportait pas la marche normale des choses et qui manifestent par conséquent une intervention de Dieu8.

        


        L’intervention divine est le cachet spécifique du miracle, dans le sens strictement religieux du terme. Ce sens est apparu assez tard (pas avant le Xe siècle), ce qui n’exclut pas que le miracle religieux existât précédemment, mais souvent on l’appelait autrement – « grâce », « merveille » –, ou bien on nommait « miracle » tout prodige échappant à la compréhension humaine, voire tout phénomène exceptionnel. Le chemin du prodige au miracle est long et complexe, quelques précisions permettront de mieux le baliser : il ne s’agit pas d’en exposer une histoire exhaustive – plus exactement du passage du merveilleux au miraculeux –, mais simplement de proposer quelques repères soulignant la différence entre les deux ordres de faits.


        
          Sources curatives et pierres sacrées


          De tout temps l’eau a été associée à la vie, et dès l’époque paléolithique existaient des sources renommées pour leurs vertus curatives, près desquelles se concentra l’habitat humain. Au fur et à mesure que s’élaboraient les panthéons religieux, le pouvoir guérisseur de ces eaux fut attribué à des entités surnaturelles, tels les faunes, sylphes et autres naïades, qui peuplaient rocailles et sous-bois. Des cultes païens furent institués, signalés aujourd’hui par la découverte d’ex-voto. En France, des ex-voto de l’époque néolithique ont été retrouvés près de la fontaine de Saint-Sauveur, en forêt de Compiègne, et de la source thermale de Grisy, sur la commune de Saint-Symphorien-de-Marmagne. Un autre de ces lieux sacrés était le site de Soultz-les-Bains, en Alsace, dont les eaux salines, iodurées et bromurées, sont encore réputées pour leur efficacité dans le soulagement sinon la guérison des douleurs arthritiques. On ne parlait pas alors de miracles – le terme n’avait aucun sens –, mais tout bonnement de guérisons merveilleuses. Tout en leur attribuant un caractère surnaturel, on était bien en peine de définir celui-ci, aussi le christianisme eut-il beau jeu de récupérer les sites afin de leur conférer une signification plus orthodoxe : très tôt, les pasteurs chrétiens s’appliquèrent à éradiquer les cultes liés à des lieux sacrés du paganisme. L’un des premiers à les combattre fut, au Ve siècle, saint Cyrille de Jérusalem. Ses efforts ne connurent toutefois guère de succès, car en 1227 le concile de Trèves dénonçait encore les superstitions attachées aux sources curatives.


          Le plus sûr moyen de supprimer ces déviations du sentiment religieux consistait à christianiser les hauts lieux du paganisme au lieu de les détruire, ce qui a donné naissance à d’innombrables sources ou fontaines saintes, souvent flanquées d’une chapelle votive. Ainsi, dès le IVe siècle, les sources de Soultz-les-Bains furent placées sous le patronage de saint Amand, premier évêque de Strasbourg, à qui on dédia deux chapelles. Cela permit à Melchior Selitzius, médecin strasbourgeois, de signaler en 1647 les vertus thérapeutiques des eaux… et aux pieux fidèles de les attribuer à l’intercession du saint tutélaire. À Lilibelo, en Sicile, le culte grec de la Sibylle se substitua à un culte plus ancien et fut à son tour supplanté par la dévotion à saint Jean-Baptiste, qui hérita des propriétés curatives de la source locale, dont il métamorphosa l’onde en eau miraculeuse. Parfois, la christianisation des lieux païens se fit grâce à quelque intervention surnaturelle accompagnée d’un miracle : au XIIe siècle, la Vierge apparut à une pastourelle sourde-muette de Crespano, près de Trévise, en Italie ; se montrant au bord d’un torrent dévolu jadis au culte de nymphes appelées Guane (du latin aquanae, « aquatiques »), elle en bénit les eaux pour faire boire la voyante afin de la guérir. Ce miracle est à l’origine du sanctuaire de la Madone del Covolo, toujours fréquenté.


          De même, les pierres sacrées ont été dès la plus haute antiquité associées à la guérison de la stérilité : les éléments naturels symbolisant le mieux la force génératrice de la terre mère étaient les pierres, notamment celles qui évoquaient le sexe masculin. Dans toutes les civilisations, ces pierres phalliques firent l’objet d’un culte, on leur offrait des libations, on les oignait de graisse, d’huile, de vin. En Inde, on croyait jadis que certains menhirs renfermaient les esprits d’enfants appelés à naître, aussi les femmes stériles les escaladaient-elles après avoir déposé à leur pied des offrandes rituelles. D’autres pierres étaient réputées se reproduire d’elles-mêmes, si bien qu’on leur attribuait de mystérieux pouvoirs de fécondité. Dans l’île de Kai, en Indonésie, les femmes qui voulaient des enfants enduisaient de graisse une pierre dressée, et il existe dans le désert australien un dolmen appelé Erathipa, vénéré par les tribus aborigènes car il est censé abriter les âmes d’enfants à venir, qui attendent le passage de femmes pour s’insinuer en elles ; aussi, les mères qui, ne voulant plus enfanter, doivent néanmoins passer près d’Erathipa feignent-elles d’être vieilles, elles marchent courbées en s’aidant d’un bâton.


          De semblables pratiques ne sont pas réservées aux temps antiques ou aux civilisations premières. Dans nombre de pays existe encore la coutume, pour les nouveaux mariés, de sauter par-dessus le seuil – pierre de passage symbolique – de l’église ou de la maison afin de s’assurer une union féconde, et on ne compte plus en France les pierres qui favoriseraient la grossesse des femmes ou même les guériraient de la stérilité. À Locronan, dans le Finistère, la Jument de pierre (Ar Gazeg ven), appelée encore « chaise de Ronan », est une pierre druidique passant pour accorder la maternité : c’est un rocher qui comporte une cavité allongée au bord relevé de chaque côté, figurant une vulve géante. Il était d’usage pour la femme qui voulait des enfants de s’y étendre trois nuits d’affilée. Aujourd’hui encore, le circuit du pardon de la Grande Troménie, qui a lieu tous les six ans, fait une halte à la chaise de Ronan (la pierre païenne a été christianisée par le patronage du saint local), et les femmes en mal d’enfant en profitent pour s’y appuyer discrètement, ou même s’y asseoir. À Saint-Priest-la-Feuille, dans la Creuse, c’est le dolmen de Cressat, situé à quelque distance de la localité, qui est censé rendre les femmes fécondes, il leur suffit de se tenir dessous durant quelques instants.


          Les cures attribuées à ces pierres, comme les guérisons opérées par l’eau de certaines sources et fontaines saintes, conservent encore dans l’imaginaire collectif un statut à part, à mi-chemin entre miracle et exaucement magique d’un vœu, entre religion et superstition.

        


        
          Le dieu guérisseur Asclépios


          Dans la Grèce antique, Asclépios est le dieu médecin vénéré à Épidaure. Fils d’Apollon, divinité solaire, et de la nymphe Koronis, une déesse lunaire, il est « celui qui, sortant de la nuit lunaire, c’est-à-dire de l’inconscient-mère, parvient à la lumière solaire du conscient-père. Il fait ainsi émerger, chez le malade, la solution de sa propre maladie9 ».


          Partant de ce postulat, le psychologue Armando Pavese développe la théorie selon laquelle les guérisons prodigieuses d’Épidaure, qui se produisent à l’occasion d’un songe libérateur et révélateur dans lequel intervient le dieu, et qui regardent diverses pathologies (paralysie, cécité, surdité, épilepsie), sont le fruit d’un effet placebo résultant de la suggestion exercée par les prêtres du sanctuaire : ceux-ci conditionnent les malades en exaltant les cures miraculeuses opérées par le dieu, en leur montrant les ex-voto déposés par les sujets guéris, en jouant aussi sur l’imaginaire engendré par la figure du serpent, emblème d’Asclépios. Simple question d’ambiance, donc. De fait, le serpent intervient presque toujours dans les songes thérapeutiques des malades, et même à l’état de veille, comme en témoignent les inscriptions retrouvées sur place :


          
            Une femme du nom d’Agamède est venue de l’île de Kéos et s’est endormie dans le temple. Elle était stérile. Elle a rêvé qu’un serpent se lovait sur son ventre et, par la suite, elle a eu cinq enfants.

          


          Ou encore :


          
            Une jeune fille muette courait dans le bois sacré. Elle vit soudain un serpent qui se laissait glisser au bas d’un arbre. Effrayée, elle appelle sa mère et son père, puis s’enfuit, désormais guérie.

          


          Parfois, c’est le dieu lui-même qui se déplace :


          
            Il eut en songe cette vision : il lui parut que le dieu s’approchait de lui, que de ses doigts il lui ouvrait les yeux, et que lui même commençait à voir les arbres du sanctuaire. Quand le jour pointa, il voyait parfaitement10.

          


          Les miracles d’Épidaure – qui ne sont jamais désignés comme tels – rejoignent ainsi la définition que donne Marc Oraison, prêtre et psychanalyste, du miracle chrétien :


          
            En toute honnêteté, je crois pouvoir dire que dans tout cas de miracle qui se produit à Lourdes, ou à Fatima, ou à Pontmain, ou même dans d’autres lieux de pèlerinage non reconnus et acceptés par l’Église, il s’agit toujours d’un mécanisme psychosomatique que l’on peut plus ou moins élucider à condition de faire une étude approfondie du sujet dans cette perspective11.

          


          Au fil des siècles s’est fait jour, autour des guérisons d’Épidaure, un genre littéraire laissant la part belle à l’exagération et à la quête du merveilleux, comme en témoigne cette inscription sur une stèle :


          
            Cleo est restée enceinte durant cinq années. Comme sa grossesse se prolongeait depuis cinq ans, Cleo se rendit en suppliante auprès du dieu et dormit dans le sanctuaire. Quand elle sortit du temple, elle mit au monde un garçon qui, à peine né, alla se laver à la source et revint gambader auprès de sa mère.

          


          Hormis ces « témoignages » destinés à impressionner les pèlerins et à créer une ambiance, les récits de guérisons d’Épidaure souffrent de ce que n’est pas précisé le diagnostic des maux qui affectaient les pèlerins, diagnostic difficile à établir à l’époque et dont on se souciait fort peu, l’essentiel étant le résultat obtenu. Cette carence ne permet pas de prendre la mesure exacte des maladies guéries, et donc des guérisons alléguées.

        


        
          Les miracles dans la Bible


          Le tout premier miracle que mentionne la Bible est la création de l’univers, mais l’acte créateur est présenté comme une intervention divine extraordinaire davantage que comme un miracle. C’est avec le livre de l’Exode – donc après la révélation à Moïse d’un Dieu transcendant personnel et l’appropriation par ce Dieu d’un peuple élu – qu’apparaissent les véritables récits de miracles (ou les récits de véritables miracles), replacés comme tels dans le contexte de l’agir divin. En effet, si les plaies d’Égypte (Ex 7,8-10,29) sont encore, dans la relation qui en est faite, tributaires des mentalités de l’Égypte antique empreintes de magie (la confrontation entre Moïse et les prêtres de Pharaon l’illustre à l’évidence) et donc se présentent comme des prodiges plutôt que comme des miracles, le passage de la mer Rouge inscrit dans la geste d’Israël la possibilité d’interventions directes et personnelles de Dieu en faveur des siens. Peu importe qu’on prétende lui trouver aujourd’hui une explication rationnelle, l’écrivain sacré lui-même ne précise-t-il pas : « Il se leva un grand vent d’orient » (Ex 14,21), et n’y aurait-il plus miracle dès lors que Dieu n’aurait pas envoyé des anges pour écarter et tenir en respect la muraille liquide ?


          Dès lors, les miracles se multiplient, manifestant l’action de Dieu en faveur de son peuple et au milieu de lui : au fil des pages de l’Exode, puis des Nombres, les interventions divines rythment en permanence la longue marche d’Israël dans le désert. Manifestations d’ordre cosmique – les théophanies du mont Sinaï, la colonne de nuée indiquant la route et la durée des étapes –, prodiges dans l’ordre naturel, comme le jaillissement d’eau d’un rocher ou l’apparition de cailles et de la manne pour sustenter le peuple, ce sont aussi les guérisons obtenues par la médiation du serpent d’airain, mais également des châtiments, telles la lèpre de Mariam, sœur de Moïse, ou la mort de Coré et de son clan révoltés contre Moïse.


          Ainsi le miracle s’insère peu à peu dans la trame historique du peuple élu, traduisant sa conviction que Dieu seul est le maître de l’histoire, et que cette histoire est celle du salut. C’est particulièrement évident dans le livre de Josué, où les miracles d’ordre militaire ponctuent la conquête de la Terre promise ; et quand bien même le plus célèbre d’entre eux – Dieu arrêtant la course du soleil – ne serait qu’une paraphrase du chant poétique (Jos 10,12-14), il serait absurde de n’y voir qu’un récit purement folklorique : le texte sacré rend compte, serait-ce en style imagé, de l’action providentielle du Dieu tout-puissant.


          Avec les autres livres historiques (Juges, Samuel, Rois), le miracle affleure en permanence au fil de récits populaires très vivants, parfois savoureux, et les miracles d’Élie et d’Élisée ont servi de modèles littéraires à ceux du Nouveau Testament, notamment dans l’Évangile de Luc. Dans les textes plus tardifs, le merveilleux prend le pas sur le miracle, multipliant jusqu’à l’invraisemblable les prodiges de toutes sortes, ainsi dans les romans ou les paraboles (Tobie, Judith, Esther, Jonas). L’intention reste néanmoins toujours la même : montrer qu’en toutes circonstances Dieu demeure présent et agissant au milieu de son peuple. Bien sûr, on est tenté d’écarter avec dédain ce type de récits, en oubliant qu’ils sont tributaires d’un genre littéraire, et en pensant que les merveilles qu’ils relatent n’ont qu’une portée symbolique, ou bien qu’elles sont purement fantaisistes. C’est faire peu de cas des mentalités de l’époque :


          
            Il faut placer le miracle dans le contexte plus large de l’agir divin. Pour l’homme de la Bible, tout est perçu comme acte direct de Dieu, tout est miraculeux. On ne peut donc saisir l’essence du miracle biblique en le voyant négativement comme une violation des règles de l’ordre naturel. S’il est évident que tout ce que la Bible nomme miracle ne l’est plus pour nous, il ne faut pas exagérer et les éliminer tous12.

          


          Quand bien même la plupart des miracles relatés dans la Bible seraient explicables aujourd’hui, leur valeur religieuse reste intacte, ils se lisent au présent – celui où ils se produisent –, et non dans un hypothétique futur. Ils sont quelque chose que l’on voit ou dont on entend le récit par des témoins visuels. Ils sont donc préhensibles immédiatement par les sens, à la différence du mystère, qui, si miraculeux soit-il, échappe non seulement à la perception sensible, mais aussi à l’appréhension par la raison. Se présentant sans aucune prétention scientifique, ils ne visent pas à nous étonner, ni même à nous instruire, mais à nous faire en quelque sorte toucher du doigt la souveraine puissance de Dieu :


          
            Ce sont des gestes qui font signe, gestes par lesquels Dieu fait signe aux siens. L’extraordinaire, comme tel, importe peu, mais d’abord le sens de ces gestes de libération. Le prodige ne signifie rien en lui-même, et il n’a d’intérêt que s’il est considéré comme la trace d’une réalité plus profonde et supérieure13.

          


          S’adressant au cœur et non à la raison, ils font appel à la foi du croyant et sollicitent en quelque sorte, au-delà de l’émerveillement légitime qu’ils suscitent, sa reconnaissance et son action de grâces.

        

      

        LES MIRACLES DE JÉSUS


        Les miracles accomplis par Jésus, tels que nous les relatent les Évangiles, sont pour beaucoup un repoussoir, voire un obstacle, dans la mesure où ils sont censés déshumaniser la personne du Christ et le rendre lointain, inaccessible. À les en croire, il suffirait que Jésus n’ait pas opéré de guérisons ni n’ait multiplié les pains ou marché sur les eaux pour devenir tout à fait fréquentable et s’attirer la considération universelle : « Ôtez les miracles de l’Évangile et toute la terre est aux pieds de Jésus14. »


        Même au regard de certains exégètes, ces miracles apparaissent comme un aspect fort secondaire de sa mission, quand ils ne constituent pas un élément déconnecté de toute réalité objective. Aussi prétendent-ils en restreindre la portée, quand ils n’en nient pas purement et simplement la réalité. Une telle attitude se rencontre par exemple chez le théologien Eugen Drewermann, qui, substituant à la critique des faits la critique des textes et ramenant les miracles à des légendes ou à l’expression symbolique d’une expérience intérieure, réduit le signe au symbole, comme le dit René Latourelle :


        
          Mais le malheur est qu’il n’a du symbole qu’une conception étriquée. Il reste enfermé dans le dilemme : ou bien histoire factuelle, ou bien pur symbole. Il ne comprend pas qu’un récit puisse avoir un contenu historique et une valeur symbolique par le sens et la visée que l’auteur y a inclus15.

        


        Une autre approche de la question est la méthode dite « du bistouri » des biblistes américains du Jesus Seminar, qui, tranchant dans les logia (« paroles ») du Seigneur pour n’en retenir que les prétendus ipsissima verba (à peine 18 % de ce que les exégètes catholiques les plus rigoureux admettent comme paroles authentiques de Jésus), et réfutant l’existence de ses miracles, prétendent retrouver le Jésus de l’histoire :


        
          Pour eux, les miracles n’existent pas ; tout au plus Jésus est-il un habile guérisseur ou un magicien. Cette tentative réductrice, fille du positivisme historique, représenté à l’origine par L. von Ranke et T. Mommsen, est vouée à l’échec. Elle ignore en effet le genre littéraire « évangile ». En outre, elle remplace le souci d’objectivité absolue par le choix arbitraire des critères (à vrai dire un seul : celui de discontinuité) et elle remplace la grille de lecture historique des Évangiles par la grille de lecture sociologique16.

        


        Il est hors de question pour eux que Jésus ait accompli des miracles. À l’inverse, tout en conservant le récit des miracles, certains auteurs ne les soumettent à la critique des faits que pour en démonter le prétendu mécanisme et les ramener à des actions purement naturelles17, ou bien, comme les tenants du New Age, pour les attribuer à l’action d’improbables forces énergétiques présentes dans le cosmos ou inscrites dans la nature même de l’homme.


        
          Le Christ thaumaturge


          Dans son homélie du dimanche 27 janvier 2008, le capucin Raniero Cantalamessa, docteur en théologie et prédicateur de la Maison pontificale, soulignait :


          
            Environ un tiers de l’Évangile est consacré aux guérisons accomplies par Jésus au cours de la brève période de sa vie publique. Il est impossible de faire abstraction de ces miracles ou d’en donner une explication naturelle sans bouleverser tout l’Évangile et le rendre incompréhensible.

          


          En effet, les Synoptiques mentionnent plus d’une fois les multiples miracles que Jésus opère au fil de son ministère, à commencer par Matthieu lorsqu’il évoque les débuts de la mission évangélisatrice du Seigneur :


          
            Il parcourait toute la Galilée, enseignant dans leurs synagogues, proclamant la bonne nouvelle et guérissant toute maladie et toute langueur parmi le peuple. Sa renommée gagna toute la Syrie et on lui présenta tous les malades atteints de divers maux et tourments, des démoniaques, des lunatiques et des paralytiques, et il les guérit. Des foules nombreuses se mirent à le suivre, de la Galilée, de la Décapole, de Jérusalem, de la Judée et de la Transjordanie18.

          


          Même Jean, pourtant fort sobre sur les miracles de Jésus, souligne son incontestable pouvoir de guérison : « Une grande foule le suivait, à la vue des signes qu’il opérait sur les malades » (Jn 6,2).


          Les évangélistes considèrent donc Jésus comme un authentique thaumaturge, et non un vulgaire magicien, auquel ils l’opposent nettement. Par ailleurs, une version slavonne de La Guerre des Juifs de Flavius Josèphe, datant du XIe siècle et retrouvée en 1905, présente Jésus comme un thaumaturge doté de pouvoirs extraordinaires qui ne sauraient relever de la magie, mais seulement du divin. Tenue d’abord pour une version postérieure de l’original en grec, enrichie de gloses et d’interpolations christianisantes, elle serait – d’après l’exégète et bibliste Étienne Nodet19 – la traduction d’un texte antérieur originel, et donc signalerait que même en dehors de l’aire du christianisme primitif Jésus était considéré comme un envoyé de Dieu, dont il tenait son pouvoir :


          
            L’action miraculeuse du Christ n’est pas présentée comme un prodige, mais comme l’effet naturel d’une puissance surnaturelle : Jésus ne « faisait pas des miracles », il « exerçait son pouvoir ». On mesure combien cette notion est éloignée du sens du mot « miracle » et combien elle est plus claire et spirituellement plus riche20.

          


          À l’évidence, on ne peut réduire la figure de Jésus-Christ à celle d’un banal guérisseur, quand bien même il a opéré surtout des guérisons d’ordre physique. On ne peut nier non plus le fait que ces guérisons étaient tenues pour miraculeuses par leurs bénéficiaires et leurs témoins, et il n’est pas douteux que Jésus lui-même, en en parlant comme d’œuvres (Jn 5,36) et de signes (Jn 6,26), avait conscience d’accomplir des miracles :


          
            Œuvre et signe sont des actions miraculeuses manifestant qui est Jésus, quels sont son dessein, sa gloire, sa relation au Père. « Œuvre » exprime la perspective divine sur ce qui s’accomplit ; c’est donc une bonne description que Jésus lui-même peut appliquer à ses miracles. « Signe » indique le point de vue humain, dans lequel l’attention se porte non plus sur le miraculeux en soi mais sur ce que le miracle révèle à ceux qui sont capables de voir plus loin21.

          


          Les miracles des Évangiles sont donc uniquement centrés sur la personne du Christ et sa mission. Il en est l’auteur direct en les opérant, l’auteur indirect quand ils sont accomplis par délégation, en son nom : « Ayant convoqué les Douze, il leur donna puissance et pouvoir sur tous les démons et sur les maladies pour les guérir » (Lc 9,1). Bien plus, ils font partie de la personne de Jésus et de sa mission, aussi sa qualité de thaumaturge doit-elle être lue dans sa relation à cette personne et à cette mission. À ce titre, elle dépasse de loin une simple fonction annexe :


          
            Le Christ et le miracle appartiennent au même Événement : ils manifestent la gloire de Celui qui se tient parmi nous comme le Fils du Père, partageant sa puissance, sa sagesse, sa sainteté22.

          


          La mission de Jésus consiste à rendre témoignage du Père par la proclamation du Royaume – la bonne nouvelle de l’Évangile –, et ses miracles accréditent cette mission : on ne saurait dissocier les miracles de l’annonce de cette bonne nouvelle. Jésus lui-même établit ce lien lorsqu’il envoie ses disciples en mission : « Il les envoya proclamer le Royaume de Dieu et faire des guérisons » (Lc 9,2).


          Par là, les miracles de Jésus sont – au même titre que la mission – une forme de contestation, ainsi que l’a exposé le pape Benoît XVI lors de l’Angélus du 27 janvier 2008 :


          
            Au temps de Jésus, le terme « évangile » était utilisé par les empereurs romains pour qualifier leurs proclamations. Indépendamment de leur contenu, celles-ci étaient définies comme des « bonnes nouvelles », c’est-à-dire des annonces de salut, car l’empereur était considéré comme le seigneur du monde et chacun de ses édits comme annonciateur de bien. Le fait d’appliquer cette parole à l’annonce de Jésus a donc un sens fortement critique, comme pour dire : « Le Seigneur du monde est Dieu et non l’empereur, et le véritable Évangile est celui de Jésus-Christ. »

          


          Signes accompagnant le véritable Évangile, les miracles apparaissent en quelque sorte comme ses lettres de créance : Jésus est thaumaturge parce qu’il annonce cet Évangile, parce qu’il est le Christ, le Messie. Il est impossible de faire abstraction de cette dimension de sa personne et de sa mission – si dérangeante soit-elle pour certains –, ou bien de l’expliquer par le seul recours à un genre littéraire ou aux mentalités de l’époque. À partir de cette évidence, il convient de restituer au miracle sa signification : comme signe, il induit un questionnement, il n’est jamais une affirmation de ce qu’il est, non plus que du message qu’il véhicule, et l’homme reste toujours libre de voir ou non ce signe, d’y adhérer par la foi, enfin d’en tenter une interprétation. On mesure alors toute la distance qui sépare le simple prodige du miracle, la superstition ou l’attrait pour le merveilleux de la foi raisonnable :


          
            La valeur du miracle n’est pas son invraisemblance, mais l’œuvre qu’il accomplit. Pourquoi Dieu opérerait-il d’impossibles révolutions, quand sa sagesse peut commander normalement le monde et y réaliser les fins qu’il s’est proposées23 ?

          


          Cette affirmation, qui s’applique aux signes du Christ thaumaturge, est valable pour tous les miracles que (re)connaît le christianisme :


          
            Le miraculeux chrétien, trop réduit à des phénomènes prodigieux sans ancrage historique ni portée théologique, est à comprendre à la lumière de la foi, vécue à travers l’histoire des communautés chrétiennes depuis vingt siècles24.

          


          Les miracles, dans le christianisme, sont toujours en référence avec les signes que nous rapportent du Christ les Évangiles, quand bien même ils s’enracinent dans une histoire et une culture particulières. Parallèlement à la relation au Christ des Évangiles, cette inculturation dans la vie des communautés chrétiennes, si diverses et originales soient-elles, est un caractère distinctif des miracles authentiques, elle contribue à leur valeur de signe.

        


        
          Les signes de Jésus dans les Évangiles


          Tels que nous les rapportent les Évangiles, les miracles accomplis par Jésus sont fort divers : si l’on rencontre surtout des guérisons, et même quelques résurrections de morts – celles du fils de la veuve de Naïn, de la fille de Jaïre et, bien sûr, celle de Lazare –, il est fait mention également de délivrances de possédés et de prodiges attestant le pouvoir de Jésus sur la nature : la marche sur les flots du lac de Tibériade, la tempête apaisée, la dessication soudaine du figuier stérile et, surtout, le changement de l’eau en vin à Cana – « le premier des signes de Jésus », nous dit Jean – et les deux multiplications des pains.


          Dans les Synoptiques, chaque évangéliste présente ces miracles suivant sa sensibilité propre, mais également en fonction du public à qui il s’adresse : ainsi Matthieu, écrivant pour les Juifs convertis, souligne la transcendance de Jésus, le Christ, et oppose la foi des païens à l’incrédulité des Juifs et au peu de foi des disciples, alors que Marc, héritier spirituel de Pierre dont il transmet la catéchèse aux chrétiens de Rome, insiste sur le fait que l’auteur des miracles est le Fils de Dieu tout-puissant mais en même temps le fils de l’homme appelé à souffrir sa passion ; Luc, le plus poétique, semble parfois céder au merveilleux propre à captiver un lectorat plus large de païens convertis à qui il entend montrer Jésus comme sauveur universel. Si la plupart des miracles de Jésus se recoupent dans les trois Synoptiques, Matthieu en relate un qui lui est propre (deux aveugles recouvrant la vue, Mt 9,27-31) ; Marc en signale deux autres, la délivrance d’un sourd-bègue et la guérison d’un aveugle à Bethsaïde (Mc 7,31-37 et 8,22-26). Quant à Luc, il mentionne la résurrection du fils de la veuve de Naïn (Lc 7,11-16) et décrit trois guérisons qui ne se retrouvent pas dans les autres textes : celles de la femme courbée (Lc 13,10-13), d’un hydropique (Lc 14,1-4) et de dix lépreux (Lc 17,11-19). Pour tous ces miracles, le grec dispose de termes plus ou moins proches :


          – sèméia (correspondant à l’hébreu otôt), les « signes » ;


          – terata (correspondant à l’hébreu môfetim), les « prodiges » ;


          – thaumasia et paradoxa (correspondant à l’hébreu nifla’ot), les « merveilles » ; thaumasion (grec) est traduit en latin par miraculum, « miracle » ;


          – dynameis (correspondant à l’hébreu gebûn’ot), les « actes de puissance ».


          Pierre reprendra ces termes en s’adressant à la foule au moment de la Pentecôte, en parlant de « Jésus le Nazôréen, cet homme que Dieu a accrédité auprès de vous par les miracles [dynameis, “œuvres puissantes”], prodiges [terata] et signes [sèméia] qu’il a opérés au milieu de vous » (Ac 2,22). Le père Dhanis commente ainsi ces trois termes complémentaires : « Ces noms évoquent les trois éléments qui font, à nos yeux, tout le miracle : prodige physique et religieux, transcendance physique, transcendance sémiologique25. »


          Jean utilise les termes ergon (« œuvre ») et sèméion (« signe ») pour qualifier les sept miracles qu’il rapporte. Non que cette volontaire limitation soit signe d’un quelconque mépris pour l’action miraculeuse de Jésus, au contraire :


          
            Jésus a fait sous les yeux de ses disciples encore beaucoup d’autres signes, qui ne sont pas écrits dans ce livre. Ceux-là ont été mis par écrit pour que vous croyiez que Jésus est le Christ, le Fils de Dieu, et pour qu’en croyant vous ayez la vie en son nom26.

          


          L’évangéliste veut insister davantage sur la signification profonde des miracles : trois des signes qu’il expose revêtent une importance particulière dans la thématique générale du salut de l’homme. Plus que les autres, ils doivent être lus à la lumière de la passion, de la mort et de la résurrection du Christ. Tout d’abord la résurrection de Lazare (Jn 11, 1-43), qui détermine directement la condamnation de Jésus : « Dès ce jour-là donc, ils décidèrent de le tuer » (Jn 11,53). Puis les deux signes que sont le changement de l’eau en vin à Cana (Jn 2,1-11) et la multiplication des pains (Jn 6,5-15) :


          
            Les miracles de la multiplication des pains, lorsque le Seigneur dit la bénédiction, rompit et distribua les pains par ses disciples pour nourrir la multitude, préfigurent la surabondance de cet unique pain de son Eucharistie. Le signe de l’eau changée en vin à Cana annonce déjà l’Heure de la glorification de Jésus. Il manifeste l’accomplissement du repas de noces dans le Royaume du Père, où les fidèles boiront le vin nouveau devenu le Sang du Christ27.

          


          La signification sotériologique et eschatologique du miracle est particulièrement soulignée dans ces trois signes, qui apparaissent avant tout comme symboles de la vie sacramentaire et signes des transformations du monde dans la libération et la glorification des corps. Elle n’en exclut nullement les autres valeurs, telles que les expose le jésuite René Latourelle : signe de la puissance de Dieu – le miracle est une épiphanie de Dieu – et de son amour (agapè) révélé dans la charité du Christ, notamment à l’égard des faibles et des pauvres (les malades, les infirmes, les possédés) ; signe de l’avènement du Royaume messianique, par lequel Jésus rend visible le salut qu’il annonce ; signe de la mission divine de Jésus, qu’il accrédite comme l’envoyé du Père, et de sa gloire, qu’il partage avec lui : « Les miracles désignent le Christ dans sa gloire de Fils unique » ; révélation du mystère trinitaire, car le miracle révèle que « le Père est dans le Fils et le Fils dans le Père, unis dans un même Esprit28 ». Ainsi tout miracle de Jésus dans les Évangiles est un prodige signifiant, une action-signe :


          
            Le miracle est toujours en relation avec l’événement du salut : annoncé et promis dans l’Ancien Testament, donné en Jésus-Christ, prêché et perpétué dans le Nouveau Testament par la médiation de l’Église29.

          


          Il n’est donc pas réductible à un événement historique, encore moins à un symbole ou une image : il est une médiation qui, même si elle revêt une forme extraordinaire, oriente vers le salut et vers Celui en qui s’accomplit ce salut. À ce titre, il requiert la foi de celui qui en est le bénéficiaire (cf. surtout Marc), mais il peut également engendrer la foi (Mt 11,20-24 ; Jn 2,11 et 5,53). Le théologien Bernard Sesboüé parle à ce sujet de « saut qualitatif », qui requiert non seulement la croyance du miraculé et des témoins du miracle, mais encore la foi de notre part : à la relecture des miracles du Christ, nous sommes conviés à entrer dans une démarche d’abandon de tout l’ordre purement humain – rationnel, scientifique – pour passer dans l’ordre de Dieu30. Telle est la fonction du miracle, qui n’impose pas la foi, qui n’est pas une preuve, mais un signe établissant, par les réactions – positives ou négatives – qu’il suscite, une ligne de démarcation entre ceux qui accueillent le Royaume et ceux qui le rejettent, entre ceux qui croient ou sont disposés à croire et les autres : « Les foules émerveillées disaient : “Jamais pareille chose n’a paru en Israël.” Mais les pharisiens disaient : “C’est par le prince des démons qu’il expulse les démons” » (Mt 9,33-34).


          Le miracle est proposition, invitation à un dépassement personnel, autant pour ceux qui en sont témoins que pour celui qui en bénéficie et qui est régénéré dans son corps en vue d’une régénération de toute sa personne, d’une conversion. Il n’a aucun sens s’il ne suscite pas une métanoïa (conversion), s’il n’établit pas entre l’homme et Dieu une relation nouvelle et transfiguratrice, en quoi l’homme, redécouvrant sa filiation divine à la faveur du geste d’amour paternel qu’est le miracle, vit une véritable résurrection.

        


        
          L’œuvre du salut continuée


          De son vivant déjà, Jésus accorde à ses fidèles le pouvoir d’accomplir des miracles en son nom : non seulement aux douze apôtres, mais à soixante-douze autres disciples qui, nous apprend Luc, « revinrent tout joyeux, disant : “Seigneur, même les démons nous sont soumis en ton nom” » (Lc 10,17). Il leur indique, après sa résurrection, par quel geste ils opéreront les guérisons : l’imposition des mains qu’il a parfois – pas toujours – utilisée pour guérir, et aussi pour bénir. Il ne s’agit pas là d’une innovation, mais d’un très ancien rite de transmission et de communion, mentionné déjà dans la Genèse. Dans le contexte du Nouveau Testament, il a acquis deux autres significations, la transmission du ministère apostolique, aux apôtres d’abord, et jusqu’aux prêtres de nos jours (cf. Ac 6,6 et 13,3), et la communication de l’Esprit saint :


          
            [Pierre et Jean] descendirent donc chez les Samaritains et prièrent pour eux, afin que l’Esprit saint leur fût donné. Car il n’était encore tombé sur aucun d’eux ; ils avaient seulement été baptisés au nom du Seigneur Jésus. Alors Pierre et Jean se mirent à leur imposer les mains, et ils recevaient l’Esprit saint31.

          


          Progressivement cléricalisé, réservé bientôt à des actes liturgiques précis, jusqu’à devenir – hormis au moment de l’épiclèse durant la messe, quand le prêtre impose les mains sur les espèces eucharistiques – l’apanage exclusif de l’évêque dans les cérémonies de la confirmation et de l’ordination sacerdotale, le geste a été remis à l’honneur avec l’éclosion du mouvement charismatique vers les années 1970, dans l’expérience de l’effusion de l’Esprit. Il s’est depuis largement banalisé, les charismatiques en usant autant lors de prières de guérison ou de délivrance que pour appeler l’effusion de l’Esprit saint à l’occasion du « baptême dans l’Esprit ».


          Dès l’âge apostolique, les disciples du Christ sont réputés opérer des miracles, conformément à la promesse qu’il leur fit lorsque, après sa résurrection, il les envoya dans le monde entier pour proclamer l’Évangile :


          
            Allez dans le monde entier, proclamez l’Évangile à toute la Création. Celui qui croira et sera baptisé sera sauvé ; celui qui ne croira pas sera condamné. Et voici les signes qui accompagneront ceux qui auront cru : en mon nom ils chasseront les démons, ils parleront en langues, ils saisiront les serpents et, s’ils boivent quelque poison mortel, il ne leur fera pas de mal ; ils imposeront les mains aux infirmes et ceux-ci seront guéris32.

          


          Le miracle s’inscrit donc dans la geste des apôtres, comme signe de l’authenticité du message évangélique que proclament les fidèles du Christ ressuscité. Il s’agit bien de signes (sèméion) qui, à l’instar de ceux que Jésus lui-même a réalisés, manifestent que le Royaume – déjà présent en lui, le Messie annoncé, au cours de sa vie terrestre – perdure en sa personne ressuscitée. Cette promesse du Christ glorifié à « ceux qui auront cru » souligne le lien étroit entre foi et miracle :


          
            Les signes accomplis par Jésus témoignent que le Père L’a envoyé. Ils invitent à croire en Lui. À ceux qui s’adressent à Lui avec foi Il accorde ce qu’ils demandent. Alors les miracles fortifient la foi en Celui qui fait les œuvres de Son Père : ils témoignent qu’Il est le Fils de Dieu33.

          


          De même, les signes accomplis par les disciples de Jésus en son nom attestent que c’est lui qui les envoie et répond à leur foi. Les Actes des apôtres, épopée des tout premiers temps de la communauté chrétienne, sont émaillés de récits de guérisons, et même de résurrections de morts.


          Après la guérison de l’impotent de la Belle Porte à Jérusalem – la première mentionnée –, Pierre rappelle que le miracle est un signe pour la foi : « Par la foi en son nom, à cet homme que vous voyez et connaissez, ce nom même a rendu la force, et c’est la foi en lui qui, devant vous tous, l’a rétabli en pleine santé » (Ac 3,16).


          Signe qui requiert de la part de celui qui l’accomplit, mais aussi de la part de celui qui en bénéficie, la foi en Jésus-Christ : « Énée, Jésus-Christ te guérit. Lève-toi et fais toi-même ton lit » (Ac 9,34).


          Signe enfin qui suscite l’adhésion des témoins, et qui, à ce titre, revêt une dimension apologétique – les incroyants se convertissent –, ainsi qu’une fonction charismatique : la communauté chrétienne est édifiée par le miracle. En se faisant preuve, le signe est bientôt ramené à un fait secondaire, au profit de la démarche intérieure de foi de ceux qu’il touche, cela est très net après les miracles opérés par Pierre, telles la guérison du paralytique Énée à Lydda ou la résurrection de Tabitha à Joppé : « Tous les habitants de Lydda et de la plaine de Saron le virent, et ils se convertirent au Seigneur […]. Tout Joppé sut la chose, et beaucoup crurent au Seigneur » (Ac 9,35-42).


          Les Actes nous montrent les apôtres et disciples du Christ accomplissant des miracles en son nom, et dans les lettres de Paul il est fait mention de « signes, prodiges et miracles, […] signes distinctifs de l’apôtre » qui accréditent sa mission (2 Co 12,12). Ainsi, dès les origines du christianisme, la tradition connaît le miracle comme signe divin par lequel se révèlent la bonté et l’amour du Père manifestés en son Fils, et qui est réalisé au nom du Fils par les amis du Fils ; désormais, la sainteté s’accompagnera très souvent de miracles opérés au nom du Christ, comme tient à le préciser saint Antoine le Grand (c. 251-356) quand, d’un signe de croix, il guérit les malades : « C’est le Christ qui le fait […]. Notre religion ne consiste pas en un art du raisonnement, mais dans la foi qui agit par l’amour du Christ34. »


          Par les miracles que les saints accomplissent en son nom, le Christ continue son œuvre de salut au milieu des hommes.

        

      

        BRÈVE HISTOIRE DU MIRACLE


        Destinée initialement à conserver la mémoire des mirabilia Dei dans les premiers temps du christianisme, la chronique des miracles comme éléments constitutifs des vies de saints grecques, syriaques ou égyptiennes conservera dans les Églises orientales la priorité à ce caractère mémoriel :


        
          L’abondance des miracles chez les saints est facilement constatée car l’Église les a gardés dans sa mémoire comme signes du Royaume à venir, des enseignements vivants qui montrent l’amour de Dieu envers l’homme35.

        


        Au contraire, l’Église latine fera passer au second plan cette approche immédiate du miracle comme signe du Royaume et s’emploiera progressivement à l’inscrire dans un cadre juridique de plus en plus strict qui amènera l’institution à s’en approprier le discernement, au moyen de critères rigoureux et au prix d’une tension parfois dramatique entre les exigences de la théologie et l’élan de la piété populaire. Dès le VIe siècle, le pape Grégoire le Grand soumet l’authenticité du miracle à son ecclésialité :


        
          Sa finalité est orientée vers la sanctification des fidèles et la consolation de la foi. Le miracle de Grégoire est davantage signum, signe, ou mirabilia, communication céleste manifestant la toute-puissance du Créateur, rencontre de l’éternité et du temps, incarnation de la sagesse divine dans l’histoire36.

        


        Sous l’influence de divers facteurs, l’approche du miracle se fera en Occident étude analytique de la part des théologiens, alors que les spirituels et les mystiques de cette même tradition, héritiers du monachisme oriental, lui conserveront toujours et jusqu’à l’époque contemporaine une dimension gratuite échappant à toute tentative de systématisation.


        
          Le miracle analysé, le miracle banalisé


          Au IVe siècle, le Grec Jean Chrysostome et le Latin Augustin d’Hippone portent a priori sur le miracle le même regard. Si pour le premier il est un fait qui « doit déroger à l’ordre régulier ordinaire, dépasser l’usage de la nature37 », le second écrit : « J’appelle miracle tout ce qui, étant difficile et inaccoutumé, dépasse l’attente et le pouvoir du spectateur qui s’étonne38. »


          Augustin est sans aucun doute le premier vrai penseur du miracle. Pourtant, il semble bien qu’au terme d’une pensée « essentiellement évolutive39 », et en dépit d’une progressive et solide réflexion sur le miracle, il n’ait pas laissé de celui-ci une définition toute faite. Son cheminement l’amène à adopter trois positions successives, selon le philosophe et théologien Léopold Tanganagba40. Dans un premier temps, Augustin accepte d’emblée les miracles de la Bible, mais se montre incrédule vis-à-vis des miracles contemporains. Avec l’invention (reconnaissance) en 386 des corps des saints Protais et Gervais (IIe siècle) à Milan, sous l’épiscopat de son maître Ambroise, et les guérisons qui s’ensuivent, il confesse la réalité de miracles actuels :


          
            Pendant que ces corps, découverts et exhumés, étaient transférés avec tout l’honneur requis à la basilique d’Ambroise, des hommes tourmentés par les esprits immondes recouvraient, de l’aveu même de ces démons, une santé parfaite. Bien plus, quelqu’un qui était aveugle depuis plusieurs années, un citoyen très connu de la cité, entendant l’allégresse tumultueuse de la foule, en demanda la cause, l’apprit, bondit sur ses jambes et pria son guide de le conduire sur les lieux. Arrivé là, il obtint de s’approcher pour toucher de son mouchoir le brancard où reposait, précieuse devant ton regard, la dépouille mortelle de tes saints. Il le fit, puis porta l’étoffe à ses yeux : à l’instant les voilà ouverts41.

          


          Dès lors, il adopte une attitude positive en faveur du miracle, demandant que personne n’objecte que le Christ ne fait plus de miracles aujourd’hui, en ne reconnaissant que ceux de l’Église primitive. Enfin, dans un troisième temps, il se montre partisan déclaré des miracles de son époque :


          
            Il se produit donc maintenant et encore de nombreux miracles, et le Dieu qui les accomplit, par ceux qu’il veut et comme il veut, est le même qui a accompli les miracles que nous lisons42.

          


          À partir de son expérience, Augustin approfondit sa réflexion sur le miracle, en quoi il voit un signe donné par Dieu pour montrer de façon visible sa présence au milieu de son peuple qu’il veut sauver :


          
            Le miracle ne vaut pas par lui-même, mais par le salut dont il est le signe. Avec Jésus, les miracles deviennent des signes divins du salut de l’homme tout entier, corps et âme. Ils deviennent surtout des signes de la foi en Dieu43.

          


          À sa suite, des générations de théologiens s’efforceront de comprendre ces signes, et surtout d’analyser leur rapport à la foi, mais il faudra attendre Thomas d’Aquin (1225-1274) pour que, sous l’influence de la pensée aristotélicienne – les notions de causalité et d’ordre naturel –, s’esquisse la séparation entre la signification du miracle, c’est-à-dire le message dont il est porteur, et son appréhension comme événement surnaturel : « Les miracles ne peuvent être produits que par la seule puissance de Dieu, car seul Dieu peut changer l’ordre de la nature, ce qui appartient à la nature du miracle44. » Cette différenciation entre miraculeux et surnaturel amènera l’apologétique à mettre de plus en plus l’accent sur la toute-puissance de Dieu, au détriment de l’amour qui la sous-tend.


          À l’encontre de la réflexion théologique, la piété populaire ne s’embarrasse point de ces distinguos. Après l’âge des martyrs, relativement pauvre en miracles, la dévotion qui entoure les confesseurs évolue vers une appréciation nouvelle de la sainteté : le saint n’est plus celui qui a mené une vie vertueuse, mais celui qui – de son vivant ou après sa mort – fait preuve de pouvoirs surnaturels, notamment le don des miracles ; il n’est plus tant un modèle à imiter qu’un intercesseur, à qui on s’adresse surtout pour obtenir une guérison corporelle et dont on cherche à se procurer des reliques pour entretenir avec lui une plus grande proximité, qui, dans bien des cas, loin d’être authentiquement spirituelle, relève plutôt du fétichisme et de la superstition. Les cultes locaux se multiplient autour de figures charismatiques ou tenues pour telles, que l’on promeut en faisant rédiger leur vita et/ou un recueil de leurs miracula : ces compositions hagiographiques se signalent par leur caractère romanesque, voire même fantastique jusqu’à l’invraisemblance, et par les circonstances qui entourent leur découverte fortuite, miraculeuse elle aussi, dans leur tombe au moment de l’invention de leurs restes, ou bien dans une contrée lointaine. Dès la fin du VIIIe siècle, le pouvoir civil codifie cependant l’invention des reliques et l’elevatio (déposition dans un tombeau plus digne) des corps saints, dont elle fait des actes liturgiques rendant licite le culte qui leur est rendu. Enfin, quand, en 993, le pape Jean XV proclame saint l’évêque Ulrich d’Augsbourg, jetant ainsi les bases de la future procédure de canonisation, le miracle dû à l’intercession des élus post mortem trouve un cadre canonique dont il ne sortira plus. Quant aux autres phénomènes extraordinaires, même s’ils conservent auprès des masses le nom de miracula (« prodiges » en latin, à partir de la racine mirari, « s’émerveiller »), ils ne sont plus regardés par l’autorité ecclésiastique comme de vrais miracles. Tout au plus seront-ils bientôt prétexte à un genre littéraire, les miracles médiévaux, qui, dans un but d’édification, conteront les interventions merveilleuses attribuées à la Vierge et aux saints : dans un Moyen Âge où les mentalités sont en quelque sorte imprégnées de merveilleux et où l’on conçoit l’intervention divine comme un fait omniprésent, la piété populaire non seulement recherchera le miracle auprès des reliques ou à l’occasion des processions et des pèlerinages, mais encore le transposera dans la littérature.

        


        
          La contestation du miracle


          À partir du XIIe siècle, dans l’Église latine, les seuls miracles canoniquement reconnus comme tels sont ceux qui s’opèrent par l’intercession de pieux personnages jouissant d’une réputation de sainteté (fama sanctitatis) et, très rarement, quelques prodiges qualifiés de « miracles eucharistiques ». Pour les autres manifestations, qu’il s’agisse de dons charismatiques extraordinaires chez de saints personnages en vie, d’apparitions de la Vierge, de stigmates ou de possessions diaboliques, l’autorité ecclésiastique compétente se borne à en reconnaître la réalité objective sans leur attribuer le label de miracles, même si certains actes, tels l’érection d’un sanctuaire sur le lieu d’une apparition ou l’exorcisme d’un possédé, constituent une reconnaissance implicite du caractère supranormal du phénomène.


          Avec l’humanisme de la Renaissance, aux XVe et XVIe siècles, la vision du monde et du cosmos évolue, et jusqu’au XVIIe siècle l’approche des phénomènes extraordinaires s’enrichit de l’apport des sciences expérimentales, grâce à une vision épistémologique qu’illustrent notamment Roger Bacon et René Descartes. Mais dans le catholicisme – la Réforme rejette dans un premier temps tout miracle extrabiblique – les phénomènes surnaturels restent sous le contrôle strict de l’Église :


          
            Leur discernement demeure à tout point de vue celui des autorités épiscopales qui, en la matière, jugent de l’authenticité des faits allégués. De plus, les sciences expérimentales ne trouvent guère leur autonomie avant la seconde moitié du XVIIe siècle45.

          


          Aussi, malgré l’essor de la méthode scientifique, le miracle fait-il encore partie de la vie quotidienne, et le mathématicien et physicien Blaise Pascal n’éprouve aucune difficulté à en attester la réalité, à partir d’un fait dont il est le témoin direct. Le 24 mars 1656, sa nièce Marguerite Périer, pensionnaire chez les moniales jansénistes de Port-Royal, est guérie soudainement, par le contact avec une relique de la couronne d’épines, d’une fistule chronique qui, affectant l’œil gauche et le nez, a dégénéré au point de mettre sa vie en danger. Le miracle de la Sainte Épine est reconnu par l’autorité ecclésiastique après que MM. Guillard, chirurgien de la reine Anne d’Autriche (qui ne croit pas au miracle), et Félix, premier chirurgien du roi, ont attesté l’inexplicable guérison de la fillette, qu’ils connaissent bien. L’événement détermine Pascal à entreprendre, à partir des notes qu’il a prises pendant l’évolution du mal, la rédaction d’un traité sur les miracles : développé et enrichi de ses réflexions sur la « nuit de feu » de sa conversion (23 novembre 1654) et autres considérations, le texte débouchera sur l’Apologie pour la religion, connue aujourd’hui sous le nom de Pensées. Pour Pascal, comme pour la plupart de ses contemporains, miracle et science ne s’opposent pas car l’important est « la preuve que les vrais miracles donnent de la vérité, qui est la fin principale des miracles », et non leur caractère inexplicable, que la science ne peut que constater.


          Le miracle de la Sainte Épine est cependant au centre des enjeux politico-religieux que connaît alors la France avec la crise du jansénisme (qui voit dans le miracle un signe divin en sa faveur). D’autres miracles ou prétendus tels trouvent un climat peu favorable dans la crise religieuse qui agite l’Espagne et le Portugal des souverains du Siècle d’or et de leurs successeurs, où les alumbrados (« illuminés »), mais aussi tous les tenants de la voie mystique, sont poursuivis par l’Inquisition, suivant une application rigoriste des derniers articles du concile de Trente :


          
            S’il faut extirper un abus douteux ou pénible, ou si quelque question grave survient en la matière, l’évêque, avant de diriger la controverse, attendra l’avis du métropolitain et des autres évêques de la province, réunis en concile provincial ; néanmoins que rien de nouveau ne soit décidé sans consultation du très saint pontife romain46.

          


          Le miracle a de moins en moins bonne presse chez les partisans d’une stricte théologie, pour qui toute nouveauté est considérée comme déviance ou hérésie – on le verra en France avec la querelle du quiétisme opposant Bossuet à Fénelon –, d’autant plus que les crises et les dangers politico-religieux de la fin du XVIIe siècle (notamment le siège de Vienne par les Turcs en 1683) amènent l’homme à une nouvelle approche du réel et du monde :


          
            La dissolution de cette vision de l’univers fut encore accélérée par l’intolérance religieuse des camps en présence, par la peur des Turcs qui s’installaient aux portes de Vienne, assiégée sans succès en 1529, et menaçaient l’Europe47.

          


          Le progrès scientifique, l’évolution du discours philosophique sur l’usage de la raison, puis l’apparition de l’épistémologie dans le paysage intellectuel européen marquent au tournant des XVII-XVIIIe siècles la rupture progressive entre la pensée des élites et les croyances populaires. Dans ses Pensées sur la comète, motivées par l’apparition en décembre 1680 d’un astéroïde visible dans le ciel de l’Europe entière, Pierre Bayle (1647-1706) s’en prend aux superstitions qui font de prodiges naturels exceptionnels autant de miracles ; il amplifiera son propos dans son Dictionnaire historique et critique (1697-1702), ouvrant la voie aux penseurs des Lumières.


          Les théologiens eux-mêmes se défient de la piété des masses, et beaucoup estiment que le miracle, fruit d’une pensée superstitieuse, n’a aucune utilité : tout au plus peut-il, par son caractère prodigieux, faire l’objet de la curiosité des foules. On en aura l’illustration dans l’afflux de badauds et curieux de toutes classes sociales qui, en 1730-1732, viendront s’ébaudir de l’extraordinaire insensibilité au feu et à la douleur des convulsionnaires du cimetière de Saint-Médard, en plein cœur de Paris.


          Dès le milieu du XVIIIe siècle, les philosophes des Lumières s’efforcent d’évacuer l’idée de transcendance, le Dieu de la révélation cédant la place à une intelligence supérieure initiatrice ou fondatrice du monde – le Grand Horloger de Voltaire – qui n’entretient aucune relation avec les hommes. Aussi le miracle n’a aucune rationalité ni aucun sens spirituel, et il est inutile, y compris à la foi chrétienne. Voltaire, dans l’article sur la superstition qu’il rédige pour le Dictionnaire philosophique, se moque d’un prétendu miracle eucharistique survenu à Paimpol le 6 janvier 1771, dont le récit a été imprimé à Bourges « sans qu’il y ait eu à Tréguier ni à Paimpol le moindre prétexte qui pût donner lieu à pareille imposture ». Pour lui, comme pour tous les philosophes des Lumières, le miracle relève à tout le moins de la superstition, quand il n’est pas une imposture pure et simple48. Ce discours trouvera un écho au XIXe siècle, jusqu’à devenir un scientisme intransigeant qui perdure encore aujourd’hui :


          
            Pour ses partisans les plus fidèles, aucun fait authentique ne saurait échapper à la science, conçue comme lecture globalisante du monde. Le réel est clos. Le seul univers existant se résume aux limites de notre raison. Il n’existe donc pas d’univers invisible comme le proclame l’Église. Les lois de la nature sont compréhensibles grâce à l’emploi des méthodes expérimentales. Le miracle est évacué, les phénomènes surnaturels rangés au domaine des superstitions dépassées49.

          


          Au XIXe siècle, Ernest Renan (1823-1892) constitue un cas à part dans les querelles à propos du surnaturel chrétien qui ont marqué la période. Héritier des Lumières mais ancien séminariste, il a du miracle – comme de tout ce qui concerne la religion – une perception très romantique qui le différencie des autres contempteurs du surnaturel : Dieu n’agissant jamais selon des désirs particuliers et ne prodiguant pas à tel ou tel fidèle des signes extraordinaires, le miracle ne saurait être une de ses réponses à l’homme. Réductible à l’inexpliqué, le miracle apparaît comme la manifestation d’un élan de l’homme vers un idéal spirituel, qui se nomme « passion » : martyrs, mystiques et saints en général sont mus par cette énergie qui les rend capables de transfigurer leur rapport au monde et aux autres, indépendamment de toute action de Dieu sur la nature humaine. L’homme n’entretient nul dialogue avec le Créateur, mais seulement un monologue avec son propre imaginaire, à l’exemple de celui de la « nature excessivement passionnée de Jésus », dont les miracles, s’ils existent, sont étrangers à l’idée de Dieu.

        


        
          De l’apologétique au charisme


          La seconde moitié du XIXe siècle est marquée par des débats parfois extrêmement vifs sur le surnaturel et le miracle. Si les apparitions de Lourdes en 1858 n’en ont pas été le moteur déterminant – d’autres facteurs entrant en jeu –, elles n’ont pas moins constitué bien souvent un prétexte pour les sciences profanes, notamment la médecine, à s’immiscer dans un domaine réservé jusqu’alors à la théologie. Avec l’émergence de connaissances qui fondent la science médicale contemporaine, en particulier dans le domaine des maladies de l’esprit, de nouvelles disciplines se font jour, telles la neurologie, la psychologie clinique, mais aussi la psychologie expérimentale, puis la psychanalyse, dont Freud formule la première théorie en 1896, tandis que Dumas crée le laboratoire de psychopathologie de la faculté de médecine de Paris.


          Professant une philosophie rationaliste, divers pionniers de ces orientations médicales estiment que les manifestations tenues pour phénomènes mystiques et miracles relèvent de leur compétence et donc doivent être soumises à leurs observations. Avec eux, « la mystique entre à l’hôpital psychiatrique50 ». Ainsi les travaux de Jean-Martin Charcot (1825-1895), puis de Pierre Janet (1859-1947) sur la névrose hystérique non seulement explorent les pistes de manifestations contemporaines, tels les stigmates, sueurs de sang, etc., mais encore ouvrent la voie à une lecture clinique des miracles du passé et à une évaluation scientifique de ceux du présent. Or, si l’hystérie chère à Charcot et à ses disciples prétend rendre compte de l’extase ou des stigmates, elle s’avère bien incapable d’expliquer par exemple les guérisons miraculeuses de Lourdes, quand bien même toute une littérature naturaliste (Émile Zola, avec son roman Lourdes) y trouve prétexte à dénigrer le surnaturel chrétien.


          Les relations entre théologie et science médicale (ou sciences naturelles dans le cas du transformisme de Lamarck ou de l’évolutionnisme de Darwin) ne sont pas systématiquement conflictuelles. Des cliniciens, tels le neurologue Jean Lhermitte (1877-1959) ou le psychologue Agostino Gemelli (1878-1959), plus tard franciscain, abordent sans a priori le domaine de la mystique, tandis que divers théologiens font preuve d’ouverture aux apports scientifiques de l’époque : si tous ne choisissent pas le camp de la rationalité comme les jésuites Jules Pacheu (1860-1923) ou Joseph de Tonquédec (1868-1962), tous cultivent les échanges scientifiques et fondent leur démarche sur une pluridisciplinarité enrichissante. En confrontant aux lois de la physique ou aux avancées médicales le caractère inexplicable de certains faits déroutants, et en instaurant un dialogue exempt d’agressivité, ces débats ont paradoxalement redonné au miracle ses lettres de créance.


          Parallèlement aux progrès de la médecine, la vogue du spiritisme introduit en Europe au milieu du XIXe siècle amène des scientifiques français et anglais à s’intéresser à ce que l’on appelle alors les « faits métapsychiques » – connus aujourd’hui sous le nom de « manifestations » ou « phénomènes parapsychologiques » –, en quoi on pense trouver l’explication de miracles tels que la lévitation ou les prodiges eucharistiques. Des ecclésiastiques de haut niveau n’hésitent pas à s’engager dans cette voie, afin d’« étudier scientifiquement les faits qui se trouvent aux confins du naturel et de l’extra-naturel, et de définir, autant que l’état actuel de la science le permet, les limites qui séparent ces deux ordres de phénomènes51 ».


          Progressivement, la parapsychologie, qui connaît une grande vogue jusque dans les années 1960, cède du terrain face à la montée de l’irrationnel qu’incarnent, dans deux directions opposées, le New Age d’une part, les excès de certains mouvements charismatiques d’autre part.
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    CHAPITRE II


    Le miracle entre Orient

    et Occident


    
    Dès l’âge apostolique, la première communauté chrétienne connaît les miracles opérés par les disciples immédiats de Jésus. Après l’effusion de l’Esprit lors de la Pentecôte, signalée par le prodige du don des langues conféré aux apôtres, les Actes relatent les guérisons et les libérations effectuées par Pierre dès le début de la mission :


      
        On allait jusqu’à transporter les malades dans les rues et les déposer là sur des lits et des grabats, afin que tout au moins l’ombre de Pierre, à son passage, couvrît l’un d’eux. La multitude accourait même des villes voisines de Jérusalem, apportant des malades et des gens possédés par des esprits impurs, et tous étaient guéris1.

      


      Le texte mentionne également des résurrections de morts, la délivrance miraculeuse des apôtres, puis celle de Pierre par un ange, et même des « miracles punitifs », telle la cécité qui frappe le magicien Élymas à Chypre (Ac 13,6-12). Dans ce dernier cas, c’est Paul qui attire sur le charlatan le châtiment divin, et d’autres miracles sont à mettre à son compte, ainsi la guérison d’un impotent en Lycaonie (Ac 14,8-10), la résurrection de l’adolescent Eutyque à Troas (Ac 20,9-12) et toutes sortes de merveilles :


      
        Dieu opérait par les mains de Paul des miracles peu banals, à tel point qu’il suffisait d’appliquer sur les malades des mouchoirs ou des linges qui avaient touché son corps : alors les maladies les quittaient et les esprits mauvais s’en allaient2.

      


      Ce don n’est pas réservé aux deux figures majeures des Actes : le diacre Philippe exerce en Samarie, où « nombre de paralytiques et d’impotents furent également guéris. Et la joie fut vive en cette ville » (Ac 8,7). C’est au nom de Jésus que les disciples accomplissent les miracles, aussi à plusieurs reprises les Actes prennent-ils soin de souligner la différence entre ceux-ci et les prodiges que réalisent les magiciens. Déjà se fait jour la distinction irréductible entre œuvre divine, opus Dei, et opérations humaines, voire diaboliques, qu’illustre l’épisode de Simon le Magicien, à qui les foules s’attachaient « parce qu’il y avait longtemps qu’il les tenait émerveillées par ses sortilèges » :


      
        Simon lui-même crut à son tour ; ayant reçu le baptême, il ne lâchait plus Philippe, et il était dans l’émerveillement à la vue des signes et des grands miracles qui s’opéraient sous ses yeux3.

      


      À la différence des sortilèges et des tours des magiciens, le miracle s’inscrit non dans l’ordre de l’extravagance, mais dans celui du naturel, dont il permet une relecture spirituelle. Le miracle le plus courant – spectaculaire souvent, car il touche à l’intime et au plus sensible de la nature humaine –, la guérison, apparaît comme le rétablissement de la nature blessée par le péché, comme un signe du salut apporté par le Christ. Quel qu’il soit, le miracle est toujours signe de la présence et de l’action de Dieu, de la puissance de son amour miséricordieux, et par là témoin de la réalité des choses spirituelles, amenant le croyant à élever son cœur et son âme vers les biens célestes, soit par la conversion, soit par un approfondissement de sa vie intérieure. Très tôt donc, le christianisme réfute une lecture réductrice du miracle, qui a toujours cours dans certaines mentalités contemporaines :


      
        La conception vulgaire du miracle présente un autre danger : accréditant l’idée que n’importe quoi est possible, elle ouvre la porte à la superstition et au magisme. Le surnaturel chrétien ne doit pas être un contre-naturel, sous peine de ne pouvoir être défini avec la précision voulue ; si l’on refuse le contrôle des lois de la nature pour les actions surnaturelles, on ne peut plus distinguer le surnaturel chrétien du « surnaturel » païen4.

      


      Ce préalable posé, le miracle connaît néanmoins une approche différente suivant que l’on se trouve dans la tradition orientale, dans l’orthodoxie en particulier, ou dans la tradition de l’Église latine.


      
        LE MIRACLE DANS L’ORTHODOXIE


        Contrairement au christianisme occidental, la religiosité orthodoxe se distingue par un certain monolithisme qui lui a évité depuis l’époque des Pères de s’aventurer dans des spéculations théologiques remettant en question les données de la foi et l’essence du mystère ecclésial, et de sombrer dans des ruptures comparables à celles qu’a subies la chrétienté latine. Certes, l’orthodoxie a connu schismes et hérésies, mais ceux-ci n’ont eu qu’un impact limité. Cette stabilité théologique et ecclésiale a infléchi la conception qu’ont les orthodoxes du miracle : il est pour eux, depuis toujours et avant tout, une manifestation de la présence personnelle de Dieu parmi ses fidèles, d’une proximité se traduisant par une intervention dynamique, le plus souvent en réponse à une prière, à un appel au secours ; son but est d’amener les yeux de l’âme à s’ouvrir, et par là de faire entrer l’homme dans une démarche de changement spirituel ou conversion (métanoïa) qui le mène progressivement jusqu’à la déification, but ultime du baptisé ; celui-ci, « tout en restant entièrement homme par sa nature, dans son âme et dans son corps, devient entièrement Dieu, dans son âme et dans son corps, par la grâce et la splendeur divine de la gloire béatifiante qui lui convient parfaitement5 ».


        La grâce de la déification est acquise à l’homme par l’action salvatrice du Christ et reçue dans les mystères, sacrements fondamentaux que sont le baptême et la communion eucharistique, et par la pénitence. Aussi les miracles illustrent-ils surtout la vie d’ascètes et de grands pénitents, ou bien ils se produisent en vue du salut, qui s’acquiert prioritairement par la pénitence. Ils s’inscrivent dans une économie salvatrice toute tendue vers le Christ glorieux et n’en sauraient déroger :


        
          La spiritualité orthodoxe est essentiellement eschatologique, elle est centrée sur la Résurrection et la Transfiguration, et, pour elle, le Christ est avant tout le Roi de gloire, le Triomphateur de la mort, le Seigneur Ressuscité. On comprend que dans une telle perspective le thème de la lumière ait été toujours un thème central.


          Par contre, ce thème a toujours été assez étranger à la théologie et à la piété occidentales, beaucoup plus centrées sur le mystère de la Croix et de la Passion de Notre-Seigneur, et pour lesquelles le Christ est avant tout le Crucifié et le Serviteur souffrant. C’est dans une telle vision que prend racine la mystique des stigmates, qui reste totalement inconnue dans le monde orthodoxe6.

        


        Dans cette perspective, le miracle dans l’orthodoxie (et, plus largement, dans la spiritualité orientale) est toujours signe de lumière en vue de la déification, établissant entre Dieu et les hommes une relation nouvelle et personnelle. Ce n’est pas tant sa matérialité qui importe, quand bien même « il déroge à l’ordre régulier ordinaire et dépasse l’usage de la nature », mais le fait qu’il « imprime sa marque sur tous ceux qui le voient ou l’entendent »7.


        Cette marque étant lumière, le miracle est toujours dispensateur de lumière, serait-ce sous la forme de la consolation dans les temps d’épreuve.


        
          L’icône, espace du miracle


          L’Orient chrétien a connu, de 723 à 842, une grave crise politico-religieuse appelée « querelle des Images ». Due à l’influence de l’islam, qui refusait toute représentation du visage humain, et à un courant de foi chrétienne avide de pure spiritualité, elle prétendit se justifier par la superstition populaire, qui, entourant les icônes d’une vénération aux formes parfois excessives, faisait craindre une déviation idolâtre, voire le retour au paganisme. Elle servit le pouvoir temporel des empereurs byzantins, qui espéraient par là amoindrir l’influence de l’Église, et donna lieu à une violente persécution interne. Le mouvement iconoclaste (opposé aux images) partit des provinces orientales de l’Empire, avec l’édit du calife Yezid qui, en 723, ordonnait de détruire toutes les images « soit dans les temples, soit dans les églises, soit dans les maisons », et se propagea jusqu’à Constantinople, gagnant les élites, notamment la cour et l’armée. La peur de l’idolâtrie n’était qu’un prétexte, car dès le IVe siècle, saint Basile le Grand avait jeté les fondements d’une authentique vénération des images saintes : « L’hommage rendu à l’image passe à Celui que l’image représente8. »


          Deux siècles plus tard, le pape Grégoire le Grand avait de son côté précisé le rôle et l’importance de l’image dans la piété :


          
            Autre chose est d’adorer une image, autre chose est d’apprendre par le moyen de l’image à qui doivent aller nos adorations. Or, ce que l’écriture est pour ceux qui savent lire, l’image l’est pour les illettrés9.

          


          Germain, patriarche de Constantinople, résista au mouvement iconoclaste qui allait s’amplifiant, jusqu’à ce que l’empereur Léon III l’Isaurien le déposât et l’exilât avant de publier un édit prohibant le culte des images, qui « sont des idoles ». La destruction de l’icône du Christ de Chalcoprateia surmontant une des portes du palais impérial fut à l’origine du premier sang versé, et la persécution des « iconodoules » (ceux qui vénèrent les icônes) débuta, d’une rare violence. Le pape Grégoire II refusa de se soumettre à l’édit impérial, son successeur Grégoire III convoqua en 731 un synode stipulant que « quiconque enlèvera, anéantira, déshonorera ou insultera les images du Seigneur ou de sa Sainte Mère ou des apôtres, etc., ne pourra recevoir le corps et le sang du Christ et sera exclu de l’Église ». De son côté, Jean Damascène entreprit la rédaction de ses Traités à la défense des saintes images, textes fondateurs de la théologie de l’icône ; il fut anathémisé et contraint à l’exil, ainsi que Germain de Constantinople et Georges de Chypre, évêques défenseurs des icônes. La persécution atteignit son paroxysme sous le règne de l’empereur Constantin V Copronyme (741-775), qui convoqua en 754 le concile iconoclaste de Hiéria, puis interdit purement et simplement le culte de la Mère de Dieu et des saints. La querelle des Images se mua dès lors en une lutte féroce contre le monachisme, les moines soutenus par le petit peuple se montrant les ardents défenseurs des icônes. Pour se soustraire à la persécution, des milliers de moines s’exilèrent en Occident, notamment en Italie, où ils exercèrent une forte influence sur l’iconographie et l’architecture religieuses : reconstruction de la basilique Saint-Marc à Venise, édification et ornementation des églises Santa Maria in Domnica, Sainte-Praxède et Sainte-Cécile à Rome, décoration intérieure de l’église Santa Maria Antica, pour ne citer que quelques exemples.


          La persécution, interrompue en 775, cessa en 780, ce qui permit la tenue du deuxième concile œcuménique de Nicée en 787, dont les quatrième et cinquième sessions rétablirent solennellement le culte des images. Mais en 794 le concile de Francfort se signala par une totale indifférence de l’Occident à la question des images saintes, refusant d’y voir des objets de vénération et ne les tenant que pour de simples instruments pédagogiques d’édification morale et d’enseignement de la foi. Le concile de Paris, en 825, entérina cette indifférence, alors que, sous le règne de l’empereur Léon V l’Arménien (813-820) la querelle des Images avait repris avec plus de violence que jamais, ponctuée de vagues de déportations d’évêques par dizaines et de persécutions atroces contre les moines. Finalement, le culte des images fut rétabli définitivement en 842 par l’impératrice régente Théodora, tandis que l’anathème était jeté contre les iconoclastes. Chaque année, l’Église orthodoxe commémore cet événement appelé le « Triomphe de l’orthodoxie » par une fête fixée au premier dimanche de Carême.


          Ce long préambule permet de comprendre l’importance qu’a acquise la vénération des icônes dans la spiritualité orthodoxe, alors que « l’Occident a pratiquement ignoré (du moins jusqu’à une époque récente) la théologie orthodoxe des Icônes, fondée sur le mystère de l’Incarnation et le dogme christologique10 ».


          Pour les orthodoxes, l’icône est bien davantage qu’une simple figuration, et si elle représente quelque chose – ou quelqu’un –, c’est dans le sens le plus fort du terme :


          
            L’icône est une sainte image et non une « image sainte » ou une image pieuse. Loin d’être pour nous un objet de délectation esthétique ou de curiosité scientifique, l’icône a un sens théologique très net : de même que l’art profane représente la réalité du monde sensible et émotionnel, tel qu’il est vu personnellement par l’artiste, elle représente la réalité du Royaume qui n’est pas de ce monde, tel que nous l’enseigne l’Église. Autrement dit, elle représente, à l’aide de symboles, ce même monde sensible et émotionnel, délivré du péché, transfiguré et déifié11.

          


          À ce titre, sa valeur pédagogique est singulièrement importante, dépassant la fonction que le pape Grégoire le Grand attribuait à l’image sainte, car elle s’adresse non seulement aux illettrés, mais à tout croyant en quête de Dieu :


          
            Théologie en couleur, image liturgique de l’Église orthodoxe, l’icône est intemporelle parce qu’elle représente l’intemporel. Transparence, lumière, chaleur, douloureuse joie sont ses attributs. Présence silencieuse dont le hiératisme extérieur cache une dynamique intense, elle est un seuil qu’il revient à chacun de franchir pour que s’établisse la relation à Dieu. Elle est enfin un appel à la conversion par laquelle l’œil du cœur s’ouvre à une vision seconde, c’est le monde transfiguré12.

          


          Image habitée par la présence surnaturelle qui en a pris possession, elle établit par le simple fait d’être elle-même une relation de l’homme ici-bas avec le monde divin, dans la promesse et l’anticipation de la future glorification :


          
            Témoignage de l’incarnation et de la présence cosmique du Christ depuis le matin de Pâques, l’icône anticipe déjà son retour dans le face-à-Face qu’elle instaure. Elle manifeste ainsi à nos yeux de chair le monde invisible des puissances célestes et la nuée des élus de tous les temps ; hommes et femmes transfigurés par la pleine participation à la divine humanité du Ressuscité. Le visage du Christ récapitule en lui tous les visages appelés à lui ressembler13.

          


          Aussi n’y a-t-il rien que de très normal, d’évident, à ce que l’icône soit non seulement cause ou prétexte à miracle, mais en vérité l’espace mystique en quoi est rendu possible le miracle, notamment le miracle intérieur qu’est la métanoïa :


          
            En un sens, cette manifestation de la grâce de Dieu est toujours exceptionnelle et le mystère de la rencontre, que ce soit à travers le symbolisme des icônes, ou dans le dénuement, dans le vide absolu de cette rencontre intérieure de Dieu et des saints dans le cœur de l’homme, cela appartient toujours au domaine du miracle. Pour ce miracle intérieur, aucune constatation, aucune énumération ou statistique ne sont possibles, et cela rend vains, dès le départ, tous les efforts de type « scientifique », « positif » ou matériel, pour délimiter la part du miracle et la part de ce que, dans un langage occidental, on appelle le « naturel ». L’opposition nature/grâce devient ici extrêmement difficile et inconfortable14.

          


          Si le miracle de conversion est le premier objet de la contemplation de l’icône, cela n’exclut nullement que cette dernière soit aussi le siège de prodiges d’ordre matériel, et il n’est pratiquement aucune de ces saintes images, de la Grèce à la Russie, de la Syrie à la Roumanie, à laquelle ne soit attaché le récit d’un ou de plusieurs épisodes miraculeux. Déjà l’icône de la Vierge Hodigitria (« Celle qui montre la voie ») – dont l’origine remonterait au VIe siècle et qui peut être regardée comme la mère de toutes les icônes – serait une copie du portrait de Marie réalisé miraculeusement par saint Luc en personne, si elle n’est l’image originelle. Et, tout aussi miraculeusement, une icône de la Mère de Dieu non peinte de main d’homme serait apparue à Lydda en 726, si l’on en croit une lettre de saint André de Crête († 740). Désormais, icône et miracle sont indissociables.

        


        
          Icônes et apparitions miraculeuses


          Le deuxième concile œcuménique de Nicée, qui, en 787, mit un terme définitif à la polémique iconoclaste, avança en faveur de la réhabilitation des saintes images plusieurs miracles obtenus grâce à elles ou sur elles :


          
            On y rapporta ainsi l’histoire d’un certain moine, Jean de son vrai nom, parti en pèlerinage après avoir laissé devant l’icône de la Vierge une chandelle allumée qu’il retrouva, la flamme haute, à son retour. On s’enchanta aussi pour celle du dévot de la Sainte Vierge, vilain fornicateur troublé par le diable, lequel lui promit la chasteté s’il arrivait à se débarrasser de la petite icône mariale qu’il vénérait. On s’exclama devant cette image en bois de la Mère de Dieu jetée dans les latrines par un juif de Constantinople et qui, une fois repêchée par un chrétien, se mit à épancher de l’huile odoriférante15.

          


          Presque toutes les icônes sont appelées « miraculeuses », soit à cause des circonstances mystérieuses qui entourent leur origine, telle en Ukraine la Nerukotworenna Peczertska Ikona réputée s’être peinte d’elle-même, ou les innombrables icônes découvertes au sommet d’un bouleau ou d’un pin, parfois à la suite d’une apparition mariale, soit parce qu’elles ont arrêté jadis l’envahisseur turc ou tartare, parce qu’elles font cesser les épidémies et guérissent les malades : elles sont miraculeuses dans la mesure où elles sont à l’origine de miracles. Mais le prodige le plus fréquemment associé à l’icône, celui qui est par excellence le miracle de la sainte image, est l’exsudation d’un baume ou huile, que les orthodoxes appellent myron. L’un des plus célèbres est celui qui se produisit le 7 octobre 1877 au monastère de femmes de Krasnatoki, près de Grodno, en Biélorussie : l’icône de la Vierge du XVIe siècle « suinta une huile de bénédiction, un saint chrême ». Le miracle ayant été reconnu, on le célèbre le 7 (20) octobre.


          Plus récemment, un semblable événement eut lieu à Soufanieh, un quartier de Damas en Syrie : le 27 novembre 1982, une simple petite image de papier représentant l’icône de Notre-Dame de Kazan se mit à exsuder de l’huile dans la maison d’un jeune couple mixte, le mari étant de confession orthodoxe et l’épouse, Myrna, de rite grec catholique. Devant la répétition du phénomène, l’icône fut transférée solennellement à l’église grecque orthodoxe de la Sainte-Croix le 9 janvier 1983, après que le patriarcat eut publié un communiqué officiel mentionnant le « transport de l’icône sainte » en vue d’un examen par un « comité d’enquête nécessaire ». Elle y resta jusqu’au 21 février suivant, jour où elle fut ramenée discrètement dans son lieu d’origine sur ordre du patriarche. Bien que la fraude ou la supercherie aient été exclues de façon catégorique, le clergé – tant catholique qu’orthodoxe – se montra longtemps réservé, car le phénomène initial s’enrichit peu à peu d’autres manifestations extraordinaires dont Myrna était (est encore) la protagoniste. Il semble de plus que chacune des hiérarchies religieuses ait à cœur de ne pas paraître vouloir s’immiscer dans un événement qui relèverait de l’autorité de l’autre.


          À la suite du « miracle de Damas » (qui n’a jamais été reconnu comme tel), il y eut de par le monde une véritable épidémie d’images suintantes : des centaines de reproductions de l’icône de Soufanieh se mirent à exsuder de l’huile, et le prodige se banalisa au point de perdre toute signification, pour ne paraître devoir que répondre à la soif de merveilleux de certains groupes religieux. L’exportation en Occident de ce type de miracles, spécifiques à la spiritualité orthodoxe, leur ôte le plus souvent toute valeur en tant que signes, et par là toute crédibilité : ce fut le cas pour les icônes prétendument miraculeuses de Montréal et de Toulouse, reproductions de la Vierge Portaïtissa (« Porte du Ciel »), qui dans les années 1980-1990 défrayèrent la chronique par l’émission d’huile parfumée. Dans les deux cas, les entours du prodige étaient fort confus, et on ne pouvait exclure la supercherie. Appelé à se prononcer sur le second événement, Mgr Collini, archevêque de Toulouse, publia le 24 mai 1991 un décret nuancé mais explicite :


          
            1. Il n’est pas possible d’exclure totalement une explication naturelle de ce phénomène.


            2. Ce suintement ne s’accompagne d’aucun message objectivement discernable. Les interprétations données ont varié au cours du temps.


            3. S’il y avait « signe » donné par la Vierge Marie en ce cas, il ne pourrait s’adresser qu’à une ou plusieurs personnes à titre privé16.

          


          Point de miracle donc, et par conséquent interdiction de la vénération publique de l’icône et de toute publicité, interdiction que contournèrent habilement certains groupes religieux, avant que l’incident ne rentrât dans un silence dont il n’aurait jamais dû sortir.


          Un autre type de miracles, plus récent, se produisit dans les pays de l’ex-URSS au cours des années précédant la fin du rideau de fer et l’éclatement de l’Empire soviétique :


          
            Signalons aussi un phénomène nouveau, et scientifiquement inexplicable, celui de la rénovation des icônes ou de la rénovation des coupoles : des coupoles assombries, noircies, se recouvrent d’or ; des icônes qui étaient abîmées ou noircies par la patine, la fumée ou le suif, se purifient, se « lavent » et retrouvent d’elles-mêmes leurs couleurs et leur éclat de façon presque tangible, parfois dans un délai de quelques semaines ou même de quelques jours. Des récits de témoins oculaires dignes de tout respect en ont été faits.


            On peut voir dans ces phénomènes de rénovation et dans des manifestations privées, souvent accompagnées de miracles, un effet particulier de la consolation, de la paraclesis de Marie en des temps difficiles, surtout depuis la Révolution russe17.

          


          Enfin, il est un phénomène en quoi la spiritualité orthodoxe n’hésite point à voir un miracle à part entière : les apparitions de la Mère de Dieu à ses fidèles serviteurs. Qualifiant l’icône de « mariophanie d’Orient », qu’elle oppose à la « vision, icône d’Occident »18, Sylvie Barnay semble ignorer que l’apparition, toujours qualifiée de miraculeuse, est aussi fréquente dans l’orthodoxie que dans le catholicisme (quand bien même elle revêt souvent un caractère plus intimiste). Les textes citent l’apparition miraculeuse de la Vierge à saint Romanos le Mélode († 540), à qui, l’encourageant « de sa voix d’or et de ses paroles de miel », elle fait avaler un petit morceau de papyrus, le rendant ainsi capable de chanter d’une voix harmonieuse et de composer le premier hymne acathiste. Pendant la querelle des Images, c’est l’apparition miraculeuse d’une colonne de feu sur la mer qui révèle aux moines du mont Athos la présence au milieu des flots de l’icône de la Portaïtissa, qu’une pieuse veuve de Nicée a soustraite aux flammes pour la confier au courant marin. Au XIIe siècle, la Mère du Divin Amour se montre au prince André Bogolulsky pour lui confier l’icône dite Bogolulskaïa, « source de miracles ». Elle apparaît, accompagnée des saints Pierre et Jean, à Serge de Radonège sous le titre de Mère des Lumières, et indique à Cyrille de Bielo Oriezo († 1427) et au hiéromoine Jean de Sarov († 1737) l’endroit où ils doivent fonder leurs ermitages. Escortée de saint Éléazar et de deux anges, elle signale au hiéromoine Jésus († 1726) le lieu où forer pour découvrir une veine d’eau, tandis qu’elle se plaint à Joasaph Gorlenko, évêque de Bielgorod († 1754), de l’abandon d’une de ses icônes et que, Joie de tous les affligés, elle vient réconforter dans l’épreuve l’évêque Tikhon Zadonsky († 1783). Au début du XVIIe siècle, les moines du monastère serbe de Hilandar, sur le mont Athos, ne pouvant se mettre d’accord pour élire un supérieur, la Vierge « à trois bras » de saint Jean Damascène quitte momentanément son icône pour prendre la place de l’higoumène et révèle à un vieux moine que désormais elle gouvernera elle-même le monastère ; depuis ce jour, les moines n’élisent plus qu’un lieutenant de la Mère de Dieu, et tous les honneurs dus au supérieur sont rendus à la sainte image.


          Ces apparitions sont miraculeuses par leurs effets : sources de miracles, elles donnent lieu à la vénération d’icônes elles-mêmes miraculeuses. Ainsi, après avoir guéri le paysan Isidor de Ladcy, en Biélorussie, la Vierge lui demande d’ériger un ermitage et d’y placer une image de la Vierge Marinahorskaïa (« De la colline de Marie »), qui dès lors multiplie les prodiges de guérisons. À Potchaev (ou Potchaïov), en Ukraine, une icône de la Vierge rapportée de Constantinople au XVIe siècle est donnée à Anna Tikhonova Gojska, dont elle guérit le frère aveugle-né. Anna la lègue au monastère voisin, qui, en 1675, est sauvé de l’invasion des Turcs par l’apparition miraculeuse de la Vierge de l’Icône. Au XIXe siècle, la sainte image, à qui sont attribués plus de cinq cent cinquante miracles depuis 1721, est emportée au village de Korsiw, en Galicie alors autrichienne, par les moines grecs catholiques qui refusent de passer à l’orthodoxie, tandis qu’une copie reste à Potchaev. La fête liturgique de l’apparition de la sainte icône de Potchaev est célébrée dans les Églises orthodoxe et grecque catholique le 5 août/23 juillet.


          De tels faits n’appartiennent pas seulement à un passé révolu. Déjà en 1822, la découverte de l’icône miraculeuse de l’Annonciation dans un champ de l’île grecque de Tinos, à la suite des visions d’un vieux paysan, puis d’une religieuse, fut considérée comme un signe faste au moment où la Grèce se libérait définitivement du joug turc ; aujourd’hui encore, le sanctuaire marial de Tinos est le plus célèbre du pays, et de nombreuses guérisons y sont attestées. En 1917, le jour même de l’abdication du tsar Nicolas II, la Vierge apparaît à la paysanne Evdokia Andrianova pour lui signaler l’existence de l’icône de la Mère de Dieu Derzavnaja (« Souveraine »), reléguée et oubliée dans la cave d’une église de Kolomenskoje, près de Moscou. L’icône de Marie, en qui le peuple russe verra plus tard la tsarine cachée gardienne de l’Empire, deviendra une des saintes images les plus vénérées dans le pays, après que Tikhon Beliavine, archevêque et futur patriarche de Moscou, aura reconnu le caractère miraculeux de l’apparition.


          Plus récemment, la revue Le Monde copte a signalé l’apparition miraculeuse de la Vierge à Zeitoun19, un faubourg du Caire, en 1968. En reconnaissant le caractère surnaturel le 4 mai 1968, Sa Sainteté Kyrillos VI, patriarche d’Alexandrie (copte orthodoxe), déclarait : « Ces apparitions apportèrent deux grandes grâces : la première est le renforcement de la foi et la seconde est la guérison miraculeuse de cas de maladies désespérées20. »


          En effet, une commission médicale instituée par le patriarcat et dirigée par le Dr Shafik Abdel Malek établit la réalité de guérisons instantanées de cancers, de typhoïde, de hernies, de maladies de la thyroïde, etc.21. Là encore, l’apparition est réputée miraculeuse à partir des miracles opérés par l’intercession de Celle qui apparaît. Il en fut de même pour les apparitions d’Assiout, toujours en Égypte, qui se déroulèrent en août-septembre 2000 et dont le patriarche Shenouda III, chef de l’Église orthodoxe, a reconnu le caractère surnaturel le 10 décembre 2000.

        


        
          La Sainte Lumière à Jérusalem


          Le miracle de la Lumière, qui se produit chaque année à Jérusalem durant la Semaine sainte orthodoxe, est une manifestation étrange enveloppée d’une aura de mystère et faisant appel à la transcendance divine, dans le haut lieu le plus sacré du christianisme oriental, l’église de la Résurrection, qui abrite le Saint Sépulcre :


          
            Le Samedi saint à midi, le patriarche orthodoxe de Jérusalem, ou un autre archevêque orthodoxe, entre dans le Saint Sépulcre ; il récite des prières spéciales et attend. L’attente est tantôt longue, tantôt courte. Dans l’église qui est dans l’obscurité, la foule des fidèles répète continuellement à haute voix : « Seigneur, aie pitié » (Kyrie Eleison). À un certain moment, la Sainte Lumière jaillit du fond du Saint Sépulcre d’une façon surnaturelle, miraculeuse, et allume la petite lampe à huile qui s’y trouve.

          


          Tel se présente le prodige, qui advient dans une atmosphère de prière fébrile assez comparable à celle qui entoure le fameux miracle de la liquéfaction du sang de saint Janvier à Naples :


          
            L’archevêque, après avoir lu certaines prières, allume les deux faisceaux de trente-trois cierges qu’il tient, et ensuite il distribue la Sainte Lumière aux milliers de fidèles qui la reçoivent avec grande émotion, au bruit des carillons de cloches, des acclamations, dans un enthousiasme effréné.

          


          Le miracle a fait l’objet de plusieurs relations de la part de pèlerins, qui soulignent que les portes de l’église étaient scellées avant l’entrée du patriarche, et que celui-ci était soumis à une fouille publique avant de pénétrer dans le sanctuaire. C’est après ces formalités que se produisait le miracle, comme l’expliqua l’archevêque Missaïl au hiéromoine Mélétios de Sarov :


          
            Étant entré à l’intérieur du Saint Tombeau, nous voyons sur tout le couvercle de la tombe une lumière scintillante, comme si y étaient répandues de minuscules perles de verre, d’apparence blanche, bleue, écarlate, et d’autres couleurs qui ensuite, se fondant les unes avec les autres, rougeoyaient et se transformaient en feu ; mais ce feu, durant le temps nécessaire à lire sans hâte quarante Kyrie Eleison, ne produit pas de brûlure et ne consume pas, et les candélabres et bougies préparés s’y allument ; mais par ailleurs, comment et d’où cela provient, je ne saurais le dire.

          


          Et, en 1835, Avram Sergeevich Norov, futur ministre de la Culture en Russie, décrit en ces termes le miracle :


          
            J’ai vu comment le métropolite, âgé, s’étant penché pour pénétrer par l’entrée basse, arrivé dans la grotte, se jeta à genoux devant le Saint Tombeau, sur lequel rien n’était déposé, qui était complètement nu. Une minute ne s’était pas écoulée que l’obscurité s’inonda de lumière, et le métropolite sortit vers nous avec un bouquet de bougies flamboyantes.

          


          Plus tard, le comte André Nicolaïevitch Mouraviev précise :


          
            Sur le Tombeau du Seigneur, on dépose auparavant du coton, avec lequel on ramasse le feu sacré qui apparaît, dit-on, par petites étincelles sur la plaque de marbre sur le Tombeau du Seigneur.

          


          De cette lumière qualifiée de divine il est dit qu’elle a une nuance bleuâtre dès son apparition, qu’elle ne brûle pas, qu’elle se meut toute seule, étincelant, courant comme l’éclair et allumant les lampes à huile du sanctuaire. Bien plus, elle se communique directement aux cierges des assistants :


          
            Elle allume aussi quelques cierges que tiennent certains chrétiens. En effet, il y a des pèlerins très pieux qui, chaque fois qu’ils ont assisté à cette cérémonie, ont vu leurs cierges s’allumer tout seuls22.

          


          Caractéristique de la théologie orthodoxe de la Lumière, le miracle est attesté depuis le Moyen Âge, et déjà les saints Grégoire de Nysse au IVe siècle et Jean Damascène au VIIIe siècle y auraient fait allusion. Dans la legenda (récit d’édification) du prodige, il est rapporté qu’en 1549, sous le règne du sultan Mourat IV, quand Sophronios II était patriarche de Jérusalem, le prodige aurait revêtu un éclat particulier : les Arméniens ayant payé les Turcs pour qu’ils interdisent l’accès du Saint Sépulcre au patriarche orthodoxe, la Sainte Lumière jaillit à côté de lui près d’une colonne extérieure qu’elle fendit. La fissure dans la pierre existe toujours et fait l’objet d’une particulière vénération.

        

      

        L’OCCIDENT FACE AU MIRACLE


        Les mentalités occidentales sont marquées par une redéfinition implicite du miracle, due avant tout à la confrontation parfois brutale du christianisme avec les cultes païens du Nord – encore vivaces, à la différence des anciennes religions grecque et romaine – et à la nécessité de marquer la différence fondamentale entre miracle chrétien et prodige dans les religions premières indigènes, le « prodige » résultant le plus souvent de transes chamaniques ou d’opérations magiques, donc d’initiatives humaines.


        Si la lecture spirituelle de prodiges tels que celui de Lanciano se ressent encore de l’influence byzantine en Italie, très tôt le juridisme romain – occidental – assigne au miracle des limites, non dans sa causalité ou sa matérialité, mais dans son interprétation, c’est-à-dire sa reconnaissance. Dès le Xe siècle, la rupture est en quelque sorte consommée entre deux conceptions du miracle : en Orient, il reste une évidence, inscrite dans le cours normal des relations entre Dieu et l’homme, et regardant tous les aspects de cette relation ; en Occident, il devient une exception, et progressivement acquiert une valeur apologétique qui finira par devenir prépondérante au XIXe siècle, après les coups portés à la pensée religieuse en général par les Lumières, puis par le rationalisme et le scientisme. Dans les mentalités religieuses occidentales, la signification du miracle est pratiquement inversée : de signe du salut il devient preuve du surnaturel, en réaction contre le scientisme et le rationalisme ambiants, et utilisé comme argument contre eux. Même les miracles de Jésus relatés par les Évangiles sont regardés dans cette perspective, ils constituent la preuve de l’autorité du texte sacré, au lieu d’être contemplés comme signes de la sainteté et de la mission du Sauveur. Aujourd’hui, on est revenu de cette conception biaisée du miracle :


        
          Autrefois, l’apologétique déduisait des miracles bibliques, et spécialement des miracles de Jésus, la preuve de la valeur du message évangélique. Cette voie est aujourd’hui heureusement abandonnée. On estime que c’est la vie de Jésus, sa personne et son œuvre, et la valeur religieuse de la Bible, qui accréditent les miracles bibliques. Il faut renoncer à administrer la preuve du surnaturel : un prodige ne prouvera jamais rien à ceux qui n’admettront pas préalablement son origine surnaturelle23.

        


        Il en est de même pour les miracles attribués aux saints – plus exactement, obtenus par leur intercession – et ceux réputés se produire dans des lieux d’apparition mariale : ils ne sont pas la preuve que l’élu jouit bien de la vision béatifique, ou que la Vierge est réellement apparue à Lourdes ou ailleurs. Ni la foi ni les convictions intimes ne s’appuient sur des preuves. Les miracles sont des signes du mystère de l’Église, de la communion des saints, de la vie de la grâce dans les âmes. Le saint thaumaturge n’est pas tel parce qu’il opère des guérisons, il accomplit celles-ci parce qu’il est uni à Dieu. Et, après sa mort, le miracle obtenu par son intercession n’est tenu pour signe de sa sainteté qu’après que cette dernière a été éprouvée par l’examen de ce que l’on appelle ses vertus héroïques. Cette conception plus authentique du miracle comme signe présente néanmoins quelque danger, dans la mesure où certaines personnes ou certains groupes n’hésiteront pas à crier au miracle à la première occasion, pour justement prouver l’authenticité d’une prétendue mariophanie, ou pour canoniser prématurément tel ou tel personnage – serait-ce de son vivant – sans tenir compte de ce qui fait la sainteté, à savoir l’exemplarité de la vie de foi, d’espérance et de charité. Pour cette raison, l’Église catholique s’est réservé le discernement canonique du miracle dès lors qu’il se produit dans son sein.


        
          L’hostie de Lanciano


          Ce que l’on appelle communément le « miracle de Lanciano », bien que le mot n’apparaisse que dans les récits historiques et non dans les textes juridiques ou canoniques, est le plus ancien et le plus étonnant des prodiges eucharistiques répertoriés dans l’histoire du christianisme. Il remonterait au VIIIe siècle. À cette époque, un moine basilien qui célébrait la messe dans l’église San Legonziano fut soudain pris de doute quant à la présence réelle du Christ sous les espèces eucharistiques qu’il venait de consacrer. Aussitôt l’hostie se transforma en un morceau de chair vive, tandis que le vin du calice se muait en sang, qui se coagula bientôt en cinq caillots. Tel est le récit originel, véhiculé par une tradition constante jusqu’à l’établissement des franciscains en 1253 à la place de moines bénédictins, qui avaient eux-mêmes remplacé les basiliens au XIIe siècle. Les premiers documents écrits ne remontent qu’au XVIe siècle, une pieuse légende assurant que la relation initiale du prodige aurait été dérobée au siècle précédent par deux moines basiliens de passage. Dès cette époque, en dépit de la pérennité de l’antique tradition, le peuple chrétien éprouvait le besoin de conforter cette dernière par une aura de merveilleux assurant au prodige sinon une plus grande crédibilité, du moins une signification plus explicite. Ainsi saint Legonziano, à qui l’église du miracle était consacrée, ne serait autre que Longin, le centurion qui de sa lance perça le cœur de Jésus mort sur la croix et qui aurait été originaire de la cité ; celle-ci, appelée jadis Auxanum, aurait pris le nom de Lanciano en souvenir justement de cette lance. Le 17 février 1574, l’archevêque Rodriguez avait fait procéder à la reconnaissance des reliques – si l’on peut appeler ainsi les vestiges tangibles du prodige –, conservées désormais dans l’église conventuelle des frères mineurs, et il aurait constaté que le poids total des cinq caillots équivalait à celui de chacun d’entre eux… Cette legenda visait à conférer à l’événement fondateur une signification spirituelle, en le rattachant étroitement au mystère du cœur de Jésus.


          En 1970, fort de l’aval de la Congrégation pour la doctrine de la foi et du ministre provincial des franciscains conventuels, Mgr Perantoni, archevêque de Lanciano-Ortona, obtient des moines que l’on procède à l’analyse scientifique des reliques, enfermées depuis 1923 dans un ostensoir de cristal : la chair dans la lunule, les caillots de sang dans un calice constituant le pied de l’objet. Les examens sont confiés au Dr Odoardo Linoli, chef de service à l’hôpital d’Arezzo et professeur d’anatomie, d’histologie, de microscopie clinique et de chimie, assisté du Pr Ruggero Bertelli, professeur d’histologie à l’université de Sienne. Les médecins prélèvent des échantillons le 18 novembre 1970 et rendent leurs conclusions le 4 mars 1971. Les résultats sont stupéfiants : la chair miraculeuse est vraiment de la chair humaine provenant du tissu musculaire strié du myocarde (le cœur) ; le sang est du sang véritable coagulé ; sang et chair appartiennent au groupe AB. Ils n’ont été soumis à aucun procédé de conservation ou de momification.


          La publication des conclusions24 suscite dans le monde scientifique un tel émoi qu’une commission instituée en 1971 sous l’égide du Conseil supérieur de l’Organisation mondiale de la santé reprend l’enquête au niveau international. Au terme de quinze mois de travaux et de quelque cinq cents examens, la commission livre ses conclusions, qui recoupent en tout point celles des experts précédents, précisant que la chair miraculeuse est un tissu vivant en tant qu’elle présente les réactions classiques propres aux organismes vivants ; que la conservation des reliques est scientifiquement inexplicable, compte tenu de l’absence de toute substance conservatrice, antiseptique, antifermentative ; qu’elle est d’autant plus étonnante que les reliques sont encloses dans des récipients n’empêchant l’entrée ni de la lumière ni de l’air, donc de parasites végétaux ou animaux véhiculés habituellement dans l’atmosphère. Pour finir, le rapport déclare : « La science, consciente de ses limites, s’arrête devant l’impossibilité de donner une explication au phénomène. »


          Ces conclusions n’ont pas pour autant incité les successifs archevêques de Lanciano-Ortona à reconnaître formellement le miracle. Déjà le 16 septembre 1886, le cardinal Gaetano Alimonda, archevêque de Turin et membre influent de la Curie romaine, avait informé l’archevêque Francesco Petrarca qu’il envoyait à Lanciano le jésuite Sanna Solaro pour étudier une éventuelle reconnaissance du miracle devant une commission d’ecclésiastiques. Mais cette reconnaissance n’eut jamais lieu, bien que l’on parle communément du « miracle de Lanciano » : dans l’inconscient collectif, le glissement s’est opéré depuis longtemps, sans rupture ni dérive vers le merveilleux, du prodige au miracle signe de salut, comme l’atteste la vénération exempte de toute exaltation qui, aujourd’hui encore, entoure les saintes espèces.

        


        
          Le Miracle des miracles


          Croire l’histoire de Miguel Juan Pellicer requiert une foi peu commune ou une dose étonnante de naïveté. Ce que les Espagnols nomment Milagro de los milagros (« Miracle des miracles ») est en effet une aventure si extravagante que, malgré la solidité de la documentation et la rigueur des données historiques, ou simplement le désir de croire au miracle – mais peut-être pas à ce point, tant celui-ci bouscule le raisonnable ! –, il est nécessaire de prendre du recul pour se pénétrer de la réalité. Voici le résumé qu’en fait Vittorio Messori, qui, après le père Deroo25, a consacré une étude critique au phénomène :


          
            Le soir du 29 mars 1640, entre 10 heures et 10 h 30, Miguel Juan Pellicer, un paysan de 23 ans, se retrouva avec la jambe droite « restituée » subitement et définitivement, alors qu’il dormait dans la maison de ses parents à Calanda, dans le Bas-Aragon. Cette jambe, broyée par la roue d’un chariot, puis entièrement gangrenée, avait été coupée à quatre doigts au-dessous du genou à la fin du mois d’octobre 1637 [donc deux ans et cinq mois avant la « restitution »], à l’hôpital de Saragosse. Les chirurgiens et les infirmiers avaient ensuite procédé à la cautérisation du moignon à l’aide d’un fer rouge. L’enquête et le procès, ouverts à peine soixante-huit jours après l’événement, durèrent plusieurs mois. Présidé par l’archevêque assisté de neuf juges, le procès se déroula dans le strict respect de toutes les normes prescrites par le droit canonique, et on fit comparaître des dizaines de témoins. Il en résulta que la jambe « recollée » était la même que celle qui avait été amputée puis enterrée dans le cimetière de l’hôpital de Saragosse, à plus de cent kilomètres de Calanda26.

          


          Il s’agit donc d’un membre coupé et pourri qui, plus de deux ans après avoir été enfoui dans le sol, est remis en place sans autre séquelle qu’une cicatrice à l’endroit de l’amputation et une faiblesse temporaire de la « greffe ».


          Les faits sont là. Nombreux sont les témoignages des personnes qui ont vu l’accident et ses suites immédiates, des chirurgiens et infirmiers qui ont procédé à l’opération, des badauds qui ont croisé Pellicer avec ses béquilles et la jambe de bois dont on l’a appareillé, qui lui ont fait l’aumône, car il a reçu l’autorisation de mendier dans la ville de Saragosse, près du sanctuaire de la Virgen del Pilar. Par milliers, les fidèles ont pu le voir chaque jour pendant deux ans, tendant la main et exhibant selon l’usage son moignon, que, malgré la défense du médecin traitant, il oignait avec l’huile des lampes du sanctuaire : démarche de foi et d’action de grâces, pour remercier la Vierge de « lui avoir sauvé la vie afin qu’il pût continuer de la servir ». Car le jeune homme est très pieux et particulièrement dévot à la Madone tutélaire de Saragosse. Enfin, au bout de deux ans – entre le 4 et le 11 mars 1640 –, Miguel Juan est retourné chez ses parents, à Calanda. Là encore, la municipalité lui a délivré un permis de mendier, et tous les jours on l’a vu se rendre à dos d’âne dans les localités alentour pour y demander l’aumône, toujours exhibant son moignon afin d’apitoyer les passants. Ces faits, rigoureusement documentés par de multiples actes médicaux, juridiques, administratifs, sont corroborés par les dépositions des nombreux témoins. Tous les documents sont conservés dans les archives de la curie archiépiscopale de Saragosse. On dirait aujourd’hui qu’il y a une parfaite « traçabilité » des événements.


          Le soir du 29 mars, Miguel Juan est très fatigué. Ayant déposé sa prothèse et ses béquilles sur le seuil de la cuisine, il gagne à cloche-pied la chambre de ses parents et va se jeter sur une couche de fortune qu’on lui a préparée, car son lit et son galetas ont été réquisitionnés par un soldat de passage. Une demi-heure plus tard, sa mère vient voir s’il dort : elle sent un parfum suave qui remplit toute la pièce et, à la lueur de sa lampe à huile, découvre que son fils a ses deux jambes, les pieds croisés l’un sur l’autre. Incrédule, elle appelle son mari, qui ne peut que constater la même chose. Ils veulent réveiller Miguel Juan, mais celui-ci dort d’un sommeil très profond, il semble être en léthargie. Enfin, il reprend conscience et, chose surprenante, sa première réaction est de demander pardon à son père :


          
            Cela ne peut avoir d’explication que dans le cadre d’une dynamique psychospirituelle. À l’évidence, le jeune homme souffrait d’une rivalité inconsciente avec son père. De fait, trois ans plus tôt, il avait quitté sa famille contre le gré de ses parents. Aussi, face au miracle, la première chose qui émerge des profondeurs de son subconscient se rapporte-t-elle à cette hostilité envers son père qui couvait sans s’exprimer (il lui demande pardon, mais ne mentionne pas sa mère), et alors, se libérant de ce poids, il est pleinement en harmonie avec le monde spirituel qui l’a favorisé27.

          


          La réparation corporelle s’accompagne d’une guérison des profondeurs du subconscient, car le miracle concerne toute la personne. Il serait vain de chercher à ce miracle une explication rationnelle, en l’état des connaissances de l’époque comme au regard de la science actuelle. Armando Pavese suggère une hypothèse qui combinerait les informations conservées par la mémoire génétique avec des phénomènes plus complexes, tels la bilocation et les apports télékinésiques de matière, mais ce n’est là qu’une supposition.


          La récupération physique se fait progressivement. Durant quelques jours, Miguel Juan doit encore s’aider de ses béquilles pour marcher : son pied endolori rend ses pas incertains, les orteils sont crispés et contusionnés, puis peu à peu tout rentre dans l’ordre. Le processus clinique est exactement celui qui, de nos jours, succède à la greffe d’un membre. Par la suite, on repérera sur la jambe « réajustée » d’anciennes cicatrices prouvant qu’il s’agit bien de la même et non d’un membre rapporté. Et quand, à l’annonce du prodige, les fossoyeurs voudront exhumer la jambe coupée plus de deux ans auparavant, ils retrouveront bien l’emplacement de la fosse, mais celle-ci sera vide…


          Au terme d’une enquête extrêmement rigoureuse, que surveille de loin l’omniprésente Inquisition, prompte à débusquer faux mystiques et illuminés de tout poil, la sentence déclarant miraculeuse la restitution de la jambe de Miguel Juan Pellicer est rendue le 27 avril 1641. Le miraculé mourra pieusement en 1647, au terme d’une existence plus ou moins errante de pèlerin soucieux avant tout de se soustraire à la curiosité publique et à la dévotion excessive des foules.

        


        
          La croix de Migné


          En France, l’apparition de la croix de Migné se présente plus sobrement. Les faits sont, pourrait-on dire, d’une banalité déconcertante si on les compare au Miracle des miracles espagnol. Il est 17 heures ce 17 décembre 1826 quand on finit de dresser une croix commémorative marquant la fin d’une mission dans le village de Migné (aujourd’hui Migné-Auxances), à quelques kilomètres de Poitiers. Alors que les paroissiens écoutent l’homélie du prédicateur, une croix apparaît dans le ciel :


          
            Le dimanche 17 du présent mois, nous avons terminé les exercices du Jubilé par la plantation d’une croix, cérémonie à laquelle assistaient deux à trois mille personnes de Migné et des paroisses voisines. La croix étant plantée, au moment où l’un d’entre nous adressait aux fidèles une exhortation où il leur rappelait celle que virent autrefois Constantin et son armée marchant contre Maxence, parut dans la région inférieure de l’air, au-dessus de la petite place qui se trouve devant la porte de l’église, une croix lumineuse élevée au-dessus du niveau de la terre d’environ cent pieds, très grande et couchée. Ses proportions étaient très régulières et ses contours, déterminés avec la plus grande netteté, se dessinaient dans un ciel sans nuage, qui commençait cependant à s’obscurcir. Cette croix, de couleur argentine, était placée horizontalement dans la direction de l’église, le pied au levant, la tête au couchant28.

          


          Le prodige dure une demi-heure, salué par les prières et l’enthousiasme de la foule :


          
            La plupart [des témoins] furent dans l’instant saisis d’admiration et de religieux respect. On vit les uns se prosterner spontanément devant le signe du salut ; les autres avaient les yeux tout mouillés de larmes ; ceux-ci exprimaient par de vives exclamations l’émotion de leurs âmes ; ceux-là élevaient leurs mains vers le ciel en invoquant le nom du Seigneur ; il n’en est presque aucun qui ne crût y voir un véritable prodige de la miséricorde et de la puissance de Dieu29.

          


          Enfin, le signe s’estompe peu à peu dans le ciel nocturne, tandis que les premières étoiles scintillent. Les villageois sont convaincus d’avoir assisté à un miracle, qui fera l’objet d’un procès-verbal en bonne et due forme, contresigné par quarante-neuf témoins, parmi lesquels le curé, les deux prêtres de Poitiers qui ont prêché la mission, le maire, le maréchal des logis de la gendarmerie. Ce rapport est adressé à Mgr de Bouillé, évêque de Poitiers, dès le 22 décembre, puis au préfet le 31. Aussitôt connu, l’événement suscite une polémique virulente, alimentée par la presse, des brochures, des livres et des lithographies. Le climat religieux s’y prête : il y a dix ans qu’un concordat a été signé entre le Vatican et la France, ravivant les passions, d’autant plus que les Chambres ont refusé de le ratifier, et que le pape Pie VII a dû céder et accepter le maintien provisoire du concordat de 1801. Si les tenants du nouveau concordat voient dans le miracle de Migné (on l’appelle déjà ainsi) une approbation divine et un soutien à la politique du Vatican, les anticoncordataires dénoncent un coup monté, et les libres penseurs se gaussent de ces paysans poitevins aussi crédules qu’arriérés.


          Dès le 16 janvier 1827, l’évêque nomme une commission d’enquête, dont les membres viennent s’informer sur place auprès de plus de deux cents témoins. L’enquête est close le 7 février suivant, et Mgr de Bouillé en envoie les conclusions au pape Léon XII, qui lui répond le 18 août qu’il est « personnellement, et d’après son jugement particulier, persuadé que le prodige de Migné ne peut être attribué à des causes purement naturelles, sans vouloir encore cependant affirmer, par lettres publiques, que ce soit un incontestable miracle30 ».


          Prudence romaine… qui rejoint néanmoins les conclusions de la science :


          
            Le monde savant, pour sa part, n’était pas en reste de conviction : l’astronome Cassini, ayant examiné les circonstances de la vision, mit au défi quiconque de « l’attribuer raisonnablement à une cause physique naturelle »31.

          


          Aussi le 28 novembre 1827, Mgr de Bouillé déclare-t-il dans une lettre pastorale destinée à être lue dans toutes les paroisses du diocèse :


          
            Appuyé sur une si grave autorité et sur de si puissants motifs, nous ne balançons plus à déclarer comme miraculeuse l’apparition d’une croix qui a eu lieu à Migné le 17 décembre 182632.

          


          Et il demande qu’un Te Deum d’action de grâces soit chanté dans toutes les églises du diocèse le 16 décembre 1827. Plus tard, il fera agrandir en forme de croix et ré-orienter d’est en ouest l’église de Migné. Actuellement, une grande croix de cuivre commémorative est suspendue à la voûte de l’édifice. À Paris, dans la basilique du Sacré-Cœur, un bas-relief représentant l’apparition de la croix orne la chapelle dédiée à sainte Radegonde, patronne de Poitiers. C’est assez dire combien le miracle a été avalisé par l’Église. Sans doute déplorera-t-on une récupération politique de l’événement, mais n’est-ce pas le sort de la plupart des miracles ? Aujourd’hui, certains savants pensent que le prodige aurait été dû à une parhélie, phénomène de réfraction causé par la présence de cristaux de glace dans l’atmosphère, qui est également à l’origine des soleils multiples observés parfois sur les lieux d’apparitions mariales… ou ailleurs.


          Est-ce une parhélie qui a causé l’apparition d’une grande croix blanche dans le ciel de Ngukomba, en République centrafricaine, le 8 décembre 2007 ? Mgr Paulin Pomodimo, archevêque de Bangui, n’a pas hésité à qualifier de miracle ce prodige qui s’est produit lors de la messe qu’il célébrait dans ce lieu en l’honneur de la Vierge Marie, tandis que des sceptiques parlaient de traînées dues à des avions qui se seraient croisés, ou de nuages. Les témoins oculaires affirment avoir vu tout autre chose : « Une croix grande et blanche a fait son apparition. Elle était comme dessinée et suspendue dans le ciel avec un poteau d’au moins vingt mètres et une traverse de plus de cinq mètres. »


          Le phénomène a duré dix minutes, avant de s’estomper peu à peu sous les yeux des fidèles enthousiastes. Il a produit une impression durable chez les chrétiens du pays, qui y ont vu un signe précurseur de troubles ou, au contraire, de salut. Aucune enquête n’a toutefois été effectuée en vue d’un éventuel jugement canonique.

        

      

        MIRACLES NON CHRÉTIENS ?


        Le miracle est une notion typiquement chrétienne, fondée sur les miracles du Christ qui en sont à la fois le prototype et la clé de lecture. Le terme n’apparaît guère dans les autres religions, où l’on préfère parler de prodiges ou, puisque c’est de cela qu’il s’agit le plus souvent, de guérisons étonnantes, merveilleuses, voire extraordinaires. Est-ce pour autant qu’il n’existe pas, dans les religions non chrétiennes, des signes forts d’une intervention divine particulière présentant les mêmes caractéristiques que le miracle chrétien et susceptibles d’être interprétés d’une façon analogue ? Cela paraît d’autant plus vraisemblable que la théologie chrétienne n’en exclut nullement la possibilité :


        
          Certaines personnalités spirituelles très fortes, souvent en dehors des Églises et même en dehors du christianisme, sont capables de réaliser de véritables « miracles ». La puissance spirituelle réclamée à cet effet est fonction de la communion avec Dieu et de la foi, ainsi que Jésus l’a enseigné à ses disciples (Mt 17,20 et 21,22 ; Lc 17,6 ; Jn 14,12)33.

        


        Un rapide tour d’horizon des grandes religions non chrétiennes permet de constater que le miracle, du moins au sens large du terme, n’est pas absent des autres religions – sauf peut-être le bouddhisme –, et qu’il présente avec le miracle chrétien de réelles similitudes, notamment dans sa valeur de signe adressé à la communauté des croyants et d’instrument propre à raviver ou à raffermir la foi de certaines personnes ou de certaines communautés, quand il n’est pas à l’origine d’authentiques conversions. Il permet aussi de mesurer la distance séparant l’institution et son juridisme (vrai ou supposé) des élans de la piété populaire, encline à voir d’emblée dans des faits à première vue prodigieux des miracles en bonne et due forme.


        
          Sages et saints dans le judaïsme


          Le judaïsme contemporain est plutôt réservé face au miracle, ainsi que le formule de façon un peu lapidaire une journaliste ayant enquêté sur les miracles de Lourdes :


          
            Dans le judaïsme : pas de place pour le mot « miracle ». L’homme étant en quelque sorte associé à Dieu dans la Création, une intervention directe de Dieu, sans l’intermédiaire de l’homme, passerait outre aux règles de la Création. Mais toute prière sincère et désintéressée, dite au nom d’un malade, sera exaucée en priorité. Quelques rabbins réputés faire des miracles aux États-Unis ou en Israël suscitent plutôt la méfiance34.

          


          La réalité est plus nuancée. Si le courant majoritaire du judaïsme réfute toute nouvelle intervention de Dieu après le sixième jour de la Création, puisque celle-ci est achevée dans sa plénitude, les théologiens actuels sont partagés sur la question du miracle :


          
            Deux courants de pensée s’affrontent. L’un, rationaliste, intègre le surnaturel au naturel, conférant ainsi une certaine stabilité au monde. À l’opposé, le courant mystique postule la possibilité d’interactions entre le monde divin et le nôtre35.

          


          Alain Goldmann, ancien rabbin de Paris, adopte une position médiane n’excluant ni la raison ni la foi :


          
            De façon générale, les rabbins nous apprennent qu’il ne faut pas compter sur les miracles. Quand une difficulté apparaît, on doit essayer de lui trouver une solution rationnelle. Si par la suite un miracle se produit, c’est un bonus. De ce fait, il n’y a pas d’équivalent, dans le judaïsme, aux pèlerinages et aux guérisons miraculeuses de Lourdes. Toutefois, un miracle peut avoir lieu quand on prie, quand on a confiance. L’actuel grand rabbin de France, Joseph Sitruk, considère lui-même avoir bénéficié d’un miracle après avoir survécu à une attaque cérébrale36.

          


          De fait, l’ancienne tradition de sages et saints rabbis thaumaturges reste très vivante dans le judaïsme, et leurs tombes sont souvent devenues des lieux de pèlerinage où l’on vient prier pour obtenir la faveur d’une guérison corporelle, d’un miracle. C’est le cas dans le Maghreb, notamment au Maroc, où l’on compte plus de trois cents de ces hauts lieux abritant les restes de pieux juifs chers à la piété populaire, les tsadikim. L’un des plus célèbres est situé à Dad, dans la région de Settat, au sud de Casablanca, où des foules se rendent deux fois par an en pèlerinage pour la fête de la Hiloula sur la tombe de Rabbi Abraham Aouriour, invoqué pour la guérison de la cécité et de la stérilité. Dans le Nord du pays, c’est près de Ouezzane que le mausolée de Rabbi Amram ben Diwane (1743-1782) – qui, de son vivant déjà, était tenu pour un thaumaturge opérant des miracles par sa bénédiction – attire les femmes désireuses d’avoir un enfant. Les tombes de Rabbi Haym Pinto (1758-1845), un sage lettré qui ne dédaignait pas d’opérer des guérisons quand il était ici-bas, et de Rabbi Raphaël Elancaoua (1848-1935), dont les obsèques à Salé, le port de Rabat à l’embouchure du Bou Regreg, virent converger du Maroc entier plus de cinquante mille dévots, sont encore – malgré l’exode de nombreux juifs marocains en Israël – des lieux de pèlerinage fréquentés. Les tombeaux de saintes femmes ne sont pas en reste, mais la dévotion se fait plus personnelle, intimiste : à Rabat, on se rend sur la tombe de Lalla Luna bat Khalifa, morte à 130 ans, dit-on, et qui guérissait de sa salive les maux de gorge : on vient encore l’invoquer pour ces maladies, tout en se remémorant son dévouement auprès du « saint » Yehudah Gadol Gil’had, qu’elle a supplanté dans la dévotion populaire.


          La grande question pour le judaïsme est de ne pas confondre les miracles, signes de la puissance de Dieu, avec les prodiges des magiciens ou autres charlatans, puisque Dieu peut accorder aux faux prophètes la faculté d’opérer des prodiges afin de mettre à l’épreuve la foi des croyants :


          
            Si quelque prophète ou faiseur de songes surgit au milieu de toi, s’il te propose un signe ou un prodige et qu’ensuite ce signe ou ce prodige annoncé arrive, s’il te dit alors : « Allons à la suite d’autres dieux que tu n’as pas connus et servons-les », tu n’écouteras pas les paroles de ce prophète ni les songes de ce songeur. C’est Yahvé votre Dieu qui vous éprouve pour savoir si vraiment vous aimez Yahvé votre Dieu de tout votre cœur et de toute votre âme37.

          


          Le seul critère valable pour apprécier le prodige et juger son auteur est la conformité des actes et des paroles de ce dernier à la Loi.


          Il est un autre type de miracles se produisant dans le judaïsme, mais qui amènent au christianisme : les conversions extraordinaires, dont la plus célèbre, après celle de saint Paul (Ac 9,3-19), est celle d’Alphonse Ratisbonne le 20 janvier 1842, au cours d’une apparition de la Vierge Marie dans l’église Sant’ Andrea delle Fratte, à Rome. Ce jeune homme juif français, lors d’un voyage en Italie, se laisse convaincre de porter une médaille de la Vierge, la fameuse « médaille miraculeuse » révélée douze ans auparavant à Catherine Labouré, novice des Filles de la Charité à Paris. Accompagnant un ami qui doit effectuer des démarches pour les obsèques d’un proche, il l’attend dans l’église en regardant d’un œil critique la décoration du sanctuaire :


          
            J’étais depuis un instant dans l’église lorsque, tout d’un coup, je me suis senti saisi d’un trouble inexprimable ; j’ai levé les yeux, tout l’édifice avait disparu à mes regards. Une seule chapelle avait pour ainsi dire concentré la lumière et au milieu de ce rayonnement parut, debout au milieu de l’autel, grande, brillante, pleine de majesté et de douceur, la Vierge Marie telle qu’elle est sur ma médaille ; elle m’a fait signe de la main de m’agenouiller. Une force irrésistible m’a poussé vers elle, la Vierge a semblé me dire : c’est bien ! Elle ne m’a point parlé, mais j’ai tout compris38.

          


          À la fois bouleversé et transformé par cet extraordinaire événement, le jeune homme abjure le judaïsme et, stupéfiant par sa connaissance infuse des mystères du catholicisme les théologiens qui l’examinent, il est admis au baptême dans un délai record dès le 31 janvier suivant. L’Église a reconnu le caractère miraculeux de cette conversion par un décret du 3 juin 1842 émis au nom du pape Grégoire XVI par Mgr Patrizzi, cardinal vicaire de Rome :


          
            Il constate pleinement du vrai et insigne miracle opéré par le Dieu très bon, par l’intercession de la bienheureuse Vierge Marie, dans la conversion instantanée et parfaite d’Alphonse Ratisbonne du judaïsme39.

          


          C’est la seule fois, semble-t-il, que Rome reconnaît officiellement comme miracle une conversion. Devenu prêtre en 1848, Alphonse Ratisbonne s’établira en Palestine après des années d’épreuves spirituelles pour se vouer pleinement à la congrégation de Notre-Dame de Sion, fondée par son frère aîné Théodore – lui-même converti et prêtre – en vue de promouvoir le catéchuménat des chrétiens d’origine juive ; il mourra en 1884, à 70 ans. À titre d’exemple, les conversions tout aussi remarquables d’Hermann Cohen (1821-1871), pianiste juif de renom devenu carme sous le nom d’Augustin-Marie du Très Saint Sacrement, ou bien d’Israele Zolli (1881-1956), grand rabbin de Rome pendant la Seconde Guerre mondiale, qui à l’occasion de son baptême, le 13 février 1945, prit par gratitude envers Pie XII le prénom d’Eugenio (celui du pape avant son élection au souverain pontificat), non plus que celle d’Édith Stein, carmélite sous le nom de Thérèse-Bénédicte de la Croix, morte à Auschwitz en 1942 et canonisée en 1998, n’ont reçu de Rome le label officiel de miracles. Or Eugenio Zolli a maintes fois souligné l’analogie entre miracle et conversion :


          
            Le converti, comme le miraculé, est l’objet [celui qui reçoit] et non le sujet [l’auteur] du prodige. Il est faux de dire de quelqu’un qu’il s’est converti, comme s’il s’agissait d’une initiative personnelle. Du miraculé, on ne dit pas qu’il s’est guéri, mais qu’il a été guéri. Du converti, il faut en dire autant40.

          


          La conversion est un miracle très intime qui, sauf cas particulier, tel celui d’Alphonse Ratisbonne, souligné par la connaissance infuse des mystères de la foi chrétienne, échappe à toute évaluation susceptible de le faire reconnaître comme tel.

        


        
          Marabouts et miracles dans l’islam


          Les miracles se rencontrent également dans l’islam, alors que le Prophète n’a jamais été considéré comme un thaumaturge et que le Coran ne relate pas de miracle opéré par son intercession :


          
            Bien que les Traditions rapportent de nombreux miracles, le prophète de l’islam ne se signale pas par des miracles spectaculaires, contrairement à Jésus, considéré comme le thaumaturge par excellence. En revanche, Muhammad, recevant la révélation coranique à travers l’archange Gabriel, a été sujet à de multiples visions. Ce contraste entre les modèles posés par les fondateurs respectifs de l’islam et du christianisme pourrait expliquer que les miracles, dans l’hagiographie musulmane, soient plutôt constitués d’apparitions, de rêves ou de pouvoirs d’ordre initiatique, alors que les miracles à dominante thaumaturgique abondent dans les Vies des saints chrétiens. La proportion entre miracles in vivo et post mortem semble aussi constituer une différence majeure entre les deux religions, tandis que le recensement et la comparaison des topoï mènent à des rapprochements féconds41.

          


          Le seul miracle dans le Coran est précisément la révélation du Texte sacré au Prophète, qui s’accomplit en plusieurs visions étalées dans le temps. Pourtant, les Traditions et les biographies de Muhammad rapportent de nombreux faits merveilleux, dont certains dus à son intercession. Ce sont des manifestations de toutes sortes, certaines n’entrant pas à proprement parler dans la catégorie des miracles au sens strict du terme :


          
            Ibnou Hazm, dans sa biographie du Prophète, rapporte trente-sept faits miraculeux : la vision de signes avant-coureurs de la fin du monde avec la destruction du temple de la Kaaba, immunisation contre les poisons, des intuitions, des prémonitions, des prévisions par la lecture de versets coraniques consacrés à des oraisons propitiatoires, ou prophylactiques, ou conjuratoires42.

          


          Plus probant est l’incident survenu à Qatadah, compagnon du Prophète, que rapportent les Traditions : au cours d’une bataille, il reçut à la tête une flèche qui lui arracha un œil ; l’ayant ramassé, il le présenta à Muhammad, qui le remit dans son orbite et, prononçant une invocation, lui restitua son intégrité et ses fonctions.


          À une époque très récente, la guérison étonnante d’une jeune femme marocaine a fait l’objet d’un livre publié en 198743. Atteinte douze ans auparavant d’un carcinome (tumeur maligne) au sein gauche, Leila Lahlou a été soignée au Maroc, à Bruxelles, enfin à la clinique Hartmann de Neuilly-sur-Seine. Malgré la chimiothérapie, puis les interventions chirurgicales, elle présente en 1979 une métastase au poumon. Les corticoïdes et l’Endoxan se révèlent inefficaces, avec de désastreux effets secondaires. Leila, mère de deux enfants, oppose à cette épreuve une profonde ferveur et une confiance inébranlable dans le secours divin, bien qu’elle n’ait médicalement aucune chance de survie et que parfois la hante la tentation du suicide. Elle décide d’aller à La Mecque pour accomplir les rites de l’Umra (petit pèlerinage). C’est à cette occasion que survient sa guérison : alors qu’elle est au plus bas et qu’elle semble à la dernière extrémité, elle fait un rêve, sublime, dit-elle : envahie d’une délicieuse torpeur, elle voit la main du Prophète se poser sur sa tête chauve tandis qu’il lui souffle de ne pas être inquiète et de garder patience, et lui annonce qu’elle ne verra « que des bonnes choses ». Elle se réveille trempée de sueur, tremblante, mais joyeuse, « comblée au plus profond de moi-même ». Elle est guérie.


          Les examens médicaux pratiqués durant les années suivantes jusqu’en 1985 ne montrent plus aucune trace du mal. Leila Lahlou conclut son récit sur cette profession de foi :


          
            Tout est maintenant rétabli après le passage miraculeux sur ma tête de la main du Prophète. Les jours de l’épreuve difficile ont passé. La porte de la délivrance s’est ouverte. Dieu m’a guérie de la grave maladie et il a affermi par ma foi mon cœur et tout mon être d’une manière tout à fait émouvante.

          


          Face à ce qui présente les caractéristiques d’un authentique miracle, les autorités religieuses et les instances médicales de l’islam sont assez démunies :


          
            Je voudrais préciser qu’à ma connaissance il n’existe pas, à ce jour, de méthodologie rigoureusement établie sur les guérisons miraculeuses en Islam. Ce sujet est trop nouveau pour une étude systématique. Durant mon récent voyage à La Mecque, des confrères de Djeddah m’ont indiqué leur sensibilité aux problèmes médicaux liés au pèlerinage annuel44.

          


          Cette remarquable guérison a au moins un précédent dans la littérature musulmane. Au XIIIe siècle, le mystique soufi d’origine berbère Sharaf al-Din al-Busiri (1213-1294), qui vécut en Égypte, fut frappé d’hémiplégie. Il composa un poème en l’honneur du Prophète, espérant son intervention auprès de Dieu pour sa guérison. Quand il l’eut terminé, il vit une nuit le Prophète passer sa main sur son côté paralysé et le couvrir de son manteau. À son réveil, il se trouva guéri et, le bruit du miracle s’étant divulgué malgré sa discrétion, on intitula le poème Le Manteau (La Burda). La tombe d’Al-Busiri, à Alexandrie, est toujours un but de pèlerinage pour les paralytiques.


          Les wali (saints de l’islam), en particulier les soufis, ont souvent exercé durant leur vie de remarquables charismes : ils ont guéri malades et infirmes, commandé aux éléments, ont connu la lévitation, la bilocation, etc. L’islam distingue deux types de prodiges : les karâmat des saints, « largesse divine leur permettant de prodiguer à leur tour d’autres largesses » – manifestations thaumaturgiques surtout –, et les mu’jizat, qui accréditent la mission des prophètes ou envoyés de Dieu. Comme il n’y a plus de prophètes, les mu’jizat n’ont plus lieu d’être ; en revanche, certains courants mystiques de l’islam, tels les soufis, admettent la possibilité de karâmat. D’éminentes figures, tel le mystique Al-Hallaj, supplicié en 922, ou le célèbre émir Abd el-Kader (1808-1883), sont réputées avoir accompli des miracles de leur vivant. Sidi Abd el-Kader Djilani (1077-1166), qui vécut à Bagdad, est connu comme l’un des plus grands saints : mystique et thaumaturge, sa vie n’est qu’une succession de miracles, notamment d’extraordinaires guérisons. Sidi Ouali Dada est considéré comme le protecteur d’Alger depuis que, ayant frappé la mer de son bâton sur la plage de Ras Taffoura, il suscita une tempête qui balaya la flotte de Charles Quint près d’assiéger la ville : cela se passait en 1541. Et le mausolée de Sidi M’hamud (1720-1793), nommé bou Gobrine (« le saint aux deux tombeaux ») – car on retrouva son corps incorrompu quand Alger et sa Kabylie natale se disputèrent ses restes –, est encore le but de fervents pèlerinages.


          Les marabouts (c’est-à-dire des tombeaux d’hommes de Dieu), mais également d’autres lieux, tels des grottes sacrées et des sanctuaires, sont encore le cadre d’un rite de guérison fort ancien, l’istikhara : c’est l’antique incubatio que l’on pratiquait dans les hauts lieux consacrés à Asclépios, et qui a survécu dans certains sanctuaires chers à la piété populaire byzantine jusqu’au VIIe siècle au moins, malgré l’hostilité du clergé. Le malade se recueille, puis s’endort, et il est guéri durant son sommeil lors d’un rêve mystique, ou bien il reçoit l’indication du traitement qu’il doit suivre. Il s’agit surtout de maux d’origine psychosomatique. Enfin, on ne saurait passer sous silence les sources miraculeuses, dont la plus célèbre est celle de Zam Zam (ou Zemzem) à La Mecque : « La meilleure eau sur la surface de la terre est celle de Zam Zam. Elle suffit comme subsistance et constitue [un moyen de] guérison pour la maladie. »


          Cette eau susceptible de servir de nourriture autant que de breuvage, si l’on en croit ce propos attribué au Prophète, fait l’objet de nombreuses mentions dans les Traditions. Il est recommandé d’en boire à l’occasion du pèlerinage à La Mecque, après avoir effectué un tawâf (sept rotations autour de la Kaaba) – que ce soit lors du pèlerinage annuel ou bien à l’occasion d’une Umra – et satisfait à un certain nombre de prescriptions rituelles. Les propriétés thérapeutiques de cette eau, et les multiples guérisons qui sont attribuées à son action, font de Zam Zam l’eau miraculeuse la plus sainte de l’islam. On a donné son nom à une boisson à base de cola fabriquée en Iran et très appréciée au Moyen-Orient, pour offrir une solution de rechange au Coca-Cola des États-Unis « diaboliques »…


          D’une manière générale, le miracle en islam relève de Dieu seul : les saints et les hommes de Dieu n’en accomplissent que l’apparence, la forme, ils ne sont que les médiateurs des prodiges qui déroutent la raison. Cela n’ôte rien à la toute-puissance divine, puisque c’est Dieu seul qui accorde cette faculté car « il n’y a de mouvement ni d’inertie qu’avec sa permission » :


          
            Les prodiges et miracles attribués au Prophète, aux Saints (Walis) et aux Hommes pieux (Sâlihînes), qu’ils concernent des lieux consacrés comme des grottes, des sources bénies, ne sont pas en contradiction avec la doctrine monothéiste de l’islam, car c’est de Dieu et de Dieu seul que procèdent ces effets miraculeux pour l’islam45.

          


          Pour le musulman, Dieu éprouve l’homme par la maladie et la souffrance, qui sont des voies de purification : s’inscrivant dans une forme de prédestination, dans l’universalité de la Création, elles doivent être acceptées sans révolte, mais dans la confiance. Si la médecine échoue à soulager ou à guérir, rien n’empêche le croyant de prier Dieu de lui accorder la guérison, dès lors qu’il se remet entre ses mains, et il n’est pas exclu qu’un miracle réponde à son attente.

        


        
          Pas de miracles dans le bouddhisme ?


          Sans entrer dans le débat de savoir si le bouddhisme est une religion ou non, peut-on adhérer à la proposition de Claire Lesegrétain lorsqu’elle écrit :


          
            Dans le bouddhisme, la notion de miracle est difficilement concevable. « La maladie faisant partie de la vie, il est illusoire de ne pas l’accepter », insiste le spécialiste du bouddhisme Dennis Gira. Tout est résultat du travail mental et l’on peut donc envisager de faire cesser la douleur ou la maladie par contrôle mental. « La véritable guérison est intérieure », précise Dennis Gira : « Elle consiste à porter un regard sur le monde qui corresponde à ce qu’est le monde »46.

          


          En effet, pour lui, « il n’y a pas de miracle dans le bouddhisme. Ce ne sont que de simples pouvoirs psychiques que n’importe qui peut atteindre par une pratique accrue de la méditation47 ». Pouvoirs qu’il préfère qualifier de « supramondains », supérieurs à ceux du commun des mortels, faisant néanmoins partie des capacités de l’être humain et donc ne se situant pas hors du monde, comme l’explique Matthieu Boisvert, chercheur en sciences des religions à l’université du Québec : « Ces pouvoirs que les Occidentaux qualifieraient d’extraordinaires ou de miraculeux sont pratiquement perçus comme naturels chez les bouddhistes48. »


          Naturels, certes, mais méprisables pour qui veut accéder à l’Éveil, c’est-à-dire devenir arhat (« personne délivrée ») selon la doctrine originelle du bouddhisme theravâda. Et de citer l’épisode connu du passage de la rivière : arrivés au bord de l’eau, Bouddha et un grand sage constatent qu’une longue file d’attente piétine pour emprunter le bac. Le sage refuse d’attendre et passe la rivière en lévitant au-dessus de l’eau. Bouddha prend sa place dans la file, attend et, ayant payé son droit de passage, finit par rejoindre le sage : « Cela t’a coûté beaucoup d’efforts et de nombreuses années de pratique de méditation pour traverser cette rivière, lui dit-il. Moi, cela ne m’a coûté que quelques pièces. » Ces pouvoirs, prisés chez les brahmanes qui les tenaient de la longue tradition yogique indienne et que Bouddha avait acquis à leur contact, ne lui ont pas pour autant servi à atteindre l’Éveil :


          
            C’est sans nul doute pour cela que Bouddha répugnait à exercer ses pouvoirs – le miracle de Sravasti étant l’exception plutôt que la règle – et qu’il traitait ceux des autres avec mépris, voire avec sarcasme49.

          


          Sravasti est la cité indienne où le roi de la région organisa, voici quelque deux mille cinq cents ans, une controverse entre Bouddha et six sages brahmanes. Au terme du débat, Bouddha fit pousser un manguier sous lequel il s’assit, selon la version du theravâda. Le bouddhisme mahâyâna – le Véhicule de diamant, version plus tardive dont « on ne peut nier [qu’elle] ait accordé une place prééminente à l’obtention de pouvoirs extraordinaires50 » – fait intervenir deux génies des eaux qui déploient un lotus à mille pétales sur lequel prend place Bouddha, avant de léviter dans les airs en faisant jaillir des torrents d’eau sous ses pieds et des flammes de la partie supérieure de son corps, puis de multiplier son image à l’infini. Le miracle de Sravasti, thème récurrent de l’art bouddhique, est un des rares attribués à Bouddha, ce qui permet à Dennis Gira de préciser :


          
            Les miracles requièrent l’intervention d’un Dieu tout-puissant, créateur du monde et capable d’en modifier les lois. Or, dans le bouddhisme, un tel Dieu n’existe pas, les dieux appartenant autant que les humains à ce monde51.

          


          Donc, à défaut de miracles dans le bouddhisme, n’existeraient que des pouvoirs supramondains, dont l’acquisition est facilitée par la récitation des mantras, formules incantatoires favorisant la méditation. Mais ce point de vue n’est pas partagé par Anne-Marie Blondeau, historienne des religions et spécialiste du Tibet :


          
            Bien sûr qu’il y a des miracles dans le bouddhisme, il suffit de lire n’importe quelle hagiographie, y compris celle de Bouddha. Alors peut-être que le mot « miracle » n’est pas approprié. Mais, s’il y a une différence de vocabulaire, je ne vois pas de différence de nature entre les miracles chrétiens et bouddhistes. Si les bouddhistes vont toucher un reliquaire, ce n’est pas pour rien52.

          


          En réalité, dans le bouddhisme comme dans toute religion, il y a une véritable distance entre religieux et merveilleux, entre institution et piété populaire : lorsque les fidèles font des offrandes, effectuent un pèlerinage ou touchent un reliquaire, en espérant bénéficier d’un miracle, « le bouddhisme considère qu’il s’agit d’une pratique des êtres non instruits », comme l’explique Dominique Trotignon, directeur de l’Université bouddhique européenne, précisant que « chez les moines, en revanche, cette pratique est extrêmement rare ».


          Dans un réel souci de vérité, le concile Vatican II a rappelé en termes explicites la richesse et la valeur des traditions religieuses autres que le christianisme :


          
            Les autres religions qu’on trouve de par le monde s’efforcent d’aller, de façons diverses, au-devant de l’inquiétude du cœur humain en proposant des voies, c’est-à-dire des doctrines, des règles de vie et des rites sacrés.


            L’Église catholique ne rejette rien de ce qui est vrai et saint dans ces religions. Elle considère avec un respect sincère ces manières d’agir et de vivre, ces règles et ces doctrines qui, quoiqu’elles diffèrent en beaucoup de points de ce qu’elle tient et propose, cependant apportent souvent un rayon de la vérité qui illumine tous les hommes53.

          


          Ce « rayon de la vérité qui illumine tous les hommes » n’est-il pas susceptible parfois de filtrer à travers les signes de la présence et de l’action de Dieu que sont les miracles ?
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    CHAPITRE III


    Corps à prodiges


    
    Depuis les origines du christianisme, on assimile miracles et phénomènes extraordinaires du mysticisme, notamment ceux affectant le corps des saints, qui apparaissent ainsi comme les vivantes icônes de l’action miraculeuse de Dieu. Cette lecture propre à la religiosité populaire, que l’on qualifiera de « miraculiste », n’a cessé de rivaliser avec les données d’une stricte théologie, dans un dessein apologétique tout d’abord, puis avec la diversification et l’éclosion de nouveaux phénomènes échappant à l’ordre de la raison, plus récemment sous l’influence de mouvements charismatiques prompts à qualifier de miracle tout prodige ou signe réputé tel, qui, traduisant une expérience spirituelle, renvoie au questionnement sur le divin en ses possibles interventions dans la nature. À l’évidence mal à l’aise face à ces phénomènes aussi variés que déconcertants dont a priori elle ne saisit pas la nécessité ni même l’intérêt, la réflexion théologique abandonne néanmoins peu à peu l’interprétation convenue d’un extraordinaire tenu pour accessoire au profit d’une réévaluation des faits prenant en compte l’émergence de nouvelles formes de religiosité autant que l’apport de sciences humaines jusque-là sous-estimées en ce domaine, telles la psychanalyse ou la psychologie des profondeurs.


      Dans son ouvrage Les Phénomènes physiques du mysticisme1, devenu un classique du genre, le jésuite anglais Herbert Thurston répertorie un certain nombre de ces manifestations déroutantes, abordant la question en scientifique autant qu’en théologien, attribuant aux sciences humaines (la médecine, la psychologie, la critique historique et même les données de son époque sur la parapsychologie) un rôle important dans le discernement. Novateur à cet égard, il se montre prudent dans sa démarche : pour la plupart des cas, il estime toujours valables les conclusions du cardinal Prospero Lambertini (futur pape Benoît XIV) dans son ouvrage de référence publié en 1734-1738 – De beatificatione Servorum Dei et canonizatione Beatorum –, qui, à l’heure actuelle encore, restent la grille de lecture classique de l’Église en matière de miracles. S’il est loin d’être exhaustif, Thurston a toutefois permis de porter un regard nouveau sur un certain nombre de phénomènes extraordinaires et d’offrir au magistère catholique des éléments de discernement plus rigoureux que ceux qui existaient jusqu’alors, ouvrant la voie à une approche plus sereine de ces manifestations.


      
        LES STIGMATES


        Quand on évoque les corps à prodiges, le premier phénomène auquel on pense, parce que impressionnant et entouré d’une aura de mystère plus ou moins fantasmatique, est la stigmatisation : l’apparition, aux mains, aux pieds et au côté chez certaines personnes, de marques évoquant la crucifixion de Jésus. Il s’y ajoute parfois des signes secondaires, telles les traces de la couronne d’épines au front et à la tête, la contusion à l’épaule due au portement de la croix, les stries livides ou sanglantes de la flagellation. Cette iconographie corporelle de la crucifixion varie d’un sujet à l’autre ; quant à l’aspect de ces stigmates (simples marques ou plaies ouvertes), à leur saignement (ou non) et à la périodicité de celui-ci, aux modalités de leur apparition et de leur disparition, il n’est pas deux cas identiques.


        L’histoire de la stigmatisation est relativement récente, elle ne remonte pas au-delà du XIIIe siècle, avec la figure emblématique de saint François d’Assise, tenu généralement pour le premier stigmatisé. Aussitôt après sa mort, le 3 octobre 1226, son disciple et successeur Élie de Cortone adressait à tous les provinciaux de l’ordre franciscain les précisions suivantes :


        
          Je vous annonce une grande joie, un nouveau miracle même. Depuis le commencement des temps, on n’a jamais entendu une si grande merveille, excepté pour le Fils de Dieu, qui est le Christ notre Dieu, car longtemps avant sa mort, notre Père et Frère apparut crucifié, portant en son corps les cinq plaies qui sont en vérité les stigmates du Christ2.

        


        Les biographes du saint, à commencer par Thomas de Celano, ont repris à l’envi la thèse du caractère miraculeux de ces stigmates, en s’efforçant d’expliquer en quoi consistait le miracle :


        
          Ils virent le corps béni orné des marques des plaies du Christ, c’est-à-dire qu’ils virent dans les mains et aux pieds non les fissures faites par les clous, mais les clous eux-mêmes, miraculeusement ouvrés par le pouvoir de Dieu, en vérité implantés dans la chair même, de telle manière que si on les pressait d’un côté, aussitôt, comme si c’était un nerf, ils faisaient ressaut de l’autre3.

        


        Déjà dans la première biographie du Poverello, écrite en 1228 sur ordre du pape Grégoire IX, l’auteur parle non plus de blessures en forme de clous, comme l’avait fait frère Élie, mais des « clous eux-mêmes ». Il y a une volonté d’insister sur l’aspect extraordinaire des plaies, signe de leur origine miraculeuse. Pourtant la bulle de canonisation de saint François n’en fait nullement mention : l’Église ne canonise pas une personne pour ses stigmates, elle se fonde sur d’autres critères. Même en concédant à l’ordre franciscain une fête et un office des stigmates de saint François (évincés de la liturgie après Vatican II), elle n’a jamais affirmé ni prétendu que ces plaies fussent un miracle, tout au plus en a-t-elle admis le caractère insolite. Et, si l’on compte jusqu’en 1291 pas moins de neuf bulles pontificales défendant l’authenticité de ces signes que d’aucuns qualifiaient d’imposture, les papes ne se sont jamais prononcés sur leur caractère surnaturel ou non. Dans la lettre du 2 août 1924 publiée à l’occasion du septième centenaire de la stigmatisation de François, le pape Pie XI présente celle-ci comme un fait historique prouvé par les affirmations de témoins crédibles, sans évoquer même de possibles explications.


        
          Miracle ou non ?


          Saint François de Sales, comme avant lui saint Jean de la Croix, dénie aux stigmates de saint François d’Assise tout caractère miraculeux, lors même que tous deux leur reconnaissent une origine surnaturelle4. Ils y voient une grâce éminente, position que reprendra le cardinal Prospero Lambertini dans son ouvrage sur la béatification des serviteurs de Dieu5. Ces précisions permettent de ne pas tenir le Poverello pour l’unique stigmatisé dans l’histoire de l’Église – postulat extrême défendu par les franciscains contre la stigmatisation (invisible) de sainte Catherine de Sienne au XIVe siècle, puis par d’autres auteurs jusqu’à nos jours – et de ne pas se prononcer sur les stigmates bien attestés d’autres saints : l’Église n’engage jamais son autorité sur ce point. Ainsi, dans les décrets proclamant l’héroïcité des vertus des saintes Véronique Giuliani (1660-1727) et Gemma Galgani (1878-1903), il est simplement indiqué qu’il n’y a ni fraude ni supercherie dans les phénomènes extraordinaires qu’elles ont présentés au cours de leur vie, mais que la Congrégation des rites n’entend nullement se prononcer sur leur nature exacte.


          Cette prudence n’empêchera pourtant pas tel ou tel théologien – surtout à la fin du XIXe siècle et au début du XXe, dans le contexte de la lutte contre le scientisme réducteur de tout surnaturel – de parler de miracles. Ainsi le sulpicien Ribet, l’un des grands théoriciens de la mystique à cette époque : « Le dernier mot de ces phénomènes, bien constatés, est le miracle6. »


          Jusqu’au premier tiers du XXe siècle, il sera suivi sur ce terrain par son confrère Albert Farges, par d’autres encore :


          
            Les vrais stigmates sont, sinon le plus grand des miracles, car il y a toujours quelque témérité à classer les œuvres divines, au moins un miracle très grand et très avéré7.

          


          Dans les Études carmélitaines intitulées Douleur et Stigmatisation, l’abbé (futur cardinal) Charles Journet, professeur de théologie au grand séminaire de Fribourg, consacre une quinzaine de pages très denses aux stigmates. Posant la question de la nature de ces marques étonnantes, il écrit :


          
            Ce qui est en tout cas hors de doute, c’est l’existence de stigmates qui apparaissent en rapport avec la sainteté véritable, lorsqu’on les examine à la lumière de la théologie, et que nous appelons, pour cette raison, des faits théologiques notables, des faits mystiques, des faits divins […]. Nous affirmons donc l’existence de stigmates qui sont des faits théologiques, des faits divins. De quelle nature particulière sont ces faits ? Comment devrons-nous les répartir ? C’est ici une nouvelle question, en réalité bien secondaire aux yeux du théologien, mais qu’il ne refuse pas d’examiner8.

          


          Faits théologiques – « Nous appelons faits théologiques les faits appréciés, critiqués et retenus par la “science sacrée”9 » –, les stigmates ne sont donc pas des miracles. Toutefois l’auteur nuance quelque peu son propos :


          
            Un point en effet est certain aux yeux des théologiens : à parler rigoureusement, les stigmates ne sont pas des faits miraculeux, dont la production dépasse les pouvoirs de toute nature créée ou créable. Ils peuvent être causés par les anges, bons ou mauvais. Cependant, certains phénomènes adjacents à la stigmatisation, comme la cicatrisation absolument instantanée de plaies profondes, nous semblent appartenir à la catégorie des vrais miracles, de ceux que les théologiens appellent miracles quant au mode de production10.

          


          Ainsi donc, si les stigmates ne sont pas, quant à leur production et à leur nature, des faits miraculeux proprement dits, ils présenteraient par certaines de leurs propriétés des caractéristiques qui signalent les authentiques miracles.

        


        
          Perplexité des théologiens


          En réalité, jusque très récemment, les théologiens restaient perplexes sur le sujet : miracle, pas miracle ? Dans l’ouvrage précité, les dominicains Benoît-Marie Lavaud et Réginald Garrigou-Lagrange se montraient catégoriques :


          
            La théologie permet-elle de penser […] que la stigmatisation digne de ce nom (théologique, mystique, divine) soit un miracle proprement dit ? Il faut sans aucune hésitation répondre : Non. Qu’est-ce en effet que le miracle proprement dit ? C’est un fait accompli en dehors des lois de toute la nature créée ; un fait que Dieu seul peut produire, et qui montre clairement l’intervention libre et extraordinaire de la toute-puissance divine ; un fait qui, par sa nature même, est un signe très certain, accommodé à toute intelligence, de l’origine divine de la doctrine révélée en faveur de laquelle il témoigne. C’est la notion qu’en donnent saint Thomas d’Aquin et le concile de Vatican11.

          


          Étudiant les sueurs de sang suivant le même principe, Journet se pose les mêmes questions, à partir de l’épisode évangélique de l’agonie de Jésus au jardin de Gethsémani, et il parvient aux mêmes conclusions que pour les stigmates :


          
            Dire que la sueur de sang du Christ est un fait théologique, est-ce dire qu’elle doit s’expliquer par une intervention de caractère miraculeux ? Nullement […]. À la suite de Cajetan, de Suarez (De mysteriis vitae Christi, disp. 34, sect. 2, nos 3 à 7), de Benoît XIV, les théologiens sont unanimes à répudier un miracle si étrange. Pourtant, ils n’entendent pas diminuer le caractère mystérieux de la sueur de sang du Sauveur. C’est volontairement, rappellent-ils, que le Christ a ouvert les portes de son âme aux flots de l’agonie ; et Suarez, expliquant un texte de saint Hilaire, ajoute que cette agonie, d’où résultait une sueur de sang, peut être appelée miraculeuse, en ce sens qu’elle était au-dessus des forces d’un pur homme. Disons, pour parler avec toute la précision requise, qu’une fois admis le mystère de l’Incarnation, la sueur de sang du Christ est un fait mystérieux, non un fait miraculeux, ni même un fait de soi préternaturel12.

          


          Si complexes – pour ne pas dire compliquées – que semblent de telles considérations, elles ont l’avantage de préciser ce qu’est un miracle et de marquer la distinction avec les faits d’un autre ordre que sont stigmates et sueurs de sang :


          
            Si nous considérons comme faits théologiques les sueurs de sang que nous pouvons rencontrer chez certains serviteurs de Dieu, ce n’est pas non plus que nous découvrions en elles quelque caractère miraculeux, ni même préternaturel. Nous nous souvenons que Benoît XIV a écrit que de tels phénomènes « doivent être écartés de la catégorie des miracles ». Mais s’il s’agit vraiment de faits théologiques, si les sueurs de sang sont par ailleurs en corrélation moralement évidente avec une éminente charité et une dévotion exceptionnelle à la passion du Sauveur, elles doivent être prises en considération : elles sont l’expression d’une intensité dans la douleur et dans la compassion qui trahit une charité exceptionnelle13.

          


          Les stigmates et les sueurs de sang ne sont donc pas des faits miraculeux, et il est significatif qu’ils ne soient guère pris en compte dans l’appréciation de la sainteté des candidats à la béatification et à la canonisation.

        


        
          Stigmates et sainteté


          Parfois associés à une éminente sainteté chez certains sujets, les stigmates peuvent apparaître sinon comme une preuve, tout au moins comme un signe ou un indice de la charité héroïque en quoi consiste toute sainteté. On ne saurait le nier dans les exemples récents de Padre Pio de Pietrelcina ou de Marthe Robin, pour ne citer que ces deux cas : c’est la sainteté de leur vie (sanctionnée pour le premier par sa canonisation) qui rend compte de la réalité surnaturelle de leurs stigmates. Mais c’est loin d’être toujours le cas :


          
            Il n’y a pas de relation nécessaire ou intrinsèque entre la stigmatisation et la sainteté. On ne juge pas de la sainteté d’un sujet par sa stigmatisation, mais bien plutôt de sa stigmatisation par sa sainteté, ou ses œuvres de sainteté, en d’autres termes par l’examen des circonstances morales et spirituelles avec lesquelles la stigmatisation est en connexion14.

          


          Il est en effet nombre de stigmatisés chez qui ces signes ne sont pas alliés à une authentique sainteté de vie, mais que leurs adeptes tiennent à tort pour des miracles. On assiste à un renversement de la proposition précédente et, dans l’interprétation des faits, à un glissement du miraculeux vers le merveilleux, voire le folklorique, qui entraînent une dissociation entre le signe et sa fonction. Le signe, vidé de toute signification, n’a d’autre raison d’être que son existence, il ne renvoie à rien d’autre que lui-même. C’est particulièrement net chez plusieurs prêtres stigmatisés : on en compte une dizaine de par le monde, des États-Unis à la Slovénie, du Canada à la Croatie, en passant, bien sûr, par l’Italie et d’autres pays plus « habitués » au phénomène de la stigmatisation. Qualifiés de « nouveaux Padre Pio », ces ecclésiastiques d’un genre particulier sont souvent controversés par une partie non négligeable du peuple de Dieu à cause de la médiatisation dont ils entourent leurs stigmates, parfois de leur style de vie, voire de leurs relations sulfureuses avec le monde politique, tel le jeune Zlatko Sudac, au look christique savamment entretenu, par ailleurs peintre amateur dont les fidèles s’arrachent les toiles : plus de cinquante sites lui sont consacrés sur Internet, dans lesquels il n’est point avare de confidences sur sa stigmatisation. On est loin de la discrétion de Padre Pio sur le sujet, mais peut-être ne faut-il voir dans ce que d’aucuns qualifient d’étalage indécent qu’une expression innovante de la liberté des enfants de Dieu et de la simplicité évangélique.


          Comme pour souligner le caractère miraculeux que l’on prétend attribuer aux stigmates, on assiste de nos jours à une surenchère sur les signes : surenchère médiatique, par la publication via Internet de photographies et de vidéos qui montrent les plaies sanglantissimes de tel ou tel mystique15 ; surenchère au niveau du signe lui-même, les marques aux pieds, mains et côté s’agrémentant de plus en plus fréquemment d’une croix sanglante sur le front, dont on est en droit de se demander quelle est la signification. Sur ces phénomènes plus ou moins avérés, l’Église observe une attitude d’expectative, quand elle ne condamne pas ces faits dès lors qu’ils répondent plus à une recherche de sensations de la part de fidèles trop crédules ou désorientés qu’à une démarche de foi au contact d’une sainteté exemplaire.


          Les médecins ont certes leur mot à dire sur ces cas de stigmatisation, ne serait-ce que pour mettre en évidence d’éventuelles fraudes ou supercheries. Or rares sont les stigmatisés ou prétendus tels qui acceptent de se soumettre à des examens cliniques et, même dans ce cas, la démonstration de la fraude n’est pas toujours aisée : « Le médecin le mieux sur ses gardes peut être mystifié, il devrait être assisté d’une personne rompue aux jongleries et aux prestidigitations16. »


          Cette précaution a permis de démasquer en 1988 le visionnaire Bassam Assaf, employé indélicat d’un riche homme d’affaires syrien demeurant à Paris. Il ne s’agissait pas de stigmates, mais d’exsudation d’huile de ses mains, en relation avec de prétendues apparitions de la Vierge : le célèbre illusionniste Gérard Majax confondit l’imposteur, qui, le 22 mai 1992, fut de surcroît condamné à de la prison ferme pour abus de confiance et détournement de fonds au détriment de son patron. Pourtant la commission d’enquête instituée par le patriarche orthodoxe de Damas et le métropolite orthodoxe de Paris avait conclu qu’il s’agissait d’« un fait irrécusable qui ne relève d’aucune explication d’ordre naturel ou rationnel » !


          Confrontés à des cas de stigmatisation, les médecins sont le plus souvent désemparés. Dès lors que la plupart admettent aujourd’hui que le phénomène ne s’explique pas par l’hystérie, qu’il ne présente pas les « caractères ordinaires de la maladie psychosomatique » et qu’il faut « prendre acte du fait que la médecine ne sait pas ce que sont les stigmates »17 – bref, qu’il existe, selon l’expression du Dr René Biot, une « énigme des stigmatisés » –, ils s’efforcent de détecter la fraude. Or, de quelle fraude s’agit-il ? En effet, il existe « la fraude de caractère nettement pathologique, dont on ne sait dans quelle mesure et jusqu’à quel point elle engage la responsabilité morale du sujet, car “il y a tous les degrés d’insincérité, depuis le pythiatisme de bonne foi jusqu’à l’imposture la plus cynique”18 ».


          Si, en dépit de toutes les investigations, ils ne trouvent aucune fraude, il ne leur reste qu’à constater que le phénomène est inexplicable scientifiquement. Quand l’Église leur demande d’étudier tel ou tel stigmatisé, dans le meilleur des cas elle n’attend d’eux rien de plus : ils ne sont pas habilités à diagnostiquer le surnaturel, et moins encore le miracle.

        

      

        AUTRES PHÉNOMÈNES MYSTIQUES


        En vertu du principe selon lequel on ne canonise pas un saint de son vivant, il n’est aucun des « phénomènes physiques du mysticisme » qui, se produisant durant l’existence des sujets ici-bas, soit un miracle pour les théologiens catholiques. Dès l’instant où ils attirent l’attention du public, ils font éventuellement l’objet d’une enquête ecclésiastique en vue de détecter une possible fraude ou supercherie. Les orthodoxes sont plus nuancés sur le sujet, en accord avec leur spiritualité essentiellement eschatologique : là où les catholiques sont enclins à ne voir que manifestations insolites sans connotation miraculeuse, la théologie orthodoxe discerne parfois le miracle, tout en évitant de le confondre avec le simple prodige. Pour elle, les miracles – ceux de Jésus en premier lieu – sont une accréditation de celui qui les opère, et une marque de la présence autant sinon plus que de l’action de Dieu au milieu de son peuple, ce que la théologie catholique a perdu de vue durant plusieurs siècles en insistant sur la dimension apologétique du miracle :


        
          [Ils sont] des interventions physiques qui révèlent la puissance de la grâce divine sur la matière, en même temps que la vocation thaborique de ce monde : être transfiguré par la grâce19.

        


        Si le monde entier est destiné à cette transfiguration, à plus forte raison la personne humaine créée à l’image et ressemblance de Dieu, microcosme reflétant le macrocosme qu’est l’univers appelé à être récapitulé dans le Christ, selon la parole de l’apôtre (Éph 1,10). Aussi n’y a-t-il rien de surprenant à ce que le corps des saints soit le premier lieu où s’opèrent des miracles – telle une icône reflétant la gloire de Dieu –, tout en ne perdant pas de vue l’axiome premier :


        
          La personne humaine doit chercher à être marquée par la grâce, car le plus grand miracle chrétien n’est pas dans les signes extraordinaires, mais dans la conversion de l’âme, la pénitence, la métanoïa20.

        


        Depuis le concile Vatican II, le renouveau de la pneumatologie (étude de l’Esprit saint) dans la théologie catholique permet d’aborder le miracle comme signe donné par l’Esprit en vue de la parfaite conversion du sujet (union transformante des catholiques, divinisation des orthodoxes) et de son entourage, davantage que comme argument apologétique :


        
          Il est destiné au salut des hommes, il ne touche pas uniquement l’homme qui bénéficie du prodige, mais également tout son entourage, en montrant la réalité de la vie spirituelle, il établit entre le Seigneur et eux une nouvelle relation, personnelle et transfiguratrice21.

        


        Dans cette perspective, les phénomènes insolites doivent être lus comme des manifestations invitant à cette conversion – qui est le miracle par excellence – plutôt que comme des marques de sainteté, ce qu’ils ne sont pas.


        
          Un exemple, la lévitation


          Le premier prodige qu’étudie Thurston est la lévitation, « miracle physique fréquent dans les hagiographies, sujet qui se prête particulièrement à l’étude […], miracle aussi prodigieux qu’une intervention dans les lois de la pesanteur22 ».


          Élévation durable du corps humain au-dessus du sol sans cause ni appui apparents, le phénomène est d’autant plus intéressant qu’il dépasse largement le cadre du christianisme, puisqu’il est attesté dans l’islam aussi bien que dans le bouddhisme ou les religions animistes, et que le spiritisme en fait grand cas23. Quelles que soient les théories avancées pour en rendre compte, aujourd’hui encore nul n’est en mesure de prouver scientifiquement qu’il existe une lévitation naturelle, aussi les auteurs chrétiens lui attribuent-ils une cause préternaturelle, sinon surnaturelle :


          
            La théologie catholique traditionnelle refuse de donner à la lévitation une cause naturelle. Elle en fait un prodige divin ou un artifice démoniaque… Pour celles des mystiques non catholiques ou même païens, elle ne leur dénie pas a priori une origine divine24.

          


          Est-elle pour autant un miracle ? Assurément non, et il semble que sur ce point orthodoxes et catholiques soient d’accord, la considérant simplement comme un signe visible du pouvoir de Dieu sur l’être humain. Or c’est là que réside une réelle ambiguïté : qu’est-ce que le miracle, sinon un signe divin ?


          
            Puisque les miracles sont des signes de l’avènement du salut, il est évident qu’ils ne s’adressent pas aux seules élites intellectuelles, mais à tous les hommes de bonne volonté […]. Les miracles s’adressent à la foule de ceux (instruits ou non) qui ont des yeux, du bon sens et du cœur25.

          


          La lévitation répond à ces critères : admettant qu’elle pût être produite par des causes naturelles inconnues, Prospero Lambertini y voyait néanmoins une participation à l’agilité des corps glorieux26. Dans ces conditions, comment ne pas qualifier de miracles les lévitations des saints, en particulier celles à proprement parler stupéfiantes de Joseph de Copertino (1603-1663) – surnommé le « Saint volant » –, qui eurent des centaines de témoins de diverses nationalités et de toutes classes sociales, jusqu’à des princes et même un pape ? Elles avaient lieu en plein jour de façon impromptue et duraient parfois des heures, emportant le pieux franciscain à des hauteurs souvent conséquentes : il semblait voler jusqu’à plus de dix mètres d’altitude. Les gens simples criaient au miracle, l’Église mit le moine dérangeant au secret : pour elle, il n’était (ni ne fut jamais en termes officiels) question de miracle, même après sa canonisation. Et, bien que Thurston qualifie la lévitation de miracle, il prend soin de souligner :


          
            Il est peut-être bon d’expliquer que la lévitation ne peut être comptée comme un des miracles requis pour la béatification ou la canonisation. Cela revient à dire qu’un tel phénomène, s’il est prouvé sérieusement, serait accepté comme une preuve corroborante de l’existence d’un degré héroïque de vertu chez le sujet ; mais le décret déclarant que le serviteur de Dieu a pratiqué la vertu à un degré héroïque n’est pas suffisant pour la béatification. Il faut, en plus, que des miracles effectués après la mort soient prouvés de façon satisfaisante en attestation de la sainteté27.

          


          Miracle et non-miracle à la fois, comme tous les phénomènes signalant de leur vivant la sainteté probable de certains personnages : miracle au-delà de la mort et non-miracle en deçà, pour pasticher un dicton célèbre. Miracle pour la piété populaire, mais non pour l’institution. Nombreux sont les mystiques ayant lévité, et ce jusqu’à l’époque contemporaine, peu d’entre eux ont fait l’objet d’une canonisation. Thurston donne pour la seule Église latine un chiffre approximatif, en précisant que son enquête est imparfaite et limitée :


          
            J’ai noté le nom de plus de deux cents personnes réputées comme ayant été physiquement soulevées de terre en extase. Pour le tiers environ il me semble y avoir des preuves qui, si elles ne sont pas décisives, sont à tout le moins respectables28.

          


          Ce qui fait quelque soixante-dix sujets aux lévitations avérées, auxquels il convient d’ajouter ceux dont l’auteur n’a pas eu connaissance, soit qu’il n’ait pas disposé d’informations à leur sujet, soit qu’ils aient vécu après la parution de son ouvrage. Si les chiffres sont plus modestes pour l’Église orthodoxe, la lévitation n’en est pas moins signalée dans plusieurs vies de saints, depuis saint André « fol en Christ », mort à Constantinople au Xe siècle, jusqu’à l’évêque Nectarios Kephalas (1846-1920) et au pauvre prêtre Papa Nicolas Planas (1851-1932), dont nombre d’Athéniens purent constater de visu les élévations corporelles au début du XXe siècle. Là encore, on ne parle pas de miracles, mais de signes de la divinisation de ces saints personnages.

        


        
          Autres exemples


          À l’inverse, les manifestations lumineuses qui signalent (fréquemment) la vie de pieux personnages relèvent pour l’orthodoxie du miracle : Olivier Clément observe que « la sainteté s’accompagne souvent de phénomènes de luminosité, de miracles29 ». Cela tient à la place centrale du thème de la lumière dans la spiritualité orthodoxe, et au fait que ce type de prodiges se produit également sur les icônes, qui sont des théophanies, « don venu de Dieu, signe visible de sa présence et de sa miséricorde30 ». Monnaie courante dans la vie des saints orthodoxes, les manifestations lumineuses sont considérées comme des miracles à part entière : de la lumière éclatante et des flammes qui remplissaient la cellule de David de Thessalonique († 540) jusqu’aux célestes clartés qui enveloppaient Séraphim de Sarov au XIXe siècle, en passant par la splendeur corporelle qu’irradiait Maxime le Kavsokalyvite († 1365) dans ses lévitations, l’hagiographie orthodoxe n’est pas avare d’exemples de luminosité attestant, elle aussi, la divinisation de ces saints personnages. En revanche, l’Église catholique ne voit en ces lumières aucun miracle, tout au plus leur concède-t-elle une origine surnaturelle :


          
            Prosper Lambertini est trop circonspect pour admettre des cas isolés de pareilles splendeurs comme des miracles incontestables ; mais quand il s’agit de reconnaître la sainteté de serviteurs de Dieu, tels saint Philippe de Néri, saint Charles Borromée, saint Ignace de Loyola, saint François de Sales et beaucoup d’autres, il ne conteste pas que la lumière éclatante qui les entourait parfois lorsqu’ils prêchaient ou lorsqu’ils offraient le Saint Sacrifice était d’origine surnaturelle31.

          


          Il en va de même pour les phénomènes de fragrance, et semblable lecture sera sans doute de mise pour le déroutant accident (et, semble-t-il, inédit dans les annales hagiographiques) qu’est l’effusion d’huile végétale du corps de certaines personnes, dans la mesure où elle est un topos des icônes miraculeuses : le premier cas contemporain de ce genre concerne Myrna Nazzour, protagoniste en Syrie de ce que l’on appelle le « miracle de Damas » : cette jeune femme grecque catholique de 18 ans mariée à un orthodoxe fut, dès 1982, sujette à des épanchements d’huile d’olive coulant de ses mains, de son visage et même de ses yeux, se produisant lors de ses extases ou quand elle était en prière. Scientifiquement attestées, ces effusions inexplicables (comment un organisme animal est-il à même de sécréter une substance végétale ?) correspondent au suintement de la même huile d’une petite image de la Vierge dans la tradition chère à l’Orient chrétien des icônes myroblites. Le prodige doit-il être qualifié de miracle ? La piété populaire n’hésite pas à répondre par l’affirmative, mais non l’institution, qui reste fidèle à sa position en la matière : pour l’Église latine, point de miracle défini comme tel du vivant des saints, mais peut-être un signe destiné à conforter la foi et la prière des fidèles.


          Depuis le miracle de Damas, plusieurs cas d’effusion d’huile du corps de visionnaires ont été signalés de par le monde, pour la plupart dus à la supercherie pure et simple : ainsi, le vendredi de Carême 1986, une mystique d’origine libanaise établie à Sydney (Australie) aurait exsudé « plusieurs gallons32 » d’huile lors d’extases de la Passion. Actuellement, la maison Marie évangélisatrice, Mère de miséricorde, dans le village de Tahouet, en Côte d’Ivoire, est devenue un lieu de pèlerinages très couru depuis avril 2005, à cause d’effusions d’huile se produisant sur la personne de Marie-Christiane Gnambahon, membre de la communauté charismatique Hosanna, qui par ailleurs serait la destinataire de mystérieux apports télékinésiques d’hosties : face à cette prolifération du merveilleux, l’Église locale reste réservée, ne reconnaissant pas le miracle que les fidèles enthousiastes prétendent y discerner.

        


        
          La multiplication des vivres


          S’il est un phénomène qui devrait être tenu pour miracle, c’est bien la multiplication des vivres, car elle s’enracine dans l’un des épisodes évangéliques les plus riches de sens : la multiplication des pains par Jésus33. Force est néanmoins d’admettre que les prodiges du même ordre opérés par les saints se sont appauvris quant à leur signification, quand bien même ils renvoient au miracle initial : ils n’en conservent souvent que la dimension matérielle – procurer du pain (des vivres) aux pauvres et aux affamés –, sans référence aucune au mystère de l’Eucharistie auquel le miracle de Jésus s’ordonnait implicitement. Aussi, pour les théologiens, les exemples de multiplication des vivres que l’on signale dans les vies des saints n’ont-ils qu’un intérêt anecdotique : ils ne sont pas des signes renvoyant au mystère, mais de simples prodiges attestant la sollicitude de Dieu dans l’ordre providentiel.


          Consacrant au phénomène un chapitre de son traité, Prospero Lambertini en reconnaît pleinement le caractère surnaturel dès lors que toutes précautions ont été prises contre l’erreur, l’illusion ou le défaut d’observation : il cite une vingtaine de cas dûment attestés, mentionnés comme miraculeux dans les bulles de canonisation. Mais depuis le XIXe siècle on ne parle plus guère à ce sujet de « miracles » dans les documents officiels, on préfère employer le terme « prodiges ». C’est le cas par exemple dans les procès de canonisation de Jean-Marie Vianney, le saint curé d’Ars (1786-1859), et de son contemporain Joseph-Benoît Cottolengo (1786-1842), lorsqu’il est question des multiplications de blé ou de pains dont ils sont crédités. Et, dans le cas du curé d’Ars, si la multiplication de blé de 1829 est qualifiée de miracle, c’est parce qu’elle est attribuée à l’intercession de saint Jean-François Régis, qui avait été invoqué à cet effet.


          Un cas intéressant est celui du vénérable Angelo Paoli (1642-1720), un carme italien qui multipliait comme en se jouant toutes sortes de provisions : non seulement le pain dont il faisait l’aumône aux pauvres, mais divers mets dont il régalait ses amis ; il lui arrivait même de produire des fruits et des légumes hors saison, et d’abreuver vingt-cinq personnes avec le contenu d’une seule bouteille de vin, certains invités en buvant deux ou trois coupes ! De telles multiplications de vivres ne peuvent être attribuées à aucune nécessité réelle, non plus que celle de Joseph-Benoît Cottolengo distribuant le contenu d’un petit panier de cerises à une foule de disciples : la divine Providence semble alors « prendre part à un jeu » (quasi scherzare). Peut-être y a-t-il dans certains miracles une part de gratuité qui manifeste en images et par des réalités concrètes la profusion des dons célestes. C’est sans doute le cas avec Maria Concetta Pantusa (1894-1953), une pieuse ermite italienne qui, si elle sustenta durant la Seconde Guerre mondiale plusieurs personnes dans le besoin grâce à cette faculté de multiplier les vivres, reçut aussi du Ciel, dans les années suivantes, toutes sortes de fruits délicieux que l’on voyait tomber dans ses mains ou autour d’elle quand elle était en extase, et qu’elle distribuait à son entourage ébahi et ravi.


          Les saints orthodoxes connaissent également ce prodige. Là encore, la plus grande fantaisie paraît présider au phénomène : si Théodose le Cénobiarque (423-529) multiplie le blé pour nourrir des populations affamées, Christobule le Thaumaturge († 1093) dispense à ses disciples d’exquises nourritures qu’il reçoit de Dieu et dont il dispose à mesure des besoins – ou de la gourmandise ? – de ses hôtes. Et les chroniques des moines du mont Athos relatent à l’envi, jusqu’à notre époque, semblables miracles.


          Ce thème mériterait un plus ample développement, de même qu’il serait loisible de consacrer à chaque type de phénomènes une approche systématique. Tel n’est pas le propos de cette étude. Il suffit de savoir que de nombreuses positiones34 de candidats à la sainteté comportent des rubriques intitulées De donis supernis et miris (« Des dons surnaturels et des miracles ») – qu’elles soient de simples paragraphes dispersés dans les divers témoignages ou regroupées en un chapitre particulier ; or, si rigoureuses que soient les enquêtes étayées par des dépositions sous serment, celles-ci n’ont qu’une valeur strictement informative, et les prodiges allégués ne font l’objet d’aucune investigation particulière. Ils ne sont tenus pour miracles que par convention.

        

      

        CORPS SAINTS


        Dès les premiers temps du christianisme, les martyrs furent l’objet de la vénération des fidèles, comme l’atteste le Martyre de Polycarpe, premier témoignage à ce sujet. Converti dès l’adolescence par saint Jean l’Évangéliste, dont il fut le disciple, Polycarpe devint évêque de Smyrne. Âgé de plus de 80 ans, il fut livré au feu vers 155. Les flammes, formant comme une voûte autour de lui, ne touchèrent pas son corps, qui « était au milieu, non comme une chair brûlée, mais comme de l’or et de l’argent embrasés dans la fournaise. Car nous sentions un parfum exquis, comme une odeur flottante d’encens ou de quelque autre épice précieuse », si bien qu’il fallut le mettre à mort avec un glaive. Aussitôt, les fidèles recueillirent ses restes pour les honorer :


        
          Ainsi nous avons enlevé plus tard ses ossements, plus précieux que des pierres coûteuses et plus estimables que l’or, et nous les avons placés là où c’était convenable. C’est là, autant que possible, que nous nous assemblerons, dans l’allégresse et la joie, quand le Seigneur nous accordera de célébrer le jour natal de son martyre35.

        


        À la vénération des restes et à la commémoration du martyre s’ajouta très vite, de la part des fidèles, la faveur attachée aux reliques, puis, lorsque la liberté religieuse permit au culte de s’épanouir librement, l’édification de martyria sur les tombes des martyrs : ces mausolées devinrent le but de pèlerinages, collectifs à la date anniversaire de la mort du martyr, privés dans d’autres circonstances. Ce culte des martyrs se prolongea dans celui des saints : lorsqu’un personnage d’une piété insigne mourait, on allait prier sur son tombeau et, à l’occasion de l’élévation du corps ou de la reconnaissance des restes36, on prélevait des reliques pour satisfaire la piété des fidèles. Les corps saints étaient l’objet d’une grande vénération, surtout s’ils présentaient des phénomènes insolites, tels l’incorruption, la fragrance, l’écoulement de sang, de baume, d’huile, etc. Certains de ces prodiges ont été assez remarquables pour faire l’objet d’investigations en vue de discerner leur éventuel caractère miraculeux.


        
          Les incorruptibles


          Sur plus de trois cents cas d’incorruptibilité répertoriés dans l’histoire de l’Église latine, six seulement ont été reconnus formellement comme des miracles. Dans l’Église orthodoxe, l’incorruption du corps des candidats à la sainteté est considérée comme un miracle, et souvent elle suffit à entraîner la canonisation, dès lors qu’il y a déjà une réputation de sainteté : ce fut le cas pour Daniel de Moscou, mort en 1303 et canonisé à la suite de la découverte de son corps incorrompu en 1652. Basile, évêque de Riazan, réputé de son vivant pour ses miracles, mourut en 1295 : quand on procéda à l’invention (ou reconnaissance) de ses restes, en 1609, on retrouva son corps intact, ce qui permit de le canoniser aussitôt. Jean le Russe, mort en 1730, était l’esclave d’un officier turc de Prokopion, en Cappadoce ; trois ans après sa mort, une colonne de feu apparut au-dessus de son tombeau : ayant ouvert la sépulture, on découvrit son corps parfaitement conservé et répandant un parfum suave. Il fut transporté dans l’église Saint-Georges et inhumé dans une châsse sous l’autel. En 1832, lors du pillage de la localité par les troupes d’Osman Pacha, les précieux restes furent jetés au feu par les soldats turcs, mais ils restèrent indemnes. Ce second miracle ne fut pas concédé aux reliques de saint Sabbas (Sava), premier archevêque de Serbie, mort en 1235 : son corps reposait, intact, dans le monastère de Milechevo lorsque, le 27 avril 1594, il fut livré aux flammes par Sinan Pacha, en châtiment d’une insurrection des chrétiens du banat contre leurs oppresseurs turcs. Les orthodoxes célèbrent une fête de la Brûlure des reliques de saint Sabbas, « qui reçut ainsi la couronne du martyre après son bienheureux trépas ».


          Dans l’Église latine, la conservation extraordinaire du corps ne suffit pas à faire un saint, tant s’en faut. Si insolite qu’elle se révèle, et étant écartées toutes les causes naturelles qui auraient pu favoriser l’incorruptibilité (embaumement, saponification37, momification due à la nature du terrain de la sépulture ou aux conditions hygrométriques du caveau, etc.), l’incorruption n’est pratiquement jamais tenue pour un miracle : les six cas précédemment évoqués constituent des exceptions. L’un des plus remarquables concerne saint André Bobola, un jésuite polonais martyrisé en 1657 :


          
            Au cours d’une incursion de cosaques en 1657, le père Bobola tomba entre leurs mains. Quand il refusa de se conformer au schisme russe, il fut cruellement torturé, flagellé, subit des outrages dont la description ne peut trouver place ici. Il fut en partie écorché vif, une main presque complètement taillée à coups de serpe, des échardes de bois enfoncées sous les ongles, la langue arrachée par les racines et le visage tellement écrasé par les coups violents qu’il gardait à peine apparence humaine. « Il saignait, dit un témoin oculaire, comme un bœuf à l’abattoir. » Ce fut seulement après des heures de torture, quand les massacreurs eurent assouvi leur rage et qu’aucun signe de vie ne subsistait plus, sauf un tremblement convulsif des muscles, que la victime fut enfin achevée d’un coup de sabre à la gorge38.

          


          Le corps affreusement mutilé, recueilli par les catholiques et transporté à Pinsk, fut inhumé en hâte dans la crypte de l’église des jésuites. Quarante-quatre ans plus tard eut lieu une première exhumation : le corps était intact, les articulations flexibles, les muscles souples, le sang des plaies semblait coagulé de la veille. Il y eut encore plusieurs enquêtes jusqu’en 1730, année où l’investigation finale et officielle fut effectuée sous l’autorité du Saint-Siège. Six ecclésiastiques et cinq experts médicaux procédèrent à des examens et déclarèrent que la conservation du corps ne pouvait être attribuée à des causes naturelles. Le cas fut encore débattu en 1749, puis en 1830 : en 1835, la Congrégation des rites accepta cette préservation inouïe comme un des miracles requis pour la béatification.


          Un miracle similaire concerne María Ana de Jesús Navarro (1565-1624), religieuse mercédaire espagnole. Cent sept ans après sa mort – en 1731 –, on procéda à l’examen officiel de ses restes : de tout le corps retrouvé parfaitement intact, doux, souple et flexible, exhalant un parfum suave, « filtrait un certain fluide gras, une espèce d’essence balsamique odorante, qui humidifiait les organes internes et la surface de la peau, et qui saturait aussi le linceul ». Onze professeurs de médecine et de chirurgie parmi les plus réputés de Madrid prirent part à l’enquête, pratiquant des examens qui aboutirent à une véritable dissection du corps saint : les viscères, les organes internes et les muscles étaient entiers, sains et frais, imprégnés du mystérieux liquide qui suintait de toute la substance de la chair. La Congrégation des rites reconnut le miracle, qui compta pour la béatification de la servante de Dieu.


          Plus étonnante est la conservation de la langue de saint Jean Népomucène (1340-1393), un prêtre tchèque martyr. Il fut jeté dans la Moldau sur ordre du roi Wenceslas IV, à qui il reprochait sa vie licencieuse. Comme il était le confesseur de Sophie, épouse du souverain, on supposa qu’il avait été tué pour avoir refusé de révéler au roi les secrets de confession de la reine. Cela semble n’être qu’une légende, dans un but d’édification. Quoi qu’il en soit, on retrouva sa langue parfaitement incorrompue, alors que le reste du corps était décomposé. En 1715, soit trois cent quatre-vingt-deux ans après le martyre, on procéda à l’ultime examen de l’organe en vue de la canonisation :


          
            Benoît XIV nous dit, dans son De canonizatione sanctorum, qu’un examen en due forme de cet organe délicat fut fait en 1725, trois cent quatre-vingt-deux ans après le martyre de Népomucène. Les experts scientifiques le trouvèrent entier, conservant la forme normale, la dimension et la couleur de la langue d’un homme vivant : elle était même encore douce et flexible. Il serait certes difficile de suggérer une explication naturelle du phénomène et Benoît, qui, comme il nous en informe, était Promoteur de la Foi (Avocat du diable) au moment où cette enquête eut lieu, après avoir fait de son mieux pour argumenter, s’associa entièrement à la décision de la Sacrée Congrégation des rites : cette conservation miraculeuse de la langue pouvait être acceptée comme un miracle authentique de la seconde catégorie39.

          


          Le miracle était d’autant plus significatif que l’on pensait alors que le saint avait été tué à cause du secret de la confession. De même, on attribua l’étonnante conservation de la langue de saint Antoine de Padoue, encore « rouge, souple et entière » quatre cents ans après son trépas, à son éloquence de prédicateur, que Dieu aurait ainsi exaltée. Mais quelle signification peut revêtir l’incorruption de la langue de la bienheureuse Battista Varano (une clarisse dont le corps retrouvé intact trente ans après sa mort, en 1527, était réduit à l’état de squelette trente-six ans plus tard), qui seule était restée « humide et d’une couleur vermeille » ? À l’inverse de ce qui advint pour Jean Népomucène, ces faits ne furent pas retenus comme miracles, non plus que les remarquables phénomènes d’incorruption des corps entiers de Bernadette Soubirous, Catherine Labouré ou Anne-Marie Javouhey, de Vincent de Paul et Jean-Marie Vianney, pour s’en tenir à la France.


          Un cas récent exceptionnel a trait à la bienheureuse Maria Giuseppina Di Gesù Crocifisso Catanea, carmélite napolitaine : morte des suites d’une gangrène foudroyante le 14 mars 1948, à l’âge de 54 ans, elle avait subi d’atroces souffrances, le corps rongé de plaies purulentes, et, dans les derniers jours, elle pourrissait littéralement, répandant une véritable pestilence ! Aussitôt après son décès, les plaies cessèrent de suppurer, l’odeur désagréable disparut. Trois jours plus tard, le corps était intact, souple, frais. Dix jours après la mort, aucun signe de nécrose n’était encore apparu, le cadavre restait flexible : elle ressemblait à une personne endormie, les yeux clos, les lèvres rosées. À l’invitation du cardinal Ascalesi, archevêque de Naples, tous les médecins qui le souhaitaient constatèrent ces singuliers phénomènes, et une trentaine d’entre eux attestèrent sous serment l’incompréhensible conservation du corps et l’absence de tout processus de putréfaction, que certains n’hésitèrent pas à qualifier de surnaturelles. Le treizième jour, on se résolut enfin à inhumer la sainte moniale, qui était toujours dans cet extraordinaire état d’incorruption. Si étonnant que fût le phénomène, il n’a pas été retenu comme miracle pour la cause de béatification : c’est une guérison miraculeuse obtenue par son intercession que la Congrégation des causes des saints a avalisée par décret du 17 décembre 2007.

        


        
          Odeur de sainteté


          Chez María Ana de Jesús, l’incorruption s’accompagnait de l’émission d’une substance balsamique parfumée, le « myron » des orthodoxes. Ce phénomène d’exsudation, ou simplement d’émission de fragrances suaves, est connu dans l’Église grecque depuis l’Antiquité et a valu aux saints qui l’ont présenté le nom de « myroblites » (lanceurs de parfums). Sans doute est-il à l’origine de l’expression « mourir en odeur de sainteté » car le prodige, survenant déjà du vivant de certains pieux sujets, se manifeste le plus souvent au moment du trépas. Là encore, il serait vain de prétendre dresser une liste exhaustive des centaines de cas répertoriés dans l’hagiographie.


          Dès le IIe siècle – en 155 exactement –, le phénomène advient, nous l’avons vu, durant le supplice de saint Polycarpe, à l’émerveillement des témoins. Il se reproduira souvent. Dans son Histoire ecclésiastique, Eusèbe de Césarée cite une lettre des chrétiens de Lyon et de Vienne qui mentionne un phénomène identique à propos des martyrs Pothin, Blandine et leurs compagnons, mis à mort en 177 :


          
            Ils partirent en se réjouissant, la gloire et la grâce inscrites sur leur visage, si bien que même leurs chaînes semblaient de superbes ornements, tels ceux d’une épousée, parés de franges d’or diapré ; et ils embaumaient de la douce odeur du Christ : certains même croyaient qu’ils avaient été oints d’un parfum terrestre40.

          


          Il s’agit donc bien d’une fragrance matérielle et non d’une figure de style. Au Ve siècle, le thaumaturge Sisoès de Scété exhale une odeur suave au moment de sa mort, tandis que son visage devient resplendissant. En 540, David de Thessalonique expire enveloppé de senteurs d’encens, on le retrouvera incorrompu trente ans plus tard. Au Xe siècle, Irène de Cappadoce, higoumène du monastère de la Bourse d’or à Constantinople, répand en mourant un parfum suave qui persiste longtemps sur sa tombe. Basile le Bienheureux, le plus célèbre « fol en Christ » de Russie, mort en 1552, connaît un phénomène identique, ainsi que plus tard Jean le Russe († 1730). L’Occident n’est pas en reste : dans ses Dialogues, saint Grégoire le Grand (VIe siècle) cite plusieurs cas, en particulier celui du pauvre Servulus, qu’il avait connu personnellement :


          
            Tandis qu’il gisait, écoutant au-dedans de lui cette divine harmonie, son âme pieuse quitta cette vie mortelle : à cet instant, tous ceux qui étaient présents sentirent une odeur exquise et très suave, et ils comprirent la vérité de ce que Servulus avait dit. Un de mes moines, qui vit encore, était auprès de lui, et il nous disait toujours avec des larmes que la douceur de ce parfum ne disparut pas, mais qu’ils le sentirent continuellement jusqu’au moment de la mise en bière41.

          


          L’ermite Guthlac, mort en 714, exhale au moment de son trépas un parfum exquis qui se diffuse dans toute l’île de Crowland où il a rendu l’âme. Des cas modernes sont tout aussi bien attestés : Françoise Romaine, François de Paule, Thérèse d’Avila, Jean de la Croix, Rose de Lima – pour n’indiquer que quelques saints – ont présenté un phénomène similaire. Après la mort de la bienheureuse Mariam Baouardy au carmel de Bethléem en 1878, des effluves odorants se firent sentir dans les lieux où elle avait vécu :


          
            Depuis la mort de sœur Marie de Jésus Crucifié, plusieurs carmélites, soit à Bethléem, soit à Pau, ont senti des parfums d’une suavité toute céleste dans plusieurs endroits de leur monastère. Ceci nous rappelle que, pendant sa vie, ces mêmes parfums délicieux s’exhalèrent à plusieurs reprises du corps de la sœur42.

          


          En effet, la plupart d’entre eux présentaient déjà dès ici-bas la particularité d’émettre des fragrances suaves, que les biographes n’hésitent pas à qualifier de miraculeuses : pieuse exagération, car jamais l’Église n’a reconnu en ces phénomènes singuliers un miracle au sens strict du terme. De semblables incidents sont relatés au sujet de la clarisse Marie-Céline de la Présentation Castang (1878-1897), la « sainte de Bordeaux », béatifiée le 16 septembre 2007, et de la bienheureuse Maria Gabriella Sagheddu (1914-1939), moniale trappistine italienne connue comme l’« apôtre de l’Unité ». Dans ces deux derniers cas, les supérieurs ecclésiastiques défendaient que l’on commentât ces étranges événements, et il n’était surtout pas question de miracles. Il importe de restituer au phénomène sa signification dans l’ordre de la nature et dans l’ordre de la grâce :


          
            Le même phénomène peut très bien avoir en même temps une explication chimique et une implication mystique. Si les explications matérielles du phénomène devaient effacer – comme encore trop de « scientifiques » et de « miraculistes » le croient de nos jours pour des raisons analogues parce que exactement opposées – leurs implications symboliques, poétiques et mystiques, nous serions alors condamnés, à plus ou moins brève échéance, à n’être plus édifiés de rien, à perdre de vue le sens de certains phénomènes qui dépasse largement ces phénomènes mêmes, et à nous trouver privés de points de vue non moins essentiels que les points de vue scientifiques43.

          


          Si le prodige n’est pas un miracle, il n’en revêt pas moins une portée spirituelle qui lui confère une valeur de signe pour l’édification des fidèles : à ce titre, il apparaît comme un authentique charisme (ou don particulier à l’Église, attestant la présence et l’action de Dieu au milieu de son peuple).

        


        
          L’ermite du Liban


          Plus extraordinaire est l’émission de substances huileuses ou balsamiques des corps incorrompus ou des ossements de saints personnages. Le phénomène est également ancien. L’un des plus emblématiques dans l’Église orthodoxe concerne saint Syméon le Myroblite, mort en Serbie en 1200 : un baume suintant de son cadavre cessa de s’écouler quand son fils, le roi Étienne, fut tenté de passer au catholicisme pour des raisons politiques, et l’exsudation reprit dès que l’orthodoxie fut affermie dans le pays. Dans l’Église orthodoxe, ce prodige est tenu souvent pour un authentique miracle, ce qui n’est pas le cas dans l’Église catholique. Même les stupéfiants phénomènes qui se sont produits après la mort du saint ermite libanais Charbel Makhlouf (1828-1898) n’ont pas été homologués comme miracles, et il n’en est fait aucune mention dans les actes officiels de béatification et de canonisation.


          Quatre mois après le décès de l’ermite, le supérieur du couvent décide de l’exhumer, à la suite de l’apparition au-dessus de sa sépulture d’étranges lumières qui attirent l’attention des villageois. Bien que l’eau de pluie ait raviné le cimetière et transformé le tombeau en un cloaque boueux, le corps apparaît intact et répand un liquide rougeâtre semblable à du sang : « Le corps était souple, élastique, suintant du sang frais, sans aucune trace de corruption, comme si on venait à l’instant même de le mettre en terre44. »


          Les dix témoins, ecclésiastiques et laïcs, signent un procès-verbal le 15 avril 1899. Pour soustraire le corps à la vénération prématurée des fidèles et pour dissimuler l’effusion sanguinolente, on le place dans un réduit, avant de l’exposer durant quatre mois à l’air libre sur une terrasse afin de sécher le sang et en arrêter l’écoulement. En vain, ce sont deux draps qui tous les jours sont imbibés de ce mystérieux liquide, tandis que le corps reste intact ! On l’éviscère, et on constate que l’estomac et les entrailles présentent l’aspect d’organes sains d’un être vivant. Enfin, on replace le corps dans son cercueil, puis, en 1909, dans une nouvelle châsse où il reste jusqu’en 1927. Entre-temps, les médecins auront eu tout loisir de l’examiner et de tenter d’arrêter l’épanchement du liquide, ce qu’ils s’efforcent d’obtenir en mettant le corps debout et en enveloppant ses pieds de chaux vive. Rien n’y fait. En 1927, une nouvelle translation du corps a lieu à l’occasion de l’introduction de la cause de béatification de Charbel Makhlouf : le 24 juillet, il est retrouvé dans le même état d’incorruption, toujours suintant. On le couche alors dans un double cercueil de bois et de zinc, que l’on place dans un loculus aménagé dans le mur de la crypte du monastère et solidement cimenté.


          Le 26 février 1950, à l’occasion de l’Année sainte, le tombeau est une fois de plus ouvert, car un liquide visqueux perle sur le mur de la crypte : le sang a traversé l’épaisseur du ciment. Alerté, le patriarche Antoine Arida ordonne une nouvelle reconnaissance canonique du corps en présence de trois médecins. Le 22 avril 1950, le double cercueil est ouvert :


          
            La sueur de sang observée en 1899 et 1927 persiste toujours et, répandue sur tout le corps, elle imprègne les vêtements. Une partie de la chasuble est moisie ; le fond du cercueil recouvert de zinc est fendu du côté des pieds ; le tube contenant les attestations de 1927 est détérioré par la rouille. Celles-ci cependant sont intactes.


            C’était bien ce liquide sanguinolent qui s’échappait du cercueil et filtrait goutte à goutte à travers l’épaisseur du mur.


            Les témoins remarquèrent que tous les vêtements étaient littéralement mouillés et, çà et là, maculés de sang, spécialement l’aube.


            Ce liquide, répandu sur tout le corps, s’était coagulé et comme solidifié par endroits. Cependant le corps conservait toute sa souplesse et on pouvait plier bras et jambes45.

          


          D’autres reconnaissances du corps ont lieu, notamment le 7 août 1952, sous la présidence du cardinal Tapouni et en présence du supérieur général de l’ordre maronite libanais auquel appartenait Charbel, de douze archevêques et évêques, de nombreux ecclésiastiques et d’un jury médical. Rien n’a changé. Enfin, à partir de 1965, le phénomène d’incorruption cesse peu à peu :


          
            Il s’est décomposé tout simplement, car on n’a jamais senti l’odeur des cadavres en ouvrant sa tombe ; c’était plutôt une odeur aromatique que l’on sentait […], son corps est entièrement décharné, il n’en reste que le squelette, toutefois les os gardent une certaine fraîcheur et une couleur rougeâtre46.

          


          Le prodige aura duré plus de soixante-six ans, unique dans les annales de l’hagiographie comme dans celles de la médecine. Le Dr Choukrallah, une des sommités médicales du Liban, qui examina le corps une trentaine de fois en dix-sept ans, fit la réflexion suivante :


          
            Supposons que ce liquide ne pèse que 3 grammes par jour, en moyenne. Cela fait, en 66 ans, 72 kilos environ. Quantité qui aurait largement dépassé le poids total du mince corps de l’ermite ! Le moins ne donne pas le plus ! […] Voici mon opinion personnelle, basée sur l’étude et l’expérience : ce corps est conservé par une puissance surnaturelle47.

          


          Ces considérations n’ont pas pour autant incité l’autorité ecclésiastique compétente à qualifier de miracles ces événements hors du commun. En revanche, il ne fait nul doute que, dans l’Église orthodoxe, on eût reconnu cette incorruption et ce suintement extraordinaires comme des miracles à part entière.

        

      

        MIRACLES EUCHARISTIQUES


        S’il est un corps saint par excellence, c’est celui du Christ dans l’eucharistie sous les espèces du pain consacré. Corps mort et ressuscité, vivant et constamment offert pour le salut du monde dans le mystère de sa passion et de sa mort, témoin incomparable de la présence pérenne de Dieu parmi les hommes, il est rompu pour tous dans le sacrifice de la messe sans être jamais divisé, et adoré dans le saint sacrement. Très tôt, la ferveur des fidèles a discerné dans divers signes se produisant sur les hosties ou dans le vin consacrés des prodiges qu’elle a qualifiés de miracles, à la suite d’interprétations réductrices du mystère de l’Eucharistie :


        
          Par suite de crises théologiques, le Moyen Âge a paru centrer l’affaire sur « ceci est mon corps » ; comment fallait-il le comprendre ? D’où le mot de « transsubstantiation ». D’où la fixation du regard et des controverses sur le « miracle eucharistique ». Les hosties consacrées sont le corps et le sang, comme la nourriture de la première Cène ; mais la réalité de ces nourritures, c’est le corps et le sang du Calvaire, une fois seulement rompu et versé. Le pain et le vin ne deviennent pas le corps et le sang pour faire un miracle à révérer dans la foi. Ils deviennent le Christ de la Croix pour que le salut nous soit donné48.

        


        Parfois l’Église catholique – de tels faits sont rares chez les orthodoxes – n’en a pas moins reconnu officiellement le caractère surnaturel de ces signes, et certains de ces miracles eucharistiques sont à l’origine de sanctuaires, tel celui de Lanciano évoqué précédemment, ou la cathédrale d’Orvieto, dont la construction déjà amorcée fut modifiée afin d’abriter les reliques du miracle de Bolsena.


        Fréquents au Moyen Âge, les prodiges eucharistiques ont connu une éclipse du XVIe au XXe siècle, pour revenir en force depuis quelque vingt ans, le plus souvent en relation avec des phénomènes d’apparitions mariales et sous la forme d’hosties qui saign(erai)ent. Dans la majorité des cas, la fraude est mise en évidence par les analyses de laboratoire : le sang n’est autre que celui du (de la) visionnaire, quand il ne provient pas d’un animal domestique. Ces manipulations n’étaient pas de mise jadis, dans des mentalités religieuses où elles auraient été tenues pour sacrilège, crime souvent passible de la peine capitale, et où la peur de l’enfer était aussi réelle que celle du bûcher. En revanche, jusqu’à l’époque moderne, plusieurs de ces miracles avaient pour origine le Micrococcus prodigiosus – la fameuse « bactérie de l’hostie sanglante » –, un champignon microscopique donnant un pigment rouge vif quand il se développe sur de la mie de pain ou de la farine humides : l’invention du microscope en a permis l’identification, démystifiant des prodiges d’hosties qui « saignaient » en présence de personnes de bonne foi. Ces derniers, les plus courants des miracles eucharistiques, sont nommés en Espagne santas dudas (les « saints doutes »), car ils se produisaient souvent durant la messe au moment de la consécration, quand le célébrant était pris de doute quant à la présence réelle du Christ sous les espèces eucharistiques. Depuis le VIIIe siècle, on en a répertorié plus de cent trente cas dans tous les pays catholiques d’Europe.


        Très rares, en revanche, sont les cas où l’hostie « conjure les éléments49 » : le 31 janvier 1906 à Tumaco (Colombie), un séisme détruisit une partie de la ville et les flots du Pacifique se gonflèrent en un tsunami menaçant de tout balayer sur son passage. Alerté, le père Larrondo, curé de la paroisse, prit dans le tabernacle de l’église dévastée une hostie consacrée et, marchant résolument au-devant de la gigantesque déferlante, il en bénit le mur d’eau qui s’arrêta net avant de refluer docilement, non sans l’avoir éclaboussé jusqu’à la poitrine. Le miracle de Tumaco produisit une forte impression sur la population qui avait suivi le prêtre avec anxiété, et il connut un retentissement mondial. À présent, il est bien oublié, le port est devenu une plaque tournante du trafic de la drogue, avec son lot de violences et d’insécurité, et les prières des chrétiens ont été impuissantes face au tsunami qui a ravagé la ville le 12 décembre 1979.


        
          Bolsena et les Billettes


          Le plus célèbre des miracles eucharistiques et l’un des mieux documentés est celui de Bolsena, qui eut lieu dans cette cité italienne de la province de Viterbe entre le 11 août et le 7 septembre 1263. Pierre de Prague, un prêtre originaire de Bohême (actuelle République tchèque), était tourmenté de doutes quant à la présence réelle, à cause de la doctrine de Jean Scot Érigène (810-880), reprise par Béranger de Tours (999-1088), soutenant que « la transformation du pain et du vin en corps et sang du Christ durant la messe doit se comprendre en un sens symbolique ». Pour combattre le scepticisme qui le rongeait, Pierre entreprit un pèlerinage à Rome. Chemin faisant, il fit halte à Bolsena et y célébra la messe : au moment de la consécration, ses doutes l’envahirent de plus belle, lorsque, élevant l’hostie au-dessus du calice, il vit avec stupeur que du sang en coulait abondamment, jusqu’à tacher le corporal et les linges d’autel. Après un moment de crainte qui le poussa à interrompre la célébration et à cacher l’hostie et les linges ensanglantés dans la sacristie, il se ressaisit et confessa l’événement.


          Le prodige eut un retentissement considérable. Le pape Urbain IV se trouvait alors à Orvieto, à une trentaine de kilomètres de Bolsena. Il envoya sur place l’évêque du lieu, Mgr Maltagra, accompagné de théologiens, pour qu’ils enquêtent sur l’événement : la tradition veut que saint Thomas d’Aquin et saint Bonaventure aient fait partie de cette commission. Au terme de sérieuses investigations, le pape se porta à la rencontre des reliques du prodige que le peuple en liesse escorta jusqu’à Orvieto. Urbain IV porta lui-même l’hostie et les linges dans la cathédrale, alors en voie d’achèvement, dont on modifia la disposition intérieure pour y aménager une chapelle des reliques, qui sont toujours exposées à la vénération des fidèles. Il semble que le miracle, dont nul ne mit jamais en doute l’authenticité et le sérieux, incita le pape à accélérer l’institution de la fête du Corpus Christi (Saint Sacrement), qui faisait l’objet de débats contradictoires, car le projet en avait été lancé par la mystique liégeoise Julienne de Cornillon, tenue par certains ecclésiastiques pour une visionnaire exaltée : Urbain IV vit dans le prodige un signe divin et, par la bulle Transiturus du 11 août 1294 – un an après le miracle et six ans après la mort de Julienne –, il étendit à toute l’Église la fête du Corpus Christi jusque-là concédée au seul diocèse de Liège. Plus tard, Raphaël exécuta pour le pape Jules II une fresque devenue célèbre, La Messe de Bolsena, que l’on peut contempler au Vatican dans la chambre d’Héliodore.


          Certains de ces miracles eucharistiques, liés à l’antisémitisme de l’époque – dont témoigne la crainte des meurtres rituels d’enfants chrétiens attribués aux juifs –, acquéraient une signification apologétique. Il est difficile, dans la plupart des cas, de faire la part entre réalité et légende. Le miracle des Billettes en est un exemple typique. Un usurier juif nommé Jonathas obtint d’une femme chrétienne qui lui devait de l’argent qu’elle dérobât une hostie consacrée et la lui apportât, en échange de quoi il lui remettrait sa dette. Ayant obtenu l’hostie, il la lacéra à coups de poinçon, mais elle commença à saigner. Saisi de fureur, tant sa haine du Christ était grande, disent les chroniques (tardives), il la jeta dans l’âtre, mais elle s’éleva au-dessus des flammes sans se consumer. Il finit par la déposer dans un récipient d’eau bouillante qui aussitôt se teinta de sang : là encore, elle s’éleva au-dessus du liquide en ébullition sans subir le moindre dommage. Alors ses yeux s’ouvrirent, il confessa sa faute et se convertit avec toute sa famille. Le prodige aurait eu lieu le jour de Pâques, 2 avril 1290, à Paris, rue des Jardins. Le roi Philippe IV le Bel fit acheter la maison du juif pour en faire un lieu de culte, auquel on adjoignit plus tard un couvent de carmélites, qui sont à l’origine de l’église et du cloître des Billettes, situés au 24, rue des Archives, et concédés en 1808 aux luthériens par Napoléon. Le souvenir du miracle, relaté dans un texte datant de 1400, se conserva jusqu’à la Révolution : chaque année à la fête du Corpus Christi, on portait en procession l’hostie miraculeuse, qui a disparu pendant la tourmente révolutionnaire.


          Ce type de prodiges – réels ou inventés dans un but d’édification – a suscité un genre littéraire mettant en scène des protagonistes conventionnels : l’usurier ou la sorcière juifs qui appartiennent au « peuple déicide » (expression bannie par le concile Vatican II), le débiteur ou la jeune fille chrétiens, enfin l’hostie consacrée qui, profanée de mille façons, se met à saigner quand elle ne se transforme pas en chair vive, reste indemne au milieu des flammes, s’élève dans les airs, devient lumineuse, etc. Hormis ces cas relevant de la legenda, il est des faits avérés qui n’ont rien à voir avec l’antisémitisme. En 1405, une hostie saigna durant la messe et resta suspendue en l’air à la vue de nombreux fidèles dans une chapelle de Bois-Seigneur-Isaac (Belgique) ; une longue enquête amena le cardinal Pierre d’Ailly, évêque de Cambrai, à reconnaître le miracle par une bulle en date du 10 octobre 1413.

        


        
          L’épreuve du feu


          Le miracle d’Amsterdam a donné lieu à une procession unique en son genre, le Stille Omgang (« Marche silencieuse »). Dans la nuit qui précède le dimanche des Rameaux, entre minuit et 4 heures du matin, des hommes de différentes confessions chrétiennes – les femmes n’y participent pas – marchent en silence dans les rues de la capitale des Pays-Bas, en souvenir du prodige qui remonte à 1345. Le 15 mars de cette année-là, Ysbrand Dommer, un pieux fidèle qui habitait dans la Kalverstraat (rue du Calvaire), demanda qu’on lui apportât le viatique, car il était à toute extrémité. Mais il était si affaibli qu’il vomit l’hostie consacrée, si bien que le prêtre recommanda de la brûler, comme il se faisait en pareil cas. On jeta donc l’hostie au feu dans l’âtre. Quelques heures plus tard, les proches du mourant s’aperçurent qu’elle était restée intacte au milieu des flammes. Sa femme la recueillit et fit rappeler le prêtre, qui emporta avec lui les saintes espèces. Le lendemain, l’hostie n’était plus dans le presbytère et, comme le prêtre se demandait où elle était passée, on vint l’informer qu’elle avait réapparu dans la maison du mourant. Trois fois le prêtre revint la chercher, trois fois l’hostie retourna mystérieusement chez Ysbrand Dommer, qui, contre toute attente, recouvra la santé. Informé du prodige, l’évêque de Haarlem constitua une commission d’enquête et, ayant reconnu le caractère surnaturel des faits, il fit exposer l’hostie dans l’église Saint-Nicolas, en attendant que la maison du miracle fût transformée en chapelle, conformément au vœu du propriétaire. En 1360, l’hostie, toujours intacte, fut portée solennellement en procession dans le nouveau sanctuaire, connu sous le nom de Heilige Stede (« Lieu sacré »). En 1452, la chapelle fut détruite par un incendie, mais une fois encore l’hostie demeura intacte au milieu des flammes.


          À Faverney, localité de Franche-Comté, un incendie ravagea en 1608 l’église Notre-Dame-la-Blanche dans laquelle était exposé le saint sacrement pour le triduum de la Pentecôte ; seul l’ostensoir renfermant deux hosties consacrées était resté indemne : bien plus, il demeura suspendu en l’air sans aucun appui durant trente-trois heures, du 25 au 27 mai et, la nouvelle du prodige s’étant répandue, des milliers de personnes venues des environs purent le constater. Enfin, l’ostensoir se posa doucement sur un autel improvisé que l’on avait dressé pour le recueillir. Ferdinand de Rye, archevêque de Besançon, nomma une commission d’enquête et, après avoir interrogé cinquante-quatre témoins, reconnut dès le 10 juillet 1608 le caractère surnaturel de l’événement, proclamé par une lettre pastorale datée du 27 juillet suivant. Au XIXe siècle, Mgr Mathieu, archevêque de Besançon, présenta le miracle à l’approbation de la Congrégation des rites, qui l’entérina le 18 décembre 1862. En 1908, année du tricentenaire du miracle, un congrès eucharistique se tint à Faverney, où une des hosties a été conservée : toujours vénérée, elle est exposée à l’adoration des fidèles chaque lundi de Pentecôte50.

        


        
          Image et présence


          Il arrive que l’hostie soit le lieu d’une apparition du Christ : l’image du Sacré-Cœur, parfois celle de l’Ecce Homo ou de l’Enfant Jésus, se montre dans les espèces consacrées. Le 2 juin 1668, les fidèles de la paroisse de Muy-Saint-Florent, au village des Ulmes, en Anjou, se rendent vers 19 heures à l’adoration du saint sacrement. Soudain, le curé et le sacristain voient l’image d’un homme se dessiner dans l’hostie, jusqu’à éclipser celle-ci :


          
            C’était un homme jeune, avec des cheveux brun clair qui descendaient sur les épaules, le visage lumineux. Ses mains étaient croisées l’une sur l’autre, la droite sur la gauche, et son corps était revêtu d’une tunique blanche un peu comme une chemise51.

          


          Devant le trouble du prêtre, les fidèles s’inquiètent, avant de voir à leur tour l’image mystérieuse. Le prodige dure environ un quart d’heure devant quelque deux cents témoins. Au terme d’une sévère enquête, Mgr Henry Arnauld, évêque d’Angers, publie le 26 juin une lettre pastorale exposant la « fidèle relation » du miracle, sans toutefois reconnaître celui-ci en termes explicites. Le prodige rencontre la réticence de certains catholiques, car l’évêque est janséniste, et le curé vit en concubinage notoire – il sera destitué peu après –, tandis que les protestants crient à la supercherie. Le souvenir du miracle des Ulmes ne s’en est pas moins conservé jusqu’à nos jours.


          Mieux documenté, le miracle de Bordeaux se produit le 3 février 1822, dimanche de la Septuagésime (période précédant le Carême), dans la chapelle des Dames de Lorette, congrégation fondée moins de deux ans auparavant par l’abbé Pierre-Bienvenu Noailles. Il est 16 heures et le salut du saint sacrement débute. L’abbé Delort officie, treize religieuses, cinq élèves de l’institut et quelques pieux laïcs assistent à la cérémonie. L’abbé Delort écrit :


          
            À peine avais-je terminé le premier encensement qu’ayant porté les yeux sur l’ostensoir je n’aperçus plus les saintes espèces que j’y avais placées ; mais au lieu des apparences sous lesquelles Notre-Seigneur daigne se cacher, je le vis lui-même au milieu du cercle qui lui servait de cadre, comme un portrait peint en buste, avec cette différence que la personne paraissait vivante.


            Sa figure était très blanche et représentait un jeune homme d’environ trente ans, extraordinairement beau. Il était revêtu d’une écharpe de couleur rouge foncé. Il s’inclinait de temps en temps à droite et devant. Frappé de ce prodige et ne pouvant en croire mes yeux, je crus d’abord que ce n’était qu’une illusion, mais, le miracle continuant et ne pouvant plus rester dans cette incertitude, je fis signe à l’enfant qui tenait l’encensoir de s’approcher de moi. Je lui demandai s’il n’apercevait rien d’extraordinaire et s’il l’apercevait encore52.

          


          Quatorze personnes au moins – le prêtre, des religieuses, des élèves, des fidèles laïques – voient l’apparition, entourée durant quelques instants d’une éclatante lumière. La cérémonie n’en est pas interrompue pour autant, elle se poursuit dans un profond recueillement jusqu’à la bénédiction finale, moment où l’image vivante disparaît d’un coup. Le prodige a duré vingt minutes environ.


          Prévenu dès le lendemain, l’abbé Noailles informe le vicaire général du diocèse, qui lui demande de recueillir les déclarations des témoins : tous ceux qui savent écrire rédigent un compte rendu, on interroge les autres. Certaines personnes n’ont rien vu, en particulier des religieuses qui, le voile rabaissé sur le visage, étaient absorbées en prière. Le dossier est remis à Mgr d’Aviau, archevêque de Bordeaux. Celui-ci mène une enquête informelle, sans nommer de commission : on est dans une période de violentes campagnes anticléricales, on craint le retour des « temps mauvais » de la Révolution, ce n’est pas le moment d’attirer l’attention des pouvoirs publics sur la jeune fondation car les communautés religieuses restent interdites par la loi, même s’il s’en crée partout. De plus, ce signe a été donné dans l’intimité d’une chapelle privée, et l’abbé Noailles est partisan de la plus grande discrétion : « Je ne prétends pas répandre dans le monde un miracle que Dieu a voulu faire dans la petite chapelle de Lorette53. »


          Sans reconnaître canoniquement le miracle, Mgr d’Aviau n’en prend pas moins une ordonnance datée du 15 janvier 1823, dans laquelle il autorise les religieuses à avoir chez elles l’exposition et la bénédiction du saint sacrement à diverses périodes de l’année, notamment « pour le dimanche de la Septuagésime en mémoire de la faveur qu’elles ont reçue, ce jour-là, de notre Divin Sauveur54 ».


          Le 26 janvier 1902 (encore un dimanche de la Septuagésime), un prodige comparable se produit dans l’église de Saint-André de la Réunion. Alors que le curé de la paroisse termine la célébration de la messe de 8 heures, il voit soudain se dessiner une auréole autour de l’ostensoir posé sur l’autel pour l’exposition du saint sacrement, tandis qu’apparaît dans l’hostie consacrée une image d’homme :


          
            Je vis alors bien distinctement le nez et les joues en relief de la divine face. Ce qui me frappa alors, ce fut l’expression de douloureuse tristesse peinte sur le visage. Les cils des yeux étaient rares et longs ; ils se projetaient bien nettement en avant sur les paupières supérieures55.

          


          De retour à la sacristie après la messe, il renvoie les enfants de chœur à l’autel pour regarder l’ostensoir. Ils voient à leur tour, alertent d’autres personnes, plusieurs observent alors distinctement l’image de la Sainte Face empreinte sur l’hostie : des gouttes de sang perlent sur son front, des larmes coulent le long des joues. Le prodige dure de 9 à 14 heures, et des milliers de personnes de tous âges et de toutes conditions ont loisir de le constater. Certaines ne voient rien, malgré leurs prières ou leur proximité de l’autel. Il règne dans l’église une atmosphère d’intense ferveur. On vient même de Saint-Denis, le chef-lieu de l’île. Vers 14 heures, un crucifix se substitue à la Sainte Face, en relief en avant de l’hostie, la dépassant de quelques centimètres en haut et en bas. Enfin, tout s’efface après les vêpres, quand le prêtre entonne le Tantum ergo pour le salut du saint sacrement. Très bien documenté, le miracle de La Réunion fait l’objet d’articles dans L’Univers et La Croix, puis, en 1909, d’une relation autorisée par l’évêque dans La Semaine religieuse de Périgueux. Le narrateur prend soin de préciser :


          
            Si donc, en parlant de l’événement de Saint-André de la Réunion, nous avons employé plusieurs fois le mot « miracle », nous déclarons à l’avance réfuter cette expression si l’autorité spirituelle se prononçait un jour dans un sens opposé56.

          


          L’autorité spirituelle ne s’est pas prononcée dans un sens opposé, elle n’a pas non plus estimé opportun d’ouvrir une enquête canonique, aussi le caractère miraculeux du prodige n’a-t-il jamais été entériné : on craint l’hostilité ou les railleries des libres penseurs en cette époque d’anticléricalisme, qui atteindra son paroxysme avec la loi de séparation des Églises et de l’État en 1905, puis avec les troubles des « inventaires » l’année suivante. Quelle est la signification de ces prodiges qualifiés de « miracles eucharistiques », bien que la plupart du temps ils n’aient pas été reconnus comme tels ? Bernard Peyrous explique :


          
            Il semble qu’ils apparaissent souvent dans des lieux et dans des périodes où la foi est menacée. Ils constituent ainsi un encouragement, une confirmation, pour le peuple chrétien. C’est un message de présence de Dieu, un rappel de sa solidarité avec les hommes, de son attention, de sa bonté pour eux. Ce ne sont pas des preuves, au sens scientifique du terme, et il ne conviendrait pas de les analyser dans cette optique. Mais ce sont des signes, des appels, des gestes d’affection et des manifestations de la toute-puissance et de la liberté de Dieu. Ils poussent à aller en avant, à ne pas craindre les obstacles, à s’appuyer sur la force que Dieu donnera au jour le jour et qui, en effet, ne manque jamais aux âmes décidées et abandonnées57.

          


          De 1996 à 1998, il fut question d’un nouveau miracle eucharistique dans l’église de Mourão, au Portugal : des milliers de personnes voyaient distinctement une image du Christ se superposer à l’hostie exposée dans l’ostensoir. Le père Miranda, curé de la paroisse, voyait comme les autres : ayant procédé à diverses expériences, déplaçant l’ostensoir et modifiant la lumière, il crut qu’il s’agissait d’un événement surnaturel. Un véritable pèlerinage s’organisa, si bien que l’archevêque d’Évora ouvrit une enquête, s’assurant le concours de scientifiques de haut niveau, qui mirent en évidence « un phénomène naturel, provoqué par la réfraction de la lumière sur les figures incrustées dans l’ostensoir ». Il n’y avait pas de miracle…


          Un autre miracle eucharistique aurait eu lieu à Lourdes le 7 novembre 1999 durant la messe célébrée dans la basilique souterraine par Mgr Billé, archevêque de Lyon, assisté par le cardinal Lustiger, archevêque de Paris, et de nombreux évêques et ecclésiastiques. Il y avait sur la patène deux grandes hosties posées à plat. Au moment de l’épiclèse – quand les prêtres étendent les mains en invoquant l’Esprit saint – se produisit un singulier phénomène :


          
            On voit une hostie se détacher de celle de dessous, qui continue à être bien à plat sur la patène, et se soulever. Le mouvement est impressionnant : l’hostie s’élève comme si un ressort avait sauté et oscille trois, quatre fois en l’air avant de prendre une position fixe à l’horizontale. Elle reste dans cette position jusqu’à la fin du canon58.

          


          La messe étant retransmise en direct à la télévision française, il existe un film de cet étrange phénomène, qui fait l’objet de nombreuses diffusions sur Internet et en vidéocassettes. Jusqu’à ce jour, les autorités ecclésiastiques n’ont fait aucun commentaire sur l’événement. Les techniciens qui ont examiné le film semblent exclure toute manipulation comme toute illusion d’optique. Quelle serait la signification de ce « signe » ? Des théologiens ont avancé l’hypothèse d’une invitation faite aux catholiques à se rapprocher des orthodoxes. En effet, pour l’Église catholique la consécration des espèces eucharistiques n’advient qu’au moment où le célébrant prononce des paroles – « ceci est mon corps… », « ceci est mon sang… » –, alors que pour les orthodoxes elle intervient dès l’épiclèse, par la puissance de l’Esprit saint. Ce miracle eucharistique, si c’en est bien un, serait un signe en faveur de l’œcuménisme. Mais pour l’instant il n’est pas question de miracle, donc de lecture théologique du signe.
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    CHAPITRE IV


    Les saints, émules du Christ


    
    Dans le miracle, le plus important n’est pas le signe, mais ce qu’il signifie : la présence agissante de Dieu au milieu de son peuple, parmi les hommes. C’est dans ce sens que des signes accompagnent les saints, et que les miracles accomplis par ces derniers à la suite des apôtres et des disciples sont le signe de cette réalité plus profonde, le Royaume de Dieu que Jésus est venu révéler :


      
        Le miracle chrétien ne peut avoir d’autre point de référence que les signes fondateurs du christianisme : les miracles de Jésus. Pour parler de miracles, il faut commencer par l’expliquant, et non par l’expliqué1.

      


      Parce que, avec la présence de Jésus ressuscité, le Royaume est déjà au milieu de nous (Lc 17,21), les saints qui en sont les témoins et les hérauts le manifestent par les signes que sont les miracles. Mais la relation entre sainteté et miracle n’est apparue que de façon très progressive. À l’époque des martyrs, le seul critère de sainteté retenu par l’Église est le fait d’avoir confessé le Christ jusqu’à la mort, et si des miracles accompagnent le martyre, comme dans le cas de saint Polycarpe, ils restent somme toute secondaires. Lorsque, par l’édit de Milan (313), l’empereur Constantin tolère le christianisme, ouvrant la voie à sa pleine reconnaissance quelques années plus tard, l’âge des confesseurs succède à celui des martyrs : on ne confesse plus obligatoirement le Christ au prix de son sang, quand bien même on lutte parfois âprement contre les hérétiques ou le pouvoir temporel hostile à l’Église, et la défense de la vraie foi vaut à ses champions – Hilaire de Poitiers († 368), Athanase († 373), Ambroise de Milan († 397), Jean Chrysostome († 407) ou Augustin d’Hippone († 430) – une véritable dévotion de leur vivant, qui se transforme en culte après leur mort. À ces confesseurs s’ajoutent les personnages que l’on vénère pour leur charité ou leur vie d’héroïque pénitence : des évêques comme Martin de Tours († 397) ou Germain d’Auxerre († 448), qui ont aussi lutté contre l’hérésie, des moines et des ascètes – Antoine le Grand († 357) ou Hilarion († 371) en Égypte –, de pieuses reines, telles Clotilde († 545) et Radegonde († 587). Là encore, les miracles ne sont guère requis du vivant de ces personnages (même si parfois il s’en produit) pour attester leur sainteté : ils sont avant tout des modèles de vie, et non des thaumaturges.


      Avec l’expansion du christianisme, les collectivités locales se cherchent des figures emblématiques contemporaines en quoi elles se reconnaissent, soit par un réflexe sécuritaire spirituel autant que temporel – la foi et donc les liens socio-religieux sont encore bien vivants malgré les troubles des temps –, soit par une projection dans l’avenir : les « saints » sont rassurants, ils sont par leur qualité de personnages prophétiques des gages de la faveur divine qui est à l’œuvre au cours de leur existence et qui ne saurait manquer après leur mort, puisque l’on conservera leurs reliques, véritables palladiums pour les cités ou les États. Or le seul signe que l’on puisse avoir de la sainteté d’un personnage de son vivant est le fait qu’il accomplit des miracles, marque assurée de la faveur divine : avant d’être imitable dans ses vertus, le saint doit faire la preuve qu’il est l’ami de Dieu, et il n’est que le miracle qui puisse objectivement fournir cette preuve. Le saint devient, pour longtemps (il le reste encore pour la piété populaire), un personnage charismatique admirable et admiré pour les dons et les grâces extraordinaires dont il est favorisé, davantage qu’un exemple de vertus, quand bien même les deux aspects du personnage sont amenés in fine à se rejoindre : il suffit d’évoquer la fama sanctitatis dont ont joui de leur vivant, et à cause des prodiges dont on les créditait, des figures de sainteté telles que Padre Pio da Pietrelcina, Thérèse Neumann ou Marthe Robin.


      
        SAINTS À MIRACLES


        Depuis l’âge apostolique, la tradition des saints faisant des miracles est restée très vivante, et ils constituent une lignée ininterrompue, aussi bien dans le catholicisme que dans l’orthodoxie, avec une insistance plus nette dans les Églises orientales, dont les calendriers liturgiques dénombrent une bonne soixantaine de personnages qualifiés de thaumaturges. La liste débute avec Phocas, évêque de Sinope, sur la mer Noire, mort vers 117, sous le règne de l’empereur Trajan : salué comme « hiéromartyr » (très saint martyr) – il fut écorché vif avant d’être jeté dans une étuve –, on lui attribue de nombreux signes et prodiges de son vivant durant son ministère épiscopal, autant qu’après sa mort, et il est encore très vénéré à la date du 22 septembre par les orthodoxes, les gréco-catholiques et les maronites.


        Jusqu’à une époque assez récente, les mentalités et la théologie orientale accordaient aux signes davantage d’importance que l’Église latine : en effet, cette dernière codifia très tôt l’évaluation du miracle, en enfermant la définition dans des limites précises. Ainsi les saints thaumaturges peuvent apparaître comme un genre spécifique, une catégorie propre aux Églises orientales, et ils sont invoqués comme tels dès lors que leur vie s’accompagne de prodiges, en quoi l’Église latine ne reconnaît pas nécessairement des miracles. Si Grégoire de Néocésarée, au IIIe siècle, est appelé « le Thaumaturge », c’est pour l’apparition qu’il eut de l’apôtre saint Jean et de la Vierge Marie venus lui révéler la divine mystagogie2, bien plus que pour les prodiges dont le créditent ses biographes, en particulier les conversions qu’il opéra et son emprise sur les éléments qui lui ont valu le surnom de « nouveau Moïse ». Au IVe siècle, Spiridon guérit les malades et exerce au nom du Christ un extraordinaire pouvoir sur la nature, tandis que Christobule multiplie les vivres et que son contemporain Lazare est célèbre pour ses dons de clairvoyance et de prophétie : tous deux vivaient au XIe siècle. Bien d’autres encore, et ce jusqu’au XXe siècle, ont mérité ce qualificatif de « thaumaturges » pour les signes les plus divers qui accompagnaient leur prédication ou authentifiaient leur mission.


        En Occident, il n’est guère de saints à qui l’on ait donné explicitement le titre de thaumaturges, bien que l’Église latine n’ait rien à envier aux Orientaux en matière de faiseurs de miracles. Si saint Claude († 699), abbé bénédictin et évêque de Besançon, ou sainte Rita de Cascia (1381-1457), la célèbre spécialiste des causes désespérées, sont parfois qualifiés de thaumaturges, c’est en raison des miracles qui leur ont été attribués post mortem, et non pour ceux qu’ils auraient accomplis durant leur vie.


        Pourtant les saints ne manquent pas, qui se sont illustrés dès ici-bas par de multiples prodiges, depuis le prédicateur Vincent Ferrier (1350-1419), un dominicain itinérant qui semait littéralement guérisons et résurrections sous ses pas, jusqu’au saint curé d’Ars au XIXe siècle ; et depuis Colette de Corbie (1381-1447), spécialisée, pourrait-on dire, dans les résurrections d’enfants morts sans baptême, et François de Paule (1416-1507), dont la stupéfiante invulnérabilité au feu remplissait d’une crainte sacrée ses disciples autant que les merveilles qu’il opérait, jusqu’à notre contemporain Padre Pio (1887-1968), dont quelques guérisons extraordinaires réalisées de son vivant furent un véritable défi à la science médicale. On pourrait citer tout aussi bien Gérard Maiella (1726-1755), religieux rédemptoriste dont la brève existence fut signalée par les prodiges les plus spectaculaires, ou encore le bienheureux André Bessette (1845-1937), cher à la piété populaire canadienne. En réalité, les formes insolites signalant la sainteté des élus sont identiques en Occident et en Orient, c’est leur signification qui est différente.


        
          Regards divergents


          Pour les mentalités orientales, tout prodige est miracle dès lors qu’il est signe de la présence et de l’action de Dieu au milieu de son peuple :


          
            Selon les Pères [grecs et syriaques], le miracle ne peut qu’être conçu comme le rayonnement de l’épiphanie de Dieu parmi les hommes. Loin d’être un accident des lois naturelles, il montre la présence personnelle et puissante de Dieu parmi nous. Par les miracles, ou plus précisément par son miracle continu, Dieu embrasse dans son amour la Création entière, car les miracles rendent à la nature son dynamisme authentique, celui de la gloire de Dieu3.

          


          Ce fut longtemps l’approche de l’Occident – jusqu’à ce que la théologie, en particulier le thomisme, recadre strictement la notion de miracle –, et cela le reste pour une large part dans la piété populaire, ce qui explique la tension qui existe parfois entre charisme et institution, tension exagérée, voire habilement exploitée par d’aucuns courants enclins à reprocher à l’Église catholique un juridisme tenu pour excessif, sinon à taxer purement et simplement les pasteurs d’incrédulité, ou pour le moins de défiance quasi peccamineuse. La comparaison entre deux saints à peu près contemporains, Séraphin de Sarov (1759-1833), qui vécut en Russie, et Jean-Marie Vianney (1786-1859), le saint curé d’Ars, illustre la divergence des regards que l’Orient et l’Occident posent sur de semblables miracles.


          Les deux saints présentent bien des traits communs. Enfants d’une solide piété, ils répondent généreusement à une vocation précoce, au prix d’épreuves et de contrariétés : maladies pour Proskhore Mochnine – le futur Séraphin –, déjà guéri miraculeusement à l’âge de 10 ans par l’icône de Notre-Dame de Koursk que l’on avait dû, au cours d’une procession, abriter dans la maison familiale à cause d’un orage providentiel ; difficultés dans l’étude, puis renvoi du séminaire pour Jean-Marie Vianney. Mais, tandis que d’éclatantes apparitions de la Vierge procurent à Proskhore de tout aussi éclatants retours à la santé, Jean-Marie est aidé plus discrètement par des retournements de situation incompréhensibles à vue humaine, qu’il attribue à la Vierge. Au fil d’existences en apparence fort différentes, car Proskhore, devenu Séraphin, est tour à tour moine, reclus au désert de Sarov, fondateur de communautés religieuses et enfin staretz (directeur spirituel), tandis que Jean-Marie passe quarante ans comme simple curé dans sa paroisse d’Ars, les deux saints connaissent le même style de vie intérieure, fondé sur la prière incessante, la pénitence, la charité. Ils accomplissent les mêmes miracles, guérisons de malades – avec l’huile de la lampe de l’icône de Marie Joie de toutes les joies pour l’un, par l’intercession de sainte Philomène pour l’autre –, conversions de pécheurs endurcis, et manifestent les mêmes dons surnaturels : charisme de lecture des cœurs, dons de vue à distance, luminosité, lévitation, multiplication de blé ou de pain, etc. L’un et l’autre pénètrent dans le mystère spontanément, se meuvent avec aisance dans le surnaturel. La seule différence, et elle est de taille, est dans la lecture qu’en font les intéressés eux-mêmes.


          Les saints orthodoxes ont un rapport au miracle beaucoup plus détendu, plus naturel, que nos grandes figures de sainteté. Ainsi Philarète (1782-1867), métropolite de Moscou, était crédité du don des miracles et l’admettait sans états d’âme ; il fut canonisé en 1994 par le patriarcat de Moscou. Jean de Cronstadt (1829-1908) exerça, auprès d’une population défavorisée en proie à la pauvreté, à la misère morale, à l’injustice sociale, un ministère original ; son œuvre éducative et évangélisatrice fut reléguée au second plan au profit de miracles et de guérisons de maux physiques exagérés par un halo de légendes, jusqu’à donner naissance à une secte, les johannites, pour qui il était un nouveau Christ. Il en était conscient, mais laissait faire, sachant bien que rien n’était en mesure de mettre un frein à la soif de merveilleux des populations.


          Cette familiarité délibérée avec le surnaturel ne se rencontre guère en Occident, sinon chez quelques figures de prêtres charismatiques confrontés dans leur ministère à la pauvreté matérielle et spirituelle de populations qui, jusqu’à une époque récente marginalisées par le mépris des intellectuels et des riches, cherchaient auprès de ces hommes de Dieu réconfort, consolation ou un peu de considération. Trait éclairant, cette sainteté à miracles trouve un terreau dans la piété populaire, ce qu’ont bien compris certains mouvements charismatiques et même certaines communautés nouvelles qui s’efforcent de restituer aux signes leur valeur pédagogique, c’est-à-dire leur signification, sans pour autant les qualifier tous de miracles.

        


        
          Prêtres thaumaturges


          Une des plus grandes figures charismatiques du XXe siècle est assurément Padre Pio de Pietrelcina, canonisé en 2003. On aura pu à juste titre dire de lui que le miracle n’est pas ce qu’il a fait, mais ce qu’il a été. Il n’en est pas moins un remarquable thaumaturge, comme tel rendu célèbre par d’inexplicables guérisons attribuées à son intercession.


          À la mi-juin 1947, la petite Gemma Di Giorgi, une fillette aveugle-née de 7 ans, acquiert subitement la vue au moment où elle communie de la main de Padre Pio, qui, en lui donnant l’hostie consacrée, effleure ses paupières du bout des doigts : or, née sans pupilles, elle ne peut pas voir. Une des sommités de l’ophtalmologie, le Dr Caramazza, est formelle : il est absolument impossible que la gamine voie… Pourtant, toujours sans pupilles, elle voit désormais parfaitement ! Un an plus tard, Rosetta Polo Riva – 12 ans – est guérie d’un emphysème pulmonaire, compliqué d’une endocardite aiguë avec dilatation de l’aorte, dans des circonstances incroyables : Padre Pio se montre à elle près de Gênes (alors qu’il n’a pas quitté son monastère du sud de l’Italie), accompagné de la Madone de la Guardia, dans un complexe cas de figure mystique où s’imbriquent bilocation, apparition mariale et miracle ; là encore, le Dr Raul Acconer, un éminent médecin de Gênes, déclare inexplicable ce retour spontané et soudain à la santé.


          À la fin de la même année 1948, Giuseppe Canaponi, un employé des chemins de fer, retrouve l’usage de sa jambe paralysée à la suite d’un accident qui a broyé le fémur et dont les suites opératoires ont été désastreuses : l’articulation du genou détruite, cet homme de 34 ans est incapable de plier la jambe et souffre le martyre, au point de hurler et de blasphémer ; il est guéri instantanément tandis qu’il se confesse à Padre Pio. Le Pr Leopoldo Giuntini, directeur de la clinique orthopédique de Sienne, atteste que la guérison « ne peut trouver une explication logique dans les limites des connaissances actuelles de la science ».


          Dans ces trois cas, les guérisons répondent aux critères médicaux requis par les théologiens pour examiner l’éventualité de leur caractère miraculeux. Or aucune commission n’a jamais été instituée dans ce but, non plus d’ailleurs que pour se prononcer sur les miracles opérés par d’autres prêtres thaumaturges, dont la plupart jouissaient par ailleurs d’une incontestable réputation de sainteté. Au XIXe siècle, le prince de Hohenlohe et le père Paul de Moll étaient connus de toute l’Europe pour leurs dons surnaturels de guérisseurs.


          Alexander Leopold von Hohenlohe Schillingsfürst (1794-1849), issu d’une famille aristocratique allemande, se fit prêtre malgré l’opposition de sa parentèle et les réserves de certains membres de la hiérarchie ecclésiastique qui le jugeaient quelque peu exalté. Il consacra toute sa vie sacerdotale à la prière, à l’assistance des pauvres et des malades, passant de longs moments à heures fixes pour prier aux intentions qui lui étaient confiées par courrier, en particulier des demandes de guérison corporelle ; on le sollicitait à cet effet de divers pays d’Europe, même des saints s’adressèrent à lui, telles, notamment, Madeleine-Sophie Barat et la vénérable mère de Sales-Chappuis :


          
            La bonne Mère sentait aussi pour le prince une estime profonde. Ce lien de ces deux âmes venait de leur ressemblance dans l’amour de la croix. Le prince était devenu thaumaturge, et il le devait à ce qu’il avait souffert pour l’amour de Jésus, de la part de ses proches et de ses confrères dans le sacerdoce. Chaque merveille lui coûtait, soit avant, soit après, toutes les amertumes, toutes les humiliations imaginables. Il les recevait en grande douceur et suavité, et s’en nourrissait comme de fruits fortifiants qui aiguisaient son goût pour l’abjection et sa faim pour la souffrance. Parlant du prince de Hohenlohe, la bonne Mère disait agréablement : « Ce bon prince fait des miracles, mais valent-ils bien ce qu’ils lui coûtent ? »4.

          


          Il est certain que des guérisons prodigieuses furent attribuées à sa prière, au point que le 11 juillet 1820 le gouvernement bavarois lui interdit de « faire des miracles sur la place publique » à Hüttenheim, en Rhénanie, où il vivait. Telle était sa notoriété qu’Honoré de Balzac l’évoque dans La Peau de chagrin, faisant dire à un de ses personnages : « Ma guérison flotte entre un rosaire et un chapelet de sangsues, entre le bistouri de Dupuytren et la prière du prince de Hohenlohe. »


          Né en 1824, le bénédictin Paul de Moll (dans le siècle François Luyckx) jouissait d’un renom comparable dans sa Flandre natale et même au-delà des frontières de la Belgique :


          
            Père Paul semait littéralement les prodiges sous ses pas. On eût dit que des pouvoirs surhumains lui étaient dévolus à discrétion, et qu’il en usait sans mesure et à tout propos. Vraiment, disait un des témoins de sa vie, il faut croire que ce père faisait des miracles par habitude et en guise de passe-temps… C’était un thaumaturge fin de siècle ! Jamais on n’a constaté des faits aussi stupéfiants et aussi continuels5.

          


          S’il opérait d’étonnantes guérisons, le père Paul était aussi coutumier de phénomènes dignes de La Légende dorée : dons de clairvoyance, de prophétie, lévitation, pouvoir sur les éléments, luminosité corporelle, en quoi la théologie ne voit pas pour autant des miracles stricto sensu, mais que les fidèles percevaient comme autant de signes manifestes de l’action divine.


          Plus proches de nous dans le temps, de saints prêtres, tels Édouard Lamy (1853-1931), curé de La Courneuve, ou Augustinus Hieber (1886-1968), de Merazhofen en Allemagne, appelé le « thaumaturge de l’Allgäu », étaient assaillis en permanence par des malades qui imploraient leur guérison. Le premier attribuait tous les miracles à la Vierge, et on disait du second qu’une force sortait de lui, qu’il mettait sur le compte de l’eau bénite, dont il faisait un abondant usage, ou de la bénédiction sacerdotale. Il n’est pas fortuit que, dans un grand nombre de cas, le pouvoir du thaumaturge soit le fait du prêtre. Il y a là une vue très juste de la grâce sacerdotale et du ministère du prêtre, homme consacré par excellence, en qui les petits et les humbles voient « un autre Christ », suivant les définitions anciennes : non pas un fonctionnaire de Dieu – pour reprendre une expression tristement célèbre –, mais un médiateur « assimilé au souverain prêtre, à cause de la consécration sacerdotale qu’il a reçue [et qui] jouit du pouvoir d’agir par la puissance du Christ lui-même qu’il représente6 ».


          Pour les humbles – les pauvres en esprit, ceux qui ont une âme de pauvre (Mt 5,3) – il n’y a rien de surprenant, dès lors que le prêtre est un autre Christ, à ce qu’il agisse comme le Christ en toutes choses, y compris les miracles.

        


        
          Sainteté sacerdotale au Brésil


          Le 15 juin 2006 était béatifié le père Eustáquio Van Lieshout (1890-1943), un prêtre hollandais de la congrégation des Sacrés-Cœurs de Jésus et Marie, plus connue sous le nom de « pères de Picpus ». Arrivé au Brésil en 1925, il y a vécu le reste de son existence comme curé – d’Água Suja pendant dix ans, puis, dès 1935, de Poá, une banlieue misérable de Rio de Janeiro. C’est dans cette dernière paroisse qu’il se fait connaître comme « le Père saint », faiseur de miracles. Sans aucunement l’avoir cherché ni désiré, simplement par compassion pour les pauvres malades. Il a commencé à distribuer des médicaments rapportés d’Europe. Il a aussi fait édifier par ses paroissiens une grotte de Lourdes (la paroisse est dédiée à Notre-Dame de Lourdes), dont il utilise l’eau pour bénir ses ouailles, en réaction contre les spirites qui aspergent d’eau leurs adeptes. Et, bientôt, on parle de miracles :


          
            Il court des bruits au Brésil, et surtout parmi nos gens, qu’à Poá arrivent des choses presque miraculeuses. Le curé, qui depuis toujours consacrait une attention spéciale aux malades en leur donnant des palliatifs et même de temps en temps des remèdes, ce qui provoquait souvent la guérison du corps et de l’âme, abandonna tout à coup tous les médicaments, se limitant seulement à la bénédiction des malades et à la bénédiction de l’eau qui coulait d’un petit robinet placé dans une petite grotte de Lourdes qu’il avait construite lui-même. « Cette eau, disaient les gens, a une force miraculeuse, et qui en boit est guéri, quelle que soit sa maladie ! » Les gens de Poá racontaient l’histoire de paralysés qui se remettaient à marcher, d’aveugles qui recouvraient la vue, de muets qui se mettaient à parler […]. L’affluence de malades devint énorme. Chaque jour, des centaines de personnes venaient chercher de l’eau dans des bouteilles ou des cruches, puis ils faisaient la file afin d’être reçus chez le saint homme qui devait bénir leur eau, écouter leurs misères, connaître leur maladie et leur donner un bon conseil. Ils se recommandaient à ses prières. Lui imposait les mains à tous, leur disant de dire un Pater et un Ave quand ils boiraient l’eau, et il les congédiait avec une petite relique de saint Joseph7.

          


          Très vite, le Père saint est dépassé par sa réputation, d’autant plus que les journaux en rajoutent. Ses supérieurs ecclésiastiques cherchent en vain à le protéger des excès de la piété populaire. Quand il meurt, usé par son apostolat au service des pauvres et des malades, ses obsèques sont triomphales.


          Si Eustáquio Van Lieshout est le plus connu des thaumaturges du Brésil, il est loin d’être le seul. Tout aussi célèbre est António Ribeiro Pinto (1879-1963), un métis du diocèse de Mariana et curé d’Urucânia, appelé « le Père des pauvres ». Il est devenu thaumaturge sans le vouloir après la Seconde Guerre mondiale, en bénissant les malades pauvres qui ne pouvaient payer ni remèdes ni médecins, et qu’il entendait par là réconforter. Les guérisons extraordinaires se multipliant à son contact, il s’est mis à bénir l’eau, les cierges, les médailles, pour détourner l’attention de ses dons extraordinaires. Il lui arrivait de se trahir, en désignant, parmi les milliers de pèlerins qui affluaient auprès de lui, ceux qui étaient appelés à guérir. Inlassable propagandiste de la Médaille miraculeuse, il attribuait à la Vierge les miracles dont on le créditait. Après sa mort, sa maison fut transformée en musée, la « maison des miracles », et son tombeau est toujours le but de pèlerinages assidus. Le livre que Margarida Drummond lui a consacré sous le titre O padre do Povo (2005) semble préluder à l’introduction de la cause de béatification de cette figure exceptionnelle.


          Donizetti Tavares de Lima (1882-1961), fils d’un avocat mélomane qui avait donné à ses quatre fils le nom de musiciens célèbres en guise de prénoms, est connu comme le « thaumaturge de Tambau », paroisse du diocèse de Campinas dont il fut le curé jusqu’à sa mort. Sa réputation ayant commencé à se répandre à partir de 1954-1955, des milliers de pèlerins – de dix mille à trente mille par jour – venaient de toutes les régions du Brésil pour recevoir sa bénédiction, et on faisait circuler des feuillets relatant les miracles qu’il opérait : guérisons spectaculaires de paralysies, de rhumatismes, etc. Sa cause de béatification a été introduite en 1996.


          Plus complexe, le cas de Cícero Romão Batiste (1844-1934) illustre la dichotomie qui existe entre catholicisme institutionnel et religion populaire, le premier reposant avant tout sur ce que le sociologue Pedro A. Ribeiro de Oliveira appelle la « constellation sacramentelle » – où le contact de l’homme avec le sacré s’établit par la médiation des clercs et de la hiérarchie – et, accessoirement, sur la « constellation dévotionnelle » des rites, fêtes, processions, neuvaines, tandis que la religion populaire puise son dynamisme avant tout dans cette même constellation dévotionnelle, puis dans celle des protections : intercession des saints ou de personnages tenus pour tels, morts ou vivants, dont le fidèle attend une efficacité concrète au fil d’interventions particulières. Cette dernière constellation est, à l’évidence, un terrain particulièrement propice à l’émergence du miracle ou, tout au moins, du merveilleux.


          Cícero Romão Batista était vicaire de Juazeiro do Norte, une localité du Nordeste, et dirigeait une pieuse béate nommée Maria de Araújo, réputée pour sa discrétion et sa charité. À partir du 1er mars 1889, la jeune femme, alors âgée de 26 ans, présenta des phénomènes que la population locale considéra comme autant de miracles : dans sa bouche l’hostie consacrée devenait chair vive, tandis qu’en extase elle montrait des stigmates et des sueurs de sang impressionnants. Les foules accoururent, on organisa des pèlerinages, on parla d’autres miracles dus à la prière et à la bénédiction de celui qu’on n’appelait plus que Padim Ciço. La ferveur populaire augmentant sans cesse, l’évêque de Fortaleza institua une commission d’enquête qui rendit des conclusions négatives d’une rare sévérité : « Il s’agit de prodiges vains, superstitieux, impliquant de gravissimes et détestables irrévérences envers la très sainte eucharistie, ainsi qu’un usage impie de celle-ci. » En conséquence de quoi le prêtre fut accusé de manipuler les fidèles et frappé en 1894 de la peine de suspense a divinis. S’étant soumis avec humilité, il obtint en 1898 du pape Léon XIII un indult partiel, et finit par se lancer dans l’action politique pour agir en faveur des pauvres et des déshérités. Mort en 1934 à l’âge de 90 ans, il reste une figure charismatique très populaire au Brésil, et les démarches entreprises en 2006 auprès du Vatican afin d’obtenir sa réhabilitation semblent devoir déboucher bientôt sur l’introduction de sa cause de béatification.


          Ces thaumaturges brésiliens ont aux yeux des fidèles, outre le pouvoir d’accomplir des miracles, la mission de les garder dans les voies de l’orthodoxie face au puissant attrait qu’exercent dans le pays le spiritisme et le syncrétisme religieux : les prodiges qu’ils opèrent sont destinés à l’instruction du peuple de Dieu autant qu’à sa consolation, incontestablement ils revêtent une dimension apologétique ou, plus exactement, illustrent l’enseignement de la vraie foi dont ces prêtres à miracles sont non seulement les témoins, mais encore les garants et les éducateurs. Le miracle retrouve ici toute sa valeur de signe destiné à l’édification de la communauté ecclésiale dans un contexte bien précis, et on peut parler d’inculturation du fait miraculeux.

        

      

        LE MIRACLE AU FÉMININ


        Contrairement à une idée très répandue et pendant longtemps défendue par d’aucuns théologiens, il n’est pas réservé aux seuls hommes, aux prêtres en particulier, d’être par les signes qu’ils accomplissent les témoins de la puissance divine. S’il est vrai que les Actes, citant plusieurs femmes parmi les disciples du Christ, n’en signalent aucune qui ait été dotée de pouvoirs miraculeux, les toutes premières communautés chrétiennes ont connu des prophétesses et des femmes thaumaturges : les plus célèbres furent, à la fin du IIe siècle, Prisca et Maximilla, disciples de Montan en Phrygie, et avec lui propagatrices de ce que l’on appela la « nouvelle prophétie ». Peu importe que saint Irénée ou, plus tard, Eusèbe de Césarée les aient dénoncées comme fausses mystiques : le fait qu’elles furent reconnues par leurs fidèles comme des figures charismatiques à l’instar des hommes atteste que déjà la piété populaire tenait pour possible le miracle au féminin. Pourtant, à l’exception de quelques cas particuliers – encore que les synaxaires orthodoxes mentionnent une dizaine de saintes thaumaturges avant le Xe siècle –, il faut attendre l’apparition, à partir du XVe siècle, de ces femmes nommées en Italie sante vive (« saintes vivantes ») pour que l’institution ecclésiale admette la possibilité que le miracle soit opéré par des mains féminines.


        
          La tradition des sante vive


          Le modèle hagiographique italien de la santa viva des XVe-XVIe siècles a son équivalent en Espagne et dans les pays d’Amérique latine avec les beatas, femmes mystiques créditées de pouvoirs surnaturels, dont le moindre n’est pas celui de faire des miracles. En effet, si ces femmes jouissent de grâces d’ordre charismatique destinées à édifier le peuple de Dieu (dons de conseil, de prophétie, de clairvoyance), qu’elles mettent parfois au service de la politique – il suffit d’évoquer le rôle de sainte Catherine de Sienne (1347-1380), prototype des sante vive et des beatas –, le miracle contresigne la mission dont elles se disent investies par Dieu : elles opèrent des guérisons corporelles, quand elles ne ressuscitent pas les morts, commandent aux éléments et exercent leur influence sur le monde matériel. Si les antécédents de cette forme de sainteté remontent, nous l’avons vu, aux débuts du christianisme, ce sont aux Ve-VIe siècles des figures telles que Brigitte de Kildare et Élisabeth la Thaumaturge, dans des contrées aussi éloignées que l’Irlande et Constantinople, qui lui donnent ses lettres de créance. Considérées par leurs contemporains comme des sante vive avant la lettre, et passant pour des originales, voire des excentriques, elles n’en marquent pas moins profondément la religiosité populaire de leur époque.


          Brigitte de Kildare († 525), fille de païens convertis au christianisme, fonde la première communauté de femmes chrétiennes en Irlande. Sa Vita, écrite au VIIe siècle, insiste sur les miracles, qui s’inscrivent dans le folklore païen irlandais. Son culte supplante et perpétue peut-être celui qui était rendu autrefois à une antique déesse du feu : elle s’établit à Kildare – l’« église du Chêne », cher aux druides –, et une flamme perpétuelle est entretenue dans son sanctuaire par vingt religieuses, qui ne sera éteinte qu’en 1220. On lui attribue de nombreux miracles : multiplication de vivres, changement de l’eau en bière, pouvoir sur la nature (les canards sauvages viennent se poser sur ses épaules et manger dans sa main). Elle est vénérée surtout pour sa charité et sa sagesse dans son gouvernement. Elle est la patronne de l’Irlande.


          Élisabeth la Thaumaturge († 611), higoumène du monastère de la Petite Colline à Constantinople, gouverne avec bonté et circonspection sa communauté. Elle intervient discrètement dans la politique, se montrant la conseillère avisée de l’empereur byzantin Léon Ier le Thrace. Elle est connue surtout pour ses dons exceptionnels et ses miracles : elle prédit l’avenir, chasse les démons, opère des guérisons corporelles et même, décalque de l’épopée de saint Georges, tue par la seule puissance de sa prière un dragon qui ravage la contrée. Son culte, déjà amorcé avant sa mort, jouit encore d’une réelle popularité dans les Églises orientales.


          Par la suite, et jusqu’à l’époque des sante vive et des beatas, les pieuses femmes charismatiques prolifèrent dans l’histoire de la chrétienté. Des figures aussi étonnantes que Christine l’Admirable (1154-1224) dans l’actuelle Belgique, Marguerite de Hongrie (1252-1270) ou Christine de Stommeln (1242-1312) en Allemagne, célèbres pour les miracles qu’elles opèrent et dont elles-mêmes sont de vivantes icônes, précèdent avec éclat Catherine de Sienne, devenue très vite le modèle de la sainteté charismatique féminine. Par la suite, les saintes à miracles ne manquent pas hors de la sphère italo-ibérique : Colette de Corbie (1381-1447) se distingue par des prodiges tels que la résurrection d’enfants, les guérisons étonnantes, la multiplication des vivres ; Jeanne d’Arc elle-même (1412-1431) aurait rendu la vie à un enfant mort-né, le temps qu’il soit baptisé, et se serait illustrée occasionnellement par des dons de clairvoyance. Ce courant de mystique féminine à miracles subsistera au fil des âges, avec çà et là des figures émergeant d’une vaste turba magna, pour exploser littéralement au XIXe siècle avec les stigmatisées du Tyrol8, si bien que le modèle de la santa viva perdure de nos jours, quand bien même sous des formes différentes.

        


        
          Sante vive au XXe siècle


          La santa viva du XXe siècle est la figure emblématique de la stigmatisée, à laquelle est attribué – outre une vie de prière et de pénitence intense, avec pour conséquence toute la panoplie des grâces extraordinaires – le don des miracles. Le monde occidental connaît surtout les mystiques Thérèse Neumann et Marthe Robin, et dans une moindre mesure Esperanza Alhama Valera, mais les figures de sainteté féminine charismatique fleurissent dans toutes les parties du monde. Il se dit plus ou moins confidentiellement d’elles qu’elles font des miracles, ou du moins les obtiennent de Dieu. De leur vivant, un halo de legenda hagiographique les entoure, d’autant plus riche en merveilles que les intéressées et leur entourage sont discrets. Le don des miracles est une composante obligée de cette legenda, quand bien même il est davantage évoqué qu’avéré. Après la mort de ces femmes et pour peu que leur cause de béatification soit introduite, la rigueur des enquêtes et des procédures ramène ces figures à une dimension plus réelle, réaliste même, où le merveilleux finit par s’estomper au profit de la simplicité et de la discrétion qui signalent toute sainteté.


          Cela est particulièrement vrai dans le cas de Marthe Robin (1902-1981), la sainte de la Galaure. On la présente comme une stigmatisée, comme si elle avait porté en permanence les plaies du Sauveur, à la manière d’une Thérèse Neumann ou d’un Padre Pio. Or les signes visibles (les « extériorités », pour reprendre le terme usuel) n’ont duré qu’un temps. On la créditait de multiples miracles, et le père Bernard Peyrous a su rétablir la vérité à ce sujet dans la biographie qu’il lui a consacrée9. On pourrait en dire autant de ces autres sante vive contemporaines que furent Thérèse Neumann (1898-1962), en Allemagne, ou l’Espagnole Esperanza Alhama Valera (1893-1983), appelée Madre Speranza en Italie, où elle passa la plus grande partie de sa vie. Ces femmes, et d’autres encore, attirèrent au fil de leur existence des centaines de milliers de personnes qui venaient chercher auprès d’elles lumières, conseils, réconfort… et parfois une grâce de conversion, voire un miracle de guérison corporelle. Il arrivait que la prière de ces femmes, leur intercession, obtînt effectivement des miracles.


          Un cas récent est, au Brésil, celui de Floripes Dornellas (1913-1999), la « sainte de Rio Pomba », dans le diocèse de Mariana. En 1934, à l’âge de 21 ans, elle tombe d’un arbre sur lequel elle était montée pour en récolter les fruits. Elle reste paraplégique, avec de continuelles douleurs. Après quelques années de hauts et de bas, elle décide de refuser tous les soins et médicaments qui, jusque-là, se sont avérés inutiles et, éprouvant une insurmontable aversion pour les aliments, elle ne prend plus que de la pulpe d’orange et de citron, et un peu de cidre. À partir de 1943, elle vit dans l’abstinence totale. Il ne s’agit nullement d’inédie mystique, mais d’un cas extrême d’anorexie, signalé par la cessation de toutes les fonctions digestives. Elle est réputée ne plus dormir. Elle se nourrit de l’eucharistie, qu’à partir de 1951 elle reçoit quotidiennement, après une sévère enquête des autorités ecclésiastiques. Les pèlerins affluent à son chevet – plus de mille par jour en fin de semaine –, en quête de conseils, attirés aussi par sa réputation de thaumaturge : on dit qu’elle fait des miracles, par invocation du Sacré-Cœur, dont elle est une apôtre zélée. On dépouille de ses feuilles l’arbre d’où elle est tombée, car on leur attribue des propriétés curatives, voire miraculeuses. Toujours humble, joyeuse, discrète, silencieuse, Floripes passe ainsi soixante-cinq ans dans sa chambre transformée en oratoire, dans des conditions d’existence qui sont un véritable défi pour la science médicale. Est-ce là pour autant un miracle ? À ce jour l’Église ne s’est pas prononcée, bien que sa cause de béatification ait été introduite en 2005.


          Ces femmes sont a priori connues pour leurs dons charismatiques et leur renom de thaumaturges, considérés comme signes de sainteté. À partir de cette aura de merveilleux s’élabore une fama sanctitatis, préalable indispensable à l’introduction de la cause de béatification, dont les impératifs rigoureux finissent par restituer la vérité de leur vécu au détriment de la legenda. Alors seules celles qui effectivement ont mené une vie vertueuse – au sens de l’héroïcité des vertus de foi, d’espérance et de charité – restent pour ainsi dire en lice, les autres étant impitoyablement écartées.


          Ce n’est point un hasard si les grandes saintes des temps modernes sont une Thérèse de Lisieux ou une Mère Teresa, qui par leur charité ont transfiguré leur existence au quotidien, et non des figures auréolées d’une legenda de merveilles, comme Yvonne-Aimée de Malestroit (1901-1951), dont la cause, introduite déjà en 1959, s’est heurtée à un étalage de prétendus miracles usque ad nauseam, et qui n’a guère été servie par ses divers biographes ; ou encore l’étonnante Patrocinio Quiroga (1812-1891), moniale conceptionniste que l’on a tour à tour portée au pinacle comme une des plus stupéfiantes mystiques du XIXe siècle, créditée du don des miracles, ou au contraire décriée comme une aventurière de haut vol. Aussi y a-t-il fort à parier que la sainteté d’une Madeleine Delbrêl (1904-1964) ou bien d’une Dorothy Day (1897-1980), authentiques sante vive engagées au cœur de la cité – quand bien même sans legenda – recevra de la part de l’Église une sanction officielle bien avant bon nombre de pieuses femmes réputées pour les grâces extraordinaires et les miracles qui auraient contresigné leur vie, et dont les causes de canonisation ont été introduites parfois depuis fort longtemps.

        


        
          Miracles en Sardaigne ?


          Pour autant, est-ce à dire que la sainteté de type charismatique a fait son temps, que le miracle comme signe de cette sainteté doit être relégué au rang des accessoires ? La réponse est dans la déclaration de Mgr Paolo Atzei, évêque de Tempio Pausania en Sardaigne, à Maddalena Azara, une de ses diocésaines connue comme la « mystique de la Gallura » :


          
            Maddalena, peu m’importe de savoir que tu as ce que l’on appelle les stigmates. Ce qui m’intéresse, dans un monde qui veut un certain type de signes et qui n’en connaît point d’autres, c’est la sainteté de ta vie, ton témoignage dans la communion à ton évêque et ton curé, afin que cela puisse servir d’exemple aux autres. La meilleure authentification de ces signes, c’est précisément ton engagement à être une vraie chrétienne, une épouse vraiment sainte10.

          


          Telle est, conformément à la position de l’Église en la matière, la proposition de Mgr Atzei : c’est la sainteté de la vie qui rend crédibles signes et miracles, et non l’inverse. De même que, dans les Évangiles, les miracles de Jésus sont une révélation de sa personne, et par là accréditent sa mission de Fils de Dieu sauveur, de même les miracles attribués de leur vivant à de pieux personnages sont une révélation de leur personnalité authentique – qui consiste en la sainteté – à laquelle ils renvoient : on n’est pas saint parce qu’on fait des miracles, on fait des miracles parce qu’on mène une vie sainte.


          Maddalena Azara s’efforce de mener une vie sainte. Née en 1937 dans un milieu modeste, elle s’est signalée dès son enfance par une solide piété et une générosité sans fioritures. Des épreuves qui ont marqué ses jeunes années, telles la pauvreté, la maladie, la faim, elle a fait autant d’occasions d’offrande à Dieu, et l’irruption du surnaturel dans sa vie n’a pas troublé son bon sens paysan ni affecté le moins du monde sa simplicité : elle a su accueillir les dons de Dieu comme ce qu’ils sont, des grâces. La transparence de sa vie, son abnégation, son engagement dans la vie paroissiale aux côtés de son époux l’ont fait choisir en 1990 par son évêque pour être ministre extraordinaire de l’Eucharistie dans la région de la Gallura, au milieu d’une population clairsemée : elle aide son curé qui, atteint de la maladie de Parkinson, ne peut plus distribuer la communion à cause du tremblement de ses mains. Au volant de sa petite voiture, elle sillonne la contrée inlassablement, pour aller porter dans les sept paroisses desservies par le prêtre l’hostie consacrée aux malades, aux personnes âgées et seules, voire aux marginaux. Elle leur apporte aussi le réconfort d’une présence dans leur solitude, les écoute, leur rend toutes sortes de services. Telle est sa mission, dont elle a une haute idée, et qu’elle s’efforce de remplir avec désintéressement et zèle, s’en estimant tout à fait indigne : elle a résisté des années avant d’accepter la demande de son évêque, mettant en avant son ignorance, sa timidité et même ses péchés ! C’est seulement après avoir été investie de cette mission ecclésiale qu’elle a manifesté les signes auxquels faisait allusion Mgr Atzei. Les stigmates, certes, extrêmement douloureux, apparus progressivement à partir de 1991, mais aussi le don des miracles dont on la crédite : à son contact des malades recouvrent la santé de façon inexplicable. Maddalena n’en est ni surprise ni effarouchée, encore moins s’en glorifie-t-elle : tout bienfait ne vient-il pas de Dieu et de lui seul ?


          On pourrait citer d’autres figures comparables, en Italie notamment : Natuzza Evolo, la « stigmatisée de Paravati », en Calabre, née en 1924 ; ou Rita Cutolo, la « guérisseuse de Colombarone », dans les Marches, qui est plus jeune, étant née en 1948. Ces femmes, d’origine modeste, se signalent par une foi lumineuse et une charité désintéressée, aussi discrète qu’effective : « Je vais à la porte du Père, je frappe et j’attends la réponse […]. Je leur donne [aux malades] compréhension et affection, l’amour spirituel, mon cœur, tout11. »


          Dans la piété populaire italienne, leurs dons charismatiques, vécus sans la moindre ostentation – elles restent naturelles dans le surnaturel –, et les miracles que leur prière d’intercession est censée obtenir de Dieu, sont perçus comme autant de signes de la présence et de l’action de Dieu au milieu de son peuple. L’obéissance confiante qu’elles témoignent à l’égard des autorités ecclésiastiques et le soutien que leur manifestent en retour ces mêmes autorités leur assurent un véritable statut au sein de la communauté ecclésiale, où elles ne se reconnaissent d’autre mission que de se sanctifier par une vie d’oraison, d’abnégation et de service.

        

      

        MIRACLE DÉTOURNÉ, SAINTETÉ DÉVOYÉE


        À l’opposé des sante vive, de fausses mystiques se prévalent d’une mission reçue du Ciel, que contresigneraient des signes miraculeux. Ces derniers ne trouvent pas leur origine dans le surnaturel, mais empruntent au registre du merveilleux, voire du magique, quand ce n’est pas de l’occultisme. Si l’on s’attend à les trouver en Afrique ou aux Antilles, terres traditionnelles de syncrétisme religieux, un grand nombre de ces femmes se rencontrent aussi dans les campagnes du sud de l’Italie (on les surnomme santone) et de la péninsule Ibérique, mais également en Irlande ou dans les Balkans, régions héritières de superstitions ancestrales autant qu’empreintes de religiosité populaire. Créditées d’une réputation de guérisseuses, elles se situent à mi-chemin entre saintes et sorcières, faisant état d’apparitions, de stigmates, de dons miraculeux, tout en s’adonnant sans complexe à la cartomancie, à la médiumnité, au spiritisme et aux médecines parallèles. Les noms de ces femmes circulent dans des groupes restreints, leurs activités occultes ne sont connues que d’un cercle limité d’initiés, mais il arrive que certaines d’entre elles se voient soudain exposées à la une des médias après une plainte pour abus de la crédulité publique et détournement de fonds, quand ce n’est pas pour exercice illégal de la médecine et même homicide par imprudence, sinon pire. Les cas récents des visionnaires italiennes Ebe Giorgini et Rosa Mandato ont défrayé la chronique péninsulaire.


        Fondatrice de la Pia Unione di Gesù Misericordioso, considérée par ses fidèles comme une sainte vivante capable d’opérer des guérisons miraculeuses, Ebe Giorgini a été arrêtée en 1984 et condamnée pour association de malfaiteurs, maltraitance de personnes vulnérables, etc. À la suite d’autres plaintes, un nouveau procès va s’ouvrir en 2008. Malgré les témoignages accablants, ses adeptes continuent de la vénérer, lui attribuant charismes et dons surnaturels.


        L’histoire de Rosa Mandato est plus sordide encore. Elle se fit connaître en 1951, alors que, à peine âgée de 12 ans, elle attirait les foules de Rome par les apparitions de la Vierge qu’elle alléguait. L’intérêt pour ses visions s’étant estompé, elle se découvrit une vocation de mystique thaumaturge, se maria et fonda avec la complicité de son époux une maison de retraite pour personnes âgées, dans laquelle elle exerçait ses dons en utilisant une « eau sainte » et en pratiquant d’étranges liturgies de son invention. La renommée de la santona de Melito, comme on l’appelait, s’accrut au point qu’elle ouvrit deux autres maisons, dans lesquelles elle faisait payer au prix fort les miracles de guérison qu’elle prétendait accomplir. Inquiétée en 1988, après avoir été dénoncée pour maltraitances sur les personnes âgées et captation d’héritages, elle intéressa de plus près la police et la justice quand on découvrit, en 1994, trois cadavres dans le jardin d’un de ses asiles. Peu après, l’assassinat de sa fille par le père de son gendre souleva le voile sur les activités délictueuses auxquelles étaient mêlés les hommes du clan, membres d’un réseau mafieux de narcotrafiquants. Pour venger sa fille, Rosa Mandato rémunéra des tueurs qui abattirent froidement son gendre et le frère de celui-ci, faisant basculer dans l’horreur cette incroyable histoire fondée initialement sur les miracles de la prétendue mystique.


        Phénomène nouveau, de nombreux hommes gravitent dans la sphère chrétienne en qualité de visionnaires et prophètes, dotés à leur tour du pouvoir d’accomplir des miracles : la santa viva et la beata cèdent progressivement la place à des laïcs et des prêtres crédités des charismes dont elles avaient jusqu’alors la quasi-exclusivité. La fonction s’est en quelque sorte masculinisée, au prix d’une féminisation de ces thaumaturges mâles chez qui l’homosexualité est monnaie courante. Le cas récent de Gino Burresi en est une illustration dramatique : ce fondateur charismatique du sanctuaire de Notre-Dame de Fatima à San Vittorino Romano, en Italie, et de la famille religieuse des Serviteurs du cœur immaculé de Marie, a été relevé de toutes ses facultés sacerdotales par décret de la Congrégation pour la doctrine de la foi en date du 27 mai 2005, après que d’anciens novices eurent dénoncé les abus sexuels dont ils avaient été victimes de sa part.


        Ces femmes et ces hommes sont souvent en délicatesse avec les autorités religieuses, à cause des déviations, pas seulement doctrinales, qui sous-tendent leur prétendue faculté d’opérer des prodiges. Ils soulèvent néanmoins l’enthousiasme des fidèles en jouant sur la tension – supposée plus que réelle – entre institution et charisme, et en opposant à l’indifférence d’une hiérarchie tenue a priori pour hostile la réalité du miracle comme preuve du bien-fondé de leur action. Une telle attitude, qui résulte de la confusion entre signe et preuve, et, partant, d’une fausse notion du miracle, reste parfois assez discrète pour donner lieu au sein même des Églises (l’orthodoxie n’est pas épargnée) à l’éclosion d’un sectarisme larvé s’abritant derrière un respect purement formel de leurs préceptes et de leurs doctrines. À cet égard, il convient de souligner le rôle ambigu de certains mouvements charismatiques qui couvrent les agissements de leurs leaders, soit par aveuglement, soit le plus souvent en vertu d’intérêts fort peu surnaturels.


        
          Du miracle comme prétexte à la secte


          L’éclosion de mouvements sectaires à partir de personnages crédités de pouvoirs miraculeux n’est pas un phénomène nouveau : dès le IIe siècle déjà, le montanisme (la croyance en l’action permanente de l’Esprit saint) apparaît comme une dérive dont les adeptes sont bientôt mis au ban de la communauté ecclésiale. Les exemples sont nombreux, au fil de l’histoire, de courants déviants issus des pouvoirs supposés de « faiseurs de miracles ». Sans remonter aux joachimites du Moyen Âge, ou aux alumbrados espagnols – deux mouvements mystiques du Siècle d’or –, on peut signaler au XIXe siècle le cas singulier de Vintras.


          Né en 1807 à Bayeux, Eugène Vintras manifeste dès l’enfance une si vive piété qu’on pense l’orienter vers le sacerdoce. Mais il se marie et vient s’établir à Tilly-sur-Seulles comme ouvrier cartonnier. Dès 1839, il affirme être l’objet de célestes visions et fonde des cénacles regroupés sous le nom d’Œuvre de la miséricorde, qui par la prière doivent préparer, sous les auspices du Sacré-Cœur et du Cœur immaculé de Marie, le renouveau de la société et de l’Église : nous sommes encore au lendemain de la Révolution, en des temps troublés où la Restauration apparaît comme un régime instable et où les cercles légitimistes s’opposent, ouvertement ou de façon larvée, au pouvoir en place incarné par Louis-Philippe, le fils du régicide exécré Philippe Égalité. Dans les cénacles légitimistes, on ose encore croire que Louis XVII, l’enfant du Temple, n’est pas mort en prison et que, exfiltré par de fidèles comparses, il reviendra en triomphateur régner sur la France enfin régénérée. Toutes sortes de pseudo-révélations privées alimentent (et alimenteront encore durant des décennies) ces rêveries nostalgiques. C’est dans ce contexte troublé que Vintras entreprend sa prédication, bientôt accompagnée de guérisons miraculeuses et autres prodiges :


          
            Apparaissent des hosties collées sur de la soie bleue ; Vintras a des sueurs de sang, et son sang apparaît sur des hosties, où il dessine des cœurs avec des légendes, de l’écriture et de l’orthographe de Vintras. Des calices vides paraissent tout à coup pleins de vin, puis, où le vin tombe, apparaissent des taches de sang. Les initiés croient entendre une musique délicieuse et respirer des parfums inconnus12.

          


          Ces merveilles créditent auprès de ses fidèles la mission de Vintras, qui bientôt se dit appelé à préparer la restauration monarchique en France en faveur de Naundorff, le plus célèbre des faux Louis XVII : le mystère entourant les fameux secrets de La Salette, à la suite de l’apparition de la Vierge sur la sainte montagne le 19 septembre 1846, et les vaticinations d’âmes privilégiées, ou tenues pour telles, annonçant le triomphe de l’Église et la venue providentielle d’un « grand monarque » confortent sa prédication. D’humbles gens, mais aussi des prêtres, « appelés à constater ces prodiges [et] entraînés dans le courant de l’enthousiasme », et des aristocrates nostalgiques suivent aveuglément le « nouvel Élie, pontife de l’Œuvre de la miséricorde », comme se fait désormais appeler le thaumaturge, qui prend ses distances avec l’Église d’autant plus aisément que la hiérarchie catholique multiplie les mises en garde contre lui avant de finir par l’excommunier :


          
            Nous déclarons […] que les Révélations et les Miracles, dont on veut se prévaloir, ne saurait [sic] venir de Dieu ; nous réprouvons et condamnons l’association établie pour la propagation de ces révélations et de ses principes13.

          


          À sa mort, en 1875, la secte qu’il a fondée connaît encore de beaux jours avec le prêtre Joseph-Antoine Boullan († 1894) – inspirateur du personnage du Dr Johannès dans Là-bas d’Huysmans –, alors que d’autres de ses disciples, les frères Baillard, trois prêtres qui servirent de modèles aux héros de La Colline inspirée de Barrès, sont abandonnés par leurs adeptes lorrains de Sion-Vaudémont avant de glisser définitivement dans l’oubli14. Dans la même mouvance s’inscrit le trouble abbé Vachère de Grateloup, qui est à l’origine des prétendus miracles de Mirebeau-en-Poitou : dès le 8 septembre 1911, fête de la Nativité de la Vierge, une image du Sacré-Cœur se mit à exsuder du sang. Le prodige se renouvelant, l’abbé lui donna un maximum de publicité, au point que l’autorité ecclésiastique intervint. Après une enquête rapide, la supercherie fut mise en évidence : il y avait dans les traces de « sang » des poils de pinceau.


          Entre-temps, des hosties consacrées par l’abbé se mirent également à saigner, puis ce furent d’autres images pieuses, tandis que l’ecclésiastique recevait des messages du Christ, à la teneur pour le moins déconcertante : il y était exalté comme le prêtre victime exemplaire, chargé de réformer l’Église et de lui rendre sa pureté originelle par l’adoration des divines hosties sanglantes. L’évêque de Poitiers n’ayant pas réussi à ramener l’abbé miraculiste à la raison… et au silence, celui-ci fut excommunié ad personam le 22 avril 1914 « par ordre exprès de notre Très Saint Seigneur le pape Pie X » (texte du décret). Le cas avait paru assez grave au Saint-Siège pour justifier une telle sanction, dont l’abbé Vachère ne fit d’ailleurs nul cas : les « miracles » et les « révélations » se prolongèrent jusqu’en 1921, davantage fruits d’un esprit dérangé qu’opérations diaboliques, comme le soutenaient certains auteurs : ils suscitèrent la formation d’un petit groupe sectaire qui conserve encore quelques adeptes15.


          De telles dérives sectaires n’appartiennent pas exclusivement à un passé révolu, car chaque période de troubles ou d’instabilité amène son lot de faux mystiques en qui les âmes voient autant de sauveurs providentiels. Michel Collin (1905-1974), un ancien prêtre réduit à l’état laïque, se proclama pape sous le nom de Clément XV et créa à Clémery (Meurthe-et-Moselle) l’Église rénovée, aujourd’hui éteinte, en réaction contre le concile Vatican II. Mais son influence perdure et il est à l’origine de courants déviants toujours actifs dirigés par les héritiers des dons miraculeux dont il faisait état :


          
            Les nombreux miracles de Michel Collin lui attirent des centaines d’adeptes en France et quelques milliers à l’étranger, soit au total 20 000 à 25 000 fidèles […]. Son Église, qui appartient à la mouvance apocalyptico-mariale sauvage, peut être qualifiée de mystico-sectaire sur le plan sociologique. Elle a une prétention universaliste, globalisante et multidiniste qui la spécifie en tant qu’Église. Les « relations directes et immédiates » de Clément XV avec Dieu et tous les saints lui confèrent son caractère mystique, et sa tendance fragmentaire, schismatique et protestataire, ainsi que la participation intensive de ses membres lui donnent certains des attributs du type secte16.

          


          Le visionnaire Clemente Domínguez (1946-2005), d’El Palmar de Troya, en Espagne, lui aussi « pape » sous le nom de Grégoire XVII, appuyait son action sur de prétendus miracles, en réalité simulacres de prodiges obtenus par la fraude. Si l’Église palmarienne se porte bien, sa succursale française, fondée en France au Fréchou par Roger Kozik, alias père Jean-Marie – un émule de Clemente Domínguez –, n’est pas moins florissante malgré les sanctions ecclésiastiques qui ont frappé ses dirigeants et les ennuis qu’ils ont connus avec la justice. Les miracles, ou plutôt la soif de merveilleux, font encore recette :


          
            Il y a le père Jean-Marie, nouveau Padre Pio ou nouveau saint François, « qui porte dans sa chair les stigmates du Christ […]. On a vu le père Jean-Marie disparaître sous les traits du Christ, surtout quand son front est déchiré par la couronne d’épines ». Et puis le père a le don de bilocation (fête de Pâques 1982, à 13 heures), ainsi que le don de lévitation. « Le 14 août 1977, on a vu le père Jean-Marie en extase. » Aussi ne faut-il pas s’étonner si « le 14 novembre 1977 les pèlerins ont vu la statue de Notre-Dame sourire au père Jean-Marie » et si « le 26 juillet 1979, au pied de l’autel, Notre-Dame lui a passé au doigt l’Anneau mystique »17.

          


          Comme dans tous les cas similaires, les prodiges attribués aux fondateurs de ces mouvements se produisent presque exclusivement sur leur seule personne, véritable icône du merveilleux, et focalisent l’attention sur elle. Ils n’ont en réalité rien de miraculeux, que ce soit par leur nature (les théologiens ne considèrent pas ces phénomènes comme des miracles) ou par le fait qu’ils n’ont d’autre signification que de renvoyer à eux-mêmes : il leur manque la dimension charismatique qui amène à dépasser le prodige au profit du signe et qui oriente la communauté des fidèles en Église dans le service de Dieu et de leurs frères.


          On ne compte plus, dans le monde entier, les mouvements sectaristes fondés sur la réputation de thaumaturges de leurs initiateurs. Certains d’entre eux, rejoints par la justice, finissent par rendre les armes, tel William Kamm, surnommé Little Pebble (« Petit Caillou ») : cet Australien d’origine allemande, qui se disait favorisé d’apparitions mariales depuis 1968 et se présentait comme le futur pape Pierre II, déployait une impressionnante panoplie de prodiges plus extraordinaires les uns que les autres, en quoi ses adeptes voyaient autant de miracles, jusqu’à ce que, en août 2007, une condamnation à dix ans de prison pour agression sexuelle sur une mineure mît un terme à ses prétentions et à sa carrière mystique. D’autres gourous – il faut bien les appeler ainsi – entraînent leurs adeptes dans des voies sans issue.


          Dans l’Afrique des Grands Lacs en proie à de violents conflits interethniques, une multitude de visionnaires et de stigmatisés surgirent dans les années 1980, ralliant par milliers les fidèles désorientés à grands coups de miracles et de prophéties où se mêlaient indistinctement les commandements d’un christianisme ultraconservateur et des éléments animistes.


          À Gulu, en Ouganda, la guérisseuse et visionnaire Alice Auma (1956-2007), dite Lakwena (du nom de l’esprit qui la guidait), entraîna ses disciples du Mouvement du Saint-Esprit dans la rébellion contre le général Yoweri Museveni, qu’un coup d’État en 1986 avait porté à la tête du pays, mettant peu à peu un terme à l’anarchie et aux luttes tribales ; elle envoyait au combat ses guerriers des Forces mobiles du Saint-Esprit oints d’un baume miraculeux censé les protéger des balles adverses. Expatriée au Kenya dans un camp de réfugiés, elle y poursuivit jusqu’à sa mort sa mission de thaumaturge, ayant la réputation de guérir les muets, les aveugles et les malades du sida.


          Dans son sillage, une autre guérisseuse nommée Credonia Mwerinde fonda en 1990 à Kanungu le Mouvement pour la restauration des Dix Commandements, qui se mua en une Église apocalyptique, excommuniée par l’archevêque de Kampala. Malgré les miracles de « sœur » Credonia, ses adeptes, qui avaient vendu tous leurs biens au profit de la secte, se détachèrent d’elle parce que ses prophéties sur la fin du monde ne se réalisaient pas. Le 17 mars 2002, de violentes explosions suivies d’un incendie ravagèrent la ferme-couvent de Kanungu : on retira des décombres trois cent trente cadavres, mais non ceux de sœur Credonia et de son comparse Joseph Kitwebere, un ancien instituteur catholique, qui sans doute se réfugièrent au Kenya ou au Rwanda limitrophes. Contrairement à ce que l’on crut de prime abord, il ne s’agissait pas d’un suicide collectif mais d’un massacre perpétré à coups de hache et de machette, ce que confirma la découverte de charniers dans les autres sites de la secte, où l’on dénombra près d’un millier de victimes.


          Toutes les dérives sectaristes qui se fondent sur les prétendus miracles accomplis par des pasionarias mystiques ne s’achèvent pas de façon aussi tragique. Elles se perpétuent en cercle fermé, dans un climat religieux anxiogène qui éloigne inévitablement leurs adeptes après la mort de la fondatrice, ou bien ceux-ci sont récupérés par un mouvement plus fort, sinon par une Église officielle. C’est ce qui advint de l’Armée blanche de La Ladeira, au Portugal, dont la protagoniste, Maria Da Conceição Mendes Horta (1931-2003), n’était pas appelée en vain la Santa : guérie miraculeusement d’une leucémie en 1960, disait-elle (les médecins infirmèrent le diagnostic et réfutèrent tout caractère extraordinaire de la guérison), elle eut d’innombrables apparitions de la Vierge et, après avoir reçu les stigmates, acquit une solide réputation de thaumaturge… ou de fraudeuse mystique, selon les points de vue. Elle semait les miracles à pleines mains : multiplication de vivres, pluie d’hosties autour de sa personne, saignement d’effigies sacrées à son contact, guérisons prodigieuses. Désavouée par la hiérarchie catholique, elle fut accueillie par une juridiction non canonique de l’Église orthodoxe avant d’en être écartée peu avant sa mort.


          Parfois aussi, l’autorité ecclésiastique parvient à juguler et à canaliser le phénomène avant qu’il ne devienne irrémédiablement déviant. Ce fut le cas à Meimão, également au Portugal, où Frei Zé, curé de la paroisse, s’essaya dans les années 1980 à jouer au faiseur de miracles, ce qui lui valut d’être interdit de tout ministère par son évêque et écarté de sa paroisse. Il recevait quelque dix-huit mille visiteurs par an, à qui il distribuait une carte de visite portant la formule : « Je suis la lumière du monde. » Proche des mouvements traditionalistes d’Écône, il était réputé accomplir des guérisons miraculeuses depuis qu’il avait libéré un homme d’un cancer en le bénissant suivant une vieille formule d’exorcisme :


          
            L’homme souffrait d’un cancer, il m’a dit qu’il aurait voulu vivre juste assez pour pouvoir élever ses enfants encore petits, je lui ai imposé les mains, je lui ai dit qu’il se maintienne dans la foi du Christ et qu’il lui serait concédé plus de temps que cela18.

          


          Il ne demandait pas d’argent, mais acceptait qu’on laissât un paquet de cigarettes sur le plateau où les pèlerins déposaient les photos de personnes confiées à sa prière : malades, jeunes accomplissant leur service militaire, proches émigrés en France. Il était fréquemment requis comme parrain par un grand nombre de parents, qui plaçaient leurs enfants davantage sous sa protection de thaumaturge que sous sa guidance spirituelle. Un tronc dans l’église paroissiale recevait les offrandes pour la restauration de l’édifice (le toit fut effectivement réparé), mais les mauvaises langues prétendaient que les neveux du curé en profitaient plus que les murs du sanctuaire. Finalement, Frei Zé fut réintégré dans sa paroisse, où il poursuivit discrètement son ministère de guérison.

        


        
          Les ambiguïtés du Renouveau charismatique


          Comme l’abbé René Laurentin allait enquêter sur les faits étonnants qui étaient réputés se dérouler dans les communautés charismatiques d’El Paso et Ciudad Juárez, villes jumelles situées de part et d’autre de la frontière mexico-américaine, Mgr Talamas, évêque de Ciudad Juárez, à qui il soumettait un projet de publication, lui donna ces conseils :


          
            Ne soyez pas tenté de voir le miracle là où il n’y a pas miracle. Qu’on ne parle pas de guérison pour apprendre, quelques semaines plus tard, que la personne est morte […]. Qu’on ne présente pas non plus comme miracle ce qui est un don ordinaire de Dieu. Cette double précision me semble nécessaire à deux points de vue :


            N’écrivez pas ce livre pour une ambiance prête à tout croire. Ne présentez pas le miracle comme une chose naturelle et quotidienne. Cela pourrait plaire à certains charismatiques. Cela heurterait d’autres chrétiens. Écrivez de manière à faciliter l’union des chrétiens. Soyez sévère et prudent. Ne cédez pas à la facilité […]. Ne favorisez pas la crédulité. L’important, c’est la charité, son engagement, ses fruits, les motions de la grâce dans la vie quotidienne, et la conversion. La guérison du cœur vaut plus que la guérison physique19.

          


          Propos marqués au coin du bon sens et traduisant une saine théologie du miracle, que l’abbé Laurentin contesta poliment :


          
            La langue populaire et la presse mettent ce mot à toutes les sauces pour des succès techniques ou économiques fort explicables : on a parlé du « Miracle italien », du « Miracle brésilien », etc. Pendant ce temps, les théologiens n’osent plus employer ce mot. Ils le gomment, dans l’Évangile même […]. Il faut trouver des voies nouvelles, qui fassent droit à l’impact de Dieu, à la réalité de ses dons, avec ce qu’ils ont de saisissant, d’extraordinaire, de merveilleux parfois, mais sans demander à Dieu ce qu’il n’a jamais donné, même dans l’Évangile : des preuves inéluctables de ce qui est gratuit, et sans afficher des prétentions qui ne sont pas celles de l’Évangile. Ce que je voudrais donc, c’est présenter les faits objectivement, de manière documentée et de bonne foi, de sorte que chacun puisse juger en paix, selon ses lumières propres20.

          


          Deux conceptions se heurtent, qui ne sont pas seulement question de terminologie. À la définition théologique du miracle l’abbé Laurentin oppose une lecture subjective des faits, et donc la possibilité pour tout un chacun – « selon ses lumières propres » – de qualifier de miracle tout phénomène extraordinaire. Or, une telle proposition revient à nier que seule l’Église peut, en vertu de son magistère, définir et sanctionner suivant des règles précises le caractère miraculeux d’un événement, permettant ainsi aux fidèles d’éviter les dérives qui les amènent à confondre merveilleux et surnaturel, miracle et prodige. Faute de cette garantie objective, le risque est grand de céder au miraculisme. C’est ce que l’on peut reprocher à certains courants du Renouveau charismatique : en effet, à côté de prêtres et de laïcs sincères et désintéressés qui animent un ministère de guérison, il s’en trouve d’autres qui spéculent sur l’aspect sensationnel de la mission qu’ils se sont attribuée, jusqu’à en faire une source de revenus.


          Bien que, précédé d’une extraordinaire réputation de thaumaturge, le père Emiliano Tardif (1928-1999) officiât dans le cadre de grands-messes populaires regroupant parfois des milliers de fidèles et de curieux, il sut relativiser les charismes peu communs dont le crédita de son vivant la ferveur populaire : charisme de guérison, don des langues, de prophétie, etc. Il mena une vie sacerdotale exemplaire quand, après sa guérison prodigieuse en 1973, il devint l’animateur du Mouvement de renouveau dans l’esprit : obéissant aux directives (parfois peu amènes) du magistère comme aux ordres de ses supérieurs ecclésiastiques, il consacra son existence à un ministère de guérison souvent éprouvant. Il évitait le terme « miracle », préférant parler de « grâce ». Sa cause de canonisation a été introduite le 6 janvier 2008.


          Son contemporain Joseph Bill (1908-2008), lazariste indien guéri en 1976 d’un double infarctus par une vision du Christ, exerçait un ministère de guérison en accord avec ses supérieurs hiérarchiques. Il avait pris à cœur la parole de Jésus à ses apôtres après la Résurrection : « Allez dans le monde entier, proclamez l’Évangile à toute la Création » (Mc 16,15), et, à partir de ce précepte divin, il s’efforçait avant tout de ramener les fidèles au Seigneur : si la guérison était obtenue lors des messes ou des assemblées de prière qu’il présidait, il convenait d’en rendre grâce, mais là n’était pas l’essentiel. Ce qui comptait était la démarche intérieure de conversion, qui devait déboucher sur un renouvellement de la personne en profondeur, comme le pape Benoît XVI l’a rappelé lors de l’Angélus du 27 janvier 2008 :


          
            Là où Jésus arrive, l’Esprit créateur apporte la vie et les hommes sont guéris des maladies du corps et de l’esprit. La seigneurie de Dieu se manifeste alors dans la guérison intégrale de l’homme.

          


          Aussi le père Bill privilégiait-il les retraites permettant aux fidèles d’approfondir ou de renouer la relation au Christ Sauveur dans une authentique démarche de foi, à l’opposé de la recherche du miracle à tout prix.


          Cette approche du ministère de guérison reste la norme chez la plupart des leaders charismatiques, mais il est encore trop de cas où l’attrait du sensationnel prime sur une saine et humble démarche, soit que l’on étende le concept de guérison aux domaines les plus variés tout en continuant à parler de miracle là où le terme n’a aucune raison d’être utilisé (dans le cas de maladies psychosomatiques, de désordres psychiques, etc.), soit que l’on applique le concept même de miracle à des prodiges étrangers au ministère de guérison, mais appelés en quelque sorte à conforter, voire à justifier ce dernier, quand tout simplement ils ne finissent pas par se substituer à lui. Le miracle en fait les frais, ou du moins son interprétation, car le terme – qui a un sens précis en théologie – est employé abusivement par ceux-là mêmes qui devraient le défendre. Aussi les confusions que certains mouvements charismatiques ont introduites dans les mentalités religieuses contemporaines en matière de miracles ont-elles été pointées du doigt par la Congrégation pour la doctrine de la foi, à commencer par celle qui regarde les guérisons alléguées lors de leurs réunions :


          
            Le « charisme de guérison », sur lequel il est maintenant opportun de fournir quelques éclaircissements doctrinaux, ne fait pas partie de ces phénomènes thaumaturgiques (ceux des saints thaumaturges qui ont opéré des guérisons miraculeuses)21.

          


          Ne plaçant pas le charisme de guérison sur le même plan que le don des miracles concédé par Dieu aux saints, la Congrégation établit donc une distinction entre d’éventuelles guérisons survenant dans le cadre d’assemblées charismatiques et les miracles au sens strict du terme. Une série de dispositions disciplinaires indique aux évêques la conduite à adopter face à ce charisme de guérison pour éviter toute déviation. Malgré ces précautions, il arrive que l’autorité ecclésiastique intervienne pour lutter contre des abus misant sur la confusion des genres en matière de discernement des phénomènes mystiques et sur une surenchère au miracle, favorisées ces dernières années par le réseau Internet, où des sites spécialisés gérés souvent par des mouvements charismatiques tiennent une chronique presque au jour le jour du surnaturel supposé et du prétendu miracle, favorisant le glissement d’une saine religiosité vers le merveilleux et la superstition22.

        


        
          Faux miracles de vrais gourous


          Jusqu’à une époque récente, le fidèle crédité à tort ou à raison du don des miracles se soumettait en général à l’autorité de l’Église de laquelle il se réclamait. Le guérisseur d’origine alsacienne Francis Schlatter (1856-1896), connu aux États-Unis comme le « saint silencieux de Denver », ou Nizier-Anthelme Philippe (1849-1905), dit « Me Philippe de Lyon », restèrent en bons termes avec leur hiérarchie religieuse, quand bien même ils professaient des doctrines quelque peu hétérodoxes. Il arriva néanmoins que l’un ou l’autre fût excommunié par son Église, quand il ne rompait pas avec elle de sa propre initiative pour fonder un mouvement autonome, comme le fit le visionnaire et thaumaturge Louis Antoine (1846-1912), initiateur en Belgique du « nouveau spiritualisme » ou culte antoiniste : « Antoine est passé progressivement du statut de guérisseur et de mystagogue à celui de prophète exemplaire légitimé par un charisme de guérison23. »


          C’est là une position extrême, adoptée cependant par un nombre croissant de figures charismatiques dès lors que l’Église les avertit de possibles dérives dans leur cheminement et leur expérience, qui les feraient passer du statut de leaders spirituels à celui de gourous. Le cas de Roberto Casarin (né en 1963) l’illustre à l’évidence. Sujet à partir de 1979 à de multiples phénomènes qualifiés d’extraordinaires et crédité d’un charisme de guérison peu commun, au dire de ses disciples, le jeune garçon de 16 ans apparaît bientôt tel un nouveau Padre Pio. Les garanties que lui apportent le Dr Pietro Zeglio, de l’université de Turin – qui exclut toute fraude quant aux stigmates de l’adolescent –, et divers mouvements charismatiques lui valent, malgré les mises en garde de l’autorité ecclésiastique, une large audience auprès des fidèles. Il s’attribue bientôt une mission sacerdotale, mettant en avant les dons spirituels peu communs dont il fait état. Après avoir fondé l’association Christ dans l’homme en 1984, Roberto Casarin se sépare définitivement de l’Église catholique cinq ans plus tard en instituant l’Église de la Nouvelle Jérusalem, devenue plus tard Église Âme universelle, dont il est le swâmi (« maître ») thaumaturge et qui compte des milliers de fidèles assurés d’y trouver l’accueil et l’écoute qu’ils reprochent au clergé catholique de ne pas leur accorder.


          Le « cas Milingo » est plus complexe, quand bien même il aboutit à un résultat identique. Né en Zambie en 1930, ordonné prêtre à 28 ans, Emmanuel Milingo est consacré évêque de Lusaka à l’âge de 39 ans à peine. Quatre ans plus tard, il se fait remarquer par un charisme de guérison spirituelle et corporelle, après un exorcisme pratiqué sur une jeune femme. Il se proclame thaumaturge, ayant pour mission de chasser les démons et de guérir les malades : le bruit des miracles qu’il accomplit attire des milliers de fidèles à l’évêché, où il préside des assemblées de guérison. Mais des accusations de magie, de syncrétisme, d’abus sexuels et de détournements financiers sont proférées contre lui par la conférence épiscopale zambienne, si bien qu’il doit démissionner en 1983 de sa charge épiscopale malgré le soutien du mouvement charismatique, auquel il a adhéré en 1976. Assigné à résidence à Rome, il reprend son ministère d’exorciste et de guérisseur, tout en se lançant dans une carrière de rappeur africain qui lui vaut autant de succès que ses séances de thaumaturge. Ses activités dérangent, et plusieurs évêques italiens lui interdisent d’exercer ses charismes dans leurs diocèses. S’estimant visé par l’instruction de la Congrégation pour la doctrine de la foi du 14 septembre 2000 relative au ministère de guérison, il prend ses distances avec l’Église et se rapproche de la secte de Moon, où il épouse Maria Sung, une acupunctrice sud-coréenne. Après un chassé-croisé avec le Vatican, ponctué de repentirs fictifs et de scoops médiatiques, il se sépare définitivement de l’Église catholique en consacrant quatre évêques le 24 septembre 2006, fondant ainsi sa propre Église charismatique et syncrétiste, qui accueille indistinctement prêtres mariés, mystiques catholiques en délicatesse avec le magistère et fidèles avides de merveilleux, dont il est le gourou incontesté. Il est aussitôt excommunié par le pape Benoît XVI.


          Des dizaines d’autres cas semblables pourraient être cités. L’un des plus récents – qui fit beaucoup de bruit au Canada – est celui de l’Armée de Marie, fondée en 1971 par Marie-Paule Giguère, une visionnaire qui se proclama bientôt « réincarnation de la Vierge Marie », et comme telle dotée des charismes et dons extraordinaires les plus inouïs. Aussi, en 1987, le cardinal Vachon, archevêque de Québec, révoqua-t-il le décret par lequel son prédécesseur avait érigé le mouvement en pieuse union, et la conférence épiscopale canadienne publia le 29 juin 2001 une note doctrinale sans ambiguïté :


          
            Les évêques canadiens déclarent et informent tous les fidèles catholiques du pays que l’Armée de Marie, même si celle-ci soutient le contraire, ne peut plus être considérée comme une association catholique.

          


          Les membres de l’Armée de Marie et sa fondatrice ayant persévéré dans leur dérive, le cardinal Ouellet, archevêque de Québec, a publié le 26 mars 2007 une déclaration indiquant que le mouvement s’est mis au ban de la communauté ecclésiale. Le 11 juillet suivant, la Congrégation pour la doctrine de la foi a entériné cette déclaration, précisant que tous les membres de l’Armée de Marie tombent sous le coup de l’excommunication dès lors qu’ils restent attachés à leurs errements. L’Armée de Marie, qui s’est dotée de ses propres évêques, est en passe de constituer une nouvelle Église schismatique.


          Il arrive néanmoins que, plus subtilement mené, ce genre de dérive évite la rupture avec l’institution ecclésiale : ainsi la Koinonia Jean-Baptiste, fondée le 1er janvier 1979 par Ricardo Argañaraz, un prêtre argentin né en 1930. Après son ordination à Salta, son diocèse d’origine, il poursuit ses études de théologie à Rome et se fixe en Italie, où il découvre le mouvement charismatique, auquel il adhère avec enthousiasme. Ayant expérimenté en 1974 l’effusion de l’Esprit, accompagnée d’une locution du Christ lui enjoignant de fonder une communauté nouvelle, et encouragé dans cette voie par une visionnaire locale, il regroupe trois disciples en vue de travailler à la nouvelle évangélisation prônée par le pape Jean-Paul II. Bientôt son ministère s’accompagne de miracles (guérisons, scrutation des cœurs) qui le rendent célèbre comme thaumaturge. Appuyé par le mouvement charismatique, il institue sa communauté, que l’évêque de Vicence reconnaît comme pieuse union.


          Mais ses méthodes font rapidement l’objet de critiques : on l’accuse d’exiger une dîme de ses adhérents et de faire payer les guérisons – « les miracles sont proportionnés à la générosité de chacun » –, voire de s’adonner à des pratiques de magie et de spiritisme. Ses agissements ayant été dénoncés par des fidèles grugés, il est condamné en 2001 par la Cour de cassation pour abus de la crédulité publique et captation de fonds. Parallèlement, il fait l’objet de sanctions ecclésiastiques de la part de l’évêque de Vicence, tandis que le cardinal Ruini révoque sa mission à Rome et que l’archevêque de Tarente expulse la communauté de son diocèse. Ricardo Argañaraz trouve cependant un point de chute dans le diocèse de Plzen, en République tchèque, où il établit le siège de son mouvement, fort de quelque deux mille adeptes qui le vénèrent comme un gourou. Malgré ses malversations (il aurait détourné quelque 15 milliards de lires) et ses difficultés avec la hiérarchie catholique, don Ricardo Argañaraz bénéficie toujours du soutien aveugle (et intéressé) de nombreux courants charismatiques qui lui font une réputation de faiseur de miracles.


          C’est à de semblables cas, vraisemblablement, que pensait le père Cantalamessa en prononçant son homélie du dimanche 27 janvier 2008 :


          
            Le mal débute lorsqu’on tente une troisième voie, celle de la magie, qui se base sur de prétendus pouvoirs occultes de la personne ; or ceux-ci ne se fondent ni sur la science, ni sur la foi. Dans ces cas, il s’agit de pur charlatanisme et de bluff, ou, pire, de l’action de l’ennemi de Dieu. Il n’est pas difficile de faire la différence entre un authentique charisme de guérison et sa contrefaçon dans la magie. Dans le premier cas, la personne n’attribue jamais les résultats obtenus à des pouvoirs personnels, mais à Dieu. Dans le second cas, les personnes ne font qu’afficher leurs prétendus « pouvoirs extraordinaires » […]. Jésus disait qu’on chasse les démons « par le jeûne et la prière », et non en soutirant de l’argent aux fidèles.

          


          À l’heure actuelle, on rencontre un peu partout dans le monde des chrétiens crédités du don des miracles qui, sans en arriver à une rupture de facto avec l’institution ecclésiale, sont en délicatesse avec celle-ci. Très rares sont les personnes charismatiques qui, tel Cosimo Fragomeni, ermite à Santa Domenica di Placanica, en Calabre, sont totalement détachées des pouvoirs de thaumaturges qu’on leur attribue :


          
            S’il plaît à Dieu de faire des miracles, c’est à mon évêque d’en juger, et non à moi […]. Je ne suis qu’un pécheur, à qui est concédée la liberté de souffrir et de prier. Le véritable secret du miracle est dans la prière et dans la puissance de la foi. Jésus a dit « Ta foi t’a sauvé » et non « Je t’ai sauvé ». C’est la clef du mystère24.

          


          Marqués au coin d’une saine théologie, ces propos empreints du réalisme spirituel propre à la véritable humilité traduisent la vocation de l’ermite : accueillir les misères du monde pour les confier à Dieu dans la prière, moyennant la médiation de l’Église. Fratel Cosimo, comme on l’appelle, se tient en retrait des dizaines de milliers de fidèles qui, chaque mois, viennent prier avec lui au cours de célébrations communautaires. Les prêtres présents réorientent vers la réconciliation des foules plus soucieuses de communier dans la foi et la prière que curieuses de prodiges : « La guérison est un signe pour rendre gloire à Dieu, le vrai miracle est la conversion du cœur25. » Aussi n’est-il pas étonnant que cet humble religieux n’ait jamais connu d’ennuis avec sa hiérarchie non plus qu’avec les pèlerins. Peut-être son charisme consiste-t-il avant tout à redonner à l’homme d’aujourd’hui le sens même de son existence, à faire tomber la barrière du mensonge et de l’égoïsme, pour orienter les fidèles dans l’unité de la charité vers Celui qui en est la source. Si ce n’est point là un miracle – au sens d’extraordinaire, de merveilleux ou, plus exactement, de spectaculaire –, c’est pour le moins un signe authentique dans un monde dominé par l’apparence, le superflu, le virtuel. Et c’est à ce signe qu’est sensible Mgr Bregantini, évêque de Locri-Gerace, qui suit avec une bienveillante attention les événements de Placanica.
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    CHAPITRE V


    Les miracles des saints


    
    Si certains personnages sont crédités de leur vivant de la faculté de faire des miracles, à plus forte raison les défunts dont les pieux fidèles croient qu’ils jouissent de la béatitude éternelle sont-ils supposés user de leur crédit auprès de Dieu pour intercéder en faveur des pauvres pèlerins encore en route ici-bas vers la Jérusalem céleste. La prière aux martyrs existe depuis les temps apostoliques et, progressivement, la piété populaire a recouru à l’intercession des confesseurs de la foi – saints personnages qui avaient souffert au nom du Christ sans pour autant avoir succombé au martyre ou l’avoir subi –, puis de toute personne morte en réputation de sainteté. Aussi l’Église s’efforça-t-elle de canaliser la dévotion de ses fidèles : une fois la hiérarchie affermie, les évêques désireux d’établir le culte d’un non-martyr prirent en considération l’excellentia signorum (« excellence des signes ») avant l’excellentia vitae (« excellence de la vie »). En effet, si le jugement humain sur l’existence d’une personne morte en réputation de sainteté est toujours susceptible d’être faussé par divers facteurs tels que la subjectivité des témoins ou l’ignorance de certains faits, les miracles dûment vérifiés et reconnus comme signes de Dieu s’imposent d’eux-mêmes :


      
        Ils sont tel un sceau divin qui confirme la sainteté d’un serviteur de Dieu dont l’intercession a été invoquée, un Dieu qui inspire et légitime le culte rendu [au candidat à la sainteté] et qui cautionne l’enseignement que la vie, le témoignage et l’action [de ce candidat] incarnent1.

      


      Au fil des siècles, de véritables procédures d’enquête sur les miracles attribués aux serviteurs de Dieu se sont mises en place. Plus précisément depuis l’année 1088, où le pape Urbain II décrétait :


      
        On n’inscrira pas de saints dans le canon s’il n’y a pas de témoins qui déclarent avoir vu le miracle de leurs yeux, et si ces témoignages ne sont pas confirmés par l’approbation du synode.

      


      Très tôt donc est requise la double exigence du témoignage visuel, et non indirect ou bien par on-dit, et de l’approbation par l’autorité de l’Église, qui à l’heure actuelle encore constituent le fondement de toute reconnaissance du fait miraculeux par les théologiens. Les normes, en matière d’appréciation et de jugement des guérisons extraordinaires notamment, ne s’élaboreront pourtant que très progressivement. En effet, en même temps que le pouvoir pontifical tendait à se réserver le droit de canoniser les saints (XII-XIIIe siècles), il devait préserver l’équilibre dans l’appréciation de l’excellentia vitae et de l’excellentia signorum, cette dernière ayant tendance, dans la piété populaire, à supplanter la précédente.


      Dès le XIIIe siècle l’aspect médico-légal acquiert une importance croissante, et le 22 janvier 1588, par la constitution apostolique Immensa aeterni Dei, le pape Sixte Quint institue la Sacrée Congrégation des rites, chargée de régler le culte divin et d’instruire les causes des saints. C’est ainsi que se trouvent codifiées les procédures relatives au miracle : interrogation des témoins qualifiés, critique des témoignages, demande d’un avis médical, tandis que le Saint-Siège se réserve exclusivement la faculté de concéder un culte public aux saints et bienheureux. Il faut cependant attendre le XVIIIe siècle et le célèbre traité de Prospero Lambertini pour que soient précisés les critères d’évaluation en matière de guérisons extraordinaires, critères qui, mutatis mutandis, restent toujours valables :


      – la maladie doit être grave et impossible ou difficile à guérir ;


      – la maladie dont on guérit ne doit pas être arrivée à son stade ultime, de telle façon que peu après elle aurait pu régresser ;


      – on ne doit pas avoir pris de médicaments ou il faut qu’ils se soient révélés inefficaces ;


      – la guérison doit être soudaine et instantanée ;


      – la guérison doit être parfaite ;


      – la guérison ne doit pas être précédée d’une évacuation notable ni d’une crise ;


      – enfin, la maladie éradiquée ne doit plus se manifester.


      Ces dispositions, reprises et structurées dans le Code de droit canonique de 1917, n’empêchaient pas la procédure d’avoir un point faible : l’absence de distinction entre le jugement scientifique et le jugement théologique. En effet, les théologiens étaient amenés à donner un avis sur des conclusions médicales, alors qu’ils n’avaient pas compétence en la matière. Aussi le pape Pie XII décida-t-il de constituer une commission médicale, puis une assemblée médicale, la consulta medica, mise en place le 28 octobre 1946. Depuis cette date, il y a un double examen, médical et théologique, des faits extraordinaires en vue d’établir ou de réfuter leur caractère miraculeux.


      Le 8 mai 1969 (constitution apostolique Sacra Rituum Congregatio), la réforme de la Curie par le pape Paul VI scinda la Congrégation des rites en deux congrégations autonomes, la Congrégation pour le culte divin et la Congrégation pour les causes des saints (devenue « des causes des saints »), chacune dotée de sa structure propre. En 1983, par la constitution apostolique Divinus perfectionis Magister qu’explicitaient diverses normes, le pape Jean-Paul II établit des règles plus claires et plus strictes en matière de béatification et de canonisation au terme de plusieurs années de réajustements des procédures et de précisions apportées au travail des experts, notamment dans le domaine de la recherche historique et des enquêtes médicales proposées à l’appréciation des théologiens, à qui il appartient de déclarer si une guérison inexplicable par la science est un miracle.


      Rappelons que l’Église catholique ne tient pas pour miraculeuses les guérisons opérées par des personnes encore en vie – ce serait en quelque sorte canoniser celles-ci de leur vivant –, et qu’après leur mort elle ne prend guère en compte les miracles dont elles auront été créditées durant leur existence ici-bas : tout au plus ces derniers contribuent-ils à la fama sanctitatis des candidats à la canonisation. Aussi ne peut-on dire, stricto sensu, qu’un saint a accompli des miracles de son vivant, simplement on peut les appeler ainsi a posteriori, en y voyant des signes illustrant l’excellentia vitae.


      
        GUÉRISONS MIRACULEUSES


        La piété populaire attribue aux saints – ou supposés tels – de nombreux miracles, surtout des guérisons de maladies incurables ou mortelles. En réalité, c’est Dieu qui opère les miracles par l’intercession et la prière des saints, dûment invoqués à cet effet. Parmi les multiples miracles de guérison reconnus par les consulteurs théologiques de la Congrégation des causes des saints, chacun mériterait un exposé, tant ils manifestent de diversité et même d’invraisemblance. Le Pr Cortesini, chirurgien spécialiste des transplantations du foie et du cœur dont il fut un des pionniers dans les années 1960, et naguère président de la consulta medica, avouait à un journaliste :


        
          Je sais qu’il y a du scepticisme à l’égard des miracles, même dans l’Église catholique. Moi-même, si je n’avais fait ces recherches, je n’aurais jamais cru ce que je lisais. Vous ne pouvez pas comprendre à quel point ces cas sont fantastiques, incroyables… et comme ils sont bien documentés. Ils sont plus invraisemblables que des récits romanesques. La science-fiction n’est rien en comparaison2.

        


        De fait, la lecture des diverses positiones super miraculo (« positions sur le miracle ») conservées dans les archives de la Congrégation des causes des saints réserve, à qui prend le temps de les consulter, un voyage aux confins de l’invraisemblable. La rigueur des enquêtes menées par les médecins (qui ne sont pas tous catholiques) – ou, concernant ce que l’on appelle les « miracles techniques », par des spécialistes de haut niveau dans les disciplines concernées – garantit le bien-fondé des conclusions qui amènent les théologiens à reconnaître dans les guérisons ou les prodiges étudiés des miracles, c’est-à-dire des interventions extraordinaires de Dieu.


        
          Un miracle en deux temps


          Lorsque, le 9 juillet 1956, naît le petit Matthew Kuruthukulangara Pelissery, dans une famille pauvre du Kerala (Inde), c’est la consternation : l’enfant présente une déformation sévère des membres inférieurs, il a les jambes torses et les pieds bots. C’est une pathologie particulièrement lourde, appelée talipes equino-varus, en anglais club feet. Les parents sont déconcertés et ne savent comment réagir car il n’y a aucun antécédent familial. Les médecins consultés suggèrent une intervention chirurgicale dès les premiers mois, tout en ne laissant guère d’espoir ; il y a peu de chances que l’opération soit couronnée de succès. Il faudrait de surcroît se rendre dans un établissement spécialisé, et il n’en existe pas au Kerala.


          Aussi les choses restent-elles en l’état, et quand le garçonnet commence à vouloir marcher, il s’adapte. Sa mère raconte : « Il s’était habitué à ramper en s’aidant des coudes et des genoux. À 4 ans, il pouvait se dresser sur ses pieds déformés, mais il devait s’agripper à quelque chose pour rester debout. » C’est seulement vers l’âge de 5 ans qu’il acquiert une démarche lourde et hésitante, en s’appuyant sur le bord de ses pieds : « Les deux jambes étaient incurvées vers l’intérieur, et il marchait sur les cals qui s’étaient formés aux parties latérales du dos de ses pieds. »


          Sujet aux moqueries et vexations de ses petits camarades, l’enfant devient renfermé et dépressif. Ses parents en sont affectés, en particulier le père, qui se désespère de ne rien pouvoir faire. Or une de ses sœurs, religieuse au couvent de la Sainte-Famille, à Putenchira, lui a offert un livre intitulé La Stigmatisée du Kerala : la biographie de Mariam Thresia Chiramel Mankidiyan (1876-1924), à laquelle elle a joint une photo et une image. Fille d’une noble famille ruinée par les frasques de son père, Mariam Thresia est une mystique qui a connu une expérience spirituelle signalée par de multiples charismes. Elle a fondé une congrégation de religieuses qui se dévouent auprès des pauvres et des malades à domicile, notamment ceux des castes les plus basses, quelle que soit leur religion. Le père de Matthew décide alors de s’adresser à elle : si elle guérit son fils, il fera célébrer un office pour les défunts et une messe solennelle en son honneur, et la famille se rendra sur sa tombe. De plus, il fera publier le récit de la guérison dans un journal.


          Le 19 mai 1970, la famille entreprend un carême de pénitence : quarante jours sans manger de viande et un jeûne rigoureux tous les vendredis, ainsi que la récitation quotidienne d’un Pater, un Ave et un Gloria, et de la prière pour obtenir la béatification de sœur Mariam Thresia. Le 21 juin – trente-troisième jour de ce carême – se produit un événement étonnant, raconté par Matthew :


          
            Vers 2 heures du matin, j’ai eu la vision de deux religieuses debout près de moi. J’ai cru que je rêvais. L’une des religieuses portait un voile noir, l’autre un voile blanc. Celle qui était voilée de noir ressemblait à mère Mariam Thresia, telle que je l’avais vue sur la photo. J’ai senti qu’elle me massait la jambe droite, et elle me dit : « Lève-toi, mon fils, ta jambe est guérie. » Puis elles ont disparu. Je me suis levé d’un bond, et j’ai constaté que ma jambe droite s’était redressée.

          


          Les membres de la famille, réveillés par les cris de Matthew, n’en croient pas leurs yeux. Il leur faut pourtant se rendre à l’évidence : la jambe est droite, le pied normal, comme s’il n’avait jamais été déformé. On poursuit le carême en pensant que l’autre membre sera guéri avant le terme des quarante jours. Il n’en est rien. Le père, dépité, déclare qu’on n’ira sur la tombe de mère Mariam Thresia que lorsque l’autre jambe sera guérie. Le miracle ne se produisant pas, Matthew apprend peu à peu à marcher comme s’il était simplement boiteux. Un an plus tard, le 27 juin 1971, lui et sa mère décident d’entreprendre un nouveau carême de pénitence, et toute la famille se joint à eux. Au trente-neuvième jour, le 5 août, la mère est réveillée à son tour par une apparition :


          
            J’ai vu deux religieuses ouvrir la porte de ma chambre à coucher et entrer dans la pièce. L’une avait un voile noir, l’autre un voile blanc. Celle qui avait le voile noir ressemblait à mère Mariam Thresia, telle qu’elle est sur la photo ; l’autre me parut être ma tante Cordula, qui était morte quelques années auparavant. La religieuse au voile noir me toucha l’épaule et me dit : « Va voir ton fils, sa jambe est guérie ! »

          


          La mère se précipite dans la chambre de son fils :


          
            Dormant profondément, il était baigné de sueur. Je l’ai réveillé, l’ai fait lever. Quand il s’est mis debout, nous avons vu que la jambe gauche était à son tour complètement guérie. Alors nous avons réveillé toute la famille pour lui annoncer la bonne nouvelle. En entendant nos cris de joie, les voisins ont été tirés à leur tour de leur sommeil, et ils sont venus partager notre allégresse.

          


          Le lendemain, le village entier constate la guérison radicale et parfaite du garçon. Quelques jours plus tard, un négociant se présente à son père pour lui acheter à bon prix sa récolte de bambou, qui a été exceptionnelle. Aussi, le 14 septembre 1971 la famille peut-elle effectuer le pèlerinage à la tombe de mère Mariam Thresia, et en novembre le récit de la guérison est publié dans le mensuel catholique Maria Vijayam. En 1992, plusieurs médecins, spécialistes en orthopédie et en chirurgie réparatrice, étudient le cas en vue de la béatification de mère Mariam Thresia. Les conclusions sont formelles :


          
            En examinant les photos de Matthew quand il était enfant, il est hors de doute qu’il avait un pied bot congénital bilatéral. Les callosités sur le dos des pieds suggèrent qu’il ne possédait pas un pied plantigrade. Les examens cliniques actuels et l’étude des photographies anciennes et des radiographies suggèrent que la malformation a été corrigée : l’apparence des pieds est semblable à celle de club feet opérés. Or, il n’y a aucune cicatrice d’intervention chirurgicale, non plus qu’aucune trace d’appareil de plâtre, de manipulation, de massage ou de soins par attelles.

          


          De plus, on a constaté entre 1971 et 1992 une constante amélioration, alors que c’est le contraire qui se produit après une opération, progressivement le pied finit par se déformer. Enfin, à l’âge de 14 ans, le pied étant déjà structuré dans sa malformation, au niveau aussi bien du squelette que des tissus musculaires, nerveux et tendineux, la guérison est encore plus étonnante. Le 27 janvier 2000, le miracle est reconnu après un avis favorable unanime de la consulta medica, et mère Mariam Thresia est béatifiée le 9 avril suivant.

        


        
          La moelle épinière lacérée


          À la fin de l’année 1993, la guerre fait rage entre la police colombienne et les narcotrafiquants. Elle aboutit en décembre à la mort du caïd Pablo Escobar, un des chefs du cartel de Medellín, abattu par les forces de l’ordre après avoir fait régner la terreur parmi la population. Il avait sur la conscience des milliers de victimes, tuées ou blessées lors d’attentats et d’opérations coups de poing. Parmi elles, la petite Natalia Andrea García Mora, une fillette de 8 ans.


          Le 1er septembre 1993, Natalia joue avec trois amies près du lavoir contigu à la maison familiale, dans le quartier Blanquizal, une des zones les plus violentes de Medellín. Elle est la septième des huit enfants de Julia Ester García Mora, restée veuve quatre ans plus tôt, qui subsiste en faisant des ménages. Vers 17 heures, la fillette s’écroule soudain sur le sol, se plaignant de ressentir une vive douleur : ses compagnes croient qu’elle s’est blessée avec un morceau de bois ou de ferraille qui traînait là, mais quand elles la voient saigner abondamment à la hauteur des épaules, elles se mettent à hurler. Des voisines accourent aussitôt et s’occupent de transporter la fillette à l’hôpital :


          
            Elle avait une blessure qui traversait de l’épaule à la poitrine ; elle était consciente, mais on ne pouvait lui toucher que la tête et aucune autre partie du corps, ce n’était qu’un pur cri de douleur ; pour la transporter, il fallait la tenir dans les bras, car elle ne pouvait pas remuer les jambes, elle respirait avec difficulté et, à chaque souffle, du sang coulait de sa bouche.

          


          Alors qu’on attend un taxi pour conduire Natalia à l’hôpital, la directrice d’un foyer d’enfants passe en voiture et s’offre à emmener la fillette à l’antenne médicale San Cristobal, toute proche. Là, la doctoresse de garde, mesurant d’un coup d’œil la gravité du cas, organise aussitôt le transfert en ambulance à l’hôpital universitaire pédiatrique Saint-Vincent-de-Paul. Entre-temps, la mère de la fillette est arrivée, une voisine est allée la chercher à son travail :


          
            Quand j’ai vu ma fille, elle était pâle, puis elle changea de couleur et devint livide. Elle avait les lèvres sèches, était toute raide et ne pouvait pas marcher ni bouger un tant soit peu. Elle suffoquait, et quand elle respirait, c’était comme un gargouillis, comme une valve dans la poitrine, et de l’eau, ou bien du sang et de l’eau coulaient de sa bouche.

          


          À l’hôpital, la situation s’annonce mal. Il faut payer 120 000 pesos (près de 100 euros) pour les examens cliniques et les radiographies, or la mère dispose en tout et pour tout de 2 000 pesos. Une collecte entre voisins permet de réunir 15 000 pesos, que l’administration hospitalière finit par accepter à titre d’avance : on peut pratiquer les premiers examens. Les résultats, catastrophiques, révèlent des dommages irréversibles aux vertèbres et à la moelle épinière :


          
            Fracture de la lame postérieure de D7 ; fracture du corps vertébral de D8 du côté droit ; fracture de la lame et du pédicule droits de D8 ; fragment métallique intramédullaire vers la droite de D7-D8 ; fragments intramédullaires osseux de D8 ; fracture décomposée du corps de D9. Hémopneumothorax droit.

          


          C’est une balle de calibre 38 – signature habituelle des narcotrafiquants – qui a causé les dégâts, elle a été tirée avec un silencieux d’une distance de 5 à 6 mètres. On ne retrouvera d’ailleurs jamais le tireur. Au vu des radiographies, le chirurgien s’arrache les cheveux. On pare au plus urgent : à 22 h 10, on pratique le drainage de l’hémopneumothorax, qui enraye l’hémorragie par la bouche.


          Le lendemain de l’accident, les petits cousins de Natalia en parlent aux maîtresses de l’institution Arenys de Mar, une école du quartier de Blanquizal tenue par les sœurs scolopes où est scolarisée la fillette. Puis la vie reprend son cours, terriblement désespérant pour la mère et l’entourage de la victime ; comme ils sont pauvres, la fillette ne reçoit que les soins les plus élémentaires, elle n’est opérée que le 10 septembre, plus d’une semaine après être entrée à l’hôpital : une laminectomie à la faveur de laquelle le neurochirurgien Carlos María Piedrahita nettoie la blessure et en extrait quelques fragments métalliques et osseux. Il doit se rendre à l’évidence : près de 10 % de la moelle épinière ont été détruits.


          Natalia quitte l’hôpital le 20 septembre. Elle est paralysée et souffre de graves troubles fonctionnels. La veille, sa mère est allée voir mère Olga Beatriz Montoya Guzmán, supérieure des sœurs scolopes, pour l’acquisition d’un fauteuil roulant. La religieuse s’adresse à une association caritative du quartier et, en même temps, invite la communauté à invoquer sa fondatrice, Pabla Montal Fornes (1799-1889), « pour la guérison rapide de Natalia ». La fondatrice est béatifiée depuis le mois d’avril précédent et les religieuses, ne doutant de rien, désirent ardemment la voir canonisée dans la foulée. Le 22 septembre, mère Olga et trois sœurs se rendent au chevet de la fillette ; elles lui racontent l’histoire de la bienheureuse Pabla, qui a consacré son existence aux enfants pauvres, et lui donnent une image, l’invitant à réciter chaque jour avec sa famille la prière pour sa canonisation. Mère Olga vient presque tous les jours voir la petite infirme. À la fin du mois, elle est surprise de ne pas la trouver dans son lit :


          
            Je demandai où elle était. Quand on me dit qu’elle jouait avec ses petites amies, je fus abasourdie. Je vis avec stupéfaction qu’elle avait repris une existence normale, alors que quelques jours plus tôt elle ne pouvait pratiquement pas bouger. À partir de ce moment, elle n’a pas eu besoin de rééducation, et elle a repris l’école, y menant une vie tout à fait normale, montant et descendant avec entrain les escaliers, courant avec ses petites camarades…

          


          Sur ces entrefaites, la mère de Natalia rentre de son travail. Quand on lui dit que sa fille marche, elle manque se trouver mal :


          
            Je restai atterrée : elle avait besoin d’aide pour faire le moindre mouvement, il fallait la bouger, puis l’asseoir et, après l’avoir assise, la soutenir afin qu’elle ne tombe pas. Alors je lui ai demandé : « Comment donc as-tu fait pour remuer ? » Elle m’a répondu : « Je me suis assise au bord du lit et j’ai pu me lever… »

          


          Les examens pratiqués au cours du mois d’octobre montrent que la fillette a récupéré sa motricité et que les troubles fonctionnels annexes ont totalement disparu. Au terme de l’enquête effectuée par des neurologues, neurochirurgiens et psychologues, la consulta medica conclut à l’unanimité, le 8 juillet 1999 :


          
            Diagnostic : traumatisme vertébro-médullaire avec lésion partielle de la moelle épinière au niveau des vertèbres [dorsales] D7-D10, ayant pour conséquences graves une paraplégie et des désordres sphinctériens. Pronostic : extrêmement réservé quoad valetudinem [« en ce qui concerne l’état de santé »]. Thérapie : thérapie chirurgicale adéquate, mais pas de rééducation. Modalités de la guérison : récupération fonctionnelle très rapide, presque complète, durable, inexplicable scientifiquement, compte tenu de l’absence de toute thérapie de réhabilitation.

          


          La réserve du diagnostic – « presque complète » – est due au fait que l’on relève une petite faiblesse du tendon d’Achille gauche. Or une étude de photos prises avant l’accident montre l’existence d’une légère déviation du pied gauche… Ce n’était pas l’objet de la guérison demandée à la bienheureuse Pabla ! Le miracle ayant été reconnu, celle-ci a été canonisée le 25 novembre 2001.

        


        
          La résurrection de Margit


          Le 23 juin 1986, il fait très chaud à Hörmanshofen, un village sis à une centaine de kilomètres de Munich. Trois adolescentes de 13-14 ans, Angela et Helga Burger, ainsi que leur amie Margit Heim, décident d’aller se baigner dans le bassin artificiel aménagé le long de la Geltnach, la rivière qui baigne la localité. Il est environ 15 h 30 quand Helga et Margit, bonnes nageuses, plongent dans l’eau. Angela, s’étant attardée sur le bord, ne les voit pas remonter et, pressentant un accident, elle enfourche aussitôt sa bicyclette pour donner l’alerte. À 15 h 50, deux policiers arrivent, qui informent aussitôt le poste de sauvetage fluvial. À 16 h 05, un médecin et une ambulance sont sur place, tandis qu’un hélicoptère survole le lieu de l’accident. Les policiers ont tenté de repérer les fillettes, mais en vain : elles ont été aspirées par un siphon d’évacuation grillagé, dans lequel s’est créé un puissant tourbillon : entre la rivière et le bassin, l’érosion a creusé en contrebas du siphon un entonnoir de 6 mètres de long, dans lequel l’eau s’engouffre. Les adolescentes ont été emportées vers le fond et plaquées contre le grillage.


          À 16 h 13, l’équipe de secours d’urgence arrive de Kaufbeuren, la ville la plus proche. La plongeuse Bärbel Müller a endossé sa combinaison durant le trajet, elle entre immédiatement dans l’eau et parvient à remonter Helga, vers 16 h 20 : « Elle était inanimée et fortement refroidie, le corps tout bleu, privé de la plus infime réaction. » Transportée d’urgence à l’hôpital de Kaufbeuren, la fillette meurt à 18 h 06, malgré les tentatives de réanimation qui ont débuté dans l’ambulance, puis les soins prodigués à l’hôpital. Margit est remontée peu après par un autre plongeur, Edgar Heinz Gailhofer, après quarante à cinquante minutes d’apnée. Le Dr Forster, qui se tient au bord du bassin, constate le décès de l’adolescente :


          
            Elle était cliniquement morte, les pupilles dilatées, sans aucun battement cardiaque, l’électrocardiogramme plat. Elle fut intubée et nous avons pratiqué aussitôt la respiration artificielle et le massage cardiaque. Puis on introduisit dans la veine cave un cathéter par lequel on lui administra de l’adrénaline. Par la suite, on pratiqua au moins une fois une défibrillation. Sur le moniteur apparut assez vite un visible réveil du cœur : on poursuivit le massage cardiaque jusqu’à ce qu’on pût sentir les premières pulsations au niveau de la gorge. Les pupilles restaient dilatées. Quand la circulation sanguine redémarra, je craignis d’avoir ranimé quelqu’un qui conserverait de graves lésions cérébrales suite à l’accident. À ce moment, j’excluais catégoriquement une guérison complète.

          


          Margit est transportée en hélicoptère à l’hôpital de Kempten, où elle arrive à 16 h 40. Les médecins notent un coma 3 sur l’échelle de Glasgow, le niveau le plus grave : à ce degré, il n’y a plus aucune réaction visuelle, motrice ou verbale à la stimulation. Le rapport médical signale :


          
            Profonde perte de conscience, absence de réflexes périphériques, pupilles dilatées au maximum et insensibilité à la lumière. Absence de pression périphérique, pulsations de la carotide bien sensibles, rythme sinusoïdal à environ 110 battements à la minute. Patiente intubée par voie orale, respiration contrôlée par à-coups et avec des secousses. Patiente ultraréfrigérée, température rectale de 29,4 °C.

          


          Le diagnostic est très réservé, le processus vital étant engagé. Le Dr Forster prépare le père de l’adolescente : il n’y a pas d’irrigation du cerveau et, si la fillette survit, elle conservera des lésions cérébrales irréversibles. De plus, le décès étant très probable, on peut envisager d’éventuels prélèvements en vue de dons d’organes. Le père Salzmann, aumônier de l’hôpital, administre les derniers sacrements. Dans cette situation désespérée, les proches de Margit organisent une chaîne de prière à partir du couvent des franciscaines de Kaufbeuren, où a vécu au XVIIIe siècle la bienheureuse Kreszentia Höss (1682-1744), considérée comme la protectrice de la cité et à qui on rend un culte fervent.


          On avait déjà étudié un événement susceptible de faire l’objet d’une déclaration de miracle de la part de la Congrégation des causes des saints : en 1944, Kaufbeuren devant être bombardée par l’aviation alliée, les habitants s’étaient rendus en foule au tombeau de la bienheureuse, la suppliant d’intercéder pour la ville. Et, de façon apparemment inexplicable – le temps était dégagé et les avions volaient si bas que l’on pouvait distinguer les bombes prêtes à être larguées –, les bombardiers avaient survolé la ville à plusieurs reprises sans lâcher leur charge. Il avait fallu attendre, en 1983, l’ouverture des archives militaires des États-Unis et de l’Allemagne pour pouvoir étudier la question, et on avait finalement admis que, malgré des circonstances extraordinaires, le cas était explicable par des causes naturelles.


          L’accident survenu à Margit Heim est un tout autre cas de figure, comme l’explique le Dr Forster :


          
            Le cerveau ne résiste pas à une anoxie [absence d’oxygène dans l’organisme] de trente minutes, en l’absence de toute respiration et avec une température corporelle de 29 degrés. Dans ce cas, il n’y avait pas d’hypothermie profonde, parce que l’eau n’était pas glacée3. Le cœur s’est remis à battre à la réanimation, mais le cerveau est resté privé d’oxygène trop longtemps pour qu’une éventuelle survie ne soit pas accompagnée de séquelles.

          


          Un oncle de Margit s’adresse au couvent des franciscaines et demande, au nom des parents de l’adolescente, que l’on prie pour elle. La communauté se met aussitôt en prière, et la mère supérieure recommande encore aux religieuses d’en faire une intention personnelle. De leur côté, proches et amis multiplient les visites au tombeau de la bienheureuse. Au bout de trois jours, comme Margit réagit de façon surprenante aux stimuli, les médecins décident son transfert à l’hôpital neurologique de Munich. L’amélioration se poursuit, ainsi que le constate la mère de l’adolescente :


          
            Le matin du 29 juin, Margit avait les yeux mi-clos. Quand nous revînmes auprès d’elle dans l’après-midi, elle avait les yeux complètement ouverts. Le mardi 1er juillet, quand j’allai la revoir, elle dormait. Le médecin me confia qu’elle survivrait, mais qu’il ne savait pas quelle serait l’étendue des séquelles cérébrales. Le mercredi, je lui apportai un opuscule sur la bienheureuse Kreszentia qui lui appartenait, elle réagit légèrement en le voyant, j’eus l’impression qu’elle le reconnaissait.

          


          À partir de ce moment les progrès sont stupéfiants, et Margit elle-même expliquera :


          
            Je sais seulement que je me suis trouvée éveillée après un sommeil profond, et que ce que je percevais était très fragmentaire. J’aurais dû recommencer tout à zéro comme si j’avais été un bébé, or j’ai recommencé à parler et à marcher en très peu de temps.

          


          Le 9 juillet, elle est envoyée à Kempten pour des contrôles. Pendant trois semaines, elle est soumise à des tests neurologiques et psychomoteurs, ainsi qu’à une rééducation qui, purement formelle, est poursuivie à domicile jusqu’en décembre. Au vu des progrès, la caisse d’assurance ne prend pas le cas en charge, bien que l’assureur ait déclaré aux parents qu’à leur place il préférerait voir sa fille morte plutôt que rétablie corporellement mais souffrant de séquelles consécutives à de graves lésions au cerveau.


          Margit reprend sa scolarité sans la moindre difficulté. En 1988, d’autres contrôles et tests révèlent une récupération exceptionnelle :


          
            Son QI de 115 révèle une intelligence au-dessus de la moyenne. La ligne d’attention pour le matériel verbal et visuel, de même que la capacité de retenir et d’apprendre rapidement sont en rapport avec l’âge. La capacité de perception pour le matériel verbal plus complexe se situe au-dessus de la normale. La capacité de concentration et le temps d’effort sur un plus long terme sont stables et bons. Même dans les exercices qui requièrent un effort de concentration, le temps d’adaptation correspond au niveau de formation professionnelle. Il n’y a absolument plus aucun déficit intellectuel spécifique qui, acquis secondairement, pourrait être imputable à des lésions cérébrales.

          


          D’autres examens pratiqués en 1998 par des spécialistes confirment le diagnostic :


          
            Elle est entièrement guérie, en bonne santé, et rien ne laisse présager des complications à l’avenir […]. Il n’y a aucune trace de séquelles comme on en voit après des états comateux, telles que phobies ou difficultés d’adaptation, non plus que de désordre psychosomatique, et on ne relève aucun trouble cognitif dans la perception, la réflexion, la faculté de comprendre, la mémoire, l’orientation ; même le cycle sommeil-veille n’est pas lésé. Aucun désordre psychomoteur, non plus que troubles de la personnalité ou du comportement.

          


          Entre-temps, Margit a terminé ses études et est devenue puéricultrice. Le 11 janvier 2000, la consulta medica a conclu à l’unanimité :


          
            Mort clinique avérée par noyade, avec ischémie cérébrale prolongée. Guérison rapide, complète et durable, sans aucune séquelle neurologique, scientifiquement inexplicable.

          


          Le décret sur le miracle ayant été promulgué le 13 mars 2001, Kreszentia Höss a été canonisée le 25 novembre 2001.

        

      

        MIRACLES INSOLITES


        Les miracles attribués aux candidats à la sainteté ne sont pas tous d’ordre médical, quand bien même les guérisons inexpliquées en constituent encore le plus grand nombre. Il existe en effet des miracles que l’on qualifie de « techniques », sur lesquels ce n’est pas la consulta medica qui est amenée à statuer : à cet effet, des équipes de spécialistes sont constituées ponctuellement. Mgr Michele Di Ruberto, sous-secrétaire à la Congrégation des causes des saints, précisait en 2004 :


        
          [Il existe également] des faits prodigieux d’ordre technique. Dans les Évangiles sont décrits des miracles tels que la transformation de l’eau en vin lors des noces de Cana, la multiplication des pains et des poissons, par exemple. Ce sont des faits qui sont analysables scientifiquement et techniquement, dont il est possible de démontrer le caractère inexplicable […]. Dans ce cas, l’examen ne revient pas aux médecins, mais à un conseil d’experts techniques qui examinent minutieusement tous les éléments du fait4.

        


        Si rares que soient les miracles de ce genre, ils n’en sont pas moins d’un réel intérêt, notamment par le caractère souvent spectaculaire qu’ils revêtent, et parce que, contrairement à la guérison d’une maladie, ils ne sont susceptibles d’aucune interprétation d’ordre psychologique.


        
          La multiplication du riz


          Le miracle s’est produit le dimanche 25 janvier 1949 à la Casa de Nazaret, siège de l’institut Saint-Joseph, dans la paroisse Santa María Magdalena à Olivenza (Espagne, Badajoz). L’institut, fondé par le curé don Luis Zambrano Blanco5, accueille en demi-pension une cinquantaine d’enfants de condition modeste, qui y reçoivent gratuitement instruction et nourriture. De plus, chaque dimanche les repas des pauvres de la localité et des environs sont pris en charge grâce à la générosité de familles de bienfaiteurs.


          La cuisinière, Leandra Rebollo Vásquez, rencontre ce jour-là quelques difficultés : la famille qui cette fois est chargée de la nourriture des pauvres ne s’est pas manifestée, ni la veille au soir ni dans la matinée, et il est déjà midi. Il n’y a plus rien à espérer. Leandra prend ce qui reste, trois tasses de riz – environ 750 grammes –, et se met en devoir de le faire cuire : c’est ce qui est prévu pour les élèves. Elle le met dans une marmite remplie d’eau avec un morceau de viande. Mais elle est préoccupée : que va-t-on donner à manger aux pauvres ? Elle se tourne avec confiance vers le bienheureux Juan Macías6, dominicain du XVIIe siècle natif des environs, envers qui elle nourrit – c’est le cas de le dire – une dévotion particulière : « Ah, bienheureux Juan, les pauvres n’ont pas de quoi manger ! » Puis, pendant que le riz cuit, elle passe dans la cuisine de la cure pour y dresser le couvert.


          Une quinzaine de minutes plus tard, elle revient au fourneau pour vérifier la cuisson du riz. Elle a la nette impression qu’il y a dans la marmite une quantité de riz plus importante que ce qu’elle y a versé. Elle appelle la mère du curé, la seule personne qui se trouve alors dans la maison : celle-ci, voyant que le récipient est près de déborder, conseille à la cuisinière d’en transvaser le trop-plein dans une autre casserole. Les deux femmes appellent le curé et la directrice de l’institut, María Gragera Vargas Zúñiga. Quand ils arrivent, accompagnés d’autres membres de la Casa de Nazaret, la cuisinière est en train de transvaser le contenu de la marmite, sans pour autant qu’en baisse le niveau : le riz semble jaillir à gros bouillons du fond de la marmite, il est cru et achève de cuire dans la casserole où il est reversé, puis dans une deuxième casserole.


          La nouvelle du prodige s’étant répandue dans la localité, de nombreuses personnes accourent, qui constatent le fait : plusieurs recueillent de ce riz cru qui jaillit dans le premier récipient. L’événement extraordinaire dure quatre heures, sans interruption. Il permet de distribuer une large portion de riz à cinquante-neuf demi-pensionnaires, et ensuite une part aussi abondante à la centaine de pauvres qui attendent à la porte de l’institut. Et il y a du surplus ! Le riz est mieux épicé et plus savoureux que d’habitude, bien que, pendant les quatre heures qu’a duré le prodige, on n’ait rajouté aucun condiment, et la dernière cuillerée est aussi fraîche que les premières. Tous, enfants et pauvres – ainsi que les personnes qui en ont goûté –, ont l’impression d’avoir mangé un riz absolument normal. Vers 17 heures, tout le monde est rassasié. Le curé, qui n’a pas quitté un instant les lieux, s’écrie : « Cela suffit ! », et le prodige cesse aussitôt. Son caractère miraculeux a été reconnu pour la canonisation de Juan Macías.


          De la même façon, deux miracles de multiplication de vivres avaient été retenus pour la béatification de sainte Germaine Cousin, morte en 1601 : ils se produisirent au couvent du Bon Pasteur de Bourges, au cours du rigoureux hiver 1845-1846, alors que la communauté manquait de blé pour nourrir cent seize personnes, religieuses et orphelines. Après une première multiplication de farine – la pâte de boulange débordait du pétrin et la quantité restante se retrouva supérieure à celle qui avait été utilisée avant la fournée –, ce fut le blé qui, dans le grenier, présenta exactement le même poids après qu’on en eut utilisé pendant deux semaines pour cuire deux fournées de vingt pains de vingt livres chacun. Le double miracle permit la béatification en 1854 de Germaine Cousin, que la communauté avait invoquée expressément durant une neuvaine.

        


        
          Le sous-marin Pacocha


          Le 26 août 1988, le sous-marin militaire Pacocha entre dans le port de Callao, le plus important du Pérou, situé à 15 kilomètres de la capitale, Lima. Il est 18 h 35. Il fait froid – on est en hiver dans l’hémisphère Sud – et le soleil se couche, toutefois les conditions atmosphériques et la visibilité sont bonnes. Tout se déroule comme prévu pour l’accostage, le submersible navigue en surface, les hommes sont à leur poste, la vigie remarque juste un navire de pêche tous feux allumés : il est donc à l’ancre. En effet, s’il se déplaçait, seuls quatre phares brilleraient, conformément au règlement maritime international : un vert et un rouge sur les flancs, et deux blancs.


          Or le navire se déplace. C’est un bateau de pêche japonais de gros tonnage, qui gagne la haute mer. De son étrave d’acier destinée à briser les glaces polaires il heurte le sous-marin à l’arrière sur le flanc gauche. C’est la partie la plus sensible du submersible, où se trouvent le moteur, le compartiment des machines, l’installation électrique et les réservoirs. Le choc ouvre une brèche de 2 mètres de hauteur et de 10 centimètres de largeur au niveau du réservoir n° 7, correspondant au local de l’installation électrique. L’eau s’engouffre, causant un court-circuit et provoquant un incendie. À la lueur des lampes de secours, on parvient à fermer un sas et à contenir l’invasion de l’eau et des flammes vers la partie centrale du sous-marin. Lors de cette manœuvre, trois hommes meurent, bloqués dans la salle des moteurs, ainsi que le capitaine qui a sacrifié sa vie pour fermer de l’extérieur le principal volet de passerelle, de façon à empêcher l’inondation du compartiment de manœuvre.


          Le commandant en second est le jeune lieutenant de vaisseau Roger Luis Cotrina Alvarado, âgé de 32 ans. En inspectant l’avant du submersible, il se rend compte immédiatement que toute tentative pour maintenir le bâtiment à flot est vaine : trop d’eau a pénétré à l’arrière, causant l’enfoncement de la poupe. Il ordonne aussitôt l’évacuation du sous-marin par la guérite de proue, et trois marins parviennent à sortir. Le quatrième, Hector Panana Chinga, est sur le point de franchir le sas au moment où le bâtiment, long de 307 pieds (102 mètres environ), atteint son inclinaison maximale, la poupe venant toucher le fond à 140 pieds (42 mètres), tandis que la proue commence à s’enfoncer à son tour.


          Déséquilibré par le choc, Panana s’agrippe au volet, lourde plaque d’acier munie d’un dispositif de sûreté l’empêchant de se fermer accidentellement ; mais l’inclinaison du sous-marin, à un angle de 60 degrés, rabat le volet sur sa jambe. Cotrina s’élance vers le haut et, juché sur les échelons, parvient de l’intérieur à soulever la pesante plaque et à libérer Panana. Un malencontreux coup de pied de ce dernier et l’eau déferlant à torrents dans le sas font perdre l’équilibre à Cotrina, qui tombe 4 mètres plus bas. Le volet se rabat, il devrait se fermer hermétiquement, quelque chose l’en empêche :


          
            Cotrina monta jusqu’au volet supérieur et tenta de le fermer, mais il n’y parvint pas, parce que les chiens7 – sortes de chevilles qui assurent la fermeture hermétique du volet – se trouvaient précisément par accident en position de verrouillage, c’est-à-dire sortis, empêchant ainsi l’opération.

          


          S’insérant entre le volet et le bord de son ouverture, les chiens laissent un espace libre par où l’eau continue d’entrer à flots dans le sous-marin. Il n’y a rien à faire, sinon tenter de fermer le volet inférieur du sas : dans ce cas on ne pourra plus compter que sur un secours extérieur, et Dieu sait quand l’alerte sera donnée… Or le temps presse, il y a vingt-deux hommes à bord, qui risquent la mort par noyade ou par asphyxie car ils sont confinés dans un espace réduit à l’avant du submersible.


          À ce moment, Cotrina se voit déjà mort, il prie. Un an avant cet accident, il avait effectué un séjour au centre médico-naval de Callao-Lima, où il avait connu et apprécié les filles de la Miséricorde, affectées au soin des malades. L’une d’elle, sœur Zunilda, lui avait prêté le livre Témoin de l’amour, une biographie de leur fondatrice, mère Marie de Jésus crucifié, morte à Rome en 1966 :


          
            Lors d’une maladie, elle disait qu’elle serait heureuse de pouvoir être auprès du Seigneur, mais elle fut miraculeusement sauvée. Alors je me recommandai à Dieu comme elle l’avait fait, disant mentalement : « Mon Dieu, prends-moi auprès de toi… Mon Dieu, l’unique chose que je te demande, c’est d’être auprès de toi… Mon Dieu, aujourd’hui même je veux être à tes côtés. » En même temps que je me recommandais au Seigneur, j’invoquai l’aide de mère Marie. Je perçus alors une explosion de lumière qui chassa toute pensée de ma tête et me fit ouvrir les yeux. Je réussis ainsi à voir où nous tombions et à amortir le choc sur le fond. Cela n’avait duré que quelques secondes, mais à partir de ce moment je sentis en moi la force physique et spirituelle nécessaire pour agir en faveur de mon salut et de celui de tous mes compagnons.

          


          Entre-temps, en effet, le sous-marin s’est posé horizontalement par 42 mètres de fond, en seulement dix à quinze secondes. Depuis la collision jusqu’à ce moment-là, il ne s’est guère écoulé plus de cinq minutes. Cotrina s’élance alors vers le haut, parvient à remonter l’échelle, encore plus inclinée à cause de la submersion rapide du sous-marin et rendue glissante par des cascades d’eau qui jaillissent à l’intérieur :


          
            Cotrina essaya une première fois de soulever le volet, en vain. Il invoqua alors une nouvelle fois l’aide de mère Marie, et cette fois il put le soulever, manœuvrer le volant qui actionnait les chiens, et la porte se ferma aisément. Enfin, l’eau cessa d’entrer dans le compartiment.

          


          Opération réussie. On échappera à la mort par noyade, mais pas par asphyxie si les secours n’interviennent pas rapidement. Or le navire japonais qui a causé la collision n’a pas signalé l’accident (son commandant sera par la suite condamné à deux ans de prison), et ce n’est qu’à 21 heures que l’équipage du sous-marin parvient enfin à lancer une fusée d’alerte. Arrivées sur place, des embarcations de pêcheurs et des barques de sauvetage recueillent vingt naufragés qui ont eu le temps de sauter à l’eau au moment du choc, trois cadavres seront retrouvés le lendemain. Des plongeurs parviennent à communiquer en morse avec l’équipage du sous-marin en frappant à coups de marteau sur la coque. Mais à l’intérieur l’air se raréfie et, après consultation de l’équipage, Cotrina décide l’évacuation par le sas de secours, dont, heureusement, il n’a pas fermé le volet. Le 27 août, entre 11 heures et 18 heures, l’équipage quitte le submersible par groupes de quatre ou cinq, à plus de 40 mètres de profondeur, sans le moindre équipement de plongée : deux hommes n’y survivront pas, frappés d’embolie cérébrale. Ce n’est que onze mois plus tard que l’on parviendra à remonter du fond le Pacocha.


          Lors de l’enquête sur les circonstances de l’évacuation du sous-marin, les experts noteront :


          
            L’officier, pour permettre au volet de se fermer, avait dû remonter l’échelle glissante en luttant contre les torrents d’eau qui se déversaient en quantité. Puis il a dû s’appuyer avec les pieds sur quelque tube, valvule ou autre à l’intérieur de la tourelle, de façon à pouvoir effectuer les opérations nécessaires, c’est-à-dire soulever suffisamment le volet pour permettre aux chiens de rentrer, et en même temps actionner le volant pour les faire rentrer. Au moment où toutes ces manœuvres furent accomplies, et sur la base des données techniques (qui ont pris en compte la quantité d’eau retrouvée dans le submersible), le sous-marin était incliné à quelque 20 degrés et le massif se trouvait à une profondeur de 15 mètres, à cette profondeur la pression exercée par l’eau sur le volet équivalait à quelque 5 tonnes, compensées par la pression interne du sous-marin, d’environ 1 tonne. Ainsi le poids que dut soulever Cotrina pour accomplir la manœuvre de fermeture était d’environ 3,8 tonnes. L’officier aurait pu plus aisément fermer le volet inférieur, mais – et cela dépose en faveur de sa lucidité – un tel choix aurait exclu toute possibilité de quitter le bâtiment sans une assistance extérieure.

          


          Soulever un poids de 3,8 tonnes ! Le record du monde d’haltérophilie aux Jeux olympiques de Sydney en 2000 était de 212,5 kilos. Les experts ont conclu au caractère absolument inexplicable d’une telle performance, et en 2002 la commission théologique a reconnu à l’unanimité le miracle, dû à l’intercession de la servante de Dieu Marie de Jésus crucifié Petkovic, qui a été béatifiée en 2003.

        


        
          Le tableau éclair


          Le miracle retenu pour la béatification d’Eusebia Palomino Yenes, religieuse de Marie Auxiliatrice (salésienne) morte en réputation de sainteté en 1935, est certainement l’un des plus singuliers sur lesquels aient eu à se prononcer les théologiens de la Congrégation des causes des saints.


          En vue de la cérémonie d’ouverture du procès ordinaire de la servante de Dieu à l’évêché de Huelva, prévue le 12 avril 1982, la mère María Luisa Aparicio, supérieure du collège salésien de la ville, a envisagé de faire réaliser le portrait posthume de la religieuse. Elle s’est adressée au peintre Manuel Parreño Rivera, un artiste local réputé. Handicapé des avant-bras à la suite d’une poliomyélite qu’il a contractée dans son enfance, « Manolo » – on le surnomme ainsi – peint… avec le pied ! La mère Aparicio a demandé au peintre de réaliser le portrait à partir d’une photographie. Manolo est plutôt réticent, et il fait traîner les choses :


          
            J’étais alors une personne tout à fait éloignée des choses de la religion, et même hostile à cette mentalité miraculiste, au point de mettre en doute même les miracles rapportés dans les Évangiles. Tout ce contexte finit par m’irriter, et j’en arrivai à la résolution de refuser ce travail.

          


          La résistance passive du peintre, qui n’ose se heurter de front à la forte femme qu’est mère Aparicio, n’ébranle nullement la volonté de cette dernière. Elle décide de s’adresser « plus haut », comme elle dit. Elle invoque sœur Eusebia pour que celle-ci incline le peintre à réaliser son portrait. Elle insiste d’autant plus que, à défaut d’avoir eu le tableau pour l’ouverture du procès informatif, elle entend bien l’obtenir pour la clôture, prévue le 14 avril 1983 avec la translation des restes mortels de la servante de Dieu.


          De guerre lasse, Manolo promet qu’il se mettra au travail le Jeudi saint 31 mars, profitant des congés scolaires. Le 27 mars, un de ses élèves lui apporte la toile de 130 × 81 centimètres qu’il a commandée : elle est mal tendue sur le châssis et présente des plis. Alors qu’il s’en irrite car il ne peut lui-même y remédier à cause de son handicap, un homme se présente : c’est son fournisseur en toiles, qui passait inopinément par là. En dix minutes il retend la toile, qui est prête à recevoir la peinture. Le 30 mars, un de ses amis vient apporter à Manolo un cadre de bois doré qu’il a préparé au cas où le peintre se déciderait à réaliser le portrait : les deux hommes constatent que le cadre s’adapte parfaitement à la toile, au millimètre près. Ils sont un peu surpris, sans plus : coïncidence bienvenue, pensent-ils. Le matin du Jeudi saint, Manolo dit à sa femme :


          
            Finalement, j’ai décidé de peindre ce tableau de la religieuse, parce qu’on va procéder à la translation de ses restes, et on verra si enfin elles me fichent la paix… Il ne sera pas terminé pour la date prévue, mais au moins je l’aurai commencé.

          


          Ayant posé la photographie en noir et blanc de sœur Eusebia devant lui à côté du chevalet, il s’adresse à elle :


          
            Je n’ai plus assez de temps pour te peindre. On verra bien si tout ce qu’on raconte sur tes miracles est vrai, et si tu feras en sorte que j’arrive à te portraiturer. Pourtant, malgré ton air candide, je crois bien que tu ne me seras d’aucune utilité…

          


          Il se met au travail. Il est environ 10 heures du matin.


          
            Durant les deux premières heures, tout se déroula normalement, et je pensai finalement que, grâce à mon talent, je parviendrais à réaliser une image de la sœur à partir du modèle, mais aussi selon ma propre fantaisie. J’esquissai la silhouette en étalant des taches de couleur sur la toile, de façon à évoquer la religieuse, quand bien même ce n’était pas une copie conforme. Ceci terminé, il aurait été logique de poursuivre le lendemain, parce que la deuxième et la troisième couche de couleurs se seraient fondues avec la première. Mais, ayant noté que la peinture avait séché en un temps record, je décidai de poursuivre sans attendre. Je commençai à me sentir comme hors de moi. Sans m’arrêter à aucune considération, je poursuivis mon travail, tout en restant ébahi devant l’évolution insolite des couleurs à l’huile.

          


          Très vite, tout s’emballe :


          
            Deux heures et demie après m’être fait ces réflexions, c’est-à-dire quatre heures et demie après avoir commencé ce travail, je me retrouvai fort surpris de constater que le portrait était entièrement achevé : il ne nécessitait aucune retouche et correspondait à la photographie, mais avec un réalisme qui surpassait cette dernière. C’est à ce moment que se produisit un incident : le chevalet que j’utilise était un peu plus incliné que de coutume et, comme j’observais le tableau, le pinceau que je tenais entre les doigts de pied m’échappa et macula l’œil gauche de la sœur. Après avoir proféré quelques jurons à l’adresse de toute la cour céleste, je me mis en devoir de restaurer cette partie de la toile et de repeindre l’œil : or, dès que j’eus nettoyé la tache de peinture, je constatai avec stupéfaction que le tableau n’en avait nullement été endommagé, l’œil de la religieuse était intact.

          


          Commotionné par cette série d’incidents, Manolo quitte son atelier et, dès lors, il refuse de regarder le portrait. Mais la nouvelle s’ébruite d’un tableau qui a été fait miraculeusement, on n’est pas loin d’évoquer les images achéropites, et dans les jours suivants plus de quatre cents personnes défilent devant le portrait : ceux qui ont connu sœur Eusebia de son vivant sont sidérés par la ressemblance. Quant à Manolo, il ne comprend pas, car c’est tout à l’opposé de ce qu’il avait envisagé :


          
            J’ai imaginé sœur Eusebia au Ciel avec Dieu le Père. La lumière qui inonde le tableau vient de Dieu et se diffuse à partir du livre qu’elle a entre les mains. La lecture est comme un message direct du Ciel, que reçoit la sœur dont le visage reflète l’expression radieuse. Or ce n’est pas du tout ce que je voulais peindre, c’est venu de soi et je n’en ai été que l’instrument. Je le confesse humblement : tout s’est fait ainsi, ce n’est que par la suite que je l’ai interprété ainsi. Le peintre doit concevoir ce qu’il entend représenter… Moi, je n’avais aucune idée du résultat, j’ai tout simplement accompli un travail.

          


          En 1997, une enquête technique fut effectuée par les soins du Pr Gabrielli, directeur du département des recherches scientifiques des musées du Vatican. Soumis à plusieurs expertises radiographiques, le tableau a révélé une exécution « à coups de pinceau rapides, précis, sans hésitation ou repentirs significatifs ». Les couleurs utilisées ont fait l’objet d’analyses chimiques et spectrophotométriques. Les experts ont mis en évidence la composition classique de pigments à l’huile, dont le temps de dessication n’était pas inférieur à vingt-quatre heures, et l’absence de siccatifs à base de plomb, qui auraient produit dans de brefs délais un effet de craquelures, ou d’acétone, dont l’usage aurait entraîné la dégradation rapide du tableau. Et en 1983 n’existait pas encore la liquine, un siccatif à base de résine alcidique (combinaison d’alcool et d’acide) qui réduit le temps de séchage des couleurs à l’huile sans les altérer. Aussi la consulta de techniciens spécialement mise en place par la Congrégation des causes des saints en vue d’étudier ce cas étonnant a-t-elle émis les conclusions suivantes :


          
            Tous les membres de la commission, experts qualifiés en la matière, relèvent le caractère extraordinaire de la dessication extrêmement rapide des pigments, sans qu’ait été utilisé le moindre siccatif. Ils ont admis qu’il est techniquement impossible d’expliquer que les couleurs aient pu sécher dans le bref laps de temps de quatre heures et demie durant lequel a été exécutée cette peinture à l’huile, compte tenu que les pigments – bien que superposés en plusieurs couches – ne se sont pas dilués les uns dans les autres. Le fait étudié est techniquement inexplicable.

          


          Ce miracle technique ayant été reconnu en 2003, sœur Eusebia a été béatifiée en 2004.


          On pourrait encore développer plusieurs cas, notamment celui d’Antonio Bandrés Navarro, un pharmacien âgé de 58 ans qui, le 25 octobre 1961 à 8 h 30, passe sous un train en voulant le prendre en marche : ayant dérapé du marchepied, il glisse entre le quai et la base du wagon dans un espace de 12 centimètres, avant de pouvoir saisir une tige de fer qui s’illumine de façon inexplicable et de s’y agripper, coincé dans un espace de moins de 50 centimètres, au point de jonction entre deux wagons. Or l’homme mesure 1,75 mètre et pèse 94 kilos. Ballotté entre les roues du train « tel le balancier d’une horloge », il est éjecté providentiellement sur le ballast au-delà du quai au bout de 40 mètres. Les nombreux témoins de l’accident s’attendent à retrouver un cadavre déchiqueté, or Antonio ne souffre que d’égratignures et de contusions sans gravité, alors que ses vêtements et sous-vêtements ont été littéralement hachés par les roues du train. Au moment de sa chute, il s’était recommandé avec ferveur à sa parente María Antonia Bandrés Elosegui, une jeune religieuse morte à l’âge de 21 ans en 1919, dont la cause de béatification était ouverte.


          Moins rares qu’il ne paraît à première vue, les miracles techniques sont néanmoins écartés lorsque se présente concurremment un cas de guérison : en effet, ce dernier est plus facile à étudier car les membres de la consulta medica sont disponibles en permanence, alors que pour chaque miracle technique le postulateur doit trouver des experts susceptibles d’attester que le prodige allégué est inexplicable naturellement. Ainsi, quand il fut question de béatifier Victoire Rasoamanarivo (1848-1894), la première sainte malgache, on avança ce prodige : pendant la saison sèche, une femme avait mis involontairement le feu aux hautes herbes près de son village ; comme le vent attisait les flammes qui menaçaient de détruire les cases, et que déjà un toit de chaume s’était embrasé, un jeune catéchiste marcha au-devant du feu en brandissant une image de Victoire et en la suppliant de sauver le village. À l’instant, le vent tourna et les flammes s’arrêtèrent. Les experts consultés – météorologistes, soldats du feu, climatologues – émirent à l’unanimité, après une étude rigoureuse de photographies prises à l’époque (1934) et d’autres documents, l’avis que l’on ne pouvait trouver d’explication naturelle à l’incident. Alors que la commission des théologiens allait être saisie du cas, la réforme de 1983 survint, qui stipulait qu’un seul miracle suffisait : or on avait déjà un dossier de guérison bien avancé, qui fut préféré à celui de l’incendie. Et Victoire Rasoamanarivo fut béatifiée en 1989.

        

      

        LES MIRACLES DE SAINTE GIANNA


        S’il est des miracles particulièrement signifiants, ce sont bien ceux dus à l’intercession de sainte Gianna Beretta Molla. Ayant permis l’exaltation d’une laïque mariée et mère de famille pleinement engagée dans la vie, conformément aux orientations du concile Vatican II qui a remis en valeur la place et la mission des laïcs dans l’Église, ils s’inscrivent également dans la pastorale de l’Église en matière de bioéthique et de droit à la vie, à l’époque où les sociétés occidentales banalisent l’avortement et lui garantissent un encadrement légal, voire une justification sociale. À ce titre, la canonisation de cette femme qui est morte pour avoir voulu préserver la vie qu’elle allait donner a valeur d’exemple et revêt pour tous les chrétiens une signification exemplaire : dans plusieurs communautés anglicanes et orthodoxes, l’« immolation réfléchie » – pour reprendre une expression du pape Paul VI – de Gianna Beretta Molla a été saluée avec respect, et sa glorification avec enthousiasme, car elles apportent une réponse de foi à un problème d’une actualité brûlante. Et ce d’autant mieux que, malgré leurs efforts, les mouvements pro life extrémistes des États-Unis et d’Europe ne sont pas parvenus à récupérer cette figure de sainteté : dans les centres qui, s’inspirant de son exemple, lui sont dédiés dans le monde entier, sa figure toute de compassion et de miséricorde à l’égard des femmes ayant eu recours à l’avortement ne répond nullement à l’agressivité et aux actions coups de poing de ces mouvements. En revanche, elle réunit les communautés ecclésiales dans la prière et dans l’accompagnement des femmes confrontées aux situations souvent dramatiques que génère une grossesse à risques ou non désirée.


        
          Qui est Gianna Beretta Molla ?


          Gianna Beretta, née en 1922 à Magenta (Italie), y épousa Pietro Molla en 1955 et, âgée de moins de 40 ans, y est morte en 1962 d’une péritonite septicémique consécutive à son quatrième accouchement. Béatifiée en 1993, puis canonisée onze ans plus tard, elle est depuis le XVIe siècle la première sainte à avoir été glorifiée comme épouse et mère de famille8 : jusque-là, on ne connaissait que des veuves, pour la plupart entrées en religion après la mort de leurs maris.


          Gianna reçut de ses parents une éducation religieuse et une formation humaine remarquables. Bénéficiant des mêmes atouts, ses frères et sœurs firent de brillantes études, au terme desquelles trois d’entre eux entrèrent dans les ordres. Après une adolescence sans histoire, Gianna s’orienta vers la médecine. À partir de 1949, elle exerça au dispensaire ouvert par son frère aîné Ferdinando – lui aussi médecin – à Mesero, près de Magenta, tout en poursuivant une spécialisation en pédiatrie et en s’investissant dans l’Action catholique et les conférences de Saint-Vincent-de-Paul. En même temps, elle s’interrogeait sur une possible vocation, envisageant de rejoindre son frère capucin au Brésil9, où il construisait un hôpital.


          La rencontre avec l’ingénieur Pietro Molla, de dix ans son aîné, bouleversa le cours de sa vie. Après avoir prié et pris conseil, elle renonça à son idéal de médecin missionnaire et se maria en 1955 pour « fonder une belle famille chrétienne, avec quatre ou cinq enfants ». Le couple, très uni – en témoigne la correspondance échangée entre les époux –, eut trois enfants nés au terme de grossesses et d’accouchements difficiles. Après deux fausses couches, Gianna fut enceinte pour la quatrième fois. Or, dès le deuxième mois de la grossesse, on diagnostiqua un fibrome à l’utérus. Gianna accepta l’intervention chirurgicale qui s’imposait à la condition expresse que l’on n’attenterait en rien à la vie qu’elle portait. Les chirurgiens l’opérèrent, sans toutefois éradiquer totalement la tumeur afin de préserver le fœtus. Elle reprit alors son travail de pédiatre et ses engagements religieux, tout en s’occupant avec sollicitude de sa famille, qu’elle considérait comme son premier champ d’apostolat.


          Gianna était une femme d’un rare équilibre et d’une foi enthousiaste en la vie, qui lui permettaient de se donner pleinement à ses diverses activités. Épouse et mère aimante, chrétienne attentive aux plus pauvres, médecin dévoué à ses patients, elle rayonnait sa foi. Sportive – passionnée de montagne, elle était une excellente skieuse –, artiste aux réels dons musicaux et picturaux, elle était éprise d’ordre et de beauté, savait cultiver de solides amitiés, s’intéressait à la mode, appréciait les sorties au théâtre ou à l’opéra : bref, une femme de son temps, épanouie dans sa condition de laïque chrétienne, éloignée de toute piété affectée et de tout faux-semblant. Médecin, attachée au respect de la vie, elle luttait contre l’avortement – fût-il thérapeutique –, mais se montrait très proche des femmes qui avaient dû y recourir et s’abstenait de les juger, plus encore de les condamner.


          Le Samedi saint 21 avril 1962, elle mit au monde par césarienne une petite fille10, au terme d’un accouchement particulièrement difficile. Auparavant, elle avait dit à son époux et à l’obstétricien : « Si vous devez décider entre moi et le bébé, n’hésitez pas, choisissez le bébé, je l’exige. Sauvez-le ! » Ce choix, effectué en connaissance de cause, était l’aboutissement de son attitude intérieure : engagement, longuement réfléchi et conforté dans la prière, à donner la vie, fût-ce au détriment de la sienne propre. Dès le lendemain se déclara une péritonite septicémique foudroyante, due aux séquelles du fibrome, qui en une semaine et au prix d’atroces souffrances physiques et morales, mais dans un fiat constamment renouvelé, la mena au tombeau le 28 avril 1962.


          Aussitôt après sa mort, la réputation de sainteté de Gianna Beretta Molla ne cessa de s’étendre en Italie, puis dans le monde entier. De nombreuses grâces ayant été attribuées à son intercession, sa cause de béatification fut introduite en 1972 et se conclut par sa béatification en 1994, puis sa canonisation en 2003.

        


        
          Le miracle pour la béatification


          Le miracle retenu pour la béatification de Gianna s’est produit à Granjaú le 9 novembre 1977, dans l’hôpital fondé un quart de siècle auparavant par son frère capucin, le père Alberto da Milano. Une jeune femme protestante de 28 ans, Lúcia Silva Cirilo, vient d’accoucher pour la quatrième fois : le bébé – une petite fille – est mort-né, et l’état de la mère se détériore rapidement. En effet, à la suite de l’accouchement, qui a été difficile, une fistule recto-vaginale s’est ouverte, de la dimension d’un doigt. Il faut intervenir chirurgicalement. L’hôpital n’étant pas équipé pour cette opération particulièrement délicate, on envisage le transfert de la parturiente à San Luis, à 400 kilomètres de distance. Mais le risque est considérable : la septicémie s’est déclarée, le pronostic vital est engagé et la malade peut mourir durant le trajet. Les médecins ont vérifié le diagnostic et, très pessimistes, hésitent à donner leur feu vert pour le voyage.


          Une des religieuses infirmières, sœur Bernardina de Manaus, invite deux de ses consœurs à se joindre à elle pour invoquer « la sœur de Frei Alberto », la vénérable Gianna Beretta Molla. Durant toute la nuit du 8 au 9, les trois religieuses prient devant une petite photographie de Gianna, implorant son intercession. Au matin, la malade se sent nettement mieux. Vers 9 heures, les médecins constatent avec stupéfaction que la fistule a disparu, faisant place à une cicatrice parfaitement nette et saine, comme celle qu’aurait laissée une opération réussie. De même, toute trace d’infection a disparu. La guérison est totale. Saisie du dossier en 1986, après la clôture du procès informatif diocésain, la consulta medica a déclaré à l’unanimité au terme d’une enquête rigoureuse le caractère instantané, radical et définitif de la guérison. Le pape Jean-Paul II a signé le décret sur le miracle le 21 décembre 1992, et Gianna a été béatifiée le 24 avril 1994 en présence de sa famille et de la miraculée.

        


        
          Le miracle pour la canonisation


          En novembre 1999, Élisabeth Comparini Arcolino, habitant Franca, dans l’État de São Paulo au Brésil, est enceinte pour la quatrième fois. Elle et son mari désirent ce bébé, mais la grossesse s’annonce très mal et, après seize semaines ponctuées d’alertes, survient l’accident : la membrane placentaire se rompt, la jeune femme perd les eaux. Elle est immédiatement hospitalisée. L’échographie met en évidence « la gestation de seize semaines, avec fœtus vivant et absence totale de liquide amniotique ». En pareil cas, l’avortement thérapeutique s’impose, à cause des risques d’infection pour la mère. Les médecins tentent néanmoins le tout pour le tout : pendant une semaine, Élisabeth est soumise à une hyperhydratation susceptible de restaurer le liquide amniotique. En vain. L’échographie pratiquée à la fin du traitement signale une quantité extrêmement réduite de liquide amniotique. Les chances de survie du fœtus sont pratiquement nulles ; en effet, chez des femmes enceintes de vingt-deux à vingt-six semaines, la rupture de la membrane placentaire provoque l’expulsion du fœtus dans les soixante jours, or Élisabeth en est à la seizième semaine de grossesse ! Il faut prendre une décision. Désespérée, la jeune femme demande à son mari de faire venir un prêtre. Or, ce jour-là, Mgr Diógenes Silva Mathes, évêque de Franca, se trouve à l’hôpital. C’est lui qui, quelques années auparavant, a marié Élisabeth. Il se rend à son chevet, la réconforte, puis la confie aux soins d’un prêtre qui lui administre le sacrement des malades. Il revient peu après, lui apportant une biographie de Gianna Beretta Molla :


          
            Fais comme la bienheureuse Gianna et, si c’est nécessaire, donne ta vie pour l’enfant. Chez moi, j’ai prié et j’ai dit à la bienheureuse : « Voici pour toi l’occasion d’être canonisée. Intercède auprès du Seigneur afin d’obtenir le miracle, et sauve la vie de cette petite créature ! »

          


          Les époux font confiance à l’évêque, qui a placé la pastorale familiale de son diocèse sous le patronage de la bienheureuse. Déjà, lors de la troisième grossesse, ils avaient prié Gianna d’obtenir à la jeune femme un accouchement par les voies naturelles, après deux naissances par césarienne, et ils avaient été exaucés. Élisabeth poursuit sa grossesse en famille, sous surveillance médicale quotidienne, assistée par une parente infirmière. Pendant seize autres semaines, c’est l’attente angoissée, soutenue par la prière de toute la paroisse et de plusieurs communautés religieuses qui ont été informées du cas :


          
            Des sentiments opposés se combattaient dans mon cœur. D’un côté, j’avais la certitude, à cause de mon expérience de Dieu depuis mon enfance, qu’il ne m’abandonnerait pas. De l’autre, j’avais peur de mourir et je pensais à mes trois autres enfants. Certaines personnes estimaient que j’avais agi de façon inconséquente, mais ce qui prévalait en moi était une force intérieure très grande, car je sentais que tout irait bien, que ni l’enfant ni moi ne mourrions.

          


          Diverses tentatives d’hyperhydratation restent sans effet, on craint à tout instant que le cœur du fœtus s’arrête, on surveille de près la santé de la mère et, quand approche le terme fixé, on lui administre un traitement de corticoïdes pour pallier toute insuffisance pulmonaire chez le nouveau-né. Enfin, le 31 mai 2000, les médecins provoquent l’accouchement par césarienne et mettent au monde une petite fille menue – 1,8 kilo – en bonne santé. Au premier cri du nouveau-né, le personnel hospitalier présent fond en larmes. Si tout s’est bien passé, les jours suivants s’annoncent critiques : la jeune mère présente de graves complications consécutives à l’accouchement ; acrétisme (résidus de placenta dans l’utérus), hémorragies massives et colapsus pulmonaire mettent sa vie en danger durant trois jours. Enfin, elle se rétablit. Des examens pratiqués en 2001, puis en 2002, attestent que la fillette, prénommée Gianna Emanuela, « présente un bon développement neuro-psycho-moteur, sans retard dans le développement et les organes du corps en général […]. Elle n’a ni maladie respiratoire, ni complication de l’appareil auditif ou urinaire. Elle est fraîche et alerte. En somme, elle jouit aujourd’hui d’une parfaite santé pour son âge ».


          Le 10 avril 2003, la consulta medica de la Congrégation des causes des saints a émis à l’unanimité les conclusions suivantes :


          
            Diagnostic : rupture prématurée de la membrane à la 16e semaine de la gestation, chez une femme qui en est à sa quatrième grossesse, avec perte totale du liquide amniotique. Pronostic : très sévère pour la mère et pour le fœtus, perspective de graves complications. Thérapie : inefficace. Modalités de la guérison : rapide, complète, durable ; l’évolution favorable de la gestation après la 16e semaine est inexplicable.

          


          Après un vote unanime des théologiens, le décret sur le miracle a été promulgué le 20 décembre 2003, ouvrant la voie à la canonisation de Gianna Beretta Molla, qui a été célébrée par le pape Jean-Paul II le 24 mai 2004, jour de la fête des Mères, en présence de son époux et de ses enfants. La petite fille née en 1962 est à présent médecin gériatre, spécialiste du traitement de la maladie d’Alzheimer.


          Dans l’interview précitée, Mgr Di Ruberto soulignait combien ce miracle lui semblait significatif :


          
            Quand se produit un miracle, les intéressés directs ne sont pas seuls à en bénéficier, tous les fidèles en tirent profit. Le fait prodigieux d’un enfant qui s’est épanoui dans le sein maternel en l’absence de liquide amniotique est un miracle lié particulièrement à la vie et à l’œuvre de Gianna Beretta Molla, mère et médecin pédiatre. Et il est singulier que ce miracle dû à son intercession soit arrivé – comme le précédent – au Brésil, pays où Gianna avait désiré aller dans sa jeunesse comme médecin volontaire. Le concile Vatican II, parlant de l’intercession des saints, a voulu à juste titre la situer dans l’union vitale de charité que nous devons avoir avec eux : ce vitale consortium à travers lequel nous pouvons avoir part aux bénéfices procurés par leurs mérites et formons avec eux, les aimant de cette charité qui tend vers Dieu, un seul corps, une seule famille, une seule Église.

          


          On peut signaler aussi que les deux jeunes mères guéries par l’intercession de Gianna Beretta Molla l’ont été après leur quatrième accouchement, celui qui précisément coûta la vie à la sainte.
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          Jean-Paul II, « Les miracles sont des messages et signes d’un Dieu qui est Amour », L’Osservatore romano, éd. hebdomadaire, n° 51-52, 26 décembre 1987, p. 19.
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          Kenneth L. Woodward, Comment l’Église fait les saints, Paris, Grasset, 1992, p. 215.
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          L’hypothermie susceptible d’assurer la protection du cerveau survient chez l’homme quand la température corporelle descend vers 20 degrés : c’est le mécanisme de l’hibernation.
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          Michele Di Ruberto, « La necessità dei miracoli », in 30 Giorni della Chiesa e nel mondo, Rome, mars 2004.
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          Luis Zambrano Blanco (1909-1983), prêtre diocésain, fondateur du Foyer de Nazareth. Sa cause de canonisation a été introduite en 1998.
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          Juan Macías (1585-1645), ouvrier agricole espagnol qui émigra au Pérou, où il se fit frère lai dominicain à Lima. Il passa le reste de sa vie comme portier de son couvent et se sanctifia dans l’assistance aux pauvres. Béatifié en 1837, il a été canonisé en 1975.
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          En français, on les appelle « griffes ».

        

      


      
        
          8.
        


        
          Deux autres mères de famille romaines ont été béatifiées : Elisabetta Canori Mora (1774-1825) et Anna Maria Taigi (1769-1837).
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          Alberto da Milano (1916-2001). Sa cause de canonisation a été introduite le 2 janvier 2008.
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          Prénommée Gianna Emanuela, en souvenir de sa mère et pour signifier la présence de Dieu dans la vie des hommes.

        

      

    

  


  
    
    


    CHAPITRE VI


    Les miracles de la Vierge


    
    Longtemps la Vierge Marie aura été parmi les saints l’un des moins sollicités en matière de miracles, quand bien même le plus vénéré. Depuis le concile d’Éphèse, qui, en 432, la proclame Mère de Dieu, elle est honorée d’un culte d’hyperdulie (supérieur à celui rendu aux anges et aux saints) et, contemplée avant tout comme la Reine du Ciel associée au Christ Pantocrator, elle inspire un respect excluant toute familiarité. On implore sa bienveillance, voire sa protection – que d’ailleurs elle accorde volontiers de façon toute gratuite –, mais on se garde de recourir directement à sa puissante intercession :


      
        La religiosité des siècles précédant l’an mille ne désirait guère en effet les interventions mariales, encore moins les épiphanies divines. Elle espérait davantage la venue des martyrs défunts et des saints qui se manifestent nombreux dans les multiples récits de visions miraculeuses de l’époque1.

      


      Les premières apparitions de la Vierge ne remontent pas au-delà du IIIe siècle, rares sont celles dûment attestées qui se produisent avant les Xe-XIe siècles. À partir de cette époque, la progressive découverte de la sainte humanité du Christ, dans les mystères de son enfance, de sa passion et de sa mort, par les milieux monastiques, puis par la piété populaire, s’accompagne d’une approche conjointe du mystère de la maternité de grâce de sa Mère et de sa sollicitude aimante à l’égard des hommes. Alors, comme si Marie n’attendait que cette ouverture du cœur de la part de ses enfants, elle commence à se montrer et bientôt à multiplier les marques de sa dilection envers les pauvres pécheurs que nous sommes :


      
        La Vierge, avec sa médiation efficace, va s’immiscer peu à peu dans la pléiade des saints martyrs, auxquels on recourait habituellement aux premiers siècles. Mais la Vierge se manifestera surtout à partir du moment où les chrétiens commenceront à faire appel à elle et lorsque sa médiation sera devenue prépondérante2.

      


      À l’origine, la plupart de ces phénomènes se produisent dans le contexte monastique, d’où ils gagnent progressivement les sphères laïques. Et si déjà il est question d’un miracle de guérison lié à une apparition mariale dans la biographie de saint Jean Damascène († 749) – la Vierge lui aurait restitué sa main coupée sur ordre de l’empereur iconoclaste Léon l’Isaurien (ou du calife musulman, c’est selon) –, il s’agit là d’une légende tardive, qui est à l’origine de la célèbre icône de la Vierge à trois bras. Marie n’apparaît pas tant pour faire des miracles que pour manifester sa protection maternelle à ses enfants, surtout face à la mort et au risque de la damnation éternelle : n’est-elle pas d’abord la toute-miséricordieuse ?


      La Vie de Théophile, passée de l’Orient à l’Occident vers la fin du IXe siècle grâce à la traduction du grec au latin de l’érudit Paul Diacre, illustre parfaitement cet aspect particulier de la médiation mariale. Théophile, un clerc de Cilicie, en Asie Mineure, a été séduit par le diable, qui lui a fait signer un pacte. Bientôt, pris de remords et craignant pour son salut éternel, il invoque la Mère de Dieu : émue de compassion, celle-ci vient nuitamment lui rapporter le funeste parchemin. Marie apparaît ainsi comme l’icône de la figure rédemptrice du Christ, et plus d’une fois elle se montre à de pieux mourants pour les assurer de leur salut éternel. Progressivement, les hommes en arrivent à s’adresser à elle pour obtenir non seulement l’assurance de la béatitude céleste, mais encore la cessation de leurs tourments terrestres : elle répond à leur attente confiante surtout par des grâces de guérison et, plus prosaïquement, par la sauvegarde dans le péril ou par la cessation de fléaux, telles les famines ou les épidémies. Autant de miracles qui, dès les XIe-XIIe siècles, accompagnent les mariophanies et sont tenus pour des manifestations de la puissance d’intercession de la Vierge, mais aussi pour des signes de l’authenticité de l’apparition.


      
        LA VIERGE QUI GUÉRIT


        Une statistique portant sur les apparitions publiques3 en Italie entre l’an 1000 et l’an 1700, bien documentées, dénombre quelque deux cent quatre-vingts mariophanies, dont un bon tiers s’accompagne de miracles de guérison corporelle. Les pathologies ainsi soignées sont des plus variées : cécité, paralysie, gangrène, claudication, haut mal (épilepsie), blessures par armes ou par outils, morsures d’animaux, etc. L’infirmité la plus fréquemment guérie est la surdité associée au mutisme : on compte quarante et un cas de sourds-muets recouvrant subitement l’usage de l’ouïe et de la parole à la suite d’une apparition mariale, dont vingt-sept concernent le sexe féminin (des fillettes, plus rarement des femmes) et quatorze le sexe masculin (des adolescents ou des hommes, plus rarement des garçonnets). Par ailleurs, on note vingt-neuf cas où les voyants guéris sont seulement muets : vingt et une femmes et huit hommes ; et moins de cas encore où ils ne sont affligés que de surdité.


        La première question qui vient à l’esprit est : pourquoi précisément cette infirmité ? En effet, la guérison de sourds-muets est une des plus rares accomplies par Jésus : les Évangiles n’en donnent que deux exemples, développés par Marc. Celle relatée en Mc 9,14-29 est un des passages les plus poignants de cet évangile. Le narrateur évoque une surdi-mutité provoquée par un « esprit muet et sourd » (c’est-à-dire qui rend muet et sourd) et accompagnée de troubles nerveux identifiés à une possession diabolique : le texte parallèle de Matthieu ne précise pas, non plus que Luc, l’infirmité du garçon, qui est juste qualifié de « lunatique ». Les symptômes signalés semblent indiquer l’épilepsie. Quelle que soit la nature exacte de la pathologie, le texte souligne la relation étroite entre foi et guérison. Le père de l’enfant supplie Jésus en ces termes : « Si tu peux quelque chose, viens à notre secours, par pitié pour nous ! », ce à quoi le Seigneur répond : « Tout est possible à celui qui croit. » Et le père de protester de sa foi, en criant, comme le précise l’évangéliste : « Je crois. Secours mon incrédulité ! » C’est la foi qui rend possible la guérison, tout miracle suppose une démarche de foi.


        
          Apparitions et miracles en Italie


          L’une des premières apparitions évoquées précédemment se déroule dans le Piémont, à Cremolino, à la fin du XIe siècle. La Vierge, se montrant sous l’aspect d’une dame majestueuse à une bergerette sourde-muette qui fait paître son troupeau, la prie de lui donner un de ses agneaux. L’enfant répond qu’elle va en demander l’autorisation à son père et s’empresse de regagner le proche domicile familial, où ses parents, ébahis et tout heureux de l’entendre, assurent qu’ils sont prêts à faire cadeau du troupeau entier à celle qui a rendu l’ouïe et la parole à leur gamine. On gagne l’endroit où la dame s’est montrée : il n’y a plus personne, mais la fillette entend une voix lui souffler : « Je suis la Reine du Ciel. » L’événement suscite dans la région un vaste élan de piété, et dès le XIIe siècle une chapelle s’élève sur le lieu de l’apparition, qui est à l’origine de l’actuel sanctuaire de Notre-Dame des Grâces, plus communément appelée « la Madone de Bruceta ».


          De semblables apparitions, marquées par le même processus de guérison, s’égrènent au fil des âges dans toute la péninsule, en particulier dans le Nord. Elles s’accompagnent parfois de prodiges secondaires, comme pour souligner – si besoin était – le caractère surnaturel de l’événement. Ainsi, en 1452, la Madone des Grâces remet une lettre écrite de sa main à Vincenzo Bongianino, un paysan sourd-muet qui est occupé aux travaux des champs quand elle se montre à lui : dans la missive, elle prie les habitants de la commune voisine de Cervaller Maggiore (près de Cuneo, dans le Piémont) de bien vouloir édifier une chapelle en son honneur, et leur promet en échange grâces et protections. Elle n’en guérit pas moins le bonhomme, qui peut ainsi raconter son extraordinaire aventure à ses concitoyens et répondre à leurs questions. Le 21 juin 1657, lors d’un orage, une pastourelle sourde-muette se réfugie sous un édicule sacré abritant une image de la Vierge près du village de Capitigliano, dans les Abruzzes : comme elle la prie d’épargner champs et moissons, la Madone se montre à elle pleurant des larmes de sang et la charge d’aller voir le curé pour lui demander une chapelle ; la fillette s’exécute, puis revient avec le prêtre sur le lieu de l’apparition, où une subite chute de neige a dessiné sur le sol les contours du futur sanctuaire. En avril 1668, c’est à Pancole, près de San Gimignano, en Toscane, que la Vierge se montre à une pauvre bergère sourde-muette nommée Bartholomea Ghini : à la jeune fille affamée à cause de la disette qui ravage la région elle remet un pain et lui promet que l’huile, le vin et le pain ne manqueront jamais ; de fait, prodige permanent, ils se multiplieront jusqu’à la mort de la voyante. L’apparition est à l’origine du sanctuaire de la Madone de la Divine Providence, que les Allemands feront sauter dans la nuit du 13 au 14 juillet 1944 : du milieu des ruines, l’effigie de la Vierge sortira intacte… On pourrait multiplier les exemples.

        


        
          Les événements de Querrien (1652)


          Curieusement, ces apparitions de la Vierge signalées par la guérison de sourds-muets sont, pour la même période, très rares en dehors de l’Italie : deux en Espagne, guère plus en France, une seule en Hongrie. En France, la plus célèbre est celle de Notre-Dame de Toute-Aide à Querrien, en Bretagne. On est en 1652, le 15 août précisément, jour où se fête l’Assomption de la Vierge Marie, à qui Louis XIII a consacré son royaume en 1638. Assurément les Courtel ont rempli leurs devoirs religieux en cette fête d’obligation. Cette famille de pieux paysans, qui habite au hameau de Querrien, en bordure de la forêt de Loudéac, compte une fillette de 11 ans née sourde-muette. Elle se prénomme Jeanne et, malgré son infirmité, elle a bien assimilé les choses du Bon Dieu, que sa maman lui a inculquées à force de tendresse et de patience : elle sait faire son signe de croix et emporte un chapelet dans sa poche quand elle se rend sur la lande pour garder le troupeau. Ce jour-là, elle va au pré des Fontenelles, à quelque 250 mètres du logis familial. Alors qu’elle surveille les bêtes, il se fait un coup de vent et, au même instant, une très belle jeune femme – vêtue de satin blanc, dit la complainte – apparaît dans un ovale de lumière :


          
            – Donne-moi l’un de tes moutons.


            – Ils ne sont pas à moi.


            – À qui sont-ils ?


            – Ils sont à mon papa.


            – Va demander pour moi un mouton à ton papa.


            – Oui, mais qui va garder mes moutons ?


            – Moi, je vais les garder, mais fais vite4.

          


          En courant, la fillette regagne la maison et, tout essoufflée, transmet à ses parents la demande de la belle dame. Bouleversé, le père répond : « Pas seulement un mouton, tout le troupeau5 ! »


          Bientôt, le hameau a connaissance du prodige : Jeanne, la petite sourde-muette, entend et parle ! C’est parce qu’elle a vu la Sainte Vierge ! Si les habitants n’ont aucun doute sur ce dernier point, c’est bien grâce au miracle. Si étonné qu’il soit, le recteur de La Prénessaye, paroisse dont relève Querrien, reste sur la réserve, d’autant plus que dans une nouvelle apparition la Vierge Marie – elle a décliné son nom – demande une chapelle. Il élude, il faut en référer à l’évêque de Saint-Brieuc. Alors la Vierge indique à la petite voyante qu’une statue – « mon image qui fut autrefois honorée ici » – est enfouie dans la vase de la mare Saint-Gal, au centre du hameau. Nous sommes le 20 août. Des hommes fouillent à l’endroit indiqué et dégagent de la boue une statuette. Les habitants lui construisent un abri de branchages, bientôt on vient de toutes parts vénérer la sainte image, des guérisons étonnantes se produisent. Comme le recteur hésite toujours, l’apparition conseille à Jeanne : « Puisque le recteur ne veut pas s’occuper de l’affaire, va trouver l’évêque du diocèse. Lui prendra le message dont je te charge et fera le nécessaire6. »


          Alors Jeanne se fait conduire à Saint-Brieuc par deux hommes du village. Elle rencontre l’évêque : Mgr Denis de La Barde écoute son récit et l’interroge. Ensuite, ayant pris l’avis de son conseil et s’étant informé auprès du recteur, qui mentionne l’afflux des fidèles et les grâces de guérison dont il est témoin, il décide d’ouvrir une enquête et, au vu des résultats de cette première information, il annonce par un mandement en date du dimanche 8 septembre, fête de la Nativité de la Vierge, sa venue à Querrien le mercredi suivant. Ordre est donné aux témoins des faits de se présenter devant lui afin de renouveler leurs déclarations et de les confirmer par serment.


          Le 11 septembre, l’évêque arrive à Querrien. Après s’être recueilli devant la petite statue, il entend les dépositions de Jeanne et des témoins. Puis, avec les membres de son conseil, il visite le lieu des apparitions et la mare Saint-Gal, enfin il gagne le proche château de La Tronchaye : là, dans la chapelle, il procède à la bénédiction solennelle de la première pierre destinée à la future chapelle, avec « commission verbale d’apposer ladite pierre au recteur de La Prénessaye7 ». Ce dernier, ayant sollicité de l’évêque l’autorisation de célébrer les saints mystères dans la chapelle provisoire, annonce bientôt la cérémonie pour le 29 septembre ; l’autorisation verbale accordée par l’évêque est confirmée par une lettre en bonne et due forme datée du 28 et signée par le vicaire général du diocèse. Au jour dit, plus de mille cinq cents pèlerins assistent à la pose de la première pierre et à la célébration de la première messe à Querrien par messire Olivier Audrain, recteur de La Prénessaye. Aujourd’hui, le pardon de Notre-Dame de Toute-Aide est un des plus célèbres de Bretagne. Le 2 février 2005, le site a été érigé en sanctuaire marial diocésain par Mgr Fruchaud, évêque de Saint-Brieuc.

        


        
          Les faits d’Akita (1973-1982)


          Akita est une ville de Honshu, l’île la plus vaste de l’archipel japonais. Elle a donné son nom à une superbe race de chiens nordiques, elle est connue aussi pour les événements surnaturels qui s’y sont déroulés de 1973 à 1982, dans la communauté des Servantes de l’Eucharistie.


          En mai 1973, sœur Agnès Katsuko Sasagawa est accueillie par les six religieuses de la communauté. Elle sort d’un séjour de sept semaines à l’hôpital Rôsai de Niigata, où elle a suivi un traitement rééducatif après une soudaine surdité survenue le vendredi 16 mars précédent : d’un coup, elle s’est trouvée immergée dans un univers totalement privé de bruit, comme si – dira-t-elle – elle avait été « plongée au fond de la mer ». Les médecins n’ont pas identifié la cause de cette brutale infirmité, ils diagnostiquent une paralysie des nerfs auditifs, due vraisemblablement à une extrême fatigue qui a eu raison de la constitution fragile de la religieuse : elle a passé seize ans presque constamment alitée à la suite d’une paralysie du système nerveux central consécutive à une intervention chirurgicale qui s’était mal déroulée. C’est au cours de cette épreuve qu’elle s’est convertie au catholicisme, puis a perçu un appel à se consacrer à Dieu.


          À partir du 12 juin 1973, sœur Agnès est témoin d’événements mystérieux qui, s’ajoutant au stress causé par la surdité, la plongent dans une insurmontable prostration. Par trois fois, elle voit d’étranges lumières jaillir du tabernacle de la chapelle, puis des chœurs d’esprits célestes adorant le saint sacrement exposé. Le vendredi 29 juin, une plaie cruciforme apparaît dans la paume de sa main gauche, siège d’une douleur lancinante. Le jeudi suivant, 5 juillet, la plaie se met à saigner, engendrant une vive souffrance, et le lendemain, premier vendredi du mois, sœur Agnès est conduite à la chapelle par son ange gardien, où la statue de bois de la Vierge semble prendre vie : elle s’illumine de façon prodigieuse et lui adresse la parole. C’est le premier de trois messages, dont le dernier sera donné le 13 octobre, anniversaire de la dernière apparition de Fatima et du fameux miracle du soleil. Sœur Agnès rend compte de ces phénomènes à Mgr Jean Shojiro Itô, évêque de Niigata et modérateur de la communauté.


          Les jours suivants, des manifestations plus déroutantes les unes que les autres ont pour témoins toutes les religieuses et l’évêque, quand il est de passage à Akita. La main droite de la statue de la Vierge présente à son tour une plaie en forme de croix qui bientôt se met à saigner, tandis que, le 27 juillet 1973, la blessure de sœur Agnès s’efface aussi subitement qu’elle est survenue. Durant plusieurs jours des fragrances suaves se font sentir dans la chapelle, suivies d’une puanteur effroyable ; la statue se couvre d’une abondante sueur, puis verse des larmes en présence de centaines de témoins entre le samedi 4 janvier 1975 et le mardi 15 septembre 1981, fête de Notre-Dame des Douleurs. On comptera cent une lacrymations. Tous ces phénomènes sont suivis avec la plus grande attention par Mgr Itô, qui fait procéder à de multiples contrôles médicaux, scientifiques et techniques. Enfin, le dernier dimanche de mai 1983, solennité de la Pentecôte, sœur Agnès est guérie instantanément et définitivement de sa surdité pendant la bénédiction du saint sacrement, comme cela lui a été annoncé par l’ange gardien le 25 mars, puis le 1er mai précédents. Le lendemain, elle se rend au service d’oto-rhino-laryngologie de l’hôpital, où elle est bien connue, pour faire constater sa parfaite guérison : stupéfaits, le médecin et le personnel soignant se lèvent pour lui présenter leurs félicitations ! L’évêque sollicite un certificat médical :


          
            Quelques jours plus tard, Mgr Itô en personne alla demander un certificat de « guérison miraculeuse » au responsable du service oto-rhino, mais cette demande lui fut refusée. Pour quelqu’un qui l’avait connue malade, ce ne pouvait être qu’une guérison miraculeuse, mais il paraît qu’on ne peut pas inscrire le terme « miraculeux » dans les certificats médicaux de nos jours8.

          


          S’il a réellement demandé une attestation de guérison miraculeuse, il est évident que les médecins la lui auront refusée : affirmer d’une guérison qu’elle est miraculeuse est du ressort des théologiens, non des médecins… Quoi qu’il en soit, dans la lettre pastorale du dimanche de Pâques 22 avril 1984, Mgr Itô reconnaît le caractère surnaturel d’une « série d’événements inexplicables relatifs à la statue de la Vierge » et autorise le culte de Notre-Dame d’Akita dans son diocèse, sans pour autant qualifier de miraculeuse la guérison de sœur Agnès, à laquelle sont consacrées quelques lignes :


          
            Le dernier dimanche du mois de Marie, le 30 mai 1982, en la fête de la Pentecôte, au moment du salut du saint sacrement, ses oreilles furent guéries complètement et instantanément. Le soir même, elle m’a téléphoné et nous avons conversé normalement. Le 14 juin suivant, j’ai rendu visite au Dr Araï du service oto-rhino de l’hôpital de la Croix-Rouge d’Akita, qui avait constaté la surdité complète au moment où Mlle Sasagawa était arrivée à Akita, il y a neuf ans ; je lui ai demandé son impression. Il était stupéfait de cette guérison complète. Même stupéfaction chez le Dr Sawada de l’hôpital Rôsai de Joëtsu, qui l’avait examinée le premier lorsqu’elle devint sourde ; il a délivré un certificat médical daté du 3 juin 1982 attestant qu’à la suite d’examens approfondis de ses capacités auditives il ne constate plus aucune anomalie aux deux oreilles de Mlle Sasagawa9.

          


          Quand, en juin 1988, le cardinal Ratzinger, préfet de la Congrégation pour la doctrine de la foi, avalise la reconnaissance par Mgr Itô du caractère surnaturel des faits d’Akita, il n’est pas davantage question de guérison miraculeuse de sœur Agnès. En revanche, il est fait mention du rétablissement inexpliqué d’une mère de famille sud-coréenne par l’intercession de la Vierge Marie invoquée sous le vocable de Notre-Dame d’Akita. Baptisée depuis le 11 avril 1981, Teresa Chun est hospitalisée au mois de juillet suivant pour une tumeur cérébrale. Le mal est déjà trop avancé pour que les médecins opèrent, et ils la renvoient chez elle. Réduite à l’état végétatif, elle tombe dans le coma. Le 15 août, alors qu’elle est mourante, ses proches ayant invoqué Notre-Dame d’Akita, elle est guérie instantanément. Une tomographie et des radiographies effectuées le 9 décembre suivant montrent que la tumeur a disparu et que le tissu cervical s’est parfaitement reconstitué. Au vu du dossier médical, la commission canonique instituée par le cardinal Stephen Kim, archevêque de Séoul, et présidée par le père Theisen déclare la guérison surnaturelle. La conférence épiscopale coréenne s’est rangée à cette conclusion, et la documentation a été envoyée au Vatican, à la Congrégation pour la doctrine de la foi. Mais les termes « miracle » et « miraculeux » n’ont pas été utilisés.


          Mgr Itô a expliqué la signification des phénomènes observés sur la statue comme des messages donnés à sœur Agnès, en les rapprochant des apparitions de Fatima et en soulignant l’insistance sur le culte eucharistique et sur la dévotion des premiers vendredis du mois en l’honneur du Sacré-Cœur. Si la guérison de sœur Agnès avait été déclarée miraculeuse, il aurait pu en souligner aussi la dimension évangélique. En effet, la guérison de sourds (sourds-muets) illustre de façon remarquable, par sa puissance d’évocation, la fonction du miracle dans la droite ligne de l’Évangile : « Heureux vos yeux parce qu’ils voient, heureuses vos oreilles parce qu’elles entendent » (Mt 13,16). Le miracle dépasse le cadre de la seule guérison physique du voyant : au-delà de sa personne, les oreilles s’ouvrent dans la foi à l’accueil et à l’écoute de la Bonne Nouvelle du salut. Et, si le voyant est rendu apte à témoigner de cette Bonne Nouvelle parce que lui est restituée la parole, il n’est que le premier de la foule des témoins suscités par le miracle : celui-ci n’a de sens qu’en fonction de la Parole de Dieu, qu’il est appelé à servir.

        

      

        LA VIERGE AUX MIRACLES


        Autrefois, quand la Vierge Marie se montrait, c’était souvent pour guérir la personne qu’elle favorisait de son apparition et qui parfois l’avait invoquée à cet effet : plus du tiers des mariophanies antérieures au XIXe siècle s’accompagnent de miracles de guérison, suffisant aux yeux de l’autorité ecclésiastique comme des croyants à authentifier le caractère surnaturel de l’apparition. Dans d’autres cas, la soudaine cessation d’une épidémie, l’« invention » d’une image sainte cachée en des temps troublés – invasion des Sarrasins en Espagne au Moyen Âge, plus tard guerres de Religion en France, en Allemagne, en Suisse ou ailleurs – sont aussi tenues pour des signes prouvant la réalité de l’apparition. Or celle-ci, non plus que les prodiges qui la contresignent, n’est pas traduite en termes explicites : l’autorisation du culte public, puis l’édification d’un sanctuaire à cet effet constituent une reconnaissance implicite qui suffit à la piété populaire. Dans tous les cas, la Vierge charge les bénéficiaires d’une grâce de guérison d’apporter un message (au curé, à la population, à une autorité) : demander une chapelle qui focalisera et canalisera la piété populaire.


        À partir du XIXe siècle, les signes accompagnant les mariophanies se diversifient, au point de prendre des formes variables et complexes, en quoi on verra autant de miracles : jaillissement d’une source, phénomènes lumineux ou atmosphériques, pluies de pétales de fleurs, pleurs ou saignements d’effigies sacrées, changement de couleur des chapelets de pèlerins, fragrances suaves, apport d’hosties… autant de manifestations déconcertantes que la piété populaire est prompte à qualifier de miracles, mais qu’un rigoureux discernement de la part de l’autorité ecclésiastique compétente ramène à ce qu’elles sont : fruits de l’illusion ou interprétation erronée de phénomènes naturels, quand il ne s’agit pas de supercherie pure et simple. Pourtant il n’est guère à l’heure actuelle de mariophanies qui ne s’accompagnent de tels prodiges ou supposés tels : une apparition sans signe extraordinaire est peu crédible dans un monde où rivalisent l’immédiateté des faits et la prolixité des signes.


        
          La guérison d’Estelle


          Les mariophanies des XIXe et XXe siècles s’accompagnent fort rarement de la guérison extraordinaire des personnes favorisées de la visite de la Vierge, dès lors que ces dernières sont malades ou infirmes. Aucune de celles dont l’Église a reconnu le caractère surnaturel depuis l’événement de La Salette en 1846 ne présente ce cas de figure, les voyants ne souffrant pas lors des apparitions de maux graves ou incurables – hormis Bernadette Soubirous, qui était asthmatique –, quand bien même presque tous étaient issus de milieux modestes et connaissaient des conditions d’existence plutôt difficiles, voire même précaires. Il semble que s’applique à eux cette réflexion du père Cantalamessa :


          
            La puissance de Dieu ne se manifeste pas uniquement en éliminant le mal, en guérissant physiquement, mais aussi en donnant la capacité, et parfois même la joie, de porter sa croix avec le Christ et de compléter ce qui manque à ses souffrances. Le Christ a également racheté la souffrance et la mort. Celle-ci n’est plus le signe du péché, de la participation à la faute d’Adam, mais un instrument de rédemption10.

          


          Pour le récipiendaire d’une grâce d’apparition, le véritable miracle n’est pas tant – s’il est affligé d’une maladie – la guérison physique que la métanoïa engendrée par le contact avec le divin. Dans les mariophanies signalées par une guérison remarquable des voyants, ces derniers insistent toujours sur la radicale transformation intérieure consécutive à l’apparition, bien plus que sur le prodige qui leur redonne la santé. Même si la guérison a été demandée (et obtenue), elle passe bientôt à l’arrière-plan pour laisser place au témoignage du voyant, qui s’efface en tant que miraculé, et des pèlerins qui affluent sur le lieu de l’apparition. Elle n’est qu’un signe qui interpelle avant de renvoyer à l’événement fondateur et à la personne révélée par cet événement. Le croyant entre dans une démarche identique à celle des Samaritains de l’Évangile, après que Jésus a fait connaître le don de l’eau vive à la Samaritaine : « Ce n’est plus sur tes dires que nous croyons ; nous l’avons nous-mêmes entendu et nous savons que c’est vraiment lui le sauveur du monde » (Jn 4,42).


          Pourtant les exemples ne manquent pas d’apparitions que signale la guérison insolite de leurs protagonistes, et même qui sont à l’origine de sanctuaires réputés. Les cas de Filipov (Philipsdorf), dans l’actuelle République tchèque, et de Locherboden, en Autriche, en sont les plus célèbres. À Filipov, la tisserande Magdalena Kade, âgée de 31 ans, est guérie d’une pathologie complexe qui la tient grabataire depuis plusieurs années, le corps ravagé par des plaies vives d’origine tuberculeuse aggravées par les séquelles d’une encéphalite et les progrès d’une myélite évolutive : les médecins ne lui donnent plus que quelques jours à vivre, quand, dans la nuit du 13 juillet 1866, la Vierge lui apparaît et la guérit instantanément. Si le miracle suscite une vive émotion et attire des foules de pèlerins, parmi lesquels plusieurs malades qui recouvrent la santé, ni l’apparition ni la guérison initiale ne font l’objet d’une reconnaissance en bonne et due forme, alors que la commission instituée par l’évêque de Litomerice admet le caractère inexplicable naturellement de la guérison. Connu comme « le Lourdes de la Bohême », le sanctuaire de Filipov – dont l’église, érigée dès 1870 par le curé du lieu, a reçu en 1926 le titre de basilique mineure – est un haut lieu marial dédié à Marie, Secours des chrétiens, et cher à la piété des catholiques tchèques.


          À Locherboden, dans le Tyrol autrichien, Maria Kalb est amenée mourante par son frère au pied d’une effigie mariale vénérée dans une grotte depuis le XVIIIe siècle : atteinte d’un mal incurable, elle a reçu les derniers sacrements et est inconsciente quand on la dépose, le 12 septembre 1871, sur le rocher devant l’image de la Vierge, qui lui est apparue quelques jours auparavant pour lui suggérer cette démarche de foi. Elle est guérie instantanément. Là encore, l’évêque de Brixen (diocèse auquel appartient alors Locherboden) ne reconnaît pas le caractère surnaturel de l’apparition, non plus que le miracle de la guérison. Mais il autorise la construction d’une église, qui devient le but de fervents pèlerinages dans « le Lourdes tyrolien », actuellement dans le diocèse d’Innsbruck. Il est significatif que ces apparitions marquées par des miracles de guérison se réclament d’une certaine façon de Lourdes, prototype du haut lieu de guérisons miraculeuses.


          Le même sort aurait pu échoir aux faits de Pellevoisin, dans l’Indre. Là encore et dans les mêmes années, la bénéficiaire d’apparitions de la Vierge est guérie d’une tuberculose qui l’a conduite aux portes de la mort. Estelle Faguette – c’est son nom – doit attendre quelques jours avant de voir, le 18 février 1876, se réaliser la prière qu’elle a adressée sous la forme d’une lettre à la Vierge pour solliciter sa guérison. Celle-ci est précédée et accompagnée d’une pédagogie mariale qui se poursuivra au fil de quinze apparitions jusqu’au 8 décembre 1876 et aboutira à la révélation du scapulaire du Sacré-Cœur. Les apparitions n’ont jamais fait l’objet d’une reconnaissance canonique – « Lesdites apparitions ne sont approuvées ni directement ni indirectement par le Saint-Siège », déclare en 1907 le cardinal Merry del Val –, mais en 1983 l’archevêque de Bourges reconnaît officiellement le caractère miraculeux de la guérison d’Estelle Faguette :


          
            Ordonnance de Mgr l’Archevêque de Bourges


            constatant la guérison miraculeuse


            d’Estelle Faguette


            Nous, Paul Vignancour, archevêque de Bourges, primat des Aquitaines,


            – après étude du dossier très complet de la maladie d’Estelle Faguette, née en 1843, soignée par plusieurs médecins de l’Indre, ainsi que par le Pr Bucquoy, membre de l’Académie de médecine de Paris, sollicité par la famille de La Rochefoucauld, employeur d’Estelle à Pellevoisin (Indre) ;


            – après constatation des dires d’Estelle affirmant sa guérison dans la nuit du 18 au 19 février 1876, guérison constatée par de nombreux témoins ;


            avons constitué deux commissions sous notre autorité :


            – une commission médicale composée du Dr Malgras, chirurgien à Bourges, interne des Hôpitaux de Paris, et du Dr Ferrand, médecin pneumologue du centre hospitalier de Bourges ;


            – une commission canonique composée du père Patfoort, OP, professeur de l’Angelicum à Rome, du père Feuillet, professeur à l’Institut catholique de Paris, de Mgr Molette, président de la Société française d’études mariales, du père Vernet, OP, auteur de deux livres sur Pellevoisin, de Mgr Girard, vicaire général de Bourges et auteur d’un livre sur Pellevoisin, du chanoine Duffour, théologien à Bourges.


            Après étude des deux rapports et constatation que les membres de la commission canonique ont pris connaissance des rapports médicaux ;


            après constatation que les deux rapports concluent unanimement que la guérison d’Estelle a été soudaine, c’est-à-dire sans convalescence, totale, durable ;


            après déclaration par la commission théologique,


            – d’une part, de la reconnaissance du caractère miraculeux de cette guérison inexplicable au plan médical et ne relevant pas de facteurs d’ordre psychique ou de causes préternaturelles qui ne viendraient pas de Dieu,


            – et, d’autre part, de la constatation de la valeur de signe de cette guérison, c’est-à-dire qu’en accordant la guérison à Estelle, Dieu a voulu, par sa Mère, lancer des appels à notre foi et rendre crédible un message,


            prenant acte que cette guérison est humainement inexplicable, en tant qu’archevêque de Bourges, nous en reconnaissons le caractère miraculeux, et nous rendons grâce à Dieu qui, sur l’intercession de Marie, Mère de Miséricorde, en ce lieu privilégié de Pellevoisin, a bien voulu montrer sa Toute-Puissance et nous inviter, à travers le signe d’une guérison, à reconnaître son immense amour pour nous.


            À Bourges, le 8 septembre 1983,


            en la fête de la Nativité de Notre-Dame.


            Paul Vignancour,


            archevêque de Bourges.

          


          Tel est le texte du document officiel déclarant miraculeuse la guérison – dans la nuit du 18 au 19 février 1876 – d’Estelle Faguette, voyante de Pellevoisin. Le caractère miraculeux de cette guérison a été reconnu plus d’un siècle après l’événement, au terme d’une double enquête médicale et théologique à partir des archives de l’époque, mais aussi à la lumière des progrès accomplis par la science depuis ce temps. Il n’existe aucun document comparable relatif à une guérison miraculeuse de voyant alléguée dans le cadre d’autres mariophanies aux XIXe et XXe siècles. Les quelques cas de guérisons prétendument miraculeuses attribuées à la Vierge Marie dans ses apparitions au XXe siècle n’ont pas résisté aux examens médicaux et canoniques : celle d’Ottilia Knoll à Marmagen (1932) relevait de la psychopathologie ; celle de Luigia Nova à Arluno (1951) se fondait sur une erreur de diagnostic. D’autres cas ont eu, après un moment d’enthousiasme populaire, un impact si limité qu’il était difficile d’y voir un authentique signe de Dieu, et on n’en parle plus guère. Aussi les guérisons extraordinaires attribuées à la Vierge Marie apparue au XXe siècle ne sont-elles pratiquement jamais qualifiées de miraculeuses par l’autorité ecclésiastique, faute de signification : ne renvoyant qu’à elles-mêmes, elles ne contribuaient en rien à l’édification du peuple de Dieu.

        


        
          La danse du soleil à Fatima


          Le 13 octobre 1917 vers 14 heures (12 h 30 heure solaire), au terme de la dernière des six apparitions de la Vierge Marie dont faisaient état trois petits pâtres de Fatima, au Portugal, un impressionnant phénomène – annoncé dès le 13 juillet – se produisit, qui tour à tour jeta dans l’enthousiasme, la frayeur et l’action de grâces les quelque soixante-dix mille pèlerins et curieux qui se trouvaient ce jour-là sur les lieux. Si ce que l’on nomme couramment le « miracle du soleil » n’a pas été reconnu comme tel par l’autorité ecclésiastique (il n’a pas fait l’objet d’un jugement canonique), du moins présente-t-il toutes les caractéristiques d’un authentique signe divin, et les fidèles non plus que l’évêque de Leira ne s’y sont trompés, ce dernier déclarant dans la lettre A Divina Providência du 13 octobre 1930 :


          
            Le phénomène solaire du 13 octobre […], qui n’était pas naturel […], a été le plus merveilleux et celui qui a fait la plus forte impression sur ceux qui ont eu le bonheur de le contempler11.

          


          Il est vrai que les descriptions du phénomène, jusqu’à l’heure actuelle inexplicable malgré divers essais d’interprétation souvent farfelus, ont de quoi faire réfléchir. Qu’on en juge plutôt :


          
            Je me tournai, à mon tour, vers ce point d’attraction de tous les regards, et je pus voir le soleil, semblable à un disque bien net, à l’arête vive, qui luisait sans blesser la vue.


            La comparaison que j’ai entendu faire, à Fatima même, d’un disque d’argent mat, ne me paraît pas tout à fait exacte. C’était une couleur plus claire et plus riche, avec des nuances semblables à l’orient d’une perle.


            Le soleil ne ressemblait pas du tout à la lune lorsqu’elle brille dans un ciel pur, parce qu’il paraissait doué de vie […]. De même, il ne pouvait se confondre avec le soleil vu à travers la brume (il n’y en avait d’ailleurs pas à ce moment), car il n’était ni voilé, ni brouillé. À Fatima, il conservait lumière et chaleur, et se dessinait nettement dans le ciel, avec son bord en arête vive, comme une table à jeu. La voûte céleste était parsemée de cirrus légers, avec des ouvertures de ciel bleu, ici et là, mais le soleil, de temps en temps, se détachait sur un ciel parfaitement pur. Les nuages ténus qui couraient du couchant au levant ne voilaient pas sa lumière (qui cependant ne blessait pas la vue), et donnaient l’impression, facilement compréhensible et explicable, de passer derrière le soleil. Quelquefois, ces légers flocons blancs paraissaient prendre, en glissant devant le soleil, des tonalités roses ou bleu ciel.


            Le plus étonnant est d’avoir pu fixer aussi longtemps le disque solaire, dans tout son éclat de lumière et de chaleur, sans avoir mal aux yeux, et sans éblouissement de la rétine12.

          


          Ce n’est pas tout. L’astre semble soudain s’animer :


          
            Le soleil tremblait, tremblait tellement ! Il semblait une roue de feu […]. Il tournait comme une roue de feu d’artifice, en prenant toutes les couleurs de l’arc-en-ciel […]. Soudain, le soleil apparaît, avec une circonférence bien définie. Il semble s’approcher, comme s’il était à la hauteur des nuages, et se met à tourner sur lui-même avec une vitesse vertigineuse, comme une roue de feu d’artifice, pendant plus de huit minutes, avec quelques arrêts13.

          


          Puis c’est la « danse » proprement dite :


          
            À un certain moment, le soleil s’arrêta et puis recommença à danser, à tournoyer ; il s’arrêta encore une fois, et se remit encore une fois à danser. Cependant le soleil s’arrête, pour, après une courte pause, recommencer sa course, sa danse étrange, tournoyant sur lui-même, nous donnant la sensation soit de s’éloigner, soit de se rapprocher14.

          


          Et le soleil donne l’impression qu’il va tomber sur la terre, pour la plus grande frayeur des assistants :


          
            On entendit soudain une clameur, comme un cri d’angoisse de toute cette foule. Le soleil, en effet, conservant son mouvement rapide de rotation, sembla se détacher du firmament, et, rouge sang, s’avancer vers la terre, en menaçant de nous écraser de sa masse ignée. Ce furent quelques secondes terrifiantes15.

          


          Tous les (nombreux) témoignages concordent :


          
            Le soleil se remit encore une fois à danser, jusqu’au moment, enfin, où il parut se détacher du ciel, et s’avancer sur nous. Ce fut un moment terrible […]. Il semblait une roue de feu qui allait tomber sur la foule […]. Le soleil commença à danser, et à un certain moment il parut se détacher du firmament et se précipiter sur nous, comme une roue de feu16.

          


          Enfin, l’astre remonta dans le ciel et reprit sa place et sa couleur naturelles. D’autres particularités furent relevées par les pèlerins :


          
            Durant le phénomène solaire, que je viens de décrire en détail, il y eut dans l’atmosphère des colorations variées. Tandis que je fixais le soleil, je remarquai que tout s’obscurcissait autour de moi. Je regardai près de moi, je jetai mes regards au loin, jusqu’à l’extrémité de l’horizon, et je vis que tout était couleur d’améthyste. Les objets, le ciel, l’atmosphère avaient la même couleur. Un chêne violet, qui se dressait en face de moi, projetait sur la terre une ombre foncée… Bientôt, j’entendis un paysan près de moi dire avec stupéfaction : « Cette dame est toute jaune ! » De fait, tout avait changé, de près et de loin, et avait pris le ton de vieux damas jaune. Les gens paraissaient atteints de jaunisse. Je ne pus m’empêcher de sourire en voyant tout le monde si laid et si disgracieux. On entendit des rires17.

          


          Il est certain que l’ampleur du phénomène impressionna durablement tous ceux qui en avaient été témoins. Il était comme le point d’orgue des apparitions, depuis quelque temps marquées par diverses manifestations étonnantes : pluies de flocons blancs semblables à des pétales de fleurs ou à des roses, apparition de nuées mystérieuses autour de l’arbrisseau sur lequel se tenait la Vierge au dire des voyants, présence d’un globe lumineux se déplaçant de l’orient vers l’occident, puis retournant à l’orient, etc. La piété des fidèles y voyait autant de signes gratuits de la présence invisible de la Vierge.


          Par la suite, de nombreuses mariophanies furent créditées de « miracles du soleil ». Mais aucun de ces prétendus prodiges ne revêtit jamais la variété et l’ampleur de la danse du soleil à Fatima, et il est certain que dans bien des cas l’imagination exaltée des fidèles était seule à l’origine de ces faits, purement subjectifs. Surtout, ces « miracles » ne furent jamais annoncés à l’avance, comme à Fatima, et souvent ils ne furent perçus que par quelques fidèles isolés. Enfin, on assista dans certains lieux d’apparition à une banalisation du prodige allégué, qui parfois se produisait presque quotidiennement, à la demande… Il n’avait plus aucune valeur de signe renvoyant à une cause surnaturelle, mais se présentait comme un élément erratique dans un ensemble marqué au coin de l’incohérence, ou comme un épisode obligé dans un schéma préétabli.

        


        
          Miracles à Medjugorje ?


          Depuis plus d’un quart de siècle, les événements de Medjugorje revendiquent le statut singulier d’apparitions ultimes dans l’histoire de l’Église, en même temps que leurs acteurs les présentent comme les plus importantes qui ont et qui auront jamais lieu : à les en croire, il ne surviendrait plus après cette mariophanie que de fausses apparitions sans intérêt. Aussi n’est-il pas étonnant que ces faits qui sont revendiqués comme exceptionnels s’accompagnent d’un cortège de manifestations non moins extraordinaires, véritables miracles ou prétendus tels destinés aux yeux des protagonistes à prouver l’authenticité des apparitions. Les premiers signes attestés sont d’ordre météorologique ou cosmique, et très tôt ils sont présentés avec le plus grand sérieux comme des miracles comparables à la danse du soleil de Fatima :


          
            Le 2 août 1981, nous avons vu le même miracle qui s’est produit à Fatima. Le soleil était sur son couchant, et tout à coup il s’est mis à tourner et à courir vers le lieu des apparitions, et on l’a vu comme s’il était sur la tête des assistants. Beaucoup ont vu une hostie à la place du soleil ; d’autres ont vu dans le soleil une croix ! D’autres encore ont vu des files d’anges sonnant de la trompette18.

          


          D’autres personnes auraient vu six cœurs – autant que de visionnaires – sortir du soleil et l’entourer… René Laurentin n’hésite pas à faire le rapprochement avec Fatima :


          
            Des phénomènes solaires analogues à ceux qui furent observés le 13 octobre 1917 à Fatima se sont produits de façon assez fréquente : environ une fois par mois ou un peu moins. On possède de nombreux témoignages : photos, vidéocassettes, etc.19.

          


          Or à Fatima le phénomène unique, annoncé en termes explicites trois mois à l’avance, se produisit au milieu de la journée et fut contemplé sous la même forme par des milliers de personnes. À Medjugorje on est en présence d’une surenchère au merveilleux orchestrée par les franciscains dès l’été 1981, période que René Laurentin nomme lui-même le « foisonnement apocalyptique ». En réalité, il s’agit le plus souvent de phénomènes naturels appelés « parhélies », que l’exaltation des pèlerins lit comme autant de miracles solaires, et que leur imagination ornemente suivant leurs désirs ou leur sensibilité. Dans son ouvrage magistral, le franciscain Ivo Sivric, lui-même originaire de Medjugorje, a fait justice de ces supposés prodiges :


          
            Dans mon enfance, à l’instar de tous les autres résidants, il m’arrivait, par les chauds mois d’été, environ une heure avant le coucher du soleil, de voir l’horizon s’empourprer de sang au soleil couchant. Durant cet événement grandiose mais naturel, deux ou trois soleils apparaissaient l’un au-dessus de l’autre. Les habitants du lieu appelaient ces soleils slijepo sunce (« soleils aveugles »). Je n’ai aucune idée de la raison pour laquelle ils les appelaient ainsi si ce n’est, peut-être, qu’ils n’émettaient pas d’éclat lumineux […]. Personne, à cette époque, n’aurait vu dans ces « soleils aveugles » une « manifestation miraculeuse ». Les gens ont-ils pris ce phénomène atmosphérique pour un « soleil dansant », en y ajoutant une impression de mouvement ? C’est ce que nous sommes portés à croire20.

          


          Précédemment, un autre signe extraordinaire aurait été perçu à une date imprécise (les informations sont contradictoires et les circonstances peu claires) : le mot mir (« paix ») se serait inscrit en lettres de lumière dans le ciel. On en aurait pris une photo Polaroid, mais celle-ci aurait été confisquée par les communistes ou aurait disparu… Et il a fallu attendre quinze ans pour retrouver un seul témoin de seconde main du prodige, qui pourtant aurait impressionné les foules21 ! Là encore, Ivo Sivric se montre très critique :


          
            Ce phénomène est cité dans le rapport du père Vlasic, le 9 septembre 1981, et dans d’autres de ses écrits. D’après lui, même le curé d’alors, le père Zovko, l’aurait aperçu. Présentement, certains villageois en contestent la véracité ; ils aimeraient voir ceux qui pourraient jurer qu’ils l’ont vu en réalité. Cet incident se serait supposément produit le 6 août 1981 et Grgo Kozina, qui aurait dû enregistrer un événement aussi important dans son journal, n’en fait aucune mention22.

          


          Plus importantes que ces signes allégués et d’autres semblables, les guérisons qui se seraient produites à Medjugorje méritent davantage d’attention. Elles ont fait l’objet d’études de la part des partisans de l’authenticité de ces apparitions. Dans un premier temps, René Laurentin soumit au Dr Mangiapan, alors président du Bureau médical de Lourdes, un dossier de cinquante-six cas de guérisons et argua de cette démarche en faveur de l’authenticité des apparitions alléguées :


          
            Mais l’abbé Laurentin a omis de citer le jugement complètement négatif du Dr Mangiapan : « En conclusion, si on se réfère aux normes du Bureau médical, tout ce “dossier” n’a pratiquement aucune valeur […] et tel qu’il est, il ne pourrait servir […] à constituer un argument de poids en faveur d’un lieu d’apparitions » (Association médicale internationale de Lourdes, n° 205-206, avril 1984, p. 14)23.

          


          Par ailleurs, l’évêque de Mostar dénonce la légèreté avec laquelle les visionnaires ont attribué à la Vierge des promesses de guérison qui ne se réalisèrent pas :


          
            Les promesses de guérison sont caractéristiques de ce qui se passe. Quand elles ne se produisent pas comme promis, on nie les avoir annoncées parce qu’elles n’ont été ni enregistrées, ni écrites. Beaucoup de ces guérisons promises ont eu une issue tragique. Ce qui nous intéresse est de savoir si, oui ou non, Notre-Dame a fait ces promesses, ou si, oui ou non, elles ont été inventées par les « voyants »24.

          


          Au fil des années, des cas de guérison apparemment inexplicables ont été signalés, et certains semblent bien documentés médicalement. Mais les démarches visant à en établir la réalité ont été conduites indépendamment et à l’insu de l’ordinaire du lieu, comme d’autres autorités religieuses, seules habilitées à discerner (à reconnaître éventuellement) le caractère miraculeux de guérisons inexpliquées. S’il se produit des guérisons insolites à Medjugorje, il est abusif de parler de miracles dès lors que l’autorité légitime ne s’est pas prononcée à leur sujet. Il faudrait commencer par chercher leur signification et étudier leur insertion dans le plan plus vaste de l’économie du salut, au lieu de vouloir en faire des preuves en faveur de l’authenticité des apparitions, ce qu’elles ne sont pas : une guérison inexplicable peut être un signe donné aux fidèles, une réponse à leur prière, à leur démarche de foi et de confiance en Dieu, elle ne saurait prouver qu’une apparition alléguée est authentique. De même que des guérisons ont pu se produire au contact de fausses reliques, de même elles peuvent advenir dans le contexte de fausses apparitions : ce ne sont pas les faits extraordinaires qui induisent le miracle, mais bien la foi et la ferveur des croyants. Mgr Bernareggi, évêque de Bergame, l’a souligné dans le jugement négatif qu’il émit au sujet des apparitions alléguées en 1944 aux Ghiaie di Bonate :


          
            Il n’est pas exclu que la Madone, invoquée avec confiance par tous ceux qui la croient apparue aux Ghiaie di Bonate, puisse avoir accordé des grâces spéciales et des guérisons extraordinaires, récompensant ainsi leur dévotion envers elle.

          


          Sans nier la possibilité de grâces particulières accordées en réponse à la foi des fidèles, l’Église préfère le plus souvent adopter cette attitude de réserve et de sage prudence, plutôt que de déprécier le miracle.

        

      

        CELLE QUI PLEURE


        La récente controverse suscitée par le « miracle de Civitavecchia25 » a ravivé la curiosité du public pour les prodiges de lacrymation de statues et d’effigies sacrées, qui depuis une trentaine d’années étaient quelque peu tombés dans l’oubli. Pourtant l’émission de larmes par des images saintes (mariales le plus souvent) connut à certaines périodes de l’histoire une notoriété extraordinaire, au point de donner naissance à des sanctuaires destinés à abriter les images rendues miraculeuses par des pleurs ou des saignements qualifiés de surnaturels et à canaliser la dévotion populaire. Le phénomène, attesté depuis le Moyen Âge – lorsque, à partir du Xe siècle, les mentalités religieuses s’ouvrirent à la contemplation de la sainte humanité du Verbe incarné et à la vénération de Marie comme mère de Jésus, joyeuse et attendrie devant son Enfant, mais aussi douloureuse au pied de la croix, Pietà recueillant sur son giron le corps supplicié de son Fils –, est plus récent que les miracles du même ordre observés sur les icônes des églises orientales, dont les premiers semblent remonter à la querelle des Images, aux VIIIe-IXe siècles.


        Le mariologue Stefano De Fiores, professeur à l’Université grégorienne, situe au point de départ de ces prodiges la lacrymation en 1489 d’une image de la Vierge peinte sur un mur de l’église San Cristoforo à Pennabilli, dans les Marches. Les chroniques rapportent :


        
          Très célèbre est l’événement du 20 mars 1489, quand l’Image prodigieuse versa à plusieurs reprises des larmes de l’œil droit, en présence d’une foule immense. On fit mémoire de ce prodige par un acte que signèrent les notables de la ville témoins du miracle26.

        


        Chaque troisième vendredi de mars, la fête du Venerdi Bello commémore le prodige. Le père De Fiores estime que les lacrymations d’effigies mariales ont débuté en Occident au XVe siècle, à une époque de rupture précédant la Réforme, quand se firent jour dans l’Église des courants enclins à se passer des médiations traditionnelles entre Dieu et les hommes que sont la Vierge, le pape et les sacrements. Il est toutefois avéré que des pleurs d’images ou de statues de la Vierge se sont produits bien avant cette période, sans compter les nombreux prodiges de saignements (provoqués souvent par un coup blasphématoire), et les non moins fréquents phénomènes d’émission d’une sueur balsamique s’inscrivant dans la droite ligne des exsudations de myron des icônes orientales. Par ces phénomènes, Marie aurait voulu manifester sa présence au milieu de son peuple et lui signifier son triple rôle de compassion dans ses souffrances, de préservation d’un péril imminent et de protection contre les attaques de l’extérieur. Ces mêmes motivations expliqueraient la multiplication des miracles de pleurs de la Vierge – parfois des larmes de sang – durant les temps mauvais que furent notamment les guerres de Religion et la Révolution française, mais aussi les années 1970, durant lesquelles l’Église catholique connut une grave crise de la mariologie qui motiva la publication par le pape Paul VI de l’encyclique Marialis cultus (1974).


        Suivant la même théorie, les mariophanies du XIXe siècle se caractériseraient par une abondance d’apparitions où la Vierge se montre en larmes – de Lipsia (Allemagne) en 1813 à Vallensanges (France) en 1888, en passant bien sûr par La Salette (France) en 1846 – et seraient en quelque sorte encadrées par des prodiges de lacrymation d’effigies mariales, de Paris (statue de Notre-Dame du Miracle) en 1830 à Campocavallo (Italie) en 1892. Cette construction intellectuelle semble bien artificielle, dans une ligne miraculiste sans fondement sérieux. En effet, les apparitions où la Vierge pleure ne datent pas du XIXe siècle, elles se sont poursuivies jusqu’à nos jours, et les phénomènes de lacrymation ne se sont pas arrêtés au XXe siècle, au contraire : ayant connu une courbe ascendante dans les années 1980, ils n’ont cessé de se multiplier, liés de plus en plus souvent à des mariophanies.


        En revanche, un fait intéressant est à signaler dans les pays où cohabitent (et souvent s’affrontent) l’orthodoxie et le catholicisme, telles la Pologne, la Hongrie, l’Ukraine, etc. Dans les périodes de crise, des icônes orientales se sont mises à pleurer chez les catholiques de rite grec, comme si elles adaptaient leurs miracles à la spiritualité de l’Incarnation et de la Croix propre à l’Occident, là où elles auraient répandu du myron dans l’aire orthodoxe :


        
          Notons un fait extrêmement caractéristique. Au XVIIe siècle et pendant une grande partie du XVIIIe beaucoup de ces icônes versent des larmes et ce sont souvent des larmes de sang. Ces prodiges ont été confirmés par d’innombrables témoignages et reconnus officiellement par les autorités ecclésiastiques. Or, c’étaient pour les catholiques de rite grec des années d’épreuves et de persécutions qui menaçaient leur union avec Rome […]. Le même phénomène se reproduisit chaque fois que les « uniates » devaient souffrir « dans et pour leur foi »27.

        


        Un tel miracle se produisit en 1664 à Dzierzgow (Pologne) sur une icône rapportée d’Ukraine après l’invasion des Tartares : la sainte image « s’est mise à pleurer amèrement », à la grande frayeur du sacristain. Au terme d’une enquête minutieuse qui dura douze ans, Mgr André Trzebicki, évêque de Cracovie, reconnut le caractère miraculeux du prodige. On signale de semblables manifestations à Pöcs (Hongrie) en 1696 – l’icône fut emportée à Vienne et se trouve présentement dans la cathédrale Saint-Étienne28, tandis qu’une copie laissée sur place pleura à son tour en 1715 –, à Cluj (Roumanie) en 1699, à Turnov (Slovaquie) en 1708, etc. Ces phénomènes furent soumis par des autorités ecclésiastiques à de sévères enquêtes, au terme desquelles plusieurs ont été déclarés miraculeux. Perçus comme des encouragements et des appels à la confiance en un avenir plus serein, ils revêtaient pour les minorités catholiques une signification évidente. Or c’est précisément le point sur lequel pèchent le plus souvent les prétendues effusions de larmes d’images saintes en ces dernières décennies : ne renvoyant à rien d’autre qu’à elles-mêmes, elles ne constituent pas des signes et, à ce titre, ne sauraient être considérées comme des miracles. Aussi le plus grand nombre de ces faits, quand ils ne se révèlent pas être des supercheries pures et simples, tombent-ils rapidement dans l’oubli.


        
          Le prodige de Syracuse


          Du samedi 29 août au mardi 1er septembre 1953, une modeste statuette de plâtre figurant la Vierge Marie montrant son cœur immaculé versa des larmes à de nombreuses reprises dans la maison des époux Iannuso, située Via degli Orti, à Syracuse, en Sicile, puis sur un petit autel improvisé dans le jardin d’une villa voisine. Des milliers de personnes purent voir le jaillissement spontané des larmes et leur écoulement le long des joues de la Madone, sur les mains et le cœur jusqu’au pli du coude. Nombreux furent ceux qui, prêtres, médecins et carabiniers inclus, recueillirent de ces pleurs abondants sur des tampons d’ouate ou des mouchoirs. On vint de l’île entière, et même du continent, pour contempler le prodige, qui cessa aussi subitement qu’il avait débuté.


          Avant la fin de cette mystérieuse lacrymation, l’archevêché avait réuni une commission pour étudier le phénomène, après s’être assuré qu’il n’y avait ni fraude ni manipulation : elle était constituée de deux médecins, les Drs Francesco Cotzia et Michele Cassola, du curé de la paroisse, don Giuseppe Bruno, de l’ingénieur Luigi D’Urso et de deux officiers. Ils examinèrent la statuette, « vide et sèche dans son envers et imperméabilisée dans son endroit d’une couche de vernis à la nitricellulose, séchée, avant d’être peinte au soleil qui rend le stuc compact et homogène sans ces craquelures et cette porosité que peut produire parfois la cuisson au feu29 ». Des techniciens s’attachèrent plus particulièrement aux yeux, s’assurant à l’aide de microscopes qu’ils ne présentaient ni fissure ni lésion. Puis, avec une pipette stérilisée, ils prélevèrent du liquide qui s’écoulait et le portèrent au laboratoire provincial d’hygiène, où une équipe de médecins et de chimistes l’analysa sans connaître sa provenance. Le résultat fut stupéfiant :


          
            En définitive, l’aspect, l’alcalinité et la composition [du liquide] induisent à penser que le liquide examiné est de composition analogue à celui de la sécrétion lacrymale humaine30.

          


          Parallèlement, la commission entendit plus de deux cents témoins de tous âges et de toutes conditions sociales, croyants et incroyants, et visionna les photographies et les films qui avaient été faits durant le phénomène. Le 2 septembre, Mgr Ettore Baranzini, archevêque de Syracuse, se rendit à titre privé sur place et interrogea les premiers témoins. Le 8 septembre, il vint prier le rosaire avec la foule devant la Madonina – comme l’appelaient désormais affectueusement les fidèles – exposée sur l’autel improvisé dans le jardin de la villa des Lucca, et, deux jours plus tard, il envoyait un rapport circonstancié au cardinal Pizzardo, secrétaire du Saint-Office. Le 19 septembre, l’archevêque transportait l’effigie prodigieuse place Euripide, où elle fut placée dans un oratoire provisoire. À la fin du mois, il se rendit à Rome pour rencontrer le cardinal Ottaviani, prosecrétaire du Saint-Office, et le pape Pie XII, et recevoir d’eux les instructions sur la marche à suivre. Dès le 1er octobre, il publiait un communiqué invitant les fidèles à la prudence et à la sérénité. Enfin, le 12 décembre 1953, le cardinal Ernesto Ruffini, archevêque de Palerme et président de l’épiscopat sicilien, publiait au nom de celui-ci un communiqué solennel précisant :


          
            [Les] évêques de Sicile […] ont examiné attentivement les témoignages qui s’y rapportent [au versement de larmes par l’image du cœur immaculé de Marie] dans les documents originaux. Ils ont conclu, à l’unanimité, en estimant qu’on ne peut mettre en doute le fait du versement des larmes31.

          


          Le mot « miracle » n’était pas prononcé. Le 16 décembre, Mgr Baranzini précisait :


          
            Restent encore sub judice les nombreuses guérisons, qu’examine actuellement la commission médicale spéciale. Il est bon de noter qu’on ne prétend pas que chacune de ces guérisons comporte une intervention miraculeuse ; c’est le propre du miracle d’être exceptionnel, et il faut qu’il soit sérieusement constaté. Admirons en cela la grande prudence de l’Église.


            Cependant on ne peut nier que bien des guérisons corporelles signalées sont des grâces à attribuer à l’intercession de la chère Madone. Il est consolant d’ajouter que multiples sont les grâces de guérisons spirituelles, plus connues de Dieu que des hommes32.

          


          En effet, de nombreuses guérisons étaient attribuées à la Madonina, à commencer par celle d’Antonina Jannuso, la propriétaire de la statuette, qui la première l’avait vue pleurer le 29 août à 8 h 30 du matin. Elle gardait le lit à cause d’une grossesse difficile, compliquée par une toxémie engendrant de terribles souffrances accompagnées de convulsions et de crises de cécité passagères. C’est au sortir d’une de ces crises qu’elle avait vu les larmes s’écoulant de la statuette suspendue à son chevet et tombant jusque sur le lit. Sa belle-sœur et sa belle-mère, qui l’assistaient, avaient été également témoins de cette première lacrymation. À partir de cet instant, Antonina Jannuso n’avait plus présenté le moindre trouble. Par la suite, des malades transportés devant la statuette firent état de guérisons instantanées. En fin de compte, il n’y eut aucune reconnaissance de miracle : cela n’était pas nécessaire, car la piété populaire avait adopté la Madonina, à laquelle un sanctuaire fut édifié, conformément au vœu de l’épiscopat sicilien exprimé déjà dans son communiqué en date du 12 décembre 1953. Solennellement intronisée en 1968, la statuette y est exposée à la vénération des fidèles, toujours très nombreux. Le « signe des larmes » a suscité un profond mouvement de ferveur qui ne s’est pas démenti à ce jour.

        


        
          Le cas de Civitavecchia


          Autant le prodige de Syracuse est simple – transparent, pourrait-on dire –, autant les faits de Civitavecchia sont complexes et déroutants. Le 2 février 1995, la petite Jessica Gregori, 5 ans, alerte son père, qui se prépare à l’emmener en voiture à la messe de 16 h 30 dans l’église paroissiale : « Papa, viens voir, la Madone pleure du sang ! » Il s’agit d’une statuette de la Vierge rapportée de Medjugorje au mois de septembre précédent par le curé, don Pablo Martin, et offerte à la famille. Le père, Fabio, l’a scellée à l’intérieur d’une niche de pierre dans le jardin. Pensant que la fillette s’est blessée, son père s’approche d’elle et s’aperçoit avec stupeur que deux filets d’un liquide rouge coulent des yeux de la statuette : incrédule, il touche la joue de la statue, ce n’est pas une illusion. Tel est le début d’un événement qui, après avoir fait la une des journaux italiens, aura un retentissement mondial, à cause du battage publicitaire que les fervents des « apparitions » de Medjugorje organiseront autour du prodige allégué – on n’hésitera pas à parler de miracle –, le considérant comme une preuve desdites apparitions.


          On comptera en tout quatorze lacrymations sanglantes. Les treize premières ont lieu entre les 2 et 6 février 1995, et une cinquantaine de témoins déposeront avoir vu les larmes sanglantes perler des yeux de la statuette et couler le long de ses joues. La dernière se produit le 15 mars suivant entre les mains de Mgr Girolamo Grillo, évêque de Civitavecchia-Tarquinia, car la statuette a été déposée à l’évêché le 11 février précédent, après avoir été soumise à divers examens à la polyclinique Gemelli de Rome. Le 28 mars, les experts radiologues et médecins rendent leurs conclusions :


          
            Il résulte des traces hématiques observées sur le visage et sur le cou de la statue de la Madone confiée à notre examen qu’il s’agit de traces de sang humain masculin. L’examen macroscopique et radiologique de la statue n’a pas mis en évidence d’anomalie en ce qui concerne l’effusion des traces hématiques33.

          


          Tout trucage de la statuette est exclu, ainsi que toute substitution. Mgr Grillo, d’abord sceptique, s’incline devant les faits, puis s’enthousiasme quand l’effigie saigne en sa présence. Il réunit une commission théologique qui, au terme de treize séances de travail échelonnées du 19 avril 1995 au 22 novembre 1996, émet un avis nuancé sur le phénomène : le fait objectif de la lacrymation est admis à l’unanimité par les onze membres de la commission, étant exclue toute fraude, manipulation ou substitution de la statue ; mais l’un d’eux estime qu’il n’y a pas d’argument en faveur du caractère surnaturel de l’événement ; trois autres, réservant leur jugement, exigent un examen supplémentaire, tandis que six se prononcent en faveur de la surnaturalité de la lacrymation et que le dernier s’abstient de toute appréciation. Mgr Grillo prend acte de ces conclusions. Entre-temps, la statuette a été rapportée solennellement dans l’église paroissiale de Pantano, le quartier de la ville où s’est produit l’événement. Elle est exposée à la vénération des fidèles, abritée par une vitre blindée.


          Dès l’origine, l’événement a suscité une violente polémique. L’exaltation des partisans de Medjugorje et de certains mouvements miraculistes y a beaucoup contribué. L’association anti-plagiat et les mouvements de défense contre les fraudes religieuses, puissants en Italie, ont exigé des enquêtes rigoureuses, la police et les instances judiciaires s’en sont mêlées, et Fabio Gregori a été mis en examen pour exploitation de la crédulité populaire, avant d’être définitivement innocenté par un non-lieu en 2000. Les maladresses de Mgr Grillo ont été pointées du doigt non seulement par les adversaires du surnaturel, mais encore par certains de ses frères dans l’épiscopat : il a réagi tardivement à l’intrusion du visionnaire Pino Casagrande dans les faits de Civitavecchia, il s’est fié à des révélations privées l’assurant de l’origine céleste du phénomène, il a convié le père Jozo Zovko – ancien curé de Medjugorje suspens a divinis (mais il l’ignorait) – à une réunion de prière autour de l’événement, et surtout il a avancé prématurément l’hypothèse du miracle, alors que la Congrégation pour la doctrine de la foi avait demandé la plus grande prudence. En conclusion d’une seconde enquête, effectuée par la Congrégation, celle-ci émet un décret déclarant : « Non-constat de supernaturalitate. » Et le cardinal Tarcisio Bertone, vice-président et secrétaire de la Congrégation, renchérit :


          
            Des doutes persistent. En de semblables cas, l’Église se montre d’une prudence particulière, et elle est perplexe quant aux éléments accompagnant cette lacrymation. D’abord parce qu’il s’agit de sang masculin. Or c’est une interprétation subjective et atypique que d’affirmer qu’il s’agirait du sang du Christ. Deux commissions ont étudié ce cas. La première, organisée quelque peu hâtivement par l’évêque, avait exprimé des conclusions tendancieusement positives sur le caractère surnaturel de l’événement, mais divers motifs de perplexité s’étaient fait jour chez certains membres de cette commission, qui les avaient formulés par écrit. C’est pour cela que fut demandée une seconde enquête à la Congrégation pour la doctrine de la foi, et celle-ci a exprimé un verdict selon lequel la surnaturalité des faits n’est pas établie34.

          


          Donc il n’y a pas de miracle pour le Vatican. De plus, la situation s’est passablement compliquée avec les locutions du Christ et les apparitions mariales dont fit état Fabio Gregori à partir du mois de mars 1995, puis les apparitions de la Vierge à Jessica, et les lacrymations sanglantes et exsudations d’huile parfumée de plusieurs statues et images de la Vierge et de Padre Pio dans la maison Gregori, notamment en 1996. Les phénomènes se poursuivraient toujours, discrètement, sur une statuette de la Vierge semblable à la première et également originaire de Medjugorje, offerte aux Gregori quand ils se séparèrent de celle qui avait pleuré des larmes de sang. Trop de manifestations extraordinaires – un « festival du merveilleux » selon l’expression d’un membre de la commission vaticane –, ainsi que trop de références à Medjugorje ont fini par jeter la suspicion sur l’événement initial.

        


        
          Trop de pleurs


          Aussitôt que fut connu l’événement de Civitavecchia, on assista dans l’Italie entière à une véritable épidémie de pleurs et de saignements d’effigies sacrées : on en a dénombré une trentaine de cas dans la seule année 1995, la plupart durant les deux mois qui ont suivi la lacrymation de la statuette des Gregori. Presque tous se sont révélés des mécanismes naturels de condensation ou des fraudes : projection de sang sur une image mariale avec une seringue (Marmore, diocèse de Terni, 20 mars 1995), barbouillage d’une statue avec une solution ferreuse rougeâtre (Tivoli, 22 mars 1995), voire avec du sang menstruel (Taranta Peligna, diocèse de Chieti, 22 mars 1995). Les rares cas qui semblaient dignes d’attention sont restés sans suite : dès que les images qui avaient « pleuré » étaient placées en observation, les effusions de sang ou de larmes ne se reproduisaient plus. C’est ce qui arriva avec le prétendu miracle d’Assemini (1993), démasqué par Giovanni Panunzio, professeur de religion à Cagliari (Sardaigne), créateur à la suite de la supercherie du Telefono antiplagio, destiné à signaler les fraudes en matière de miracles. Une perquisition ayant eu lieu dans la demeure privée où se déroulait le prodige allégué permit de découvrir, soigneusement cachées, une statue identique à celle qui pleurait des larmes de sang et maculée de la même façon, ainsi que des milliers de photographies du « miracle » destinées à être vendues. La statue qui versait du sang était truquée, munie d’un dispositif sophistiqué : c’est elle que les témoins voyaient pleurer. Puis, au moment opportun, au bout de quelques jours, on lui substitua une statue identique, non truquée, sur laquelle on avait reproduit les mêmes pleurs de sang. C’est elle qui aurait dû être examinée, et les analyses et radiographies auraient certifié qu’il s’agissait d’une statue non truquée. La fraude avait nécessité une installation assez complexe et onéreuse, qui se justifiait par le fait qu’elle pouvait s’avérer fort lucrative. Il s’agissait d’un appareil dissimulé dans une statue creuse dont on avait le double, qui, lui, n’était pas creux :


          
            L’appareil coûte environ 100 euros. Opportunément caché à l’intérieur d’une statue creuse, il la fait pleurer grâce à une télécommande à distance […]. Il pèse environ 1 kilo et est équipé d’une batterie, d’un récepteur et d’une valvule électrique reliée à une seringue que l’on remplit de sang (ou d’un liquide analogue) : à un signal reçu à distance à partir d’une petite télécommande semblable à celles que l’on utilise pour fermer automatiquement les portes des voitures, la seringue injecte le liquide dans deux conduits qui débouchent exactement à la hauteur du sac lacrymal des yeux de la statue, provoquant le phénomène aussitôt qualifié de prodige35.

          


          C’est ce dispositif que découvrit Giovanni Panunzio, non seulement à Assemini, mais dans divers autres lieux où étaient signalées des statues « miraculeuses » :


          
            J’ai observé plusieurs cas de lacrymations, qui toujours se produisaient dans des maisons ou des appartements, jamais dans des lieux publics. À l’abri des regards indiscrets, il était extrêmement facile de procéder à un échange, si bien que lorsque la statue était mise sous scellés, il s’agissait de celle qui n’était pas truquée36.

          


          Aussi les personnes présentes auront-elles pu témoigner en toute bonne foi et sous serment qu’elles avaient vu la statue pleurer, qu’elles avaient assisté à l’écoulement des larmes. Ce genre de supercheries n’est pas récent : on a trouvé, en Sardaigne précisément, une statue en bois de la Vierge datant du XVe siècle et équipée d’un mécanisme lui permettant de pleurer. Et le cas du moine Jean de Morigny, bénédictin à l’abbaye de Morigny, près d’Étampes, est bien connu, qui, au XIIIe siècle, élabora des techniques susceptibles de faire apparaître la Vierge ou de faire bouger et pleurer des statues : son Livre des trente oraisons, dans lequel il expose ses trouvailles, fut condamné par saint Thomas d’Aquin, puis par l’université de Paris en 1323. Mais il existe nombre d’autres cas où il n’est point besoin de s’embarrasser de semblables subterfuges, si l’on en croit l’astrophysicienne Margherita Hack, qui fait partie du CICAP37 :


          
            Chaque cas est étudié attentivement et de près. Pour ma part, je crois devoir affirmer que 99 % de ces statues qui versent du sang sont des supercheries. Il existe en effet des substances qui génèrent des phénomènes chimiques naturels, connus des experts, dans des conditions particulières de température et d’humidité. Ce sont, en pratique, des solutions ferreuses, à base d’oxyde de fer, qui peuvent revêtir un aspect poisseux, rougeâtre, semblable à celui du sang38.

          


          Il faut également signaler à propos de Medjugorje une invention surréaliste :


          
            Il existe dans le commerce des statues de la Vierge de Medjugorje contenant une poudre particulière dont les effets apparaissent au bout de quelque temps […]. Cette poudre se liquéfie lentement et les résultats de ce processus sont visibles à l’extérieur. Ces statuettes ne sont pas produites dans un but de supercherie, mais pour permettre une représentation plus « réaliste », un peu comme ces poupées qui pleurent et qui disent « maman »39.

          


          Il n’est donc pas étonnant que, face à ces statues miraculeuses, les rares faits sérieux retenus par l’Église aient été sanctionnés par une déclaration reconnaissant l’objectivité des pleurs ou des saignements, voire leur caractère inexplicable naturellement, sans pour autant que – comme à Syracuse – le mot « miracle » ait jamais été prononcé :


          
            Les évêques de Sicile ont conclu à l’unanimité : « On ne peut mettre en doute la réalité de la lacrymation. » Affirmation qui, excluant toute manipulation ou fraude, ne dénie pas pour autant – comme il est de tradition dans l’Église – l’hypothèse du surnaturel40.

          


          À l’heure actuelle, un nombre croissant d’apparitions mariales présumées se signalent par des phénomènes annexes de lacrymation ou de saignement d’effigies sacrées, parfois usque ad nauseam : dans certains lieux, ce sont de véritables étalages de statues, crucifix et images de la Vierge, de Padre Pio, etc., supposés avoir versé des larmes, du sang ou tout autre liquide, souvent parfumé. Il semble que l’apparition doive se donner des lettres de créance à coups de prodiges que les visionnaires et leurs adeptes espèrent faire homologuer comme autant de miracles destinés à prouver la réalité de la mariophanie. Or ces phénomènes, pas plus que les apparitions elles-mêmes, ne sont des miracles.
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    CHAPITRE VII


    Les miracles de Lourdes


    
    Le nom de Lourdes évoque immanquablement l’idée de miracle, de même qu’il coule de source qu’un casse-tête ne peut être que chinois ou que, pléonasme récurrent, la panacée ne saurait se définir qu’universelle. Aussi parler de Lourdes équivaut-il souvent à lancer le débat sur la question du miracle, plutôt que cela n’incite à méditer l’événement fondateur du sanctuaire, à savoir les apparitions de la Vierge à Bernadette Soubirous, du 11 février au 16 juillet 1858. Or, terre de miracles, le site pyrénéen reste avant tout, malgré l’afflux croissant de simples touristes, une cité mariale, un lieu de grâce où, comme dans tout authentique sanctuaire, le croyant est invité à (re)nouer ou à approfondir sa relation à Dieu, ici par l’intercession de la Vierge Marie. Le miracle lui-même est un facteur de cette (re)découverte du mystère de l’amour divin, comme le soulignait le pape Jean-Paul II :


      
        À Lourdes, c’est la médiation de Marie qui est invoquée pour obtenir la faveur de la guérison. Lorsqu’elle est accordée, ce n’en est pas moins un signe de Dieu même, un don fait par le Fils de Dieu, Fils de Marie, grâce de miséricorde qui a sa source dans le Père. L’Esprit consolateur atteste dans la joie la présence de l’amour divin, comme il témoigne de la puissante intercession de Marie. Chaque guérison inexplicable médicalement, dûment constatée à Lourdes, puis reconnue comme miracle par l’autorité ecclésiale compétente, comporte un message, une invitation à une vie chrétienne plus fervente, un éclairage sur le rôle de Marie, Vierge immaculée, Mère de l’Église et Reine de la paix1.

      


      Les premières guérisons de Lourdes eurent lieu alors même que les apparitions n’étaient pas terminées. Le jeudi 25 février, jour de la neuvième apparition, Bernadette se comporte de façon pour le moins déroutante : elle qui jusqu’alors s’est tenue quasi immobile au pied de la grotte, plongée dans la contemplation extasiée de la Dame, gravit à genoux avec une agilité surprenante la pente caillouteuse qui s’élève jusqu’au fond de l’anfractuosité rocheuse, sous la niche où se tient l’apparition. De temps à autre, elle baise la terre. Parvenue au plus près de ce qu’elle voit, elle semble parler, écouter, acquiesce d’un très discret signe de la tête, puis redescend, toujours à genoux, vers le gave qui serpente en contrebas. Là, elle s’arrête, hésite, repart en sens inverse, debout cette fois. Elle semble chercher quelque chose, fait quelques pas, finalement se penche vers le sol gorgé d’eau, y creuse de sa main droite une petite cavité d’où elle puise une boue rougeâtre. Trois fois elle porte de cette eau boueuse à sa bouche, trois fois elle la rejette avec dégoût. Enfin, elle réussit à en boire. Puis elle mange un peu de l’herbe qui pousse là. Enfin, elle redescend à sa place initiale, le visage barbouillé.


      « Elle est folle ! »


      C’est la consternation. Jean-Baptiste Estrade, un notable du pays, a convaincu un groupe d’amis de venir assister à l’extase de Bernadette :


      « J’ai vu Mlle Rachel au théâtre de Bordeaux… Magnifique, mais infiniment au-dessous de Bernadette… Cette enfant a devant elle un être surnaturel. »


      Les amis sont dépités. Elfrida Lacrampe, la fille de l’aubergiste, est furieuse et s’en prend vertement au malheureux Estrade :


      « En fait de Rachel, vous nous avez emmenés voir une petite merdeuse ! »


      Pourtant ce gargouillis d’eau chaque jour se clarifie, jaillit plus abondant. Les gens simples comprennent, d’intuition. On remplit des bouteilles, on boit directement à la source. Les jours suivants, on évoque discrètement des guérisons. Oh, rien de bien extraordinaire… Soudain, le 1er mars, se produit le premier des événements qui plus tard seront appelés à jouer un rôle décisif dans la reconnaissance du caractère surnaturel des apparitions.


      Catherine Latapie, dite « Chouat », est une mère de famille de 38 ans. Elle est venue en pleine nuit à la grotte, enceinte de neuf mois et traînant avec elle ses deux jeunes enfants sur les 6 kilomètres qui séparent son domicile de Lourdes. Démarche insensée, mais c’était plus fort qu’elle, elle y était poussée. Elle a prié à loisir jusqu’à l’apparition, de bon matin, à laquelle elle a assisté : si seulement la Sainte Vierge – elle est sûre que c’est elle qui se montre à Bernadette – voulait bien la guérir ! Un an et demi auparavant, une chute malencontreuse lui a déboîté le bras droit et, si le médecin a pu réduire la luxation, deux doigts sont restés repliés et paralysés. Depuis ce temps, elle ne peut plus ni tricoter, ni filer, ni faire rien de bon : sa main droite était son gagne-pain.


      Après l’apparition, Catherine réussit à gagner le trou creusé moins d’une semaine plus tôt, d’où jaillit à présent un ruisselet limpide qui coule jusqu’au gave. Elle y plonge la main, ressent une grande douceur, tandis que ses doigts se déplient, recouvrent leur flexibilité. À peine a-t-elle amorcé une prière d’action de grâces qu’une vive douleur la ploie en avant : ce sont les premières contractions. Elle se relève aussitôt et, suppliant la Vierge de l’assister encore, elle prend ses enfants par la main, refait en toute hâte le trajet du retour. Arrivée chez elle, elle accouche aussitôt, sans aide et presque sans douleurs : c’est un garçon, Jean-Baptiste, qui plus tard sera prêtre…


      La guérison de Catherine Latapie, atteinte depuis dix-huit mois de paralysie de type cubital par élongation traumatique du plexus brachial, sera le premier des sept miracles de guérison retenus par la commission d’enquête sur les faits de Lourdes, sur une quarantaine de cas allégués et sur les vingt-neuf soumis initialement à l’examen de ladite commission. Dans le mandement du 18 janvier 1862 reconnaissant le caractère surnaturel des apparitions, Mgr Laurence, évêque de Tarbes, en fera mention, sans toutefois prononcer le mot « miracle », non par défiance, mais pour souligner la relation étroite existant entre les apparitions et les guérisons : « Il y a donc une liaison directe entre les guérisons et l’apparition. L’apparition est divine, puisque les guérisons portent un cachet divin. »


      Après les sept guérisons qui « portent un cachet divin », on n’enregistre plus de miracle officiel à Lourdes pendant plusieurs années.


      
        GUÉRISON ET MIRACLE


        De 1862, date du mandement de Mgr Laurence, à 1907, aucune guérison n’est proclamée miraculeuse. On n’en a plus guère besoin, les sept premières ayant suffi à établir la réalité surnaturelle des apparitions. Pourtant, avec le développement du sanctuaire, les pèlerins sont de plus en plus nombreux, et par là même les guérisons : déjà le 9 décembre 1862, Madeleine Raoul, de Pouancé (Maine-et-Loire), a vu disparaître subitement une grosseur à la hanche droite, événement assez sérieux pour faire l’objet d’une enquête de la part d’une commission canonique instituée par Mgr Angebault, évêque d’Angers. Celui-ci ne donne pas suite, malgré des conclusions très positives qu’il adresse le 28 janvier 1863 à Mgr Laurence et qui sont communiquées sans autre forme de procès au Pr Vergez.


        Henri Vergez, ancien professeur agrégé de la faculté de Montpellier, est inspecteur des eaux de Barèges et réside à Tarbes. Mais il n’a pas pris part à la dispute au sujet de l’eau jaillie sous les doigts de Bernadette, eau déclarée dans un premier temps « dangereuse », « malsaine » par le pharmacien de Lourdes et ses suiveurs – prétexte pour le maire à interdire au nom de la « santé publique locale » l’accès à la grotte et de « prendre de l’eau de la source » (8 juin 1858), eau parée ensuite d’autres « propriétés curatives spéciales qui pourront la faire classer au nombre des eaux qui forment la richesse minérale de notre département ». Rien de cela, l’eau de Lourdes n’est ni nocive, ni bénéfique, elle s’est révélée une eau potable des plus banales, au grand dam du maire, qui, changeant d’avis, nourrissait déjà des rêves de station thermale et qui dut se résoudre à lever l’interdiction d’accéder à la grotte et à la source (5 octobre 1858). Le Pr Vergez, praticien rigoureux, a été chargé par Mgr Laurence de l’ultime examen clinique des guérisons soumises à l’appréciation de la commission diocésaine par une sous-commission médicale qui avait avancé vingt-neuf cas estimés dignes d’intérêt : il a retenu neuf cas présentant « pleinement et de manière évidente le caractère surnaturel », en a écarté encore deux, ne conservant plus en juin 1860 que les sept retenus in fine par la commission d’enquête diocésaine.


        Dès avril 1868 paraissent les Annales de Notre-Dame de Lourdes, dans lesquelles sont publiés les témoignages des guérisons les plus remarquables : on compte jusqu’en 1876 deux cent six récits de guérisons, qui constituent la meilleure propagande pour le pèlerinage. À partir de cette même année 1876 le Pr Vergez apporte sa caution médicale à plusieurs relations publiées par les Annales, et dès 1878 les chapelains du sanctuaire consignent dans un registre, le Journal des missionnaires, les guérisons que leurs bénéficiaires auront fait constater par eux. Toutes ces démarches ne font pas pour autant un miracle, car il appartient aux seuls évêques de se prononcer en la matière. Or la plupart d’entre eux méconnaissent leurs droits et les normes canoniques en matière de guérisons extraordinaires se produisant dans leurs diocèses, et, surtout, le temps est pour l’Église à la prudence et à la discrétion :


        
          À partir des années 1880, début des lois anticléricales, certains évêques, auxquels il appartenait de proclamer les miracles, ont préféré adopter un profil bas pour ne pas ajouter un motif supplémentaire de critique à l’encontre de l’Église. À une époque où l’anticléricalisme, d’État autant que populaire, était virulent, nombre d’évêques préféraient ne pas attirer davantage l’attention par des actes qui auraient heurté le courant ambiant fait d’hostilité à l’Église et de défiance envers tous les aspects surnaturels ou extraordinaires de la religion2.

        


        Si, officiellement, on évite de parler de miracle, le cardinal Pie, évêque de Poitiers, n’hésite pas, dans une lettre publique, à qualifier de miraculeuse la guérison de Caroline Esserteau, de Niort : elle a été guérie instantanément le 2 juillet 1873 d’une myélite chronique, dont elle souffrait depuis onze ans, au cours d’un bain dans la piscine aménagée pour recueillir l’eau de la source.


        
          Le Bureau des constatations médicales


          L’afflux croissant des pèlerins, favorisé par la presse catholique et par le raccordement de Lourdes aux lignes de chemin de fer Toulouse-Bayonne et Paris-Bordeaux, incite les pères assomptionnistes à fonder en 1873 le Pèlerinage national, qui, s’ajoutant aux diverses autres démarches, viendra désormais à Lourdes chaque année au mois d’août. Ces bons pères publient dans leur journal, Le Pèlerin, le récit des guérisons survenues dans le cadre du « National », comme on l’appelle bientôt : quinze sur les soixante et onze malades en 1876, année du couronnement solennel de la statue de Notre-Dame de Lourdes.


          La médecine suit le mouvement : dès 1880 chaque malade est muni d’un certificat médical qui mentionne la nature et le degré de sa pathologie. Comme le nombre de guérisons ne cesse d’augmenter – cent soixante-seize pour le National de 1883, à l’occasion du vingt-cinquième anniversaire des apparitions, et cent quarante-cinq pour les autres pèlerinages et les démarches individuelles –, il s’avère urgent de cadrer chaque cas attesté afin d’éviter les pseudo-guérisons d’exaltés ou de personnes sujettes à l’illusion, voire de simulateurs (il y en a !). Aussi, l’année suivante, « on a bâti, non loin des piscines, un pavillon spécial pour recevoir les déclarations des malades soulagés ou guéris, et faire constater leur état par des médecins spéciaux3 ».


          Le principal de ces « médecins spéciaux » est le Dr Dunot de Saint-Maclou, qui a pris le relais du Pr Vergez pour la relation des guérisons dans les Annales, et qui lui succédera en 1886. Il est tenu à juste titre pour le véritable fondateur de la clinique de Lourdes, qui, installée sous les arcades du Rosaire en 1893, sera bientôt désignée sous le nom de « Bureau des constatations médicales » (appelé par la suite plus simplement « Bureau médical »). C’est à lui qu’on doit l’initiative d’associer aux examens du Bureau tout médecin qui le souhaite, quelles que soient ses convictions religieuses. Très rigoureux, il fonde les critères pour le discernement des guérisons miraculeuses sur la doctrine de saint Thomas d’Aquin et sur les règles relatives aux miracles requis dans les causes de béatification et canonisation édictées en 1738 par Prospero Lambertini. Il distingue les miracles de guérison, instantanés et inexplicables, des grâces dont un patient pouvait bénéficier à l’occasion de son pèlerinage, imputables à ce qu’il appelle l’« atmosphère privilégiée de la grotte ».


          Par deux fois, le Dr Saint-Maclou présente des dossiers complets de guérison à l’appréciation des évêques de Limoges et de Troyes, ordinaires4 des malades guéris, mais aucune des commissions instituées alors (en 1885 et 1887) ne se prononce sur le caractère desdites guérisons. Il est vrai qu’on est en pleine polémique sur le surnaturel, avec les récents incidents qui ont émaillé l’étude des stigmates de Louise Lateau en Belgique († 1883) et de Marie-Julie Jahenny en France († 1941), avec le foisonnement de visionnaires sans crédibilité, avec aussi les expériences de Charcot, fondateur de l’école de neurologie à l’hôpital de la Salpêtrière à Paris. Les évêques se montrent d’une excessive prudence, d’autant plus qu’ils n’ont pas de directives précises du Vatican pour procéder aux enquêtes canoniques que nécessiteraient les guérisons extraordinaires. L’heure est aux médecins : après que ceux présents à Lourdes ont constaté collégialement une guérison, celle-ci fait l’objet d’une publication dans les Annales et le Journal de la grotte, quitte à être infirmée plus tard.

        


        
          Le retour du miracle


          Le Dr Boissarie, successeur de Saint-Maclou mort prématurément en 1891, poursuit son œuvre dans le même esprit. Paradoxalement, la publication de Lourdes en 1894 par le romancier Émile Zola, venu dans la cité mariale en 1892, va déclencher à terme le processus de reconnaissance canonique des guérisons. Zola met publiquement en cause le caractère miraculeux de ces guérisons, et par là même le travail du Bureau médical et de son président : « Charcot formule médicalement la thèse de l’autosuggestion, Zola lui donne une envergure publique avec son roman Lourdes  5. »


          Le Dr Boissarie organise des conférences au cours desquelles il invite les miraculés à témoigner de leur expérience. En 1897, le National inclut dans son programme une « procession des miraculés » : ils sont trois cent cinquante. Cette année-là, on recense deux cent quatorze guérisons, notamment pendant la procession du Très Saint-Sacrement (qui a été instaurée en 1886) : les guérisons ne se produisent plus uniquement au contact de l’eau de Lourdes – par immersion dans les piscines ou par ingestion –, elles ont lieu à la grotte, durant la messe, au moment de la communion, ou pendant les processions. En 1901, c’est l’apothéose avec les cérémonies de la consécration de l’église du Rosaire : cent quatre-vingt-dix mille pèlerins, cent quatre-vingt-neuf pèlerinages, trois cent soixante médecins au Bureau médical, une centaine de guérisons. Mais toujours aucune reconnaissance canonique de miracle. En 1904, à l’occasion d’un pèlerinage de médecins catholiques à Rome pour le cinquantenaire de la proclamation du dogme de l’Immaculée Conception, le Dr Boissarie est reçu en audience privée par le pape Pie X, qui lui dit : « Le mot de “miracle” ne doit pas être prononcé à la légère […] à notre époque où plus que jamais on peut invoquer la suggestion. » L’Église se montre donc d’une extrême prudence.


          L’année suivante, Pie X exprime au Dr Boissarie le souhait que les guérisons de Lourdes soient soumises, dans chaque diocèse concerné, à un procès canonique se référant aux normes en vigueur à la Congrégation des rites pour les procès de béatification et canonisation. Ayant eu connaissance de cette démarche, des évêques s’adressent à la Congrégation pour se faire indiquer la marche à suivre :


          
            Ainsi, toutes les commissions canoniques créées par les évêques pour se prononcer sur le caractère miraculeux des guérisons comportaient-elles une commission médicale diocésaine. Composée de médecins du diocèse, cette commission devait, en quelque sorte, confirmer la sentence du Bureau des constatations de Lourdes. Forte de cet ultime avis médical, la commission canonique pouvait alors, d’un point de vue religieux et théologique, se saisir du cas et émettre un avis. C’est à l’évêque, et à lui seul, de se prononcer de manière définitive sur la nature miraculeuse de la guérison. Le décret qui proclame la guérison doit prendre la forme d’un jugement canonique6.

          


          Dès novembre 1905, Mgr Meunier, évêque d’Évreux, instruit un procès canonique au sujet de la guérison d’un de ses prêtres, l’abbé Cirette, guéri le 31 août 1893 d’une sclérose spinale antéro-latérale7. Le processus canonique étant désormais bien précisé, trente-trois guérisons, s’échelonnant de 1875 à 1911, seront déclarées miraculeuses entre 1907 et 1913, s’ajoutant aux sept premiers miracles reconnus implicitement par le mandement de Mgr Laurence du 18 janvier 1862.


          La Première Guerre mondiale porte un coup d’arrêt à cet élan. La reconstruction morale et religieuse après le conflit, puis les bouleversements sociaux et politiques de l’entre-deux-guerres, enfin la Seconde Guerre mondiale sont autant de facteurs qui détournent les évêques de s’intéresser aux guérisons de Lourdes. Par ailleurs, jusqu’en 1946, les successifs présidents du Bureau médical ne proposent pas de guérisons au jugement de l’Église, bien que l’on ait ouvert entre les deux guerres six cent neuf dossiers, parmi lesquels deux cent vingt-huit cas sont retenus comme des guérisons extraordinaires, c’est-à-dire « certaines, définitives et inexplicables ». On n’en continue pas moins de publier le récit de ces guérisons dans le Journal de la grotte, ainsi le 14 septembre 1930 :


          
            Mlle Maria Nault, de Saint-Aignan-sur-Roë (Mayenne), 28 ans, venue avec le pèlerinage de Sées, fut guérie, le 11 septembre 1929, pendant la procession du Très Saint-Sacrement, d’un abcès de la fosse iliaque droite (à répétition) avec fistule. Le certificat de maladie, délivré par son docteur, était du 7 septembre. Sa guérison fut constatée par le Bureau médical. Elle est revenue, pleine de santé. De 37,3 kilos, son poids est passé à 64,7 kilos. Guérison enregistrée le 10 septembre 19308.

          


          Maria Nault, qui a connu dès l’enfance de sérieux accidents de santé – brûlures au troisième degré, diphtérie laryngée (croup), déboîtement de la jambe –, a été guérie une première fois à Lourdes en 1924 d’une plaie suppurante. Entrée chez les augustines hospitalières de Saint-Joseph à Laval, elle y est retombée malade et a subi une opération très grave, sans succès. Des complications la font renvoyer dans sa famille pour y être soignée, un abcès iliaque se déclare, qui, incisé, récidive malgré les drains et dégénère en péritonite. Quand, le 8 septembre 1929, elle repart pour Lourdes, ayant à force d’insistance vaincu les réserves expresses de son médecin et les réticences bien compréhensibles de ses proches, les voisins et amis pleurent ou critiquent : « Pareille folie, dans l’état où elle se trouve ! C’est encore la martyriser, elle ne sera pas à moitié chemin qu’elle sera morte9 ! »


          Après sa guérison, Maria entrera chez les sœurs de l’Immaculée Conception de Lourdes. Elle en sortira en 1939 pour fonder, sous le nom de Marie de la Croix, une nouvelle famille religieuse – les actuels petites sœurs et petits frères du Rédempteur – et mourra en 1999, au terme d’une longue existence signalée par une expérience mystique peu commune.


          Pour le seul pèlerinage diocésain de Laval, on compte entre 1927 et 1930 trois guérisons qualifiées d’extraordinaires par le Bureau médical : outre celle de Maria Nault, il y a les cas de Marie-Louise Saget, une fillette de 12 ans, soudainement guérie d’un mal de Pott (tuberculose osseuse) dorsal avec plaies suppurées, et d’Henri Mieuzet, 7 ans, guéri d’entérocolite tuberculeuse : les deux guérisons surviennent à quelques minutes d’intervalle dans le train qui les ramène de Lourdes le 23 août 1927. L’Église n’a pas enquêté sur ces deux faits : dans le cas de Marie-Louise Saget, le dossier a été classé sans suite déjà par le Bureau médical, en raison de certificats médicaux contradictoires. Quant à Henri Mieuzet, devenu prêtre par la suite et toujours vivant en 2007, sa guérison n’a pas été prise en compte à l’époque par son ordinaire, l’évêque de Rennes.

        


        
          Le Comité médical international de Lourdes


          Comme toutes les guérisons durant cette période, celle de Maria Nault n’a pas fait l’objet d’une enquête canonique, ni d’un jugement de la part de son ordinaire, l’évêque de Laval : elle n’est donc pas un miracle, « guérison dont l’Église a reconnu officiellement le caractère authentiquement surnaturel10 ». Pourtant les médecins eux-mêmes n’hésitent pas à utiliser le terme, au risque d’une confusion des genres : le contrôle médical revêt une telle importance qu’en 1941 certains d’entre eux ne déclarent-ils pas que tel cas « rentre dans le cadre des guérisons miraculeuses de Lourdes » ? Formule maladroite, qui a le don d’irriter les évêques et de les retenir d’ouvrir des enquêtes canoniques. Aussi, dès 1945, le Dr Vallet, président du Bureau médical, décide-t-il de clarifier la situation :


          
            Il est un moyen de mettre fin aux discussions oiseuses qui, parfois, agitent les membres passagers de notre BCM [Bureau des constatations médicales]. Et ce moyen, c’est de circonscrire les attributions du Bureau à un rôle essentiellement et purement médical, sans regard sur tout autre domaine que ce soit […].


            Aux docteurs en médecine la fonction de reconnaître si telle personne est passée instantanément de l’état de maladie à l’état de santé, sans emploi de médicaments, sans convalescence.


            Aux docteurs en théologie d’apprécier si ce changement d’état, d’après les circonstances où il s’est produit, revêt ou non un caractère miraculeux11.

          


          Ayant redéfini les rôles, le Dr Vallet transmet quatre dossiers de guérison bien argumentés aux évêques concernés. Trois cas feront l’objet d’une proclamation de miracle entre 1946 et 1948. Si les commissions canoniques sont ressuscitées, comme s’en réjouit Mgr Choquet, évêque de Tarbes et Lourdes, elles n’en restent pas moins très exigeantes ; sur cent dix-neuf guérisons proposées aux évêques par le Bureau médical sous la présidence du Dr Vallet (1927-1946), seules six seront déclarées miraculeuses entre 1946 et 1959.


          En 1947, Mgr Théas, évêque de Tarbes et Lourdes, précise à son tour la mission du Bureau médical :


          
            Recevoir les témoignages des personnes se disant guéries par l’intercession de Notre-Dame de Lourdes, en vue de les authentifier pour une éventuelle reconnaissance de guérison miraculeuse.

          


          Les rôles sont clarifiés et nettement définis : à la médecine le jugement médical, à l’Église le jugement théologique et la sentence canonique. Puis, ayant réorganisé le Bureau avec l’aide de son nouveau président, le Dr Leuret, il institue le Comité médical national de Lourdes, qui deviendra international en 1954 (CMIL), dans un souci de répondre à la diversité croissante des malades affluant de tous pays. Cet organisme est chargé d’étudier les dossiers de guérison qui lui sont présentés par le Bureau médical :


          
            La réunion du CMIL a lieu, en général, une fois par an, à Paris, sous la présidence conjuguée de l’évêque de Tarbes et de Lourdes et de son président. Cette rencontre a pour but de permettre à l’ensemble de ses membres de discuter le ou les rapports présentés par tel ou tel expert désigné et choisi dans son sein pour étudier spécialement le ou les cas de guérison à l’ordre du jour.


            La discussion dure plus ou moins longtemps suivant les cas. Elle se termine par un vote portant sur les conclusions du rapport, avec trois options possibles : acceptation pure et simple, rejet des conclusions du rapport ou ajournement pour supplément d’enquête […]. Le CMIL élimine en effet toute guérison qui ne serait pas « organique » de manière évidente12.

          


          Actuellement, le CMIL compte une trentaine de praticiens de diverses nationalités, spécialistes dans des disciplines aussi variées que la radiothérapie, la neurologie, l’ophtalmologie, l’endocrinologie, l’oncologie, etc. Toutes les branches de la médecine sont représentées.


          Jusqu’en 1975, la commission médicale diocésaine n’intervenait qu’après avis positif du CMIL, ce qui avait pour effet de bloquer la reconnaissance canonique du miracle s’il y avait opposition entre les deux instances. Désormais, le CMIL procède au réexamen complet du dossier de guérison après avoir pris connaissance des conclusions du Bureau médical et de la commission médicale diocésaine. Si le jugement du CMIL est positif – la guérison ayant été reconnue comme « médicalement inexpliquée13 » –, le cas, qui jusque-là relevait strictement du domaine médical, est soumis à l’autorité de l’Église, à qui il appartient de définir le caractère miraculeux d’une guérison, à savoir qu’on ne lui trouve aucune explication médicale ou scientifique, naturelle ou habituelle, et qu’elle provient bien de Dieu : une commission canonique est chargée d’étudier la fin, l’agent, les moyens, les conditions et les effets de la guérison ; si elle estime que la guérison « doit être attribuée à l’action toute-puissante de Dieu », comme l’écrivait le cardinal Lambertini, l’évêque – et lui seul – est habilité à reconnaître le caractère miraculeux de la guérison soumise à son jugement.


          Considérée de l’extérieur, la reconnaissance d’un miracle s’apparente à une course d’obstacles ou à un parcours du combattant. En réalité, le processus qui aboutit à la proclamation du caractère miraculeux d’une guérison garantit le sérieux et la rigueur des investigations et de leurs conclusions, illustrant ce que le pape Jean-Paul II déclarait aux participants du colloque médical international de Rome cité plus haut :


          
            Pour ceux qui ont la charge pastorale du Sanctuaire de Lourdes, une attention spéciale aux miracles est une responsabilité et une mission. Depuis longtemps, le concours des médecins a été précieux pour aider au discernement, selon leur propre niveau de compétence. Au fur et à mesure des progrès de la science, on comprend mieux certains faits. Il n’en reste pas moins que de nombreuses guérisons constituent une réalité qui n’a son explication que dans l’ordre de la foi, que l’examen scientifique le plus rigoureux ne peut nier a priori et qu’il doit donc respecter, précisément dans son ordre.

          


          Depuis 1946, le CMIL a déclaré une trentaine de guérisons inexpliquées sur quelque mille guérisons alléguées, dont vingt-sept ont été proclamées miraculeuses par l’autorité ecclésiastique et attribuées à l’intercession de Notre-Dame de Lourdes. Si le nombre des guérisons extraordinaires et des miracles a fortement baissé depuis 1947, c’est grâce à une plus grande rigueur du contrôle médical et aux critères draconiens adoptés par l’Église pour reconnaître à ces guérisons un caractère miraculeux.

        

      

        TROIS CAS EXEMPLAIRES


        Chaque guérison miraculeuse de Lourdes (on en dénombre actuellement soixante-sept) mériterait un ample développement, tant les cas sont étonnants et variés quant à la pathologie, aux circonstances, aux effets spirituels. Il suffira d’en exposer trois pour souligner cette diversité. Pour chaque exemple sont indiquées entre parenthèses la date de la guérison et celle de la reconnaissance du miracle par l’autorité ecclésiastique compétente.


        
          Francis Pascal (1938/1949)


          Le cas de Francis Pascal, fils de vignerons de Beaucaire, est intéressant à plus d’un titre. Non seulement à cause du caractère stupéfiant de sa guérison, mais encore parce que le jeune âge de l’enfant permet d’exclure de façon catégorique tout processus d’autosuggestion, et parce que le long intervalle entre la guérison et les examens de contrôle démontre de la façon la plus formelle que cette guérison a été durable et définitive.


          Quand, en août 1938, il est emmené à Lourdes avec le pèlerinage diocésain d’Aix-en-Provence, le petit Francis Pascal est un garçonnet de 4 ans, paralysé des quatre membres et aveugle depuis quatre mois :


          
            [Il] est atteint de séquelles de méningite, avec paraplégie et cécité absolue. Les lésions actuelles sont stationnaires depuis quatre mois, et ne paraissent influencées par aucun traitement.

          


          Le 31 août, après deux bains à la piscine, l’enfant recouvre subitement la vue et la mobilité : tandis que sa mère le porte dans ses bras, il désigne du doigt un « tricycle » (une voiture de malade) sur l’esplanade. Il suit une lumière des yeux, s’intéresse aux objets qui l’entourent. Sa mère n’ose croire à l’invraisemblable jusqu’au moment où, loin du bruit et de l’agitation de la foule, elle a la preuve que son fils voit vraiment et n’est plus paralysé : il tend la main vers un fruit qu’elle lui présente. Quelques jours plus tard, le médecin qui suivait l’enfant à Beaucaire le voit qui marche parfaitement et constate « la disparition des paralysies et le retour de la vision ».


          Survenue en 1938, cette guérison n’a pu être contrôlée par le Bureau médical de Lourdes qu’après la guerre. Le premier examen, à la date du 2 octobre 1946, signale : « Guérison certaine, se maintient depuis plus de huit ans, aucune explication médicale n’est susceptible d’être donnée. »


          Un second examen effectué au Bureau médical en juillet 1947 amène son président, le Dr Leuret, à confirmer le 1er septembre 1948 ces conclusions initiales dans les termes suivants :


          
            Ce retard dans le contrôle de la guérison, loin d’être une objection, est une garantie de plus de la réalité et du maintien de cette guérison extraordinaire […]. Cette guérison humainement inexplicable, tant par la nature de la maladie que par la fixité des lésions, et par la soudaine réapparition de la vision et de la motricité, a été soumise à l’appréciation de la commission canonique de son diocèse.

          


          La commission ecclésiastique ayant admis le caractère surnaturel de cette guérison, Mgr de Provenchères, archevêque d’Aix-en-Provence, l’a proclamée miraculeuse le 31 mai 1949. Signe de l’authenticité de la grâce reçue, Francis Pascal a voulu en témoigner, en s’engageant comme brancardier à Lourdes de 1951 à 1972 dans le cadre du National et en exerçant un apostolat auprès des blessés de la vie :


          
            J’aime m’occuper de ceux qui souffrent, des malades, des pauvres. Je lutte contre l’injustice. Ma vie est d’être souvent au service des autres. Dieu m’a certainement destiné à cette mission. Je fais sa volonté. Il est pour moi un ami à qui je me recommande tous les jours, et je lui confie dans ma prière ceux qui souffrent […]. Dieu m’a conduit vers les malheureux, les pauvres, en entrant à la conférence de Saint-Vincent-de-Paul de 1953 à 1973. Là j’ai vu la misère de près et j’ai tout fait pour la combattre. J’ai été sollicité aussi pour pénétrer dans le monde des non-voyants. De 1960 à 1984, j’ai été membre de la Croisade des aveugles, au service des personnes privées de lumière. Voilà où Dieu m’a conduit.

          


          Ce témoignage illustre exactement la définition du miracle que donne Le Petit Robert : « Fait extraordinaire où l’on croit reconnaître une intervention divine bienveillante, auquel on confère une signification spirituelle. »

        


        
          Jeanne Fretel (1948/1950)


          Quand Jeanne Fretel, habitant à Rennes, arrive à Lourdes le matin du 5 octobre 1948 avec le pèlerinage du Rosaire, son certificat de malade mentionne :


          
            Péritonite tuberculeuse. La malade a subi sept interventions abdominales depuis 1938. Depuis trois ans, elle est complètement alitée, se nourrit très peu et les douleurs abdominales l’obligent à une immobilité presque complète.


            Dr Pellé.

          


          Elle a entrepris le pèlerinage dans des conditions épouvantables, « en pleine évolution de péritonite tuberculeuse, avec phénomènes méningés surajoutés et dans un état très grave de cachexie […], complètement anéantie ». Quand elle a quitté Rennes, elle ne se rendait même pas compte qu’on l’emmenait à Lourdes ; elle vomissait continuellement, son ventre était ballonné et douloureux, aussi le médecin accompagnateur se limita-t-il à lui faire des piqûres de morphine durant le voyage.


          De santé précaire depuis l’enfance – elle avait été atteinte de rougeole, de scarlatine et de diphtérie –, Jeanne Fretel a subi en 1938, à l’âge de 24 ans, une opération de l’appendicite à l’Hôtel-Dieu de Rennes. Des complications ont révélé une péritonite tuberculeuse, diagnostiquée en 1940 après plusieurs traitements qui n’ont eu aucun effet et deux opérations, dont la dernière a entraîné une fistule résistant à toutes les médications jusqu’en 1944. Ensuite :


          
            D’août à octobre 1948, la malade est de plus en plus fatiguée ; elle ne peut prendre que de petites quantités de liquide ; des signes méningés apparaissent ; le ventre est très ballonné et très douloureux. Du pus s’écoule avec abondance dans les selles, ainsi que dans les vomissements, accompagné de sang noir. Les faiblesses cardiaques sont très fréquentes et mettent en danger la vie de la malade. Tout espoir semble perdu.

          


          La guérison s’opère en deux temps. D’abord durant la messe du matin, au moment de la communion. Comme le prêtre – le père Roques, dominicain – hésite à communier la malade en raison de ses vomissements et de son inertie totale, le brancardier insiste pour qu’on lui donne une parcelle d’hostie. Aussitôt, ouvrant les yeux, elle demande : « Où suis-je ? » Le prêtre répond : « À Lourdes. » Plus tard, elle racontera :


          
            C’est alors que je me suis sentie très bien et me suis aperçue que j’étais à Lourdes. On me demanda comment ça allait. Je répondis que je me sentais très bien. J’avais toujours le ventre dur et ballonné, mais je ne souffrais plus du tout ; on me donna une tasse de café au lait que je pris avec appétit et que je gardai.

          


          Puis la guérison est en quelque sorte complétée devant la grotte :


          
            Après la messe, on me conduisit à la grotte, toujours sur mon brancard. Arrivée là, au bout de quelques minutes, j’eus la sensation qu’une personne me prenait sous le bras pour m’aider à m’asseoir. Je me suis trouvée assise. Je me suis retournée pour voir qui avait pu m’aider, mais je n’ai vu personne. Aussitôt assise, j’ai eu la sensation que les mêmes mains qui m’avaient aidée à m’asseoir me prenaient les mains pour me les mettre sur le ventre. Je me suis demandé d’abord ce qui m’arrivait : si j’étais guérie ou si je ne sortais pas d’un rêve. Je me suis aperçue que mon ventre était redevenu normal. Je fus prise alors d’une faim extraordinaire.

          


          Ramenée à l’hôpital sur son brancard, Jeanne Fretel demande à manger. L’ayant examinée, le médecin l’y autorise et elle dévore littéralement du veau avec de la purée et trois morceaux de pain ; elle en reprend, et aurait continué si on ne l’avait arrêtée, non sans lui avoir encore donné un dessert ! L’après-midi, elle se lève et s’habille seule, puis va à pied aux piscines et prend un bain debout, sans fatigue. Le lendemain, après avoir communié, elle est transportée sur un brancard au Bureau médical. Cinq médecins l’examinent et signent la déclaration suivante : « Amélioration énorme, peut-être guérison complète. À conserver pour 1949. »


          Rentrée à Rennes, Jeanne Fretel reprend aussitôt une vie active. Tous les signes pathologiques ont disparu, son poids est passé en moins d’un an de 44 à 58 kilos.


          Le 5 octobre 1949, le Bureau médical, composé de vingt-huit médecins, examine la jeune femme et conclut à l’unanimité qu’il n’y a aucune explication médicale à sa guérison et que celle-ci échappe aux lois naturelles. Il charge le Dr Leuret de transmettre le dossier au CMIL, qui conclut le 14 mars 1950 :


          
            L’histoire de la maladie impressionnante, l’importance du dossier qui comprend trente feuilles de température (dix-huit avant la guérison, douze après), la qualité des médecins qui ont examiné la malade, les détails méticuleux de l’observation, qui sont quotidiens pour la période d’avril à octobre 1948, la reprise du poids (14 kilos en un an) doivent retenir longuement l’attention et ont permis de conclure à une guérison inexplicable.

          


          Le 10 octobre suivant, le cardinal Roques, archevêque de Rennes, institue une commission canonique et, sur la foi de son rapport, rend le 20 novembre une ordonnance par laquelle il déclare miraculeuse la guérison de Jeanne Fretel :


          
            Nous reconnaissons que Mlle Jeanne Fretel, atteinte de péritonite tuberculeuse qu’accompagnaient des signes méningitiques et en état très grave de cachexie, a été guérie subitement et radicalement, le 8 octobre 1948, au moment où elle communiait à l’autel Sainte-Bernadette, à Lourdes, et nous jugeons et déclarons que cette guérison est miraculeuse et doit être attribuée à Notre-Dame de Lourdes.

          


          Depuis sa guérison, Jeanne Fretel n’a jamais présenté le moindre indice d’une rechute de sa maladie. Elle est souvent revenue à Lourdes pour remercier de ce que son entourage appelait une « résurrection ». Doyenne des miraculés de Lourdes, elle est morte le 1er avril 2005 à l’âge de 91 ans, cinquante-sept ans après sa guérison.

        


        
          Vittorio Micheli (1963/1976)


          Vittorio Micheli, un solide garçon sportif, effectue son service militaire chez les chasseurs alpins à Trente (Italie), quand il commence à se plaindre de vives douleurs irradiantes à la hanche et à la cuisse gauches. Admis à l’hôpital de Vérone en avril 1962, il est soumis à des examens qui révèlent l’existence d’une masse volumineuse, molle, peu définie, en situation profonde de la région iliaque gauche. On note également une mobilité très limitée de la hanche, due à la douleur. Après des traitements totalement inefficaces, une radiographie, puis une biopsie par voie chirurgicale, le diagnostic tombe, cruel :


          
            Sarcome à cellules fusiformes, caractérisé par une prolifération massive d’éléments cellulaires allongés ou tendant à s’arrondir, avec noyaux atypiques. L’examen des fragments osseux montre un aspect nécrotique.

          


          C’est un cancer des os ! Le jeune homme n’a que 22 ans. Renvoyé à l’hôpital militaire de Trente avec un plâtre pelvi-pédieux (de la hanche au pied), il reçoit un traitement anti-anémique et des médicaments antalgiques. Mais son état général s’altère, et on refait des radiographies, qui confirment le diagnostic :


          
            Destruction quasi complète de l’hémi-bassin gauche. Il ne persiste qu’une partie des branches ischio- et ilio-pubiennes, et le tiers supérieur de l’aile iliaque. Très importante ostéoporose de la tête fémorale.

          


          Il n’y a pas cinq mois que sont apparus les premiers symptômes du mal, et déjà l’os du bassin gauche est en grande partie détruit par la tumeur ! Un traitement au cobalt s’avérant inefficace, il n’y a aucun espoir de guérison, aussi renonce-t-on à toute médication anticancéreuse ; on se limite à prescrire des antalgiques, un stimulant du système nerveux, des vitamines et des remèdes pour les maladies bénignes qui surviennent parfois : bronchite, troubles digestifs. À la veille de partir pour Lourdes, à la fin du mois de mai 1963, Vittorio est appareillé avec un nouveau plâtre, ce qui permet de mesurer l’évolution du mal :


          
            Une masse de consistance pâteuse, très douloureuse à la palpation. Le membre inférieur semble n’être en relation avec le bassin que par l’intermédiaire des parties molles superficielles.

          


          À Lourdes, le jeune homme est baigné plusieurs fois dans les piscines avec son plâtre. Il ne ressent rien de notable, sinon une légère reprise de l’appétit et des forces, et une diminution des douleurs. Aussi décide-t-il de son propre chef de supprimer les antalgiques. Mais il n’estime pas à propos de se présenter au Bureau médical pour si peu de chose. Revenu à l’hôpital militaire de Trente, il y séjourne encore près d’un an à cause de formalités administratives. Plusieurs radiographies de contrôle sont, de façon incompréhensible, considérées comme ne présentant pas de « différences significatives » avec les précédentes ! Pourtant les douleurs ont disparu, l’appétit est revenu, le poids a augmenté, il peut marcher sans difficulté. En avril 1964, on découpe une partie de son plâtre, et une énième radiographie amène enfin les médecins à conclure : « Reconstruction singulière des tissus osseux de l’hémi-bassin gauche qui étaient complètement détruits ; la tête fémorale s’est créé à nouveau une cavité articulaire… »


          Le 24 avril 1964, il est renvoyé dans ses foyers, reconnu inapte au service militaire. Aussitôt, il signale son cas au Bureau médical de Lourdes, qui juge opportun de le soumettre à un contrôle annuel, puis admet en 1967 qu’il n’y a pas lieu de surseoir davantage : la guérison perdure, on ne décèle aucune métastase. Le CMIL étudie le dossier et, malgré un vote favorable, fait droit à une demande de contre-expertise réclamée par certains de ses membres. Confié au Pr Fabre, titulaire de la chaire d’anatomopathologie de la faculté de Toulouse, l’examen confirme le diagnostic et le caractère inexplicable de la guérison : lors de la réunion du 3 mai 1971, le CMIL approuve à l’unanimité un rapport du Pr Salmon, d’où il ressort que la maladie, une tumeur maligne d’origine conjonctive, a été « réelle, certaine, incurable » ; que son évolution a été « modifiée brusquement à l’occasion du pèlerinage à Lourdes », enfin qu’« aucune explication médicale n’est susceptible d’être donnée à cette guérison ». La communication du Pr Salmon fera plus tard l’objet d’une publication dans la Revue de chirurgie réparatrice.


          Enfin, le 26 mai 1976, au terme d’un long procès ecclésiastique, Mgr Alessandro Gottardi, archevêque de Trente, déclare solennellement :


          
            Cette guérison doit être estimée extraordinaire, aussi bien du fait du rétablissement complet de la fonction du membre que de la perfection de la reconstruction osseuse […]. En présence d’un événement aussi extraordinaire, lié de façon étroite au contexte religieux de Lourdes, force nous est d’admettre qu’il y a là des éléments suffisants à la reconnaissance d’une intervention spéciale de la puissance de Dieu, Créateur et Père. Par lui se manifeste, outre le signe de la miséricorde divine à l’égard de l’homme souffrant, la réalité de l’intercession de la Vierge immaculée.

          


          Treize ans se sont écoulés depuis le miracle. Le mot n’est pas prononcé : on est en pleine période post-conciliaire, et il est des termes que même les clercs répugnent à utiliser. Entre-temps, Vittorio Micheli est revenu plusieurs fois à Lourdes, où il s’est marié en 1971. Depuis, lui et sa femme participent régulièrement en qualité de brancardiers au pèlerinage de l’Hospitalité de leur diocèse, et il n’hésite pas à témoigner en public de son expérience, qui a orienté sa vie vers le service des malades :


          
            Ma mère finit par me convaincre d’aller en pèlerinage à Lourdes. J’ai suivi son conseil. J’ai été plongé dans l’eau de la piscine, mais je n’ai rien ressenti, aucune sensation particulière, et je suis rentré chez moi comme j’en étais parti. Au bout de quelques jours, je me suis senti mieux. L’appétit m’était revenu et je pouvais me dispenser de prendre mes médicaments sans ressentir les douleurs lancinantes qui depuis longtemps me tourmentaient. Je suis retourné à l’hôpital pour une visite de contrôle. Les médecins ont constaté que la tumeur avait disparu. Bien plus, la tête du fémur s’était reconstituée14.

          


          Le soixante-septième – et pour l’instant le dernier – miracle de Lourdes a été reconnu le mercredi 9 novembre 2005 par Mgr Gerardo Pierro, archevêque de Salerne, en Italie, à l’occasion de l’assemblée du secrétariat de l’UNITALSI15. Il concerne Anna Santaniello, née en 1912 et guérie au sortir de la piscine le 19 août 1952 de la maladie de Bouillaud, une grave affection cardiaque (maladie mitrale). Il a donc été reconnu cinquante-trois ans après la guérison, un record dans les délais, dû à une divergence (purement formelle) de diagnostic.


          Quant à ce qui pourrait être le soixante-huitième miracle, il concerne une Française désireuse de conserver l’anonymat : le 16 mars 2006, le Pr Michel, président du CMIL, a annoncé la guérison exceptionnelle d’un très grave cancer, un « lymphome malin de la plèvre, compliqué d’une leucémie aiguë myéloblastique avec atteinte méningée et névrite optique, traité par chimiothérapie, mais d’évolution défavorable ». Cette dame a été guérie sans séquelles ni rechute depuis treize ans, en coïncidence avec une démarche de foi à Notre-Dame de Lourdes. Il est probable que ce cas pourrait constituer un nouveau miracle, encore faut-il que la personne concernée accepte d’être soudain exposée à l’attention, voire à la curiosité du public. Or beaucoup de fidèles qui ont fait l’objet d’une guérison extraordinaire à Lourdes répugnent à ce type de publicité, à l’exemple de la mystique Symphorose Chopin (1924-1983) : guérie instantanément le 15 août 1954 d’une paralysie de la jambe due à la section accidentelle du nerf sciatique, elle se refusa toujours à faire les démarches qui auraient sans aucun doute avalisé le caractère miraculeux d’un rétablissement que les médecins estimaient absolument inexplicable.

        

      



    
      
        
          1.
        


        
          Allocution aux participants du colloque médical international de Rome sur le miracle, 19 novembre 1988.

        

      


      
        
          2.
        


        
          Yves Chiron, Enquête sur les miracles de Lourdes, 2e éd., Paris, Perrin, 2008, p. 95.

        

      


      
        
          3.
        


        
          Annales de Notre-Dame de Lourdes, janvier 1885, p. 292.

        

      


      
        
          4.
        


        
          L’ordinaire est l’évêque du diocèse auquel appartient la paroisse dans laquelle réside une personne.

        

      


      
        
          5.
        


        
          Muriel Pic, « Consuming visions, mass culture and the Lourdes shrine », Archives de sciences sociales des religions, n° 132, 2005.

        

      


      
        
          6.
        


        
          Yves Chiron, Enquête sur les miracles de Lourdes, op. cit., p. 100.

        

      


      
        
          7.
        


        
          Le miracle sera reconnu le 11 février 1908, pour le cinquantième anniversaire des apparitions.

        

      


      
        
          8.
        


        
          Sœur Marie de Gethsémani, Mère Marie de la Croix (Maria Nault, 1901-1999). Une fondatrice, Cracovie, Éd. de Saint Stanislas, évêque et martyr de l’archidiocèse de Cracovie, 2004, p. 28.

        

      


      
        
          9.
        


        
          Ibid., p. 27.

        

      


      
        
          10.
        


        
          Dr Alphonse Olivieri et dom Bernard Billet, Y a-t-il encore des miracles à Lourdes ? 22 dossiers de guérison, nouvelle éd. mise à jour, Paris, Lethielleux, 1990, p. 18.

        

      


      
        
          11.
        


        
          Lettre du Dr Vallet au Dr Cornet, 2 février 1946, Bulletin de l’Association médicale internationale de Lourdes (AMIL), octobre 1946. Créée en 1925, devenue internationale en 1929, l’AMIL regroupait à l’origine des médecins et étudiants en médecine désireux d’étudier les guérisons de Lourdes dans le cadre d’une réflexion confraternelle.

        

      


      
        
          12.
        


        
          Dr Alphonse Olivieri et dom Bernard Billet, Y a-t-il encore des miracles à Lourdes ?, op. cit., p. 40.

        

      


      
        
          13.
        


        
          Les autorités religieuses préfèrent parler de guérisons inexpliquées plutôt que de guérisons miraculeuses, ou même de guérisons inexplicables.

        

      


      
        
          14.
        


        
          Témoignage de Vittorio Micheli lors de la quatorzième Journée mondiale du malade à Verceil, 16 février 2006.

        

      


      
        
          15.
        


        
          Unione Nazionale Italiana Trasporto Ammalati a Lourdes et Santuari Internazionali (Union nationale italienne pour le transport des malades à Lourdes et aux sanctuaires internationaux).

        

      

    

  


  
    Conclusion


    En quête du signe


    
      Au terme de cette incursion au pays du merveilleux, qu’est-ce qui reste de l’ordre du miracle ? Fort peu de chose, à vrai dire. Nombre d’événements déconcertants, voire inexpliqués, n’ont du miracle que le nom : il leur manque la signature divine qui en fait des signes, et que leur reconnaît le magistère lorsqu’il en proclame le caractère miraculeux. Les seuls miracles, au sens strict du terme, sont pour la plupart des guérisons extraordinaires qui se produisent après l’invocation d’un candidat à la sainteté dont on sollicite l’intercession, ou bien qui sont signalées à Lourdes ou dans quelques autres sanctuaires, tels Fatima au Portugal, Knock M’huire en Irlande – qui s’est doté d’un bureau de constatations médicales sur le modèle de celui de Lourdes – ou Sainte-Anne de Beaupré au Canada. Aucun autre phénomène, hormis les miracles techniques attribués à l’intercession des futurs saints, n’est véritablement un miracle, sauf exception. Cette exception se traduit (comme pour les miracles « classiques ») par la sanction officielle de l’autorité ecclésiastique légitime validant le jugement porté par cette même autorité.


      Parler de miracle est donc un exercice soumis à des impératifs, sauf à galvauder le terme. À partir de là, il est légitime de se demander s’il n’est pas certains phénomènes qui, sans être des miracles stricto sensu, sont néanmoins des signes, et quel est alors leur statut. La question a été abordée en 2006 par Mgr Perrier, évêque de Tarbes et de Lourdes :


      
        Dynamique évêque de Tarbes et de Lourdes, Mgr Jacques Perrier vient de lancer une petite bombe dans le système bien rodé. Différents types de guérisons seront désormais distingués, par étapes, jusqu’à la reconnaissance « plénière », afin de permettre aux heureux bénéficiaires d’en témoigner publiquement1.

      


      Un an plus tard, le Dr Theillier, responsable du Bureau médical de Lourdes – et le premier à avoir évoqué publiquement les guérisons miraculeuses non reconnues –, précisait :


      
        Disons qu’il va s’agir d’un stade intermédiaire, comme une béatification précède la canonisation dans l’ordre de la proclamation d’un saint. Dès cette année jubilaire, nous espérons pouvoir ainsi déclarer que plusieurs personnes ont bénéficié d’une « grâce de guérison inexpliquée ». Elles pourront témoigner au niveau local de ce qu’elles ont reçu, aussi bien spirituellement que physiquement2.

      


      Le parallèle avec les miracles des candidats à la sainteté a néanmoins ses limites, comme le reconnaît le Dr Theillier :


      
        À Lourdes, contrairement d’ailleurs aux miracles retenus pour les béatifications et canonisations, on n’est pas là pour démontrer quoi que ce soit. Ce qui importe avant tout, c’est ceci : une personne souffrait ou était malade depuis un temps déjà long, malgré les traitements institués les mieux choisis, sans évolution favorable jusque-là ; il y a eu passage subit de cet état morbide à un état de santé totalement asymptomatique et durable ; la personne guérie y voit avec force et certitude une intervention de Dieu dans sa vie par l’intercession de Notre-Dame de Lourdes3.

      


      Si le miracle retenu pour une béatification ou une canonisation est un signe de Dieu qui ne fait en quelque sorte qu’entériner l’héroïcité des vertus du candidat aux honneurs des autels, comme on disait joliment naguère, le miracle de Lourdes (ou de Fatima, par exemple) est un signe de portée plus vaste : signe pour le bénéficiaire de la grâce reçue, il l’est aussi pour les croyants et, à ce titre, acquiert la portée charismatique que revêt le miracle du saint. Surtout, il est destiné à devenir un signe par le miraculé, non seulement résidant dans la guérison, mais se prolongeant dans le témoignage : le miraculé, autant que le miracle lui-même, est appelé à être un signe au milieu du peuple de Dieu, comme les malades guéris par Jésus devenaient des signes – fussent-ils des signes de contradiction – pour leur entourage, pour les pharisiens, etc. Cette fonction du signe permet de ramener le miracle au mystère en quoi il s’enracine et auquel le croyant adhère par la foi. C’est précisément cette fonction qui fait défaut à nombre de prodiges trop rapidement qualifiés de miracles, qui ne renvoient à rien d’autre qu’eux-mêmes, quand ils ne détournent pas du mystère de Dieu pour focaliser l’attention sur l’instrument supposé du prodige, qu’on le nomme gourou, santone ou leader charismatique, ou quand ils n’entraînent point le croyant dans ces chemins de traverse de la foi que sont le miraculisme ou la superstition. Or notre société, et chaque homme en particulier, a besoin de foi authentique, parce qu’elle a besoin d’espérance, particulièrement en ces temps troublés que connaît l’humanité, et comme le déclare le pape Benoît XVI : « La foi est la substance de l’espérance4. »


      Le miracle, aujourd’hui, doit amener chaque homme de bonne volonté à retrouver le visage du vrai Dieu, du Père, à l’instar des miracles opérés en son temps par Jésus :


      
        [Par le miracle] Jésus veut révéler le visage du vrai Dieu, le Dieu proche, plein de miséricorde pour tout être humain : le Dieu qui nous donne la vie, sa vie, en abondance. Le royaume de Dieu est donc la vie qui s’affirme sur la mort, la lumière de la vérité qui dissipe les ténèbres de l’ignorance et du mensonge […]. Là où Jésus arrive, l’Esprit créateur apporte la vie et les hommes sont guéris des maladies du corps et de l’esprit. La seigneurie de Dieu se manifeste alors dans la guérison intégrale de l’homme5.

      


      À ce titre, les « miracles » de Lourdes tels que revisités par Mgr Perrier ou le Dr Theillier privilégient la notion de signe sur la notion de preuve, conformément à l’orientation donnée par le concile Vatican II : on ne parlera plus tant de guérison miraculeuse que de guérison « inexpliquée » (et non plus « inexplicable » : « Ce terme est scientifiquement caduc », dit le Dr Theillier). Et, explique Mgr Perrier, une telle approche – sans le moins du monde instituer une catégorie de « miracles au rabais » – permettra de prendre davantage en compte la personne qui aura bénéficié d’une grâce de guérison, et non plus de focaliser uniquement sur la maladie. Elle amènera également à faire la distinction entre miracle et surnaturel, celui-ci n’étant pas nécessairement miraculeux et pourtant susceptible de constituer un signe. Ainsi la vie de vertus héroïques d’un saint est toute surnaturelle, elle n’a rien de miraculeux pour autant, mais elle n’en est pas moins un signe pour l’Église, et même peut l’être pour les non-croyants : il suffit d’évoquer l’exemplarité et le rayonnement d’une Mère Teresa, d’un Christian de Chergé – le chef de file des martyrs de Tibhirine –, d’une Madeleine Delbrêl, de tant d’autres, pour en être assuré. Ils ne semaient pas de miracles autour d’eux ni n’étaient l’objet de miracles, mais leur existence entière se mouvait dans le surnaturel et en rendait témoignage, jusqu’à constituer un signe pour notre temps.


      Une nouvelle théologie du miracle semble se faire jour, centrée davantage sur la valeur du signe que sur la stricte affirmation du caractère inexplicable des phénomènes. La progression des sciences – et non seulement de la science médicale – élargit progressivement le champ des lois naturelles et des connaissances que nous en avons. À partir de là, « si l’on voit dans le miracle une intervention de Dieu conforme à l’ordre légal, le miracle devient à la fois explicable en soi et fréquent, on pourrait dire normal6 ».


      En effet, Dieu régnant sur le monde, rien ne saurait l’empêcher de modifier à sa guise les lois de la Création, tant qu’il ne s’agit pas de simple fantaisie. Simplement, le miracle comme phénomène insolite, voire prodige étonnant, dépasse les déterminismes habituels sans s’y opposer, encore moins les violer. Dire qu’un miracle viole l’ordre naturel revient à se référer à une conception mécaniste des lois naturelles, dans laquelle les lois prédéterminées et immuables régissant l’univers se trouveraient absurdement mises à mal. Or « le miracle n’est pas en discordance avec les lois de la nature, qui expriment simplement les déterminismes (statiques) des phénomènes livrés à leur propre automatisme7 ».


      Le miracle est un signe de salut. Dès lors, le miracle revient près de nous, il entre à nouveau dans nos vies quotidiennes, et il devient possible de reconnaître sans arrière-pensée l’activité de Dieu dans le monde et de contempler sa divine Providence et son œuvre créatrice. Le miracle est à chaque pas de la vie du croyant : seul le souci de voir des prodiges nous empêche de le reconnaître. Il ne faut pas être de ces croyants qui, résignés, proclament que l’ère des miracles est close : ce ne sont pas les miracles qui sont taris, mais notre foi. S’il y avait des miracles autrefois, c’est qu’on savait reconnaître tout simplement l’action de Dieu dans le monde, sans s’embarrasser de notions fausses sur les lois naturelles, sans chercher par conséquent des prodiges de charlatans8.
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